
 

 Ouest 
46 rue de Launay 

44620 La Montagne 
02 51 11 35 90 

Est 
5 rue du golf 

21800 Quétigny 
09 73 89 66 58 

Sud 
48 rue Claude Balbastre 

34070 Montpellier 
02 51 11 35 90 

 

Étude d’impact et d’incidences Natura 2000 

Volet faune, flore et habitats naturels 

Volume II : impacts, mesures et incidences Natura 2000 

Novembre 2024 

Projet éolien de Roc’h Glaz 

Commune de Plougras (Côtes d’Armor) 

 

Roch Glaz Énergies 



 

 



 

 

Sommaire 

I. Introduction ........................................................................................................................................ 9 

II. Analyse de la sensibilité du patrimoine naturel vis-à-vis des éoliennes ....................................... 10 
II.1. Méthodologie de détermination de la sensibilité ..................................................................... 10 

II.1.1. Oiseaux................................................................................................................................... 11 
II.1.2. Chiroptères ........................................................................................................................... 12 
II.1.3. Autre faune .......................................................................................................................... 15 
II.1.4. Flore et habitats naturels .................................................................................................... 15 

II.2. Sensibilité des oiseaux présents sur le site ............................................................................... 15 
II.2.1. Synthèse des connaissances des effets de l’éolien sur les oiseaux .................................. 15 
II.2.2. Sensibilité des espèces à enjeu de conservation présentes sur le site ............................ 30 
II.2.3. Sensibilité des autres espèces présentes sur le site ......................................................... 56 
II.2.4. Synthèse des sensibilités des oiseaux sur site ................................................................... 57 
II.2.5. Zonage des sensibilités des oiseaux .................................................................................. 58 

II.3. Sensibilité des chiroptères présents sur le site ....................................................................... 60 
II.3.1. Synthèse des connaissances des effets de l’éolien sur les chiroptères ........................... 60 
II.3.2. Sensibilité des espèces présentes sur le site .................................................................... 66 
II.3.3. Synthèse des sensibilités des chiroptères ......................................................................... 75 
II.3.4. Zonage des sensibilités des chiroptères ........................................................................... 76 

II.4. Sensibilité de l’autre faune présente sur le site ...................................................................... 85 
II.4.1. Sensibilité en phase de travaux ......................................................................................... 85 
II.4.2. Sensibilité en phase d’exploitation ................................................................................... 86 

II.5. Sensibilité de la flore et des habitats naturels présents sur le site......................................... 87 
II.5.1. Sensibilité en phase de travaux.......................................................................................... 87 
II.5.2. Sensibilité en phase d’exploitation ................................................................................... 88 

II.6. Synthèse des sensibilités .......................................................................................................... 88 
II.6.1. Phase travaux ..................................................................................................................... 88 
II.6.2. Phase d’exploitation .......................................................................................................... 90 

III. Analyse des impacts du projet sur le patrimoine naturel............................................................ 92 
III.1. Stratégie d’implantation : étude des variantes ....................................................................... 92 

III.1.1. Variante n°1 ......................................................................................................................... 93 
III.1.1. Variante n°2 ......................................................................................................................... 98 
III.1.1. Variante n°3 ........................................................................................................................ 103 

III.2. Choix de la variante de moindre impact ................................................................................ 108 
III.3. Présentation du projet de parc éolien ................................................................................... 110 

III.3.1. Choix de la variante et type d’éolienne ........................................................................... 110 
III.3.2. Aménagements annexes ................................................................................................. 114 
III.3.1. Synthèse des sensibilités et projet .................................................................................. 116 

III.4. Analyse des impacts bruts sur le patrimoine naturel ............................................................ 119 
III.4.1. Échelle d’évaluation des impacts ..................................................................................... 119 
III.4.2. Analyse des impacts bruts sur les oiseaux ...................................................................... 120 
III.4.3. Analyse des impacts bruts sur les chiroptères ............................................................... 133 
III.4.4. Analyse des impacts bruts sur l’autre faune .................................................................. 144 
III.4.5. Analyse des impacts bruts sur les habitats naturels et la flore ..................................... 146 
III.4.6. Analyse des impacts du projet de raccordement externe ............................................ 148 
III.4.7. Analyse des impacts du projet sur les haies ................................................................... 149 



 

 

III.4.8. Analyse des impacts bruts sur la trame verte et bleue .................................................. 165 
III.4.9. Analyse des impacts bruts sur les zones humides ......................................................... 165 

III.5. État initial de l’environnement ............................................................................................... 168 
III.5.1. Analyse générale ............................................................................................................... 168 
III.5.2. Évolution en cas de mise en œuvre du projet .................................................................. 171 
III.5.3. Évolution en cas de non mise en œuvre du projet .......................................................... 171 

III.6. Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi .. 172 
III.6.1. Liste des mesures ............................................................................................................. 173 
III.6.2. Mesures d’évitement des impacts .................................................................................. 176 
III.6.3. Mesure de réduction des impacts ................................................................................... 178 
III.6.4. Coûts des mesures d’évitement et de réduction des impacts ...................................... 199 
III.6.5. Impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction des impacts .............. 200 
III.6.6. Mesure de compensation article L.411-1 du Code de l’environnement ........................ 205 
III.6.7. Mesures d’accompagnement ......................................................................................... 209 
III.6.8. Mesures d’accompagnement « Loi biodiversité » ......................................................... 215 
III.6.9. Mesure réglementaire de la norme ICPE : suivis environnementaux ........................... 218 

III.7. Effets cumulés ......................................................................................................................... 222 
III.7.1. Effets cumulés sur les oiseaux ......................................................................................... 224 
III.7.2. Effets cumulés sur les chiroptères .................................................................................. 225 
III.7.3. Effets cumulés sur l’autre faune et la flore .....................................................................229 
III.7.4. Synthèse des effets cumulés ...........................................................................................229 

IV. Dossier de dérogation espèces protégées ................................................................................. 230 

V. Évaluation des incidences Natura 2000 ........................................................................................ 237 
V.1. Cadre réglementaire ................................................................................................................. 237 
V.2. Approche méthodologique de l’évaluation des incidences .................................................. 238 
V.3. Sites Natura 2000 soumis à l’évaluation des incidences ........................................................ 241 
V.4. Présentation des sites Natura 2000 soumis à l’évaluation des incidences ........................... 242 

V.4.1. ZSC Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay ................................ 242 
V.4.2. ZSC Mont d’Arrée centre et est ........................................................................................ 242 
V.4.3. ZSC Rivière le Douron....................................................................................................... 243 
V.4.4. ZSC Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères ................................................................... 243 
V.4.5. ZSC Étang du Moulin Neuf ............................................................................................... 243 
V.4.6. ZSC Vallée de l’Aulne ........................................................................................................ 244 
V.4.7. ZSC Forêt de Huelgoat ..................................................................................................... 244 

V.5. Évaluation des incidences ....................................................................................................... 244 
V.5.1. Chiroptères ........................................................................................................................ 245 
V.5.2. Autres espèces animales .................................................................................................. 249 

V.6. Conclusion de l’évaluation des incidences Natura 2000 ........................................................ 252 

VI. Conclusion ..................................................................................................................................... 254 

VII. Bibliographie ............................................................................................................................... 259 

VIII. Annexe ........................................................................................................................................ 268 
VIII.1. Indice de biodiversité potentielle de l’année « 0 » ............................................................. 268 
VIII.2. Convention pour la mise en œuvre d’une mesure environnementale ............................... 277 

 

 



 

 

Liste des tableaux 

tableau 1 : risque éolien général des chiroptères présents sur le site d'étude .................................. 13 
tableau 2 : matrice de détermination des sensibilités chiroptérologiques au niveau du site ........... 13 
tableau 3 : évaluation de la mortalité aviaire annuelle en France liée aux activités humaines ........ 29 
tableau 4 : sensibilité de l’Alouette des champs ................................................................................. 32 
tableau 5 : sensibilité de l’Alouette lulu ...............................................................................................33 
tableau 6 : sensibilité de la Bondrée apivore ...................................................................................... 35 
tableau 7 : sensibilité du Bouvreuil pivoine ......................................................................................... 36 
tableau 8 : sensibilité du Bruant jaune ................................................................................................ 38 
tableau 9 : sensibilité du Busard Saint-Martin .................................................................................... 40 
tableau 10 : sensibilité du Chardonneret élégant ................................................................................ 41 
tableau 11 : sensibilité du Faucon pèlerin ............................................................................................ 43 
tableau 12 : sensibilité de la Fauvette des jardins ............................................................................... 44 
tableau 13 : sensibilité de la Linotte mélodieuse ................................................................................ 45 
tableau 14 : sensibilité de la Mésange nonnette ................................................................................. 47 
tableau 15 : sensibilité du Pic épeichette ............................................................................................. 48 
tableau 16 : sensibilité té du Pic mar ................................................................................................... 50 
tableau 17 : sensibilité du Pic noir ......................................................................................................... 51 
tableau 18 : Sensibilité de la Pie-grièche écorcheur ............................................................................. 52 
tableau 19 : sensibilité du Pouillot fitis ................................................................................................ 54 
tableau 20 : sensibilité du Roitelet huppé ........................................................................................... 55 
tableau 21 : sensibilité du Tarier pâtre ................................................................................................. 56 
tableau 22 : synthèse des sensibilités des oiseaux sur le site ............................................................. 57 
tableau 23 : synthèse des sensibilités à la collision des chiroptères présents sur le site ................. 70 
tableau 24 : risque de perturbation pour les chiroptères .................................................................. 74 
tableau 25 : synthèse des sensibilités des chiroptères sur le site d’étude ......................................... 75 
tableau 26 : distance des zones sensibles pour chaque habitat à risque après calcul pour le gabarit 
A ............................................................................................................................................................. 81 
tableau 27 : distance des zones sensibles pour chaque habitat à risque après calcul pour le gabarit 
B ............................................................................................................................................................ 82 
tableau 28 : classes d’impact sur la faune, la flore et les milieux naturels ....................................... 108 
tableau 29 : évaluation des différentes variantes du projet en fonction du gabarit A .................... 108 
tableau 30 : évaluation des différentes variantes du projet en fonction du gabarit B .................... 109 
tableau 31 : variante retenue et intégration des modèles d’éoliennes souhaitées ......................... 109 
tableau 32 : caractéristiques des éoliennes envisagées sur le site ................................................... 110 
tableau 33 : détail des surfaces impactées par le projet ................................................................... 114 
tableau 34 : impacts bruts sur l’Alouette des champs ....................................................................... 121 
tableau 35 : impacts bruts sur l’Alouette lulu ..................................................................................... 121 
tableau 36 : impacts bruts sur la Bondrée apivore ............................................................................ 122 
tableau 37 : impacts bruts sur le Bouvreuil pivoine ........................................................................... 122 
tableau 38 : impacts bruts sur le Bruant jaune .................................................................................. 123 
tableau 39 : impacts bruts sur le Busard Saint-Martin ...................................................................... 123 
tableau 40 : impacts bruts sur le Chardonneret élégant ................................................................... 124 
tableau 41 : impacts bruts sur le Faucon pèlerin ................................................................................ 124 
tableau 42 : impacts bruts sur la Fauvette des jardins ...................................................................... 124 
tableau 43 : impacts bruts sur la Linotte mélodieuse ........................................................................ 125 
tableau 44 : impacts bruts sur la Mésange nonette .......................................................................... 125 
tableau 45 : impacts bruts sur le Pic épeichette ................................................................................ 126 
tableau 46 : impacts bruts sur le Pic mar ........................................................................................... 126 
tableau 47 : impacts bruts sur le Pic noir ........................................................................................... 127 



 

 

tableau 48 : impacts bruts sur le Pouillot fitis .................................................................................... 127 
tableau 49 : impacts bruts sur le Roitelet huppé ............................................................................... 128 
tableau 50 : impacts bruts sur le Tarier pâtre .................................................................................... 128 
tableau 51 : synthèse des impacts attendus sur les oiseaux d’après la variante d'implantation 
retenue ................................................................................................................................................. 129 
tableau 52 : distances des éoliennes aux éléments arborés les plus proches ................................. 137 
tableau 53 : synthèse des impacts bruts attendus sur les chiroptères en phase d’exploitation .... 140 
tableau 54 : synthèse des impacts bruts attendus sur les chiroptères en phase de travaux.......... 141 
tableau 55 : synthèse des impacts bruts attendus sur l’autre faune ................................................ 144 
tableau 56 : synthèse des impacts bruts attendus sur la flore et les habitats naturels .................. 146 
tableau 57 : impacts des aménagements annexes (E1 – E2) ............................................................. 150 
tableau 58 : impacts des aménagements annexes (E3) .................................................................... 154 
tableau 59 : impacts des aménagements annexes (E4) .................................................................... 155 
tableau 60 : impacts des aménagements annexes (E5) .................................................................... 157 
tableau 61 : Synthèse du linéaire de haies impactées pour chaque éolienne .................................. 162 
tableau 62 : ensemble des mesures intégrées au projet ................................................................... 173 
tableau 63 : contacts couverts en fonction des conditions météorologiques retenues à 30 m ..... 187 
tableau 64 : contacts couverts en fonction des conditions météorologiques retenues à 78m ..... 188 
tableau 65 : plan de bridage proposé................................................................................................. 188 
tableau 66 : coût des mesures d’évitement et de réduction ............................................................ 199 
tableau 67 : synthèse des impacts résiduels attendus en phase travaux sur les oiseaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale .................................................................. 200 
tableau 68 : synthèse des impacts résiduels attendus en phase exploitation sur les oiseaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale ................................................................... 201 
tableau 69 : synthèse des impacts résiduels attendus sur les chiroptères en phase d’exploitation 
après intégration des mesures d’insertion environnementale.........................................................202 
tableau 70 : synthèse des impacts résiduels attendus sur les chiroptères en phase de travaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale ...................................................................202 
tableau 71 : synthèse des impacts résiduels attendus sur l’autre faune en phase de travaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale .................................................................. 203 
tableau 72 : synthèse des impacts résiduels attendus sur la flore et les habitats naturels après 
intégration des mesures d’insertion environnementale .................................................................. 204 
tableau 73 : coût des suivis environnementaux................................................................................. 221 
tableau 74 : liste des projets éoliens dans un périmètre de 20 km autour du projet de Roc’h Glaz
 .............................................................................................................................................................. 222 
tableau 75 : sites Natura 2000 dans les 20 km autour du projet ....................................................... 242 
tableau 76 : espèces de chiroptères inscrites au FSD de la ZSC ....................................................... 245 
tableau 77 : liste des autres espèces inscrites au FSD des sites Natura 2000 ................................. 249 

 

Liste des cartes 

carte 1 : zonage des sensibilités des oiseaux en phase d'exploitation .............................................. 59 
carte 2 : zonage des sensibilités des oiseaux en phase de travaux ................................................... 60 
carte 3 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase de travaux ............................................. 83 
carte 4 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase d'exploitation pour le gabarit A .......... 84 
carte 5 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase d'exploitation pour le gabarit B .......... 84 
carte 6 : zonage des sensibilités pour l’autre faune en phase de travaux ........................................ 86 
carte 7 : zonage des sensibilités pour la flore et les habitats en phase de travaux (partie est) ...... 87 
carte 8 : zonage des sensibilités pour la flore et les habitats en phase de travaux (partie ouest) . 88 



 

 

carte 9 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase de travaux en période de nidification
 ............................................................................................................................................................... 89 
carte 10 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase de travaux hors période de 
nidification ............................................................................................................................................ 90 
carte 11 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase d’exploitation (gabarit A) ............ 91 
carte 12 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase d’exploitation (gabarit B) ........... 91 
carte 13 :variante 1 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification . 94 
carte 14 : variante 1 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification .......... 95 
carte 15 : variante 1 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B ....................... 96 
carte 16 : variante 1 et sensibilité globale en phase en phase d’exploitation pour le gabarit A ....... 97 
carte 17 : variante 2 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification 99 
carte 18 : variante 2 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification ......... 100 
carte 19 : variante 2 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B ..................... 101 
carte 20 : variante 2 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit A ..................... 102 
carte 21 : variante 3 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification
 .............................................................................................................................................................. 104 
carte 22 : variante 3 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification ........ 105 
carte 23 : variante 3 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B ..................... 106 
carte 24 : variante 3 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit A ..................... 107 
carte 25 : sensibilité de l’avifaune en phase de travaux en période de nidification et variante finale
 ............................................................................................................................................................... 111 
carte 26 : sensibilité des chiroptères en phase de travaux et variante finale ................................... 111 
carte 27 : sensibilité de l’autre faune en phase de travaux et variante finale ................................... 112 
carte 28 : sensibilité de la flore et des habitats en phase de travaux et variante finale ................... 112 
carte 29 : sensibilité de l’avifaune en phase d’exploitation et variante finale .................................. 113 
carte 30 : sensibilité des chiroptères en phase d’exploitation et variante finale ............................. 113 
carte 31 : présentation du projet et des aménagements ................................................................... 115 
carte 32 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses 
emprises en phase de travaux en période de reproduction ............................................................. 116 
carte 33 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses 
emprises en phase de travaux hors période de reproduction ........................................................... 117 
carte 34 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses 
emprises en phase d’exploitation ...................................................................................................... 118 
carte 35 : projet et sensibilité avifaunistique en phase travaux (période de nidification) ............... 131 
carte 36 : projet et sensibilité avifaunistique en phase d’exploitation............................................. 132 
carte 37 : sensibilité des chiroptères en phase de travaux et aménagements en phase de travaux
 .............................................................................................................................................................. 133 
carte 38 : potentialités de gîte pour les chiroptères et aménagements en phase travaux ............ 134 
carte 39 : sensibilité en phase d’exploitation avec le gabarit A pour E1, E2 et E3 ............................ 136 
carte 40 : sensibilité en phase d’exploitation avec le gabarit B pour E4 et E5................................. 136 
carte 41 : projet et sensibilité des chiroptères en phase de travaux ................................................ 142 
carte 42 : projet et sensibilité des chiroptères en phase d’exploitation .......................................... 143 
carte 43 : projet et sensibilité pour l’autre faune en phase travaux ................................................. 145 
carte 44 : projet et sensibilité pour la flore et les habitats naturels en phase travaux ................... 147 
carte 45 : projet, raccordement externe et zonages naturels .......................................................... 148 
carte 46 : projet et aménagements annexes au niveau des haies .................................................... 163 
carte 47 : opérations sur les haies pour la création des accès pour le projet .................................. 164 
carte 48 : cartographie des zones humides et aménagements du projet ....................................... 167 
carte 49 : projet et photographie aérienne prise entre 1950 et 1965 ............................................... 169 
carte 50 : projet et photographie aérienne de 2016 .......................................................................... 170 
carte 51 : localisation de la mesure de mise en défens (1) ................................................................. 190 
carte 52 : localisation de la mesure de mise en défens (2) ................................................................ 190 



 

 

carte 53 : localisation des merlons à créer (1) .................................................................................... 191 
carte 54 : localisation des merlons à créer (2) ................................................................................... 191 
carte 55 : localisation de la barrière anti-intrusion ............................................................................ 196 
carte 56 : localisation des haies compensatoires ............................................................................. 208 
carte 57 : localisation des parcelles retenues pour l’ilot de sénescences ........................................ 212 
carte 58 : parcs éoliens dans un rayon de 20 km autour du projet de Roc’h Glaz ........................... 223 
carte 59 : sites Natura 2000 dans l’aire d’étude éloignée ................................................................. 241 
carte 60 : parcours d’observation dans le cadre de l’IBP ................................................................. 269 
carte 61 : peuplement et arbres remarquables décrits dans le cadre de l’IBP ................................. 271 

 

Liste des figures 

figure 1 : nombre d’oiseaux tués chaque année en France (en millions) .......................................... 30 
figure 2 : comportements de chauves-souris au niveau d’une éolienne (d’après Cryan, 2014) ....... 64 
figure 3 : extrait de la présentation «Bat activity and hedgerows distance, new results for new 
considerations?» présenté lors du CWW d’Estoril septembre 2017 (n=48 940) ................................. 77 
figure 4 : méthode de calcul des zones tampons en prenant en compte la hauteur des éoliennes 
(Mitchell-Jones & Carlin, 2014) ............................................................................................................ 79 



 

9 

I. Introduction 

Dans le cadre d’une demande d’autorisation environnementale pour le projet éolien situé sur les 

communes de Plougras et Loguivy-Plougras (département des Côtes d’Armor, région Bretagne), la 

société Roch Glaz Énergies a confié début 2022, au cabinet d’études Calidris la réalisation du volet 

faune-flore de l’étude d’impacts sur le site d’implantation envisagé. 

Cette étude environnementale intervient dans le cadre de l’étude d’impact, à la demande 

d’autorisation environnementale pour un parc éolien, au titre de la législation sur les installations 

classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Elle prend en compte l’ensemble des 

documents relatifs à la conduite d’une étude d’impacts sur la faune et la flore et à l’évaluation des 

impacts sur la nature tels que les guides, chartes ou listes d’espèces menacées élaborées par le 

ministère de l’environnement et les associations de protection de la nature.  

Toutes les études scientifiques disponibles permettant de comprendre la biologie des espèces et 

les impacts d’un projet éolien sur la faune et la flore ont été utilisées. 

Cette étude contient une analyse des sensibilités du site, une présentation du projet, une analyse 

des différentes variantes en fonction des sensibilités d’espèces et des raisons du choix de la 

variante de moindre impact, une analyse précise des impacts du projet sur la faune et la flore et 

enfin, des mesures d’évitement, de réduction et si nécessaire de compensation des impacts, ainsi 

que les mesures d’accompagnement et de suivi du projet. 
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II. Analyse de la sensibilité du patrimoine naturel vis-
à-vis des éoliennes 

II.1. Méthodologie de détermination de la sensibilité 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur de l’enjeu du fait de 

la réalisation du projet. Elle est donc liée à la nature du projet et aux caractéristiques propres à 

chaque espèce (faculté à se déplacer, à s’accommoder d’une modification dans l’environnement, 

etc.). La consultation de la littérature scientifique est le principal pilier de la détermination 

puisqu’elle permet d’obtenir une connaissance objective de la sensibilité d’une espèce ou d’un 

taxon. En cas de manque d’informations, la détermination de la sensibilité fera l’objet d’une 

appréciation par un expert sur la base des caractéristiques de l’espèce considérée. 

La sensibilité des espèces sera donc évaluée dans un premier temps au regard des connaissances 

scientifiques et techniques. L’exemple le plus simple pour illustrer cela est l’analyse de la sensibilité 

aux risques de collision qui se fait sur la base des collisions connues en France et en Europe voire 

dans le monde pour les espèces possédant une large échelle de répartition. Cette sensibilité sera 

dénommée sensibilité générale. 

Dans un deuxième temps, la sensibilité sera évaluée au niveau du site. Pour cela, la phénologie de 

l’espèce et son niveau d’enjeu seront comparés à la sensibilité connue de l’espèce. Ainsi, une espèce 

sensible uniquement en période de reproduction, mais dont la présence sur site est uniquement 

située en période hivernale aura au final une sensibilité faible ou nulle. 

La valeur attribuée à la sensibilité varie de nulle, faible, moyenne à forte. La valeur nulle est 

attribuée en cas d’absence manifeste de l’espèce. 
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II.1.1. Oiseaux 

La sensibilité des oiseaux sera mesurée à l’aune de trois risques : 

- risque de collision ; 

- risque de perturbation (dérangement et perte d’habitats) ; 

- risque d’effet barrière. 

II.1.1.1. Risque de collision 

La sensibilité de l’avifaune à ce risque sera évaluée selon les critères suivants :  

- Nombre de collisions connues depuis 2001 en Europe d’après Dürr (2022) représentant plus 

de 1 % de la population : sensibilité forte. 

- Nombre de collisions connues depuis 2001 en Europe d’après Dürr (2022) comprise entre 

0,5 % et 1 % de la population : sensibilité modérée. 

- Nombre de collisions connues depuis 2001 en Europe d’après Dürr (2022) inférieure à 0,5 % 

de la population : sensibilité faible. 

Remarque : la taille des populations des espèces (nombre d’individus) est reprise du livre European 

birds of conservation concern : Populations, trends and national responsibilities (BIRDLIFE 

INTERNATIONAL, 2017). Ces données sont les plus récentes et fiables actuellement. 

II.1.1.2. Risque de perturbation 

La sensibilité de l’avifaune à ce risque sera évaluée selon les critères suivants :  

- connaissance avérée d’une sensibilité de l’espèce à ce risque : sensibilité forte ; 

- absence de connaissance, mais espèce généralement très sensible aux dérangements : 

sensibilité forte ; 

- absence de connaissance et espèce moyennement sensible aux dérangements : sensibilité 

modérée ; 

- absence de connaissance et espèce généralement peu sensible aux dérangements ou 

connaissance d’une faible sensibilité : sensibilité faible ; 

- connaissance d’une absence de sensibilité : sensibilité négligeable voire nulle (si l’espèce 

est absente). 
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II.1.1.3. Risque d’effet barrière 

L’effet barrière lié à la présence d’un parc éolien situé entre un ou plusieurs nids et une zone de 

chasse est documenté (Hötker et al., 2005 ; Drewitt & Langston, 2008 ; Fox et al., 2006). Cela 

nécessite que la zone de chasse soit très restreinte et/ou très localisée et que les individus réalisent 

un trajet similaire chaque jour ou plusieurs fois par jour pour aller de leur nid à cette zone. Dans ce 

cas, la sensibilité de l’espèce sera forte. 

La mise en place d’un parc éolien dont la ligne d’éolienne est perpendiculaire à l’axe de migration 

peut engendrer une perturbation dans les déplacements migratoires. Néanmoins, plusieurs études 

ont démontré que la plupart des oiseaux identifiaient et évitaient les pales des éoliennes en 

rotation. Un suivi ornithologique réalisé sur le parc éolien de Port-la-Nouvelle (Albouy et al., 1997 & 

2001), situé sur un axe migratoire important a permis de mettre en évidence les stratégies de 

franchissement des éoliennes par les oiseaux migrateurs : bifurcation, passage au niveau d’une 

trouée, traversée entre deux éoliennes, survol et plongeon. Les modifications des trajectoires les 

plus courantes étant la bifurcation ou le survol. Ainsi, un parc éolien placé perpendiculairement à 

un axe de migration important peut engendrer une sensibilité liée à l’effet barrière considérée 

comme modérée. 

Dans ce cas, la sensibilité de l’espèce sera forte. Dans tous les autres cas, elle sera faible. Au cas par 

cas, l’analyse de cette sensibilité sera étayée par des éléments bibliographiques. 

II.1.2. Chiroptères 

La sensibilité des chiroptères sera mesurée à l’aune de trois risques : 

- risque de collision, barotraumatisme ; 

- risque de perte de gîtes, d’habitats, de destruction d’individus ; 

- risque de perte de corridors de déplacement ou d’habitats de chasse. 

II.1.2.1. Risque de collision 

La sensibilité générale des chiroptères au risque de collision se base sur un indice de vulnérabilité à 

l’éolien attribué à chaque espèce, selon le protocole national de suivi des parcs éoliens publié en 

2018 (MTES, 2018). Cinq classes de sensibilité à l’éolien ont ainsi été définies selon le nombre de cas 

de collision répertoriés en Europe (SFEPM, 2012), actualisé en fonction des chiffres répertoriés en 

juin 2022 par (Dürr, 2023a). 
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tableau 1 : risque éolien général des chiroptères présents sur le site d'étude 

Nom commun 

Classe de sensibilité à l'éolien (état des lieux juin 2022) 

Note de risque Nulle = 0 Très faible = 1 Faible = 2 Modérée = 3 Fort = 4 

0 cas 1 - 10 cas 11 - 50 cas 51 - 499 cas  ≥ 500 cas 

Pipistrelle commune         2569 Fort = 4 

Pipistrelle de Nathusius         1662 Fort = 4 

Noctule commune         1616 Fort = 4 

Noctule de Leisler         753 Fort = 4 

Pipistrelle de Kuhl       471   Modérée = 3 

Sérotine commune       130   Modérée = 3 

Murin de Daubenton     11     Faible = 2 

Oreillard gris   9       Très faible = 1 

Oreillard roux   8       Très faible = 1 

Grand Murin   7       Très faible = 1 

Barbastelle d’Europe   6       Très faible = 1 

Murin à moustaches   6       Très faible = 1 

Murin de Natterer   4       Très faible = 1 

Grand Rhinolophe   1       Très faible = 1 

Petit Rhinolophe 0         Nulle = 0 

La note de risque de collision obtenue est ensuite croisée avec l’indice d’activité des espèces dans 

chaque habitat afin de déterminer plus précisément la sensibilité sur le site de chacune d’entre elles 

sur le site d’étude. 

tableau 2 : matrice de détermination des sensibilités chiroptérologiques au niveau du site 

 Sensibilité générale à l’éolien (cf. tableau 1) 

 Sensibilité très faible 
(note de risque = 1) 

Sensibilité faible 
(note de risque = 2) 

Sensibilité modérée 
(note de risque = 3) 

Sensibilité forte 
(note de risque = 4) 

Activité sur le site Sensibilité des chiroptères sur le site 

Activité nulle = 0 0 0 0 0 

Activité très faible = 1 1 2 3 4 

Activité faible = 2 2 4 6 8 

Activité modérée = 3 3 6 9 12 

Activité forte = 4 4 8 12 16 

Activité très forte = 5 5 10 15 20 

Classes de sensibilité sur le site : 0 : sensibilité nulle 
1 : sensibilité très faible 
2 à 4 : sensibilité faible 

5 à 9 : sensibilité modérée 
10 à 16 : sensibilité forte 
> 16 : sensibilité très forte 
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II.1.2.2. Risque de perte de gîtes, d’habitats, de destruction 
d’individus 

Lors des travaux de destruction de formations arborées en phase de chantier, les travaux d’élagage 

ou d’arrachage d’arbres peuvent occasionner la destruction directe d’individus dans le cas où les 

sujets ciblés constituent un gîte occupé par les chauves-souris. 

En période de reproduction, le dérangement peut aboutir à l’abandon du gîte par les femelles et 

être ainsi fatal aux jeunes non émancipés. En période d’hibernation, le réveil forcé d’individus en 

léthargie profonde provoque une dépense énergétique importante et potentiellement létale pour 

les individus possédant des réserves de graisse insuffisantes. Par ailleurs, les aménagements tels 

que la création de nouveaux chemins ou routes d’accès aux chantiers et aux éoliennes peuvent 

également aboutir au dérangement des chauves-souris. 

La sensibilité à la perte de gîte est forte pour toutes les espèces de chiroptères. Néanmoins les gîtes 

arboricoles étant particulièrement difficiles à détecter, les espèces arboricoles seront considérées 

fortement sensibles à la perte de gîte dès lors que des arbres potentiellement favorables sont 

présents dans la ZIP. Les autres espèces seront considérées comme ayant une sensibilité faible en 

l’absence de bâtiments ou de cavités potentiellement favorables dans la ZIP. 

II.1.2.3. Risque de perte de corridors de déplacement ou d’habitats 
de chasse 

L’arrachage de haies, la destruction des formations arborées (boisements, alignements d’arbres, 

arbres isolés) peuvent supprimer des habitats fonctionnels, notamment des corridors de 

déplacement ou des milieux de chasse. Les chauves-souris étant fidèles à leurs voies de transit, la 

perte de ces corridors de déplacement peut significativement diminuer l’accès à des zones de 

chasse ou des gîtes potentiels. 

L’évaluation de ce risque va prendre en compte la présence de corridors pour les espèces présentes 

sur le site, pour leurs déplacements locaux, et la présence de voies de transit à plus large échelle 

pour la migration de certaines espèces. La présence de zones de chasse privilégiées par plusieurs 

espèces est également à prendre en considération. 
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II.1.3. Autre faune 

Pour l’autre faune, la sensibilité est liée à la perte d’habitats, en période de travaux. La perte d’un 

habitat favorable présente un enjeu majeur pour le bon déroulement du cycle de vie des espèces. 

La sensibilité sera donc similaire au niveau d’enjeu identifié (enjeu fort = sensibilité forte, etc.). 

II.1.4. Flore et habitats naturels 

La sensibilité des habitats en période de travaux est liée à la destruction de cet habitat. Elle sera 

donc similaire au niveau d’enjeu identifié (enjeu fort = sensibilité forte, etc.). 

II.2. Sensibilité des oiseaux présents sur le site 

II.2.1. Synthèse des connaissances des effets de l’éolien sur les oiseaux 

II.2.1.1. Risque de collision 

En ce qui concerne la mortalité directe induite par les éoliennes, les données, bien que fragmentées 

et difficilement comparables d’un site à l’autre, semblent montrer une sensibilité de l’avifaune 

modérée. En effet, les suivis mis en place dans les pays où l’énergie éolienne est la plus développée 

montrent une mortalité très limitée. Aux États-Unis, (Erickson et al., 2001) estiment que la mortalité 

totale est comprise entre 10 000 et 40 000 oiseaux par an. Il est important de noter qu’en 2001, le 

nombre d’éoliennes installées aux États-Unis était d’environ 15 000 et qu’aujourd’hui il s’agit du 

deuxième pays où l’on compte la plus grande puissance éolienne installée. Une estimation plus 

récente donne pour l’ensemble des États-Unis une mortalité induite de 440 000 oiseaux par an 

(Subramian, 2012), ce qui au final est en cohérence avec des estimations plus anciennes. 

La mortalité induite par les éoliennes aux États-Unis présente une typologie très marquée. Ainsi, 

Erickson et al. (2001) notent que cette mortalité a lieu pour 81 % en Californie. À Altamont Pass, 

(Orloff & Flannery, 1992) puis (Thelander & Rugge, 2000) donnent 1 000 oiseaux par an, dont 50 % 

de rapaces. Stern, Orloff & Spiegel in (De Lucas et al., 2007) notent que hors Californie, la mortalité 

est essentiellement liée aux passereaux et que, hormis les rapaces, la plupart du temps, seules des 

espèces communes sont victimes de collisions. 

Ces résultats corroborent les conclusions de (Musters et al., 1996) qui indiquent qu’aux Pays-Bas, 

la mortalité observée est statistiquement fortement corrélée au fait que les espèces sont 

communes et au fait que les espèces sont présentes en effectifs importants. Leurs résultats 
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suggèrent donc que lors des passages migratoires, les espèces rares sont dans l’ensemble peu 

sensibles aux éoliennes en termes de mortalité (exception faite des éoliennes connues pour tuer 

de nombreux rapaces comme en Espagne, Californie, etc., qui sont là des cas particuliers). 

La mortalité hors Californie est le fait, pour l’essentiel, de passereaux migrateurs. À Buffalo Ridge 

(Minnesota), (Higgins et al., 1996) et (Osborn et al., 2000) notent qu’elle concerne les passereaux 

pour 75 %. Les passereaux migrateurs représentent chaque année plusieurs dizaines de millions 

d’oiseaux qui traversent le ciel d’Europe et d’Amérique. À Buffalo Ridge, (Erickson et al., 2002) 

notent que sur 3,5 millions d’oiseaux survolant la zone (estimation radar), seulement 14 cadavres 

sont récoltés par an. 

En France, parmi les 1 102 cas de collisions, 49,3 % sont des passereaux avec une majorité de 

Regulidae (roitelets) et 23,1 % correspondent à des rapaces diurnes (Accipitridae et Falconidae) 

(Marx, 2017). Les rapaces diurnes constituent donc le second cortège d’oiseaux impactés par les 

éoliennes en France, en valeur absolue, mais d’après Marx il serait sans doute le premier au regard 

de leurs effectifs de populations (Marx, 2017). En effet, alors que les passereaux se dénombrent 

généralement par millions, voire par dizaines de millions si l’on considère les populations de 

passage, seules quelques espèces de rapaces diurnes dépassent le seuil symbolique des 10 000 

couples nicheurs en France (Thiollay & Bretagnolle, 2004 ; Marx, 2017). 

À San Gorgonio (Californie), (McCrary et al., 1986) indiquent que sur le site, sur 69 millions d’oiseaux 

(32 millions au printemps et 37 millions à l’automne) survolant la zone, la mortalité estimée est de 

6 800 oiseaux. Sur 3 750 éoliennes, (Pearson, 1992) a estimé à 0,0057 – 0,0088 % du flux total de 

migrateurs le nombre d’oiseaux impactés. Par ailleurs, (Mc Cary et al., 1983) indiquent que seuls 9 % 

des migrateurs volent à hauteur de pales. Ces différents auteurs indiquent de ce fait que l’impact 

est biologiquement insignifiant sur les populations d’oiseaux migrateurs (hors cas particuliers de 

certains parcs éoliens espagnols à Tarifa ou en Aragon et ceux de Californie). Cette mortalité, en 

définitive assez faible, s’explique par le fait que d’une part, les éoliennes les plus hautes culminent 

généralement autour de 200 m, et que d’autre part, les oiseaux migrant la nuit (qui sont les plus 

sensibles aux éoliennes) volent, pour la plupart, entre 200 et 800 m d’altitude avec un pic autour 

de 300 m (Alerstam, 1993; Bruderer, 1997; Erickson et al., 2002; Newton, 2008). 

Pour ce qui est des cas de fortes mortalités de rapaces, ce phénomène est le plus souvent dû à des 

conditions topographiques et d’implantation particulière. Sur le site d’Altamont Pass, les parcs sont 

très denses et constitués d’éoliennes avec des mâts en treillis et dont la vitesse de rotation des 

pales ne permet pas aux oiseaux d’en percevoir le mouvement car elle est très rapide et crée une 

illusion de transparence (De Lucas et al., 2007). Erickson et al. (2002) notent par ailleurs que dans 
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la littérature scientifique américaine, il existe de très nombreuses références quant à la mortalité 

de la faune induite par les tours de radiocommunication, et qu’il n’existe pour ainsi dire aucune 

référence quant à une mortalité induite par des tours d’une hauteur inférieure à 150 m. En revanche, 

les publications relatives à l’impact de tours de plus de 150 m sont légion. Chaque année, Erickson 

et al. (2002) estiment que 1 000 000 à 4 000 000 d’oiseaux succombent à ces infrastructures aux 

Etats-Unis. 

Ainsi, (Goodpasture, 1975) rapporte que 700 oiseaux ont été retrouvés au pied d’une tour de 

radiocommunication le 15 septembre 1973 à Decatur (Alabama). (Janssen, 1963) indique que dans 

la nuit du 18 au 19 septembre 1963, 924 oiseaux de 47 espèces différentes ont été trouvés morts au 

pied d’une tour similaire. (Kibbe, 1976) rapporte 800 oiseaux trouvés morts au pied d’une tour de 

radiotélévision à New York le 19 septembre 1975 et 386 fauvettes le 8 septembre de la même année. 

Le record revient à (Johnston & Haines, 1957) qui ont rapporté la mort de 50 000 oiseaux 

appartenant à 53 espèces différentes en une nuit en octobre 1954, sur une tour de radiotélévision. 

Il pourrait paraître paradoxal que ces structures statiques soient beaucoup plus meurtrières que 

les éoliennes. En fait, il y a trois raisons majeures à cet écart de mortalité : 

- les tours de radiotélévision « meurtrières » sont très largement plus élevées que les 

éoliennes (plus de 200 m) et dépassent ainsi les altitudes auxquelles la plupart des 

passereaux migrent. Bruderer (1997) indique que le flux majeur des passereaux migrateurs 

se situe de nuit entre 200 et 800 m d’altitude ; 

- les éoliennes étant en mouvement, elles sont plus facilement détectées par les animaux. Il 

est constant dans le règne animal que l’immobilité est le premier facteur de camouflage ; 

- les tours sont maintenues debout à grand renfort de haubans qui sont très difficilement 

perceptibles pas les animaux, et quand ils les détectent, ils n’en perçoivent pas le relief. 

Par ailleurs, bien que très peu nombreuses, quelques références existent quant à la capacité des 

oiseaux à éviter les éoliennes. (Percival, 2003) décrit aux Pays-Bas des Fuligules milouins qui longent 

un parc éolien pour rejoindre leur zone de gagnage, s’en approchant par nuit claire et le 

contournant largement par nuit noire. 

(Osborn et al., 2009) indiquent, sur la base d’observations longues, que les oiseaux qui volent au 

travers de parcs éoliens ajustent le plus souvent leur vol à la présence des éoliennes, et que les 

pales en mouvement sont le plus souvent détectées. 

En outre, il convient de noter que dans les différents modèles mathématiques d’évaluation du 

risque de collision (incluant ceux proposés par Calidris), les auteurs incluent un coefficient 
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« avoidance rate » (taux d’évitement des éoliennes) dont la valeur varie entre 0,98 pour le plus 

faible lié au Milan royal à 0,999 pour l’Aigle royal. De ce fait, le plus souvent, le risque de collision 

apparaît globalement assez limité. 

En France, sur les parcs éoliens de Port-la-Nouvelle et de Sigean (Aude), (Albouy et al., 2001) 

indiquent que près de 90 % des migrateurs réagissent à l’approche d’un parc éolien. D’après ces 

auteurs, 23 % des migrateurs adoptent une réaction de « préfranchissement » correspondant soit à 

un demi-tour, soit à une division du groupe. Ce type de réaction concerne principalement les 

rapaces, les passereaux et les pigeons et se trouve déclenché généralement entre 300 et 100 m des 

éoliennes. En cas de franchissement du parc, 60 % des migrateurs bifurquent de leur trajectoire 

pour éviter le parc et un quart traverse directement le parc. Malgré la dangerosité de ce dernier cas 

de figure, aucune collision n’est rapportée par les auteurs. 

Enfin, tous les observateurs s’accordent sur le fait que la topographie influe très fortement la 

manière dont les oiseaux migrent. Ainsi, les cols, les isthmes, les pointes concentrent la migration 

parfois très fortement (par exemple la pointe de Grave dans le Médoc, le col d’Organbidexka au 

Pays basque, etc.). Dès lors, quand sur des sites il n’y a pas d’éléments topographiques majeurs 

pour canaliser la migration, les oiseaux ont toute la latitude nécessaire pour adapter leur trajectoire 

aux contraintes nouvelles, telles que la mise en place d’éoliennes. (Winkelman, 1992) a observé sur 

un site de plaine une diminution de 67 % du nombre d’oiseaux migrateurs survolant la zone 

indiquant clairement que les oiseaux la contournent. 

La présence d’un relief très marqué est une des explications à la mortalité anormalement élevée de 

certains sites tels que Tarifa ou les parcs d’Aragon en Espagne où les oiseaux se retrouvent bloqués 

par le relief et ne peuvent éviter les parcs. 

On notera que ponctuellement un risque de collision important peut être noté pour certaines 

espèces comme le Milan royal et le Vautour fauve pour lesquels une sensibilité forte existe hors 

migration. Il apparaît à la lecture de la bibliographie que ces deux espèces montrent une sensibilité 

marquée lors de leurs phases de vol de recherche de nourriture. Cette sensibilité marquée tient au 

fait que durant ces phases de vol, les oiseaux mobilisent la totalité de leurs facultés cognitives sur 

la recherche de proies ou de cadavres et non sur le vol ; ainsi les oiseaux sont en vol automatique. 

La gestion des trajectoires et du vol est « gouvernée » par les noyaux gris centraux, siège de 

l’activité automatique ou inconsciente. Ainsi, les oiseaux présentent une sensibilité au risque de 

collision lors des phases de vol automatique (essentiellement les rapaces, les hirondelles) lorsqu’ils 

chassent à hauteur de rotor. 
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On notera enfin à contrario que lorsque les oiseaux se déplacent d’un point à un autre ainsi que 

Konrad Lorenz l’a montré sur les Oies cendrées, ils sont sur des phases de vol conscientes où les 

différentes composantes du paysage permettent d’organiser le déplacement des individus en 

fonction des besoins et contraintes. 

La mortalité est le plus souvent liée à des individus en migration lors des déplacements nocturnes, 

mais ce phénomène hors implantation particulière (bord de mer, isthme, col, etc.) reste limité et 

concerne essentiellement des espèces communes sans enjeux de conservation spécifiques. 

II.2.1.2. Risque de perturbation 

Pour ce qui est du dérangement ou de la perte d’habitat, les données sont très variables. En effet, 

(Percival, 2003) rapporte le cas d’Oies cendrées s’alimentant à 25 m d’éoliennes aux Pays-Bas, 

tandis qu’en Allemagne les mêmes oiseaux ne s’approchent pas de machines similaires à moins de 

600 m. 

D’une manière assez générale, les espèces à grands territoires (tels les rapaces) modifient 

fréquemment leur utilisation de l’espace en fonction de la construction d’éoliennes, tandis que les 

espèces à petits territoires (passereaux) montrent une sensibilité bien moins marquée voire nulle 

(De Lucas et al., 2007; Janss, 2000; Langston & Pullan, 2004). 

(Leddy et al., 1999) ont montré que dans la grande prairie américaine, l’effet des éoliennes était 

marqué jusqu’à 180 m des éoliennes, tandis que Percival (2003) rapporte des cas d’installation de 

nids de Courlis cendré jusqu’à 70 m du pied d’éoliennes et des niveaux de population équivalents 

avant et après implantation des projets. Williamson (com. pers.) indique également des cas de 

nidification d’Œdicnème criard à proximité du pied d’une éolienne (< 100 m) en Vienne. Toujours 

dans la Vienne, des suivis menés par Calidris ont permis de prouver la reproduction du Busard 

cendré à moins de 250 m de trois éoliennes. La reproduction a abouti positivement à l’envol de trois 

jeunes (Calidris, 2015 ; obs. pers.). 

Ainsi que l’a montré Pruett (2011) en travaillant sur le Tétras pâle (espèce endémique de la grande 

prairie américaine), la réponse d’une espèce à l’implantation d’éoliennes n’apparaît pas liée à 

l’éolienne en tant que telle (quelle que soit sa taille), mais à la manière dont la relation à la verticalité 

a influé sur la pression sélective. En effet, Pruett (2011) a montré par l’étude de son modèle 

biologique que la perte d’habitat (traduite par un éloignement des oiseaux aux éoliennes) était 

identique pour tous les éléments verticaux, qu’ils soient d’origine anthropique ou non.  
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Ces conclusions sont rejointes par les travaux de Steinborn et al. (2015) qui ont montré qu’en 

Allemagne, l’implantation d’éoliennes en forêt n’impliquait pas de modification des aspects 

qualitatifs ou quantitatifs des cortèges d’espèces présentes. 

Ces résultats contrastés semblent indiquer que les effets des éoliennes sont pondérés par la 

somme des éléments qui font que telle ou telle espèce préfère un site en fonction des conditions 

d’accueil. Un site dérangé offrant un potentiel alimentaire optimal peut être sélectionné par des 

Oies cendrées aux Pays-Bas par exemple. Un site offrant des perchoirs pour la chasse comme à 

Altamont Pass (États-Unis) opère une grande attractivité sur les rapaces, alors même que la densité 

d’éoliennes y est des plus importantes et le dérangement fort. Enfin, sur la réserve du marais d’Orx 

(Landes), les Oies cendrées privilégient en début d’hivernage une ressource alimentaire peu 

intéressante énergétiquement sur un secteur tranquille (Delprat, 1999). L’analyse des preferenda 

par un observateur expérimenté est donc une dimension très importante pour déterminer la 

sensibilité de chaque espèce aux éoliennes. 

II.2.1.3. Risque d’effet barrière 

L’effet barrière d’une ferme éolienne se traduit pour l’avifaune par un effort pour contourner ou 

passer par-dessus cet obstacle. Cet effet barrière se matérialise par une rangée d’éoliennes (De 

Lucas et al., 2004b) et implique généralement une réponse chez l’oiseau que l’on observe 

généralement par un changement de direction ou de hauteur de vol (Morley, 2006). Cet effort peut 

concerner aussi bien les migrateurs que les nicheurs présents à proximité de la ferme. L’effet 

barrière crée une dépense d’énergie supplémentaire (Drewitt & Langston, 2006). L’impact en est 

encore mal connu et peu étudié, notamment en ce qui concerne la perte d’énergie (Hüppop et al., 

2006), mais certains scientifiques mettent en avant que la perte de temps et d’énergie ne sera pas 

dépensée à faire d’autres activités essentielles à la survie de l’espèce (Morley, 2006). Dans le cas 

d’une ferme éolienne installée entre le site de nourrissage et le lieu de reproduction d’un oiseau, 

cela pourrait avoir des répercussions sur les nichées (Drewitt & Langston, 2006; Fox et al., 2006; 

Hötker et al., 2006). Par ailleurs, les lignes d’éoliennes peuvent avoir des conséquences sur les 

migrateurs, les obligeant à faire un effort supplémentaire pour dépasser cet obstacle (Morley, 

2006). Cependant, certaines études soulignent le fait que cet impact est presque nul (Drewitt & 

Langston, 2006 ; Hötker et al., 2006). De même, Masden et al. (2009) ont montré que pour l’Eider 

à duvet qui faisait un détour de 500 m pour éviter un parc éolien, la dépense énergétique 

supplémentaire que réalisait cet oiseau était si faible qu’il faudrait un millier de parcs éoliens 

supplémentaires pour que ce supplément de dépense énergétique soit égal ou supérieur à 1 %. 
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L’effet barrière peut être aggravé lorsque le parc éolien est disposé perpendiculairement par 

rapport à l’axe de migration des oiseaux. Ainsi, Albouy et al. (2001) ont étudié deux parcs éoliens 

géographiquement proches mais disposés différemment. Le premier parc possède 10 machines 

avec une disposition parallèle à l’axe migratoire et le second, 5 machines disposées 

perpendiculairement à l’axe migratoire. Les auteurs ont montré que le second parc a engendré 5 

fois plus de réaction de traversée du parc par les oiseaux (situation la plus dangereuse pour les 

migrateurs) que le premier parc pourtant 2 fois plus important en nombre de machines. Il semble 

donc qu’un parc éolien placé perpendiculairement à l’axe migratoire soit plus préjudiciable aux 

oiseaux, quelle que soit sa taille, qu’un parc implanté parallèlement à l’axe de migration. 

La traduction biologique de l’effet barrière est une dépense énergétique supplémentaire imposée 

aux oiseaux qui, sur leur route migratoire, sont obligés de contourner tel ou tel obstacle. 

Le développement de l’énergie éolienne en Europe et, d’une façon plus générale dans les pays 

développés, est une source d’interrogation importante quant au niveau d’impact induit sur la faune 

par ces projets. En cascade se pose une seconde question cruciale sur le niveau d’impact 

biologiquement supportable par les populations animales impactées. 

Parmi les effets induits par le développement des parcs éoliens, les auteurs rapportent tous un 

« effet barrière » qui amènerait les oiseaux à modifier leur trajectoire de vol impliquant de ce fait 

une dépense énergétique supplémentaire qui pourrait diminuer les chances de survie des individus. 

Le guide méthodologique du ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la Mer (2020) indique 

que l’effet barrière est un des effets à prendre en compte dans la définition de l’impact relatif au 

développement des parcs éoliens. 

La réalité de l’effet barrière en termes de réaction comportementale des oiseaux ne fait aucun 

doute dès lors que la densité d’éoliennes est importante. Cet effet est particulièrement sensible sur 

les parcs offshores (Rothery et al., 2009) qui offrent aux oiseaux une forte densité d’éoliennes et 

une perspective apparaissant bouchée du fait de la très mauvaise perception du relief par des 

oiseaux (absence de vision stéréoscopique). 

Les manœuvres d’évitement des oiseaux face aux éoliennes ont été étudiées dans diverses 

localités. Dirksen et al. (2007) notent que la perception des éoliennes par les oiseaux est sensible 

dès 600 m des machines. Par ailleurs, Winkelman (1992) et Dirksen et al. (2007) notent des 

modifications importantes du comportement des oiseaux à l’approche des éoliennes. Il ressort de 

ces études réalisées sur des observations diurnes que les alignements d’éoliennes auraient un effet 

sur le comportement des oiseaux qui se traduiraient par le contournement des éoliennes, la prise 
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d’altitude, etc. 

Néanmoins, lorsque les auteurs décrivent ou confirment la réalité de l’effet barrière, leur réflexion 

reste au niveau de la description de la réponse éthologique de l’avifaune à l’approche des obstacles 

constitués par les parcs éoliens. 

Afin d’envisager l’impact biologique de cet effet, Calidris a réalisé un travail d’étude bibliographique 

transversal afin de mettre en perspective ces connaissances pour évaluer l’importance que pourrait 

avoir cet effet barrière sur la dynamique des populations d’oiseaux migrateurs. 

La faculté qu’ont les oiseaux de stocker facilement de grandes quantités d’acides gras dans leurs 

tissus adipeux en fait une exception au sein des vertébrés (McWilliams Scott R. et al., 2004). Des 

études récentes éclairent sur les réponses physiologiques et éthologiques qu’apportent les oiseaux 

aux problèmes cruciaux de la migration à effectuer et du stockage des réserves énergétiques. Des 

études récentes apportent également un éclairage quant aux capacités « athlétiques » des oiseaux. 

La migration requière des oiseaux que des réserves de graisse soient effectuées au bon moment 

au cours de l’année et en quantité suffisante pour ne pas alourdir l’oiseau tout en lui assurant la 

meilleure autonomie et une réponse optimale face aux aléas climatiques du trajet. Dépendant 

largement de la nature des zones survolées, plusieurs stratégies de migration se dessinent 

(Newton, 2008) : 

- grandes réserves énergétiques et étapes longues, telles que le font le Phragmite des joncs 

ou les populations d’Europe de l’Ouest de Gobemouche noir, pour traverser le Sahara avant 

de rejoindre l’Afrique subsaharienne ; 

- réserves plus importantes que nécessaire tout au long de la migration continentale, telles 

que le font la Fauvette des jardins ou les populations orientales de Gobemouche noir, pour 

se trouver avec des réserves énergétiques suffisantes au moment de traverser la 

Méditerranée ou le Sahara ; 

- petites réserves énergétiques et étapes courtes, comme le font la Fauvette grisette ou la 

Rousserolle effarvatte, ou encore les fringilles. 

Newton (2008) indique que les oiseaux peuvent changer de stratégie de migration en fonction des 

disponibilités alimentaires des zones survolées optimisant ainsi perpétuellement l’équation « plus 

de graisse emportée = consommation énergétique au km et exposition aux prédateurs 

augmentés ». Si les oiseaux modulent leur quantité de réserve énergétique, ces derniers ont 

également la faculté d’adapter le ratio lipides/protides de leurs réserves en fonction des contraintes 

écologiques futures. Ainsi le Pluvier doré adapte la nature et le rationnement de ses réserves en 
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fonction de la saison. Les oiseaux accumulant à l’automne des réserves de graisse pour faire face 

aux carences énergétiques dues à la pénurie alimentaire de l’hiver, tandis que pour la migration de 

printemps les oiseaux accumulent des réserves protéiniques pour faire face aux carences en 

protéines de leur alimentation printanières qui se composent essentiellement de baies au moment 

de la reproduction en zone arctique (Piersma & Jukema, 2002). 

L’accumulation de réserves énergétiques est un moment crucial dans le déroulement des 

migrations. Le niveau d’efficacité de la mise en réserve est élevé et de l’ordre de 10 % du poids de 

l’oiseau par jour (jusqu’à 13 % pour les plus efficaces, mais le plus souvent un peu moins de 10 % pour 

les grosses espèces) (Newton, 2008). Les oiseaux qui réalisent des petites étapes (certains 

passereaux) voient leur poids augmenter d’environ 10 à 30 % alors que chez les espèces qui réalisent 

des vols longs leur poids augmente de 70 à 100 % (Newton, 2008). L’augmentation du poids des 

oiseaux est le résultat de la combinaison d’une augmentation du temps passé à l’alimentation et 

d’un changement d’alimentation. Les oiseaux choisissant un régime alimentaire plus énergétique. 

La constitution de réserves alimentaires importantes est doublée d’un phénomène observé chez 

de nombreuses espèces, dont la Fauvette des jardins ou le Bécasseau maubèche, qui permet une 

optimisation des dépenses énergétiques lors des vols migratoires ; optimisation de plus de 20 % 

chez la Fauvette des jardins (Biebach & Bauchinger, 2003). Chez la Fauvette des jardins, Biebach & 

Bauchinger (2003) ont mis en évidence une diminution du poids de certains organes. Ils estiment 

une diminution de la masse du foie de 57 %, celle du système gastro-intestinal de 50 %, des muscles 

du vol de 26 % et celle du cœur de 24 %. Battley & Piersma (1997) ont montré que le Bécasseau 

maubèche voit diminuer la masse de son intestin et de son estomac avant de partir en migration. 

Différents auteurs rapportent également sur diverses espèces des diminutions de masse du gésier 

et des intestins d’environ 50 % avant les départs en migration. 

Par ailleurs, les oiseaux ne se lancent dans une migration que lorsque leurs réserves énergétiques 

sont optimales (Elkins, 2004). Kounen & Peiponen (1991) rapportent qu’en Finlande en 1984, suite 

à un été exécrable, des Martinets noirs n’ayant pas pu constituer de réserves énergétiques 

suffisantes pour partir en migration sont restés en Finlande, et ont entamé leur mue en octobre 

avant de succomber en novembre. Sériot (non publié) rapporte que dans l’Aude, les Rousserolles 

effarvattes ne quittent les roselières de l’étang de Campignol (11) à l’automne que lorsque le poids 

des oiseaux a atteint les 17 à 18 g. 

Il existe quelques études qui donnent des éléments relatifs à la longueur des vols non-stop réalisés 

par les oiseaux et à leur coût énergétique. L’estimation des dépenses énergétiques de ces vols n’est 

rendue possible que lorsqu’il est possible de contrôler les oiseaux ou les populations d’oiseaux 
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avant leur départ et à leur arrivée tout en ayant la certitude que ces derniers n’ont pas pu 

reconstituer leurs réserves énergétiques en route (soit lorsque les vols ont lieu au-dessus de 

« déserts », océans, déserts chauds ou froids…). Cette dernière condition est sine qua non pour 

estimer de manière fiable la consommation énergétique des oiseaux sur un trajet donné. Nisbet 

(1963), Fry et al. (1972), Biebach (1998), Biebach & Bauchinger (2003) ont, entre autres, travaillé sur 

la question en estimant par unité de temps ou de distance les diminutions de masse corporelle des 

oiseaux lors de trajets au-dessus de zones n’offrant pas de possibilité de reconstitution de leurs 

réserves énergétiques. 

 

 Fauvette des jardins 

En ce qui concerne la fauvette des jardins, il a été montré que cette espèce qui pèse 24 g pouvait 

perdre 7,3 g au cours d’un vol non-stop de 2 200 km au-dessus du Sahara, soit 3,3 g par 1 000 km 

(Biebach, 1998) 

 

 Bernache nonnette 

Après 1 000 km de migration, les Bernaches nonnettes arrivant en Écosse accusent une perte de 

masse corporelle d’environ 480 g pour 60 heures de vol au-dessus de l’océan (Butler et al., 2003). 

 

 Barge à queue noire 

La Barge à queue noire détient un record de taille, ses réserves de graisse représentent 55 % de la 

masse corporelle des oiseaux qui quittent l’Alaska pour rejoindre la Nouvelle-Zélande pour hiverner 

après un voyage non-stop de 10 400 km homologué par suivi Argos (Piersma & Gill, 1998). 

 

D’autres auteurs se sont basés sur des modèles mathématiques pour évaluer la consommation 

énergétique des oiseaux. Ainsi des chercheurs ont travaillé sur des Bécasseaux maubèche en 

soufflerie (Kvist et al., 2001). La consommation énergétique effective des oiseaux observés en vol 

dans des souffleries était proportionnellement inférieure aux valeurs du modèle prédictif. Cet écart 

indique que contrairement au modèle mathématique, les oiseaux sont capables d’optimiser leur 

métabolisme et leur vol ce qui leur permet « d’absorber » une part importante du handicap lié à la 

surcharge pondérale temporaire des oiseaux ayant constitué leurs réserves.  
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L’intégration de ces éléments comportementaux intégrés aux calculs de la dépense énergétique 

des oiseaux induite par le contournement d’un obstacle donne un éclairage nouveau sur l’impact 

énergétique que pourrait avoir une barrière de par son effet (traduit par un contournement) sur les 

populations d’oiseaux. 

Si l’on vient à considérer que la Fauvette des jardins constitue un modèle somme tout assez 

représentatif des espèces de passereaux migrateurs, on obtient par simple calcul les valeurs 

suivantes. Pour cette espèce, la dépense énergétique au 1 000 km de vol migratoire est de 3,3 g 

(Bairlein, 1991) soit 0,0033 g par kilomètre de vol migratoire. Ainsi, si on intègre ce coût énergétique 

au kilomètre de vol migratoire, on peut estimer que pour 1 km de détour le coût énergétique sera 

d’environ 0,0033 g soit 0,129 kj soit un peu plus que les 0,9 kj par km donné par Newton pour la 

Grive à dos olive et la Grive solitaire. 

L’impact biologique de la compensation de coût énergétique supplémentaire induit par une 

barrière s’appréhende donc sur la base du temps d’alimentation supplémentaire nécessaire à 

l’oiseau pour compenser, lors de sa halte migratoire suivante, la perte d’énergie supplémentaire 

liée au détour. Sur la base des éléments liés au temps de reconstitution des réserves de graisse 

concernant la Fauvette des jardins donnés par Newton (2008), le calcul suivant peut être réalisé : si 

le gain de poids (a) des Fauvettes des jardins en halte migratoire est de l’ordre de 0,7 à 1 g par jour 

avec un maximum de 1,5 g par jour alors il faut le temps t (en jour) pour reconstituer 0,0033 g (b) 

de réserves de graisse ; ainsi il faut : b/a = t/43200. Soit, sur la base d’une durée d’activité 

d’alimentation de 12 heures, un temps d’alimentation supplémentaire compris entre 142 et 203 

secondes réparties sur la durée de la halte migratoire serait nécessaire pour compenser la perte 

énergétique supplémentaire. 

Si l’on venait à considérer que les oiseaux s’arrêtent dès lors que leurs réserves énergétiques se 

tarissent, la présence d’une barrière sur la route de migration empruntée ne semble pouvoir jouer 

de rôle significativement négatif que si le vol migratoire se déroule au-dessus d’une zone 

inhospitalière ne permettant pas de réaliser de halte migratoire pour reconstituer des réserves 

énergétiques suffisantes pour poursuivre la migration. 

II.2.1.4. Comparaison des causes anthropiques de mortalité des 
oiseaux 

Les oiseaux sont malheureusement victimes de nombreuses causes de mortalité liées aux activités 

humaines. Cependant, ces différentes causes n’ont pas la même visibilité auprès du grand public 

parfois prompt à concentrer ses velléités sur les mauvais responsables. Il paraît donc important de 
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dresser ici une analyse comparative des différentes causes anthropiques de mortalité de l’avifaune 

et de voir la part de chacune dans le bilan global de mortalité.  

Il existe peu d’études ayant réussi à produire cet effort de synthèse car bien souvent les 

informations disponibles sont lacunaires ou difficilement comparables et interprétables. La 

principale étude utilisée dans le rapport est celle réalisée par Erickson et al. (2005) à l’échelle des 

États-Unis. Ils estiment le nombre d’oiseaux tués chaque année aux États-Unis du fait des activités 

humaines entre 500 millions et 1 milliard. Les principales causes de mortalité détaillées par ordre 

d’importance sont : 

 

 Les collisions avec les lignes électriques 

En se basant sur une étude menée au Pays-Bas par Koops (1987), Erickson et al. (2005) évaluent la 

mortalité des lignes électriques à environ 130 millions d’oiseaux par an aux États-Unis. Koops 

estimait entre 750 000 et un million le nombre d’oiseaux tués aux Pays-Bas chaque année sur les 

4 600 km de lignes électriques du pays. Si l’on extrapole ces résultats aux 100 610 km de lignes 

haute tension et très haute tension de la France, on arrive à une estimation d’environ 16,4 millions 

d’oiseaux tués en France chaque année. 

 

 Les collisions avec les immeubles et les surfaces vitrées 

Aux États-Unis, les collisions d’oiseaux avec des tours constituent un phénomène largement 

documenté. Cependant, il n’est pas simple d’en tirer une estimation de mortalité annuelle. Erickson 

et al. (2005) évoquent deux études aux résultats très différents. La première menée par Banks 

(1979) avance le chiffre de 3,5 millions d’oiseaux tués chaque année par ce type de collision aux 

États-Unis. Par contre, plus récemment, Klem (1990) propose une estimation variant entre 97,6 

millions et 976 millions d’oiseaux tués par an, toujours aux États-Unis.  

 

 Les chats 

Largement sous-estimé jusqu’à récemment, l’impact des chats sur les oiseaux est aujourd’hui 

reconnu comme l’une des principales causes de mortalité de l’avifaune. En 2005, Erickson et al. 

retiennent une estimation minorée de 100 millions d’oiseaux tués par les chats chaque année aux 

États-Unis. Cependant, Loss et al. (2013) avancent des chiffres bien plus alarmants variant de 1,3 à 

4,0 milliards d’oiseaux tués chaque année par 110 à 160 millions de chats rien qu’aux États-Unis. Si 
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l’on extrapole ces résultats avec les 11,4 millions de chats que la France comptait en 2012 (april.fr), 

on obtient une fourchette d’estimation variant de 92,6 à 414,5 millions d’oiseaux tués en France 

chaque année par les chats. 

Ces trois premières causes de mortalité des oiseaux représentent, d’après Erickson et al. (2005), 

82 % de la mortalité aviaire liée à l’Homme. Étant donné que l’impact des chats était largement 

minoré, ce taux est sans doute plus élevé encore. 

 

 Les collisions routières 

Erickson et al. (2005) évaluent la mortalité par collision routière entre 60 et 80 millions d’oiseaux 

tués par an aux États-Unis, ce qui représenterait, selon eux, 8 % de la mortalité aviaire liée aux 

activités anthropiques. En France, une étude estime que 30 à 75 millions d’oiseaux sont victimes 

annuellement de collisions routières (Girard, 2012). 

 

 Les pesticides 

Avec l’évolution des pratiques agricoles au cours du XXe siècle, l’utilisation des pesticides s’est 

généralisée pour intensifier les rendements agricoles. Leur impact sur l’avifaune peut paraître diffus 

et négligeable compte tenu des surfaces traitées. Toutefois, des cas d’empoisonnement massifs 

d’oiseaux ont été rapportés suite à l’utilisation de pesticides, comme la mort de 20 000 Buses de 

Swainson en quelques semaines dans les années 1995-1996 en Argentine (Environnement Canada, 

2003) ou la forte régression de plusieurs espèces européennes et américaines de rapaces dans les 

années 1970 suite à l’utilisation à large échelle du DDT (Hickey & Anderson, 1968). Erickson et al. 

(2005) estiment la mortalité aviaire à environ 67 millions d’oiseaux par an aux États-Unis du fait des 

pesticides, ce qui représenterait 7 % de la mortalité globale des oiseaux liée aux activités 

anthropiques. 

En France, il est difficile d’obtenir des estimations sur la mortalité induite par les pesticides sur les 

oiseaux. Néanmoins, le programme STOC a permis de mettre en évidence une régression des 

effectifs de 75 % des espèces d’oiseaux nicheurs inféodés aux milieux agricoles entre 1989 et 2011, 

avec pour 25 % d’entre elles, une diminution de plus de la moitié de leurs effectifs (Pacteau, 2014). 

De plus, en 23 ans, les effectifs des espèces de plaines ont chuté (-35 % pour l’alouette et -80 % pour 

la perdrix) (MNHN & CNRS, 2018). Or, sur les 32 millions d’hectares d’espaces cultivés en France, 20 

millions sont traités aux pesticides, ce qui en fait l’un des trois grands facteurs explicatifs de la forte 
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régression de l’avifaune des campagnes (avec la modification des habitats et le réchauffement 

climatique). 

 

 Les collisions avec les tours de télécommunication 

Comme pour les collisions avec les immeubles et les surfaces vitrées, les collisions avec les 

structures de télécommunication sont assez bien documentées aux États-Unis, car parfois les 

épisodes de mortalité peuvent être spectaculaires (Johnston & Haines, 1957). Erickson et al. (2005) 

évaluent la mortalité avec les tours de télécommunication entre 4 et 5 millions d’oiseaux tués par 

an aux États-Unis, ce qui représenterait, selon eux, 0,5 % de la mortalité aviaire liée aux activités 

anthropiques. 

 

 La chasse 

La chasse n’est étrangement pas un facteur abordé par Erickson et al. (2005) parmi les principales 

causes de mortalité de l’avifaune du fait des activités humaines. Cet oubli est d’autant plus 

surprenant lorsque l’on sait que la chasse est responsable de la disparition de plusieurs espèces 

d’oiseaux en Amérique du Nord, par exemple le Pigeon voyageur ou la Perruche de Caroline, 

éradiqués au début du XXe siècle par l’Homme.  

En France, la chasse est indubitablement une des principales causes de mortalité aviaire. Il n’est 

pourtant pas simple de trouver des données actualisées sur le nombre total d’oiseaux tués à la 

chasse chaque année. Néanmoins, si l’on considère les données compilées par Vallance et al. (2008) 

sur les 90 espèces d’oiseaux chassables en France à partir, principalement, de la saison de chasse 

1998-1999, une estimation peut être faite d’environ 26,3 millions d’oiseaux tués en France chaque 

année à la chasse. Ce qui, rapporté aux 1,25 million de chasseurs en 2014 (chasseurdefrance.com), 

représente en moyenne environ 21 oiseaux tués par chasseur et par an en France. 

 

 Les collisions avec les éoliennes 

Une étude française récente, se basant sur des suivis de parcs, estime une mortalité varient de 0,4 

à 18,3 oiseaux par éolienne et par an (Marx, 2017), soit une mortalité aviaire variant de 27 000 à 

123 525 oiseaux par an en France (6 750 éoliennes en 2017, source : fee.asso.fr). En 2021, ce sont 

près de 9 000 éoliennes qui sont raccordée en France (source : fee.asso.fr) 
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 Synthèse 

Erickson et al. (2005) arrivent à la conclusion que les activités anthropiques entraînent la mort de 

500 millions à 1 milliard d’oiseaux chaque année aux États-Unis. Même si la fourchette paraît 

énorme, elle mérite d’offrir des ordres de grandeur facilement appréciables. Dans cette étude, il 

est mis clairement en évidence que l’éolien, avec 0,003 % de la mortalité induite sur les oiseaux, 

représente une part minime, pour ne pas dire négligeable, dans cette hécatombe. Toutefois, bien 

que proches sous de nombreux aspects, les contextes nord-américain et européen peuvent différer 

sur certains points. 

C’est pourquoi, pour une meilleure appréciation des causes de mortalité sur les oiseaux par les 

activités humaines, nous proposons, comme Erickson et al. (2005) pour les États-Unis, une 

évaluation de la mortalité aviaire à l’échelle de la France. Certains chiffres n’étant pas disponibles, 

nous les avons déterminés à partir des proportions proposées par Erickson et al. Les résultats 

avancés ci-dessous ne peuvent prétendre à une rigueur scientifique absolue, car il s’agit souvent 

d’extrapolations basées sur des estimations, elles-mêmes généralement issues d’extrapolations. 

Leur objectif est donc essentiellement de proposer des ordres de grandeur et de faciliter 

l’appréciation de la responsabilité des différentes causes de mortalité aviaire liées aux activités 

humaines. 

tableau 3 : évaluation de la mortalité aviaire annuelle en France liée aux activités humaines 

Causes de mortalité des oiseaux 

Nombre d’oiseaux tués chaque année 

en France (en millions) 
Méthode d’obtention du résultat 

Estimation basse Estimation haute 

Collision lignes Haute Tension 16,4 
Estimé d’après KOOPS (1987) et ERICKSON et al. 

(2005) 

Mortalité routière 30 75 Estimé d’après GIRARD (2012) 

Chats 92,6 414 Estimé d’après LOSS et al. (2013) 

Collision immeubles/surfaces vi-

trées 
42,3 423,1 

Estimé d’après ERICKSON et al. (2005) : 9 % de 

la mortalité globale 

Pesticides 12,7 40,7 
Estimé d’après ERICKSON et al. (2005) : 7 % de 

la mortalité globale 

Chasse 26,3 Estimé d’après VALLANCE et al. (2008) 

Collision tours de télécommuni-

cation 
0,82 2,66 

Estimé d’après ERICKSON et al. (2005) : 0,5 % 

de la mortalité globale 

Collision avec éoliennes 0,003 0,1 
Estimé d’après MARX (2017) et FRANCE ENERGIE 

EOLIENNE (2018) 

TOTAL 221,13 998,26   
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figure 1 : nombre d’oiseaux tués chaque année en France (en millions) 

Ainsi, d’après le tableau ci-dessus il y aurait chaque année en France entre 221,13 et 998,26 millions 

d’oiseaux tués annuellement du fait des activités humaines. Il n’est pas difficile de constater que 

la part des éoliennes dans mortalité aviaire est très faible, entre 0,0001 % et 0,02 %. Parmi toutes les 

causes de mortalité analysées, les éoliennes sont de très loin les moins mortifères pour les oiseaux. 

À titre de comparaison, la chasse représente entre 2,6 % et 11,9 % de la mortalité globale, alors qu’il 

s’agit d’une activité dont l’objectif est principalement « récréatif ». Ces constats ne remettent 

cependant aucunement en question les efforts des acteurs de l’éolien pour réduire au maximum la 

mortalité des oiseaux liée aux collisions avec des éoliennes. 

II.2.2. Sensibilité des espèces à enjeu de conservation présentes sur le 
site 

II.2.2.1. Alouette des champs 

 Sensibilité aux collisions 

395 cas de collisions sont recensés pour l’Alouette des champs en Europe de 2003 à 2022 selon 

DÜRR (2022) dont 97 en France, représentant environ 0,0003% de la population européenne. La 

sensibilité de l’espèce à ce risque est donc faible. Ces chiffres sont également à mettre en relief 

avec les 120 000 à 240 000 Alouettes des champs tuées à la chasse chaque année (tableau de chasse 

de 2013-2014 – Dubois et al, 2017). Sur le site, l’espèce est présente toute l’année mais la densité de 

population est plus importante en période de nidification. La sensibilité de l’espèce au risque de 

collision est faible en général et sur le site également. 
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 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

De nombreuses études montrent que l’Alouette des champs s’accommode très bien de la présence 

des éoliennes et vient nicher à moins de cinquante mètres des mats (HÖTKER et al., 2006 ; Calidris 

divers suivis en France de 2010 à 2018). Par ailleurs, les Alouettes migrant de jour semblent éviter 

facilement les éoliennes lors de bonnes conditions de visibilité (LNE, 2006). Aussi, selon une étude 

anglaise, l’Alouette des champs n’est pas gênée par les éoliennes en hiver (DEVEREUX et al., 2008). 

Cette espèce cohabite en permanence avec les engins agricoles. Elle est donc peu sensible aux 

dérangements. 

Ainsi d’après les retours d’expériences, la sensibilité est négligeable de manière générale en 

période d’exploitation et sur le site également. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira un peu du dérangement lié à la forte fréquentation du site, mais le risque 

d’écrasement des nichées est fort si celles-ci se trouvent dans l’emprise des travaux. 

En période de nidification, on estime le nombre d’Alouette des champs entre 14 et 22 couples sur 

le site. Les individus se cantonnent aux zones ouvertes (cultures et prairies). La densité de 

population est importante.  

De ce fait, la sensibilité au dérangement est donc jugée modérée et la sensibilité au risque de 

destruction de nichées est forte. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent que le contournement qu’elle opère est de l’ordre de quelques mètres au 

maximum. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et 

sur le site également. 
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tableau 4 : sensibilité de l’Alouette des champs 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 
Tr

av
au

x 

Dérangement 
Modérée uniquement 

en période de 
reproduction 

Modérée uniquement 
en période de 
reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte uniquement en 
période de 

reproduction 

Forte uniquement en 
période de 

reproduction 

II.2.2.2. Alouette lulu 

 Sensibilité aux collisions 

122 cas de collisions sont recensés pour l’Alouette lulu en Europe de 2001 à 2022 (5 cas en France) 

selon Dürr (2022) ce qui représente environ 0,002% de la population européenne. La sensibilité de 

l’espèce au risque de collision est donc faible en général et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, l’Alouette lulu s’accommode très bien des éoliennes. En effet, dans le 

cadre de suivis que nous réalisons, nous avons pu constater à plusieurs reprises la présence de 

l’espèce à proximité immédiate des éoliennes, dans certains cas des oiseaux ont même été 

observés se nourrissant sur les plates-formes techniques. De plus, lors du suivi du parc de « Garrigue 

Haute » (Aude), ABIES et la LPO Aude ont relevé que l’Alouette lulu ne fuyait pas la proximité des 

éoliennes (Albouy et al., 2001), ce que Calidris a également noté lors des suivis de plusieurs parcs 

en France. Aucun effet lié à une éventuelle perte d’habitat ne semble donc affecter cette espèce. 

Les modifications de populations observées aux abords des éoliennes étant souvent imputables 

aux modifications locales de l’habitat. De plus, l’Alouette lulu présente de fortes variabilités 

d’effectifs d’une année sur l’autre. Des populations locales peuvent pratiquement disparaitre 

pendant une ou plusieurs années puis revenir à leur niveau normal sans raison apparente. 

Les connaissances bibliographiques sur le dérangement en période de fonctionnement de 

l’Alouette lulu indiquent une absence de sensibilité. La sensibilité en phase d’exploitation est donc 
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négligeable de manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtit du dérangement lié à une augmentation ponctuelle de la fréquentation du 

site. Le risque d’écrasement des nichées est réel lorsque les travaux se déroulent à proximité des 

lisières et haies où l’espèce est cantonnée. 

La sensibilité de l’Alouette lulu au dérangement en phase travaux est donc forte bien que 

ponctuelle dans le temps. Sur le site, plusieurs couples étant présents, la sensibilité en phase de 

travaux sera forte. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et 

sur le site. 

tableau 5 : sensibilité de l’Alouette lulu 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte uniquement en 
période de nidification 

Forte uniquement en 
période de nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte uniquement en 
période de nidification 

Forte en période de 
nidification 
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II.2.2.3. Bondrée apivore 

 Sensibilité aux collisions 

Seuls 38 cas de collisions ont été recensés en Europe (DÜRR, 2022) soit 0,01% de la population, dont 

deux cas en France. La Bondrée apivore semble peu sensible aux éoliennes comme l’atteste 

plusieurs études scientifiques. DE LUCAS et al. (2008), par exemple, n’ont trouvé qu’une seule 

Bondrée apivore morte par collision lors d’un suivi sur dix ans d’un parc de plus de 200 éoliennes 

dans le sud de l’Espagne près de Tarifa, soit un taux de mortalité de 0,0005 %. Par ailleurs, ALBOUY 

et al. (2001) et BARRIOS & RODRIGUEZ (2004) rapportent que la Bondrée présente peu de risque 

de collision avec les éoliennes en migration. On peut toutefois ajouter un autre cas de collision 

rapporté en France dans un parc du Tarn par la société Exen et qui concernait apparemment un 

individu migrateur (BEUCHER et al., 2013). Malgré ces quelques cas de mortalité connus, l’espèce 

présente une sensibilité faible en générale au risque de collision. 

Sur le site d’étude, l’espèce est présente en période de nidification. La sensibilité au risque de 

collision est considérée comme faible. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

L’espèce est absente d’octobre à fin avril, la sensibilité à cette saison sera donc nulle pour le 

dérangement. 

La Bondrée apivore appréhende très bien les infrastructures anthropiques en migration et peut soit 

les contourner en déviant sa course ou en prenant de la hauteur soit voler trop haut pour être 

concernée par les éoliennes (ALBOUY et al., 2001). La sensibilité au dérangement et à la perte 

d’habitat sera donc négligeable en général et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable lors des migrations, car l’espèce 

pourra toujours survoler le site. Lors de la nidification en revanche, l’espèce pâtira du dérangement 

lié à la forte fréquentation du site et le risque de destruction des nichées est réel si celles-ci se 

trouvent dans l’emprise des travaux. La sensibilité est donc forte pour le dérangement en phase 

travaux lors de la reproduction. 
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Sur le site, l’espèce a été observée en vol en période de nidification. La Bondrée apivore est citée 

comme nicheuse dans les communes concernées par le projet, il est donc possible qu’elle se 

reproduise et niche dans les boisements à proximité et vienne s’alimenter dans la zone d’étude. La 

sensibilité sur le site sera donc modérée au niveau des boisements en période de nidification. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle ne les contourne pas. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est 

donc négligeable de manière générale et sur le site. 

tableau 6 : sensibilité de la Bondrée apivore 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte uniquement en 
période de nidification 

Modérée uniquement en 
période de nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte uniquement en 
période de nidification 

Modérée uniquement en 
période de nidification 

II.2.2.4. Bouvreuil pivoine 

 Sensibilité aux collisions 

Selon DÜRR, aucun cas de collision concernant le Bouvreuil pivoine n’est répertorié en Europe 

(Dürr, 2022). La sensibilité générale de l’espèce à ce risque est donc faible et peut s’expliquer par 

les mœurs généralement très forestières de l’espèce. Sur le site, la sensibilité de cette espèce pour 

le risque de collision est faible. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Il ne semble pas y avoir d’étude scientifique attestant de la sensibilité de cette espèce vis-à-vis des 

éoliennes. Il est probable que comme la plupart des espèces de passereaux, le Bouvreuil pivoine ne 

subisse pas de perturbation particulière en phase d’exploitation. La présence de l’espèce serait 

donc contrainte par la présence d’un habitat favorable et non par la présence des éoliennes. 
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L’espèce peut vivre à proximité de l’homme dans la mesure où son habitat est présent. Par ailleurs, 

cette espèce peut se rendre sur les mangeoires en hiver. 

La connaissance de la biologie de l’espèce et les réactions vis-à-vis des éoliennes de la plupart des 

espèces de passereaux indique une absence de sensibilité de l’espèce au dérangement en phase de 

fonctionnement du parc éolien. La sensibilité en phase d’exploitation est donc négligeable de 

manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et au passage répété 

des engins de chantier. 

La sensibilité du Bouvreuil pivoine au dérangement en phase travaux est forte en période de 

nidification et négligeable le reste de l’année. Sur le site, plusieurs couples ont été observés en 

période de nidifications dans la partie est de la zone d’étude. La sensibilité en phase de travaux 

sera forte en période de nidification, au niveau des landes et des boisements situés à l’est de la 

ZIP. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher 

potentiellement des éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à 

l’approche des éoliennes. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de 

manière générale et sur le site. 

tableau 7 : sensibilité du Bouvreuil pivoine 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
nidification 

Forte en période de 
nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Forte en période de 
nidification 
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II.2.2.5. Bruant jaune 

 Sensibilité aux collisions 

Cette espèce semble peu sensible au risque de collision avec 52 cas répertoriés en Europe, dont 10 

en France (DÜRR, 2020). Ce qui représente 0,0001% de la population européenne. La sensibilité de 

l’espèce au risque de collision est faible en général et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, cette espèce, comme la plupart des espèces de passereaux, reste à 

proximité des éoliennes à la suite de leur installation dans la mesure où le milieu n’a pas évolué de 

façons majeures entre temps (Calidris-suivis post-implantation 2010 à 2018). 

Les retours d’expérience sur le dérangement en période de fonctionnement du Bruant jaune 

indiquent une absence de sensibilité. 

La sensibilité est donc négligeable de manière générale et sur le site en particulier. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et aux passages 

répétés des engins de chantier. La sensibilité est donc forte pour le dérangement et la destruction 

des nichées en phase travaux, en période de reproduction. 

De nombreux couples (24 couples estimé) se trouvent dans la ZIP, la sensibilité en phase de travaux 

est forte au niveau des haies en période de nidification. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes. 

La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et sur le site. 
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tableau 8 : sensibilité du Bruant jaune 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 
Tr

av
au

x Dérangement 
Forte en période de 

nidification 
Forte en période de 

nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Forte en période de 
nidification 

II.2.2.6. Busard Saint-Martin 

 Sensibilité aux collisions 

L’espèce semble très peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, Dürr (2022) ne 

recensant que 17 cas en Europe soit 0,02% de la population, dont huit en France en Champagne-

Ardenne, Eure-et-Loir, Aisne et en Midi-Pyrénées. Par ailleurs, l’interrogation des bases de données 

de collisions d’oiseaux aux États-Unis révèle une sensibilité très faible du Busard Saint Martin. Seuls 

deux cas de collision ont été répertoriés en Californie sur le parc d’Altmont Pass et un à Foote Creek 

Rim (Wyoming) (Erickson et al., 2001). Il est important de noter que concernant ces deux parcs, des 

différences importantes sont relatives à la densité de machines (parmi les plus importantes au 

monde), et à leur type. En effet, il s’agit pour le parc d’Altmont Pass d’éoliennes avec un mât en 

treillis et un rotor de petite taille qui, avec une vitesse de rotation rapide, ne permettent pas la 

perception du mouvement des éoliennes et causent donc une mortalité importante chez de 

nombreuses espèces.  

DE LUCAS et al. (2007) rapportent des résultats similaires tant du point de vue de la mortalité que 

de ce que l’on appelle communément la perte d’habitat sur des sites espagnols. 

Enfin, si l’on prend les travaux de WHITFIELD & MADDERS (2006), portant sur la modélisation 

mathématique du risque de collision du Busard Saint-Martin avec les éoliennes, il s’avère que, 

nonobstant les quelques biais relatifs à l’équi-répartition des altitudes de vol, l’espèce présente un 

risque de collision négligeable dès lors qu’elle ne parade pas dans la zone balayée par les pâles.  

La sensibilité de l’espèce au risque de collision est faible en général. Sur le site, un seul individu a 

été observé en période hivernal. L’individu était seulement de passage. Pour cette raison, la 

sensibilité de l’espèce au risque de collision est également faible sur le site.  
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 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Les suivis menés en région Centre indiquent une certaine indifférence de l’espèce à l’implantation 

des parcs éoliens (DE BELLEFROID, 2009). Cet auteur indique que sur deux parcs éoliens suivis, ce 

sont trois couples de Busard Saint-Martin qui ont mené à bien leur reproduction sur l’un des sites 

et huit couples dont six ont donné des jeunes à l’envol sur le deuxième. Ces résultats sont d’autant 

plus importants, que sur une zone témoin de 100 000 ha, vingt-huit couples de Busard Saint-Martin 

ont été localisés et seuls quatorze se sont reproduits avec succès (donnant 28 jeunes à l’envol). DE 

BELLEFROID (2009) note également que les deux sites éoliens suivis avaient été délaissés par ce 

rapace l’année de la construction des éoliennes, mais que les oiseaux étaient revenus dès le 

printemps suivant.  

Ces conclusions rejoignent celles de travaux d’outre-Atlantique. En effet, cette espèce est présente 

en Amérique du Nord et elle y occupe un environnement similaire. (ERICKSON et al., 2001) notent 

que cette espèce était particulièrement présente sur plusieurs sites ayant fait l’objet de suivis précis 

dont Buffalo Rigge (Minesota), Sateline & Condon (Orégon), Vansycle (Washington).  

Les retours d’expérience sur le dérangement en période de fonctionnement du Busard Saint-Martin 

indiquent une absence de sensibilité. La sensibilité est donc négligeable de manière générale et 

sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site. DE BELLEFROID 

(2009), évoque un abandon des sites de reproduction à cause des travaux et des dérangements 

induits. La sensibilité est donc forte pour le dérangement en phase travaux, bien que restreinte à 

la période de reproduction, et faible le reste du temps. 

Sur le site d’étude, un individu a été observé uniquement en période hivernale. La sensibilité au 

dérangement en phase de travaux est donc faible. Pour le risque de destruction d’individu ou de 

nid la sensibilité sera nulle, car l’espèce ne niche pas sur le site. 
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 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes.  

La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

tableau 9 : sensibilité du Busard Saint-Martin 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement Forte Faible 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte Nulle 

II.2.2.7. Chardonneret élégant 

 Sensibilité aux collisions 

L’espèce semble peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, DÜRR (2022) ne recensant 

que 44 cas en Europe soit 0,0001% de la population européenne, dont deux en France dans le 

Vaucluse et en Rhône-Alpes. 

La sensibilité de l’espèce à ce risque est donc faible en générale et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, cette espèce, comme la plupart des espèces de passereaux, reste à 

proximité des éoliennes à la suite de leur installation dans la mesure où le milieu n’a pas évolué de 

façons majeures entre temps (Calidris-suivis post-implantation 2010 à 2018). Par ailleurs, le 

Chardonneret élégant est un hôte régulier des milieux urbains dans lesquels les possibilités de 

perturbations anthropiques sont multiples, ce qui traduit une réelle capacité d’adaptation de 

l’espèce au dérangement d’origine humaine. D’ailleurs, une référence bibliographique fait part de 

la présence de l’espèce au sein d’un parc en hiver à Tarifa (JANSS, 2000). 
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Les retours d’expérience sur le dérangement en période de fonctionnement du Chardonneret 

élégant ainsi que sa faible sensibilité aux dérangements d’origine anthropique en général indiquent 

une absence de sensibilité.  

La sensibilité est donc classée négligeable de manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et aux passages 

répétés des engins de chantier. La sensibilité est donc forte pour le dérangement en phase travaux, 

en période de nidification.  

Quatre couples sont présents à proximité de la ZIP et deux à l’intérieur de la ZIP au niveau de 

boisement. Les effectifs sont donc faibles par rapport à la zone étudiée. La sensibilité sera donc 

modérée au niveau des haies et milieux arbustifs. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes.  

La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

tableau 10 : sensibilité du Chardonneret élégant 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
nidification 
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II.2.2.8. Faucon pèlerin 

 Sensibilité aux collisions 

Il existe peu de références spécifiques à cette espèce en Europe. MEEK et al ont cependant 

rapporté un cas de collision d’un Faucon pèlerin avec une éolienne sur l’île d’Orkney en 8 ans de 

suivi (MEEK et al., 1993). Aux Etats-Unis, aucun cas de mortalité n’a été noté sur cette espèce bien 

que plusieurs dizaines de milliers d’éoliennes tournent sur l’ensemble du territoire (GIPE, 1995). 

Enfin, seuls 41 cas de collisions ont été recensés en Europe (DÜRR, 2022) soit 0,09% de la population 

dont un en France (Pyrénées-Orientales). 

L’espèce présente donc une sensibilité faible en général et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

PERCIVAL (1999) note qu’au Royaume-Uni au moins deux couples nichent à proximité immédiate 

d’un parc de 22 éoliennes dont un couple à moins de 250 m des machines sans qu’une incidence ne 

soit notée. Enfin, Calidris dans le cadre de suivis qui lui sont confiés a pu observer un jeune pèlerin 

posé et volant sur une éolienne arrêtée en hiver, preuve que l’espèce ne craint pas ces 

infrastructures. 

La sensibilité est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Le Faucon pèlerin est une espèce sédentaire rupestre qui dans de nombreux cas a montré une 

certaine adaptation à la proximité de l’homme en nichant sur des édifices. Cette espèce étant 

rupestre elle est faiblement sensible au risque de destruction des nichées. 

Sur le site le Faucon pèlerin est une espèce rare et de passage. En conséquence, la sensibilité sera 

également négligeable en période de travaux. Pour le risque de destruction d’individu ou de nid 

la sensibilité sera nulle, car l’espèce ne niche pas sur le site. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 
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éoliennes. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et 

sur le site. 

tableau 11 : sensibilité du Faucon pèlerin 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement Faible Négligeable 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Faible Nulle 

II.2.2.9. Fauvette des jardins 

 Sensibilité aux collisions 

L’espèce semble peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, (Dürr, 2022) ne recensant 

que 13 cas en Europe soit 0,00003 % de la population dont deux cas en France (en Lorraine et en 

Champagne-Ardenne). La sensibilité de l’espèce à ce risque est donc faible en général tout comme 

sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, aucune information n’a pu être trouvée sur la réaction de l’espèce face 

à un parc éolien. La présence de l’espèce est notée lors de certains suivi de parcs. Comme la plupart 

des passereaux la présence de l’espèce est conditionnée par la présence d’habitats favorables. La 

sensibilité est jugée faible pour cette espèce en général et sur le site en période de 

fonctionnement des éoliennes. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable en période de migration et nulle 

en période hivernale, car l’espèce est absente. En période de nidification en revanche, l’espèce 

pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et du risque de destruction de nichées 

est réel si celui-ci se trouve dans l’emprise des travaux.  

La sensibilité est donc forte pour le dérangement en phase travaux et pour le risque de 

destruction des nichées en général comme sur le site où on estime la présence de 8 à 10 couples. 
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Les individus sont majoritairement concentrés dans les milieux boisés de la partie est de la zone 

d’étude. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

En période de nidification, l’espèce se déplace en suivant la végétation. La sensibilité à l’effet 

barrière est donc négligeable. 

tableau 12 : sensibilité de la Fauvette des jardins 

 Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 

Risque de collision Faible Faible 

Perte d’habitat et 
dérangement 

Faible Faible 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x 

Dérangement 
Forte en période de 

nidification 
Forte en période de 

nidification 

Destruction 
d’individus ou de 

nids 

Forte en période de 
nidification 

Forte en période de 
nidification 

II.2.2.10. Linotte mélodieuse 

 Sensibilité aux collisions 

L’espèce semble peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, DÜRR (2022) ne recensant 

que 51 cas en Europe soit 0,0001% de la population, dont neuf en France. En période de nidification, 

cette espèce vole rarement haut (juste au-dessus des buissons) et recherche sa nourriture au sol. 

Elle n’est donc pas sensible aux risques de collisions. 

La sensibilité de l’espèce à ce risque est donc faible en générale et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, cette espèce, comme la plupart des espèces de passereaux, reste à 

proximité des éoliennes à la suite de leur installation dans la mesure où le milieu n’a pas évolué de 

façon majeure entre-temps (Calidris-suivis post-implantation 2010 et 2018). Les retours 

d’expérience sur le dérangement en période de fonctionnement de la Linotte mélodieuse ainsi que 

sa faible sensibilité aux dérangements d’origine anthropique en général indiquent une absence de 
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sensibilité. 

La sensibilité est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et aux passages 

répétés des engins de chantier. La sensibilité est donc forte pour le dérangement en phase travaux, 

bien que ponctuelle. 

Dix couples se trouvant dans la ZIP et l’aire d’étude immédiate. Les effectifs sont importants sur la 

zone d’étude mais concentrés sur les haies et les lisières. La sensibilité en phase de travaux sera 

donc forte en période de nidification sur les haies et les lisières de boisements. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes. 

La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

tableau 13 : sensibilité de la Linotte mélodieuse 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
reproduction 

Forte en période de 
reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
reproduction 

Forte en période de 
reproduction 
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II.2.2.11. Mésange nonnette 

 Sensibilité aux collisions 

Elles sont également peu sensibles aux risques de collisions, ce qui peut s’expliquer par leur 

écologie. En effet, elles passent le plus clair de leur temps dans la végétation et à faible hauteurs. 

Aucun cas de collision n’est d’ailleurs recensé par (Dürr, 2022) pour la Mésange nonnette. La 

sensibilité de l’espèce à ce risque est donc faible en générale. Sur le site, peu d’individus ont été 

contactés. La sensibilité au risque de collision est donc faible également. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Les mésanges sont des espèces peu sensibles à la présence des éoliennes à proximité desquelles 

elles peuvent nicher sans gêne apparente du moment que leur habitat est présent. La sensibilité 

est donc négligeable de manière générale et sur le site. 

En phase de travaux 

Un certain dérangement pourra advenir si des éoliennes sont installées à proximité du site de 

nidification voire au niveau du site de nidification. Quatre couples se trouvent dans la ZIP et l’aire 

d’étude immédiate. Les effectifs sont donc faibles et concentrés sur les lisières de boisements. La 

sensibilité en phase de travaux sera donc modérée en période de nidification au niveau des 

boisements et de leurs lisières. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. Par ailleurs, les capacités de l’espèce à s’approcher des 

éoliennes indiquent qu’elle n’effectue pas de contournement significatif à l’approche des 

éoliennes. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est négligeable de manière générale et sur 

le site. 
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tableau 14 : sensibilité de la Mésange nonnette 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 
Tr

av
au

x Dérangement 
Forte en période de 

nidification 
Modérée en période de 

reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
reproduction 

II.2.2.12. Pic épeichette 

 Sensibilité aux collisions 

Aucun cas de collision entre le Pic épeichette et des éoliennes n’est actuellement connu en Europe 

(DÜRR, 2022). La sensibilité de l’espèce au risque de collision est faible en général. Peu d’individu 

ont été observés sur le site. La sensibilité au risque de collision est faible sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Le Pic épeichette étant principalement une espèce forestière et les parcs éoliens étant 

généralement installés dans des zones ouvertes, l’espèce est peu confrontée au dérangement par 

les machines, ce qui explique l’absence d’étude traitant de cette question sur cette espèce. 

Néanmoins, à l’instar des espèces de passereaux, il est probable que le Pic épeichette soit 

relativement peu sensible au dérangement en phase d’exploitation. Le facteur déterminant sa 

présence est le bon état de son habitat de reproduction. La sensibilité de l’espèce à ce risque de 

dérangement est donc négligeable en général et sur le site. 

En revanche, une perte d’habitat est possible pour les pics si des éoliennes sont installées en milieu 

forestier (STEINBORN et al., 2015). En phase d’exploitation, la sensibilité en termes de perte 

d’habitat est modérée en général. 

Sur le site, peu d’individu ont été observé et la surface en habitat favorable est limitée. La sensibilité 

face à la perte d’habitat ou au dérangement est globalement faible sur le site mais elle est faible 

à modérée dans les secteurs boisés. 
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En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale, 

car l’espèce pourra se reporter sur des habitats similaires à proximité le temps des travaux. Lors de 

la nidification en revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et 

aux passages répétés des engins de chantier, voire à la dégradation de son habitat. La sensibilité 

est donc forte pour le dérangement en phase travaux lors de la reproduction.  

Sur le site, l’espèce a été contactée à une occasion. Cette espèce est discrète et sédentaire, il est 

donc possible qu’elle se reproduise sur le site et que ce dernier soit occupé par plusieurs individus. 

Une sensibilité modérée est donc envisageable en période de reproduction lors des travaux de 

construction du parc. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce forestière ne migre pas et reste en permanence en dessous de la canopée. Par 

conséquent, l’effet barrière est négligeable pour cette espèce, en général et sur le site. 

tableau 15 : sensibilité du Pic épeichette 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Modérée 
Faible à modérée en 

milieu boisé 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
reproduction 

II.2.2.13. Pic mar 

 Sensibilité aux collisions 

Un seul cas de collision entre le Pic mar et des éoliennes est actuellement connu en Europe, en 

Grèce (Dürr, 2022). La sensibilité de l’espèce au risque de collision est faible en général. Peu 

d’individu ont été observés sur le site. La sensibilité au risque de collision est faible sur le site. 
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 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Le Pic mar étant principalement une espèce forestière et les parcs éoliens étant généralement 

installés dans des zones ouvertes, l’espèce est peu confrontée au dérangement par les machines. 

Néanmoins, à l’instar des espèces de passereaux, il est probable que le Pic mar soit relativement 

peu sensible au dérangement en phase d’exploitation. Le facteur déterminant sa présence est le 

bon état de son habitat de reproduction. Une perte d’habitat est possible pour les pics si des 

éoliennes sont installées en milieu forestier (Steinborn et al., 2015). En phase d’exploitation, la 

sensibilité en termes de perte d’habitat est modérée en général. Sur le site, peu d’individus ont été 

observés et la surface en vieux boisements est limitée. La sensibilité face à la perte d’habitat ou au 

dérangement est globalement faible sur le site mais elle est faible à modérée dans les secteurs 

boisés. 

En phase de travaux 

En revanche, c’est une espèce qui est très dépendante d’un milieu naturel de qualité, présentant 

de vieux arbres sénescents. La destruction d’une partie de son habitat est donc très impactante 

pour cette espèce. En effet, cet habitat est très long à se mettre en place (>50 ans) et les pratiques 

sylvicoles actuelles ont tendance à le faire disparaître. Ce pic sera également sensible aux 

dérangements en période de travaux lors de la reproduction. 

Sur le site l’espèce a été contactée une seule fois en période de migration prénuptiale. L’espèce est 

la plupart du temps considérée comme sédentaire. Le Pic mar fréquente les boisements et les haies 

de la ZIP. L’individu était, soit un individu en recherche de territoire ou de partenaire, soit un individu 

nicheur précoce. Un couple nicheur est estimé sur la ZIP. Etant donné le faible nombre d’individu 

observé sur la ZIP et l’écologie de l’espèce (espèce forestière), la sensibilité est modérée en 

période de reproduction lors des travaux de construction du parc dans les milieux boisés. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce forestière ne migre pas et reste en permanence en dessous de la canopée. Par 

conséquent, l’effet barrière est négligeable pour cette espèce, en général et sur le site. 

 

 



 

50 

tableau 16 : sensibilité té du Pic mar 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Modérée 
Faible à modérée en 

milieu boisé 

Effet barrière Négligeable Négligeable 
Tr

av
au

x Dérangement 
Forte en période de 

nidification 
Modérée en période de 

nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
nidification 

II.2.2.14. Pic noir 

 Sensibilité aux collisions 

Le Pic noir est un oiseau forestier qui se nourrit d’insectes capturés au sol ou dans les arbres. Le Pic 

noir niche dans les forêts qui possèdent des arbres matures dans lesquels il peut creuser des cavités 

pour nicher. Il vole très peu en altitude. Ainsi, le Pic noir n’est pas concerné par les collisions avec 

les pâles des éoliennes. Aucun cas de collision n’est recensé dans la bibliographie (DÜRR, 2022). 

La sensibilité de l’espèce au risque de collision est faible en général. Peu d’individu ont été observés 

sur le site. La sensibilité au risque de collision est faible sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Cette espèce s’accommode fort bien de la présence humaine. On rencontre fréquemment cette 

espèce dans les parcs et jardins tant en périphérie des villes qu’à la campagne. Aussi, 

l’augmentation de la fréquentation n’est pas susceptible d’impacter significativement cette 

espèce. La sensibilité en termes de dérangement est donc faible en général et sur le site également. 

En revanche, une perte d’habitat est possible pour les pics si des éoliennes sont installées en milieu 

forestier (STEINBORN et al., 2015). En phase d’exploitation, la sensibilité en termes de perte 

d’habitat est modérée en général. Sur le site, peu d’individus ont été observés et la surface en 

boisements est limitée. La sensibilité face à la perte d’habitat ou au dérangement est globalement 

faible sur le site mais elle est faible à modérée dans les secteurs boisés. 
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En phase de travaux 

Le défrichage des arbres abritant ou pouvant abriter des loges de pics en période de reproduction 

peut potentiellement détruire des nichées ou aboutir à une perte d’habitat favorable. 

Sur le site, l’espèce a été contactée dans un boisement à l’est de la zone d’étude. Il est possible 

qu’au moins un couple soit nicheur sur la ZIP. Etant donné le faible nombre d’individu observé sur 

la ZIP et l’écologie de l’espèce, la sensibilité est modérée en période de reproduction lors des 

travaux de construction du parc dans les milieux boisés. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce forestière ne migre pas et reste en permanence en dessous de la canopée. Par 

conséquent, l’effet barrière est négligeable pour cette espèce, en général et sur le site. 

tableau 17 : sensibilité du Pic noir 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Modérée 
Faible à modérée en 

milieu boisé 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
reproduction 

II.2.2.15. Pie grièche écorcheur 

 Sensibilité aux collisions 

Seuls 39 cas de collisions ont été recensés en Europe (DÜRR, 2023) soit 0,0004% de la population, 

dont six cas recensés en France. La majorité des cas concerne l’Allemagne (27 cas sur 39). 

L’espèce présente donc une sensibilité faible en général et sur le site où un mâle est présent en 

bordure de ZIP. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, cette espèce reste à proximité des éoliennes à la suite de leur installation 

dans la mesure où le milieu n’a pas évolué de façon majeure entre temps (Calidris-suivis post-
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implantation 2010 et 2018). 

Les retours d’expérience sur le dérangement en période de fonctionnement de la Pie-grièche 

écorcheur ainsi que sa faible sensibilité aux dérangements d’origine anthropique en général (elle 

est assez farouche, mais niche régulièrement à proximité des routes) indiquent une absence de 

sensibilité. La sensibilité est donc classée négligeable de manière générale et sur le site en 

particulier. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet nul lors des migrations et en période hivernale 

car l’espèce est absente lors de ces périodes. Lors de la nidification en revanche, l’espèce pâtira du 

dérangement lié à la forte fréquentation du site et le risque d’écrasement des nichées est réel si 

celui-ci se trouve dans l’emprise des travaux. La sensibilité est donc estimée modérée à forte sur 

le site pour le dérangement en phase travaux, bien que ponctuelle. Pour le risque de destruction 

des nichées, sa sensibilité est forte. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce vole généralement à hauteur de végétation et lors des périodes migratoires, elle 

migre généralement de nuit à haute altitude.  

Par conséquent, aucun effet barrière n’est attendu sur la Pie-grièche écorcheur, en général, et sur 

le site en particulier. 

 

tableau 18 : Sensibilité de la Pie-grièche écorcheur 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement Modérée à forte Modérée à forte 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte Forte 
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II.2.2.16. Pouillot fitis 

 Sensibilité aux collisions 

Seuls 24 cas de collisions ont été recensés en Europe (Dürr, 2022) soit 0,00003% de la population, 

et aucun cas recensé en France.  

L’espèce présente donc une sensibilité faible en général et sur le site. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Il ne semble pas y avoir d’étude scientifique attestant de la sensibilité de cette espèce vis-à-vis des 

éoliennes. Il est probable que comme la plupart des espèces de passereaux, le Pouillot fitis ne 

subisse pas de perturbation particulière en phase d’exploitation. La présence de l’espèce serait 

donc contrainte par la présence d’un habitat favorable et non par la présence des éoliennes. 

L’espèce peut vivre à proximité de l’homme dans la mesure où son habitat est présent. 

La connaissance de la biologie de l’espèce et les réactions vis-à-vis des éoliennes de la plupart des 

espèces de passereaux indique une absence de sensibilité de l’espèce au dérangement en phase de 

fonctionnement du parc éolien. La sensibilité est donc négligeable de manière générale et sur le 

site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel lors des migrations et 

nul en période hivernale, car l’espèce est absente à cette période. Lors de la nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site. Sur le site, les 

observations pour cette espèce sont très localisées. Les individus ont surtout été observés à l’est 

de la zone d’étude au niveau des boisements et de leurs lisières. La sensibilité en phase de travaux 

est donc estimée à forte sur les boisements et lisières de l’est de la ZIP et modérée sur le reste de 

du site. Les sensibilités sont limitées à la période de reproduction. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce vole généralement à hauteur de végétation et lors des périodes migratoires, elle 

migre généralement de nuit à haute altitude.  

Par conséquent, aucun effet barrière n’est attendu sur le Pouillot fitis, en général et sur le site. 
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tableau 19 : sensibilité du Pouillot fitis 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Nulle Nulle 
Tr

av
au

x Dérangement Forte 
Modérée à forte en 

période de reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte 
Modérée à forte en 

période de reproduction 

 

II.2.2.17. Roitelet huppé 

 Sensibilité aux collisions 

181 cas de collisions ont été recensés en Europe (Dürr, 2022) soit 0,0003 % de la population. Cette 

espèce est souvent retrouvée lors des suivis de mortalité. Néanmoins, seuls les migrateurs sont 

impactés. Les oiseaux nicheurs, vivent essentiellement au niveau de la végétation et ne volent pas 

en altitude. Sur le site, les effectifs en migration sont faibles. En période de reproduction, les 

effectifs sont également faibles et localisés. La sensibilité aux collisions est donc faible. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

Il ne semble pas y avoir d’étude scientifique attestant de la sensibilité de cette espèce vis-à-vis des 

éoliennes. Il est probable que, comme la plupart des espèces de passereaux, le Roitelet huppé ne 

subisse pas de perturbation particulière en phase d’exploitation. La présence de l’espèce serait 

donc contrainte par la présence d’un habitat favorable et non par la présence des éoliennes. 

L’espèce peut vivre à proximité de l’homme dans la mesure où elle occupe surtout le sommet des 

arbres et peut donc difficilement être dérangée. Par ailleurs, cette espèce est présente même en 

ville dans les parcs et jardins.  

La connaissance de la biologie de l’espèce et les réactions vis-à-vis des éoliennes de la plupart des 

espèces de passereaux indique une absence de sensibilité de l’espèce au dérangement en phase de 

fonctionnement du parc éolien. La sensibilité est donc négligeable de manière générale et sur le 

site. 
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En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel lors des migrations et 

en période hivernale. De même, en période de nidification, l’espèce paraît peu sensible au risque 

de dérangement. Sur le site, les observations pour cette espèce sont très localisées. Les individus 

ont surtout été observés à l’est de la zone d’étude au niveau des boisements et de leurs lisières. La 

sensibilité en phase de travaux est donc estimée à forte sur les boisements et lisières de l’est de 

la ZIP et modérée sur le reste de du site. Les sensibilités sont limitées à la période de reproduction. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

Cette espèce vole généralement à hauteur de végétation et lors des périodes migratoires, elle 

migre généralement de nuit à haute altitude. Par conséquent, aucun effet barrière n’est attendu 

sur le Roitelet huppé, en général, et sur le site. 

tableau 20 : sensibilité du Roitelet huppé 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Négligeable Négligeable 

Effet barrière Nulle Nulle 

Tr
av

au
x Dérangement Forte 

Modérée à forte en 
période de reproduction 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte 
Modérée à forte en 

période de reproduction 

II.2.2.18. Tarier pâtre 

 Sensibilité aux collisions 

L’espèce semble peu sensible au risque de collision avec des éoliennes, Dürr (Dürr, 2022) ne 

recensant que 17 cas en Europe soit 0,0004 % de la population dont un en France. La sensibilité de 

l’espèce à ce risque est donc faible en général tout comme sur le site où un couple est présent. 

 Sensibilité à la perturbation 

En phase d’exploitation 

En période de nidification, JANSS (2000) a noté dans le sud de l’Espagne des densités et des succès 

de reproduction pour cette espèce plus forte sur des sites où étaient implantées des éoliennes que 
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sur des sites sans éoliennes. La présence des éoliennes n’impacte donc pas cette espèce qui est 

souvent contactée à proximité des parcs éolien lors des suivis. La sensibilité en termes de 

dérangement et de perte d’activité en période d’exploitation est faible en général et sur le site. 

En phase de travaux 

Les dérangements en phase travaux auront un effet négligeable et ponctuel en période hivernale 

ou lors des migrations. En effet, l’espèce est rarement fixée sur un site précis à ces périodes et elle 

pourra aisément se reporter sur des habitats similaires proches. En période de nidification en 

revanche, l’espèce pâtira du dérangement lié à la forte fréquentation du site et le risque 

d’écrasement des nichées est réel si celles-ci se trouvent dans l’emprise des travaux. La sensibilité 

est donc forte pour le dérangement en phase travaux et la destruction des nichées de manière 

générale. Sur le site, peu d’individus ont été observés. La sensibilité sera donc modérée. 

 Sensibilité à l’effet barrière 

L’espèce va rayonner autour de son nid pour rechercher la nourriture, il n’y a donc aucun risque de 

couper un secteur de passage journalier. La sensibilité de l’espèce à l’effet barrière est donc 

négligeable de manière générale comme sur le site. 

tableau 21 : sensibilité du Tarier pâtre 

Période Type Sensibilité générale Sensibilité sur le site 

Se
n

si
b

ili
té

 a
u

x 
éo

lie
n

n
es

 

Ex
p

lo
it

at
io

n
 Collision Faible Faible 

Dérangement/ Perte 
d’habitat 

Faible Faible 

Effet barrière Négligeable Négligeable 

Tr
av

au
x Dérangement 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
nidification 

Destruction d’individus 
ou de nids 

Forte en période de 
nidification 

Modérée en période de 
nidification 

II.2.3. Sensibilité des autres espèces présentes sur le site 

II.2.3.1. Nicheurs 

En phase de travaux, les espèces sans enjeu de conservation sont sensibles au risque de 

dérangement ou de destruction d’individus ou de nids en période de reproduction ; cette 

sensibilité est forte sur les sites de reproduction. En phase d’exploitation, la sensibilité au risque 

de collision des oiseaux nicheurs qui sont uniquement des passereaux est faible. 
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II.2.3.2. Migrateurs 

La migration se déroule sur un front large et diffus en l’absence de relief contraignant. De plus, 

aucune espèce spécifiquement sensible aux effets potentiels de l’éolien n’est présente. La 

sensibilité est faible, aussi bien en phase de travaux qu’en phase d’exploitation. 

II.2.3.3. Hivernants 

En hivernage, aucun rassemblement d’importance n’a été relevé sur le site. La sensibilité est faible, 

aussi bien en phase de travaux qu’en phase d’exploitation. 

II.2.4. Synthèse des sensibilités des oiseaux sur site 

tableau 22 : synthèse des sensibilités des oiseaux sur le site 

Espèces 

Sensibilités en phase d'exploitation Sensibilités en phase de travaux 

Collision 
Dérange-

ment/perte 
d'habitat 

Effet bar-
rière 

Dérangement 
Destruction d'indivi-

dus ou de nids 

Alouette des champs Faible Négligeable Négligeable 
Modérée en période 

de nidification 
Forte en période de 

nidification 

Alouette lulu Faible Négligeable Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Bondrée apivore Faible Négligeable Négligeable 
Modérée en période 

de nidification 
Modérée en période 

de nidification 

Bouvreuil pivoine Faible Négligeable Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Bruant jaune Faible Négligeable Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Busard Saint-Martin Faible Négligeable Négligeable Faible Nulle 

Chardonneret élégant Faible Négligeable Négligeable 
Modérée en période 

de nidification 
Modérée en période 

de nidification 

Faucon pèlerin Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nulle 

Fauvette des jardins Faible Faible Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Linotte mélodieuse Faible Négligeable Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Mésange nonette Faible Négligeable Négligeable 
Modérée en période 

de nidification 
Modérée en période 

de nidification 

Pic épeichette Faible 
Faible à mo-

dérée 
Négligeable 

Modérée en période 
de nidification 

Modérée en période 
de nidification 

Pic mar Faible 
Faible à mo-

dérée 
Négligeable 

Modérée en période 
de nidification 

Modérée en période 
de nidification 

Pic noir Faible 
Faible à mo-

dérée 
Négligeable 

Modérée en période 
de nidification 

Modérée en période 
de nidification 

Pie grièche écorcheur Faible Négligeable Négligeable 
Modérée à forte en 

période de nidification 
Forte en période de 

nidification 

Pouillot fitis Faible Négligeable Nulle 
Modérée à forte en 

période de nidification 

Modérée à forte en 
période de nidifica-

tion 
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Roitelet huppé Faible Négligeable Nulle 
Modérée à forte en 

période de nidification 

Modérée à forte en 
période de nidifica-

tion 

Tarier pâtre Faible Faible Négligeable 
Modérée en période 

de nidification 
Modérée en période 

de nidification 

Autres espèces nicheuses Faible Faible Négligeable 
Forte en période de ni-

dification 
Forte en période de 

nidification 

Autres espèces migratrices Faible Faible Négligeable Faible Faible 

Autres espèces hiver-
nantes 

Faible Faible Négligeable Faible Faible 

Comme on peut le constater avec le tableau précédent, les sensibilités les plus fortes concernent 

les passereaux nicheurs, si les travaux se déroulent en période de reproduction. En phase 

d’exploitation, les sensibilités sont globalement faibles à négligeables. 

 

II.2.5. Zonage des sensibilités des oiseaux 

Les sensibilités aux risques de collisions paraissent globalement faibles. Les milieux arborés avec 

présence d’arbres mâtures (boisements, coupes forestières, haies, fourrés) présentent une 

sensibilité faible à modérée en raison de la présence des pics qui peuvent être dérangés et perdre 

de l’habitat dans le cas d’implantation d’éolienne dans ces milieux. Lors des migrations et de 

l’hivernage, les espèces à enjeu sont peu sensibles à la présence des éoliennes. La sensibilité de 

l’avifaune en phase d’exploitation sera faible sur la majorité des habitats du site et faible à 

modérée dans les milieux arborés avec présence d’arbres mâtures. 
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carte 1 : zonage des sensibilités des oiseaux en phase d'exploitation 

En phase de travaux, la sensibilité vient principalement des risques de dérangement et de 

destruction des nichées en période de nidification. La sensibilité étant liée aux enjeux écologiques 

déterminés sur le site, elle reprend les zones à enjeux adaptées à l’écologie des espèces à enjeu de 

conservation présentes. La sensibilité est forte au niveau des boisements abritant un grand 

nombre d’oiseaux en période de nidification dont des couples nicheurs d’espèces à enjeu de 

conservation tel que le Bouvreuil pivoine, le Pouillot fitis, le Roitelet huppé, la Bondrée apivore, la 

Mésange nonette, le Pic épeichette, le Pic mar et le Pic noir. La sensibilité est forte au niveau des 

haies et des lisières de boisement qui, comme les boisements, accueillent de nombreux couples en 

période de nidification. C’est dans une partie de ces habitats (en fonction de l’écologie des espèces) 

que nichent des espèces à enjeu de conservation telles que l’Alouette lulu, le Bruant jaune, le 

Chardonneret élégant, la Fauvette des jardins, la Linotte mélodieuse et le Tarier pâtre. Les individus 

pouvant nicher à même le sol dans les bandes enherbées situé au pied des haies et des lisières, la 

sensibilité est forte dans un tampon de 5 m autour de ces habitats. L’Alouette des champs est la 

principale espèce à enjeu de conservation concernée en milieu ouvert. La sensibilité dans ces 

habitats est à nuancer en fonction de l’écologie de l’espèce. En effet, l’Alouette des champs est une 

espèce nichant plutôt dans les milieux secs et bien exposés. Sur le site, certaines parcelles situées 

au nord sont peu ensoleillées et plutôt humides. Elles sont donc peu favorables à l’accueil de cette 
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espèce. Qu’il s’agisse de zones agricoles intensives ou de prairies permanentes, ces parcelles 

situées en zone humides et peu exposées présentent une sensibilité faible en période de 

nidification. Dans les cultures et prairies intensives, bien que l’Alouette des champs puissent y 

nicher, elle est déjà régulièrement perturbée par les travaux agricoles. De plus, elle change de site 

de nidification en fonction de l’assolement. Dans le cadre du projet, les travaux sont ponctuels et 

limités dans l’espace, la sensibilité est donc modérée dans les cultures et prairies intensives (hors 

zones humides). Enfin, parce que le milieu est stable dans le temps et que très peu de perturbation 

peuvent gêner la nidification de l’Alouette des champs, les prairies pérennes (hors zones humides), 

présentent une sensibilité forte. 

 

carte 2 : zonage des sensibilités des oiseaux en phase de travaux 

II.3. Sensibilité des chiroptères présents sur le site 

II.3.1. Synthèse des connaissances des effets de l’éolien sur les 
chiroptères 

La mortalité des chiroptères induite par les infrastructures humaines est un phénomène reconnu. 

Ainsi, les lampadaires (Saunders, 1930), les tours de radiocommunication (Van Gelder, 1956 ; 

Crawford & Baker, 1981), les routes (Jones et al., 2003 ; Safi & Kerth, 2004) ou les lignes électriques 

(Dedon et al., 1989) sont responsables d’une mortalité parfois importante dont l’impact sur les 
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populations gagnerait à être étudié de près. 

Les premières études relatives à la mortalité des chiroptères au niveau de parcs éoliens ont vu le 

jour aux États-Unis principalement dans le Minnesota, l’Oregon et le Wyoming (Osborn et al., 1996 ; 

Johnson et al., 2000). 

Les suivis de mortalité aviaire en Europe ont mis en évidence des cas de mortalité sur certaines 

espèces de chiroptères, entraînant ainsi la prise en compte de ce groupe dans les études d’impact 

et le développement d’études liées à leur mortalité. Ces études se sont déroulées principalement 

en Allemagne (Rhamel et al., 1999 ; Bach, 2001 ; Dürr, 2002 ; Brinkmann et al., 2006) et dans une 

moindre mesure en Espagne (Lekuona, 2001 ; Alcade, 2003). En 2005, une synthèse européenne 

relative à la mortalité des oiseaux et des chiroptères est publiée et fait état des impacts marqués 

sur les chiroptères (Hötker et al., 2005). En France, la Ligue pour la protection des oiseaux de 

Vendée a mis en évidence sur le parc éolien de Bouin une mortalité de chiroptères supérieure à celle 

des oiseaux. Trois espèces migratrices y sont principalement impactées (Dulac, 2008b). Plusieurs 

autres suivis de mortalité de parcs éoliens français ont montré une mortalité des chiroptères 

pouvant être très importante en l’absence de mise en place de réduction d’impacts (Cornut & 

Vincent, 2010 ; AVES Environnement & Groupe Chiroptères de Provence, 2010 ; Beucher et al., 2013). 

Ainsi, c’est un cumul de 10 694 cadavres de chiroptères qui a été dénombré en Europe, dont 2 861 

en France (Dürr, 2020).  

L’impact des éoliennes sur les chiroptères a donc été observé un peu partout en Europe et aux 

États-Unis (Osborn et al., 1996 ; Johnson et al., 2000 ; Krenz & McMillan, 2000 ; G. D. Johnson et al., 

2000 ; Cosson & Dulac, 2005 ; Hötker et al., 2005). L’évolution des connaissances et l’utilisation de 

nouveaux matériels d’étude permettent d’en savoir un peu plus sur la mortalité provoquée par ce 

type de machines. Erickson et al. (2001) indiquent qu’aux États-Unis la mortalité est fortement 

corrélée à la période de l’année : sur 536 cadavres, 90 % de la mortalité a lieu entre mi-juillet et mi-

septembre dont 50 % en août. Des rapports similaires en Allemagne indiquent que sur 100 cadavres, 

on retrouve 85 % de mortalité entre mi-juillet et mi-septembre, dont 50 % en août (Bach, 2005). Ce 

pic de mortalité de fin d’été semble indiquer une sensibilité des chiroptères migrateurs aux 

éoliennes par rapport aux chiroptères locaux. En effet, les migrateurs n’utilisent pas ou très peu 

leur sonar pour l’écholocation lors de leurs déplacements migratoires pour ne pas rajouter une 

dépense énergétique supplémentaire (Van Gelder, 1956 ; Griffin, 1970 ; Crawford & Baker, 1981 ; 

Timm, 1989 ; Keeley et al., 2001). Ce comportement contribuerait à expliquer pourquoi, alors que le 

sonar des chiroptères est meilleur pour détecter des objets en mouvement que statiques, ces 

derniers entrent en collision avec les pales d’éoliennes. 
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Diverses analyses viennent corroborer cette hypothèse selon laquelle les chiroptères migrateurs 

sont plus largement victimes des éoliennes. Dans le Minnesota, Johnson et al. notent une mortalité 

d’adultes de 68 % lors de leurs suivis (G. Johnson et al., 2000 ; Johnson, 2002). Sur le site de Foote 

Creek Rim (Wyoming), sur les 21 chiroptères collectés 100 % étaient des adultes (Young et al., 2001). 

Cette mortalité très prépondérante des adultes contrecarre l’hypothèse selon laquelle l’envol des 

jeunes en fin d’été serait responsable de cette augmentation de la mortalité. La phénologie de la 

mortalité des chiroptères sur les lignes électriques et tours de télévision est la même que pour celle 

liée aux éoliennes (Erickson et al., 2001). 

En France, un exemple de mortalité de chiroptères réellement documentée à ce jour signale, sur le 

parc éolien de Bouin en Vendée, 15 cadavres en 2003, 25 en 2004 et 21 en 2005 avec 80 % des 

individus récoltés entre juillet et octobre (Dulac, 2008b). Concernant ce parc éolien, il est important 

de garder à l’esprit sa localisation particulière. En effet, les éoliennes se situent en bord de mer, sur 

un couloir migratoire bien connu. Cette situation particulière explique largement la mortalité très 

importante que l’on y rencontre, tant pour les oiseaux que pour les chiroptères. L’impact d’un 

projet éolien peut être très important, 103 cadavres de chauves-souris ont été découverts durant le 

suivi du parc éolien du Mas de Leuze (AVES Environnement and Groupe Chiroptères de Provence, 

2010). La mortalité des individus locaux ne doit également pas être négligée, ainsi des cadavres sont 

trouvés toute l’année à partir de la mi-mai, même si un pic apparaît après la mi-août (Cornut & 

Vincent, 2010). 

On note en outre que si la migration reste encore largement mystérieuse, Arnett et al. (2008) 

indiquent que la migration est inversement corrélée à la vitesse du vent et il semble raisonnable 

d’imaginer que les chiroptères migrateurs montrent des comportements similaires à ceux des 

oiseaux migrateurs, et des passereaux en particulier, du fait que ces taxons résolvent une même 

équation avec des moyens similaires. 

Enfin, s’il est admis que la proximité des éoliennes avec les haies et lisières peut être mise en lien 

avec l’augmentation de la mortalité des chauves-souris, Brinkmann (2010) a montré que la 

diminution de l’activité des chiroptères était corrélée positivement avec l’éloignement aux lisières 

et, si l’on considère la majorité des espèces, la plus grande partie de l’activité se déroule à moins de 

50 m des lisières de haies (Kelm et al., 2014). 

Ainsi que cela paraît dans des travaux de recherche menés par Calidris (Tomé et al., 2017), le niveau 

d’activité des chiroptères (et donc du risque de collision, ces deux variables étant très étroitement 

liées) est très intimement lié à la proximité des lisières. En effet, sur la base de 48 950 données, 232 

points d’écoute et 58 nuits échantillonnées dans la moitié nord de la France, dans des zones de 
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bocage plus ou moins lâches, il apparaît que le minimum statistique de l’activité chiroptérologique 

est atteint dès 50 m des lisières. Ce constat rejoint des travaux plus anciens menés par Brinkmann 

(2010) ou récents (Kelm et al., 2014). L’intérêt des résultats obtenus par Calidris tient au fait 

qu’ayant travaillé avec un échantillon de très grande taille, les constats statistiques sont très 

robustes au sens mathématique du terme. À savoir que leur extrapolation à des situations similaires 

offre une vision représentative de l’occupation des sites par les chiroptères. 

II.3.1.1. Risque de collision 

II.3.1.1.1. Collision avec les pales 

La sensibilité des chiroptères aux éoliennes est avérée, mais variable en fonction des espèces. De 

nombreuses études ont permis d’identifier et de quantifier l’effet des éoliennes sur les chauves-

souris, notamment en termes de collisions. La mortalité des chiroptères par collision avec les pales 

est un phénomène connu. Cependant, plusieurs paramètres sont à mettre en parallèle pour évaluer 

ce phénomène, à savoir la localisation du site d’implantation, la nature du milieu, les espèces 

fréquentant le site, la saisonnalité, les caractéristiques du parc éolien – notamment en termes de 

nombre de machines –, la période de fonctionnement des machines. Ce sont autant de facteurs qui 

agissent sur ce taux de mortalité et qui rendent à ce jour difficile la mise en place d’un modèle 

permettant de prévoir avec certitude l’effet d’un parc éolien sur les populations locales de 

chiroptères. Néanmoins, plusieurs éléments font aujourd’hui consensus. En Europe, 98 % des 

chauves-souris victimes des éoliennes appartiennent aux groupes des pipistrelles, sérotines et 

noctules, espèces capables de s’affranchir des éléments du paysage pour se déplacer ou pour 

chasser. La grande majorité de ces cas de mortalité a lieu de la mi-août à la mi-septembre, soit 

pendant la phase migratoire automnale des chauves-souris. Cette recrudescence des cas de 

mortalité durant cette période pourrait être liée à la chasse d’insectes s’agglutinant au niveau des 

nacelles des éoliennes lors de leurs mouvements migratoires (Rydell et al., 2010). 
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II.3.1.1.2. Barotraumatisme 

 

figure 2 : comportements de chauves-souris au niveau d’une éolienne (d’après Cryan, 2014) 

Les images précédentes sont extraites de l’étude de Cryan (2014) et illustrent différents 

comportements de chauves-souris autour d’une éolienne : à mi-hauteur du mât (A), à 10 m au-

dessus du sol (B), en approche vers la turbine (C) et à hauteur de nacelle alors que les pales tournent 

à pleine vitesse (D). La proximité avec les pales peut rendre les chiroptères vulnérables à la baisse 

brutale de pression. 

Le risque de collision ou de mortalité lié au barotraumatisme (Baerwald, D’Amours, et al., 2008) est 

potentiellement beaucoup plus important lorsque des alignements d’éoliennes sont placés 

perpendiculairement à un axe de transit, à proximité d’une colonie ou sur un territoire de chasse 

très fréquenté. À proximité d’une colonie, les routes de vol (du gîte au territoire de chasse) sont 

empruntées quotidiennement. Dans le cas des déplacements saisonniers (migrations), les routes 

de vol sont très peu documentées, mais il a été constaté bien souvent que les vallées, les cols et les 

grands linéaires arborés constituent des axes de transit importants. Les risques sont donc 

particulièrement notables à proximité d’un gîte d’espèce sensible ou le long de corridors de 

déplacement. 

II.3.1.2. Risque d’effet barrière 

L’effet barrière va se caractériser par la modification des trajectoires de vol des chauves-souris (en 

migration ou en transit local vers une zone de chasse ou un gîte) et donc provoquer une dépense 

énergétique supplémentaire due à l’augmentation de la distance de vol et aux modifications des 

trajectoires de vol. Les chauves-souris doivent faire face à plusieurs défis énergétiques, notamment 

durant les phases de transit migratoire ou de déplacement local. En effet, en plus du vol actif pour 
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se déplacer, les chiroptères consacrent aussi une partie de leurs ressources énergétiques à la chasse 

et à la régulation de leur température. Si les chauves-souris ont développé plusieurs adaptations 

pour gérer leur potentiel énergétique (torpeur en phase inactive, métabolisme rapide), tout effort 

supplémentaire pour éviter un obstacle est potentiellement délétère, même pour des 

déplacements courts (Shen et al., 2010 ; McGuire et al., 2014 ; Voigt et al., 2015). Cet effet a été 

observé chez la Sérotine commune (Bach, 2001). Les études récentes sur les impacts des projets 

éoliens concernant les chauves-souris, et notamment les études effectuées par Brinkmann (2010) 

depuis 2009, montrent que l’effet barrière n’a pu être décrit de nouveau dans 35 projets contrôlés 

simultanément en Allemagne. La raison est vraisemblablement le changement de la taille des 

machines, de plus en plus hautes, comparées à celles des générations précédentes (dont celles 

issues de l’étude de Bach (2003)). 

Il sera considéré, à ce jour, qu’il n’y a plus d’effet barrière sur les chauves-souris. 

II.3.1.3. Inférence aux espèces 

La sensibilité des espèces à l’éolien (risque de mortalité) apparaît très différente d’une espèce à 

l’autre. 

Ainsi, les noctules, sérotines et pipistrelles montrent une sensibilité importante à l’éolien tandis que 

les murins, oreillards et rhinolophes montrent une sensibilité pour ainsi dire nulle. L’éthologie des 

espèces explique cette différence marquée.  

Ainsi les espèces sensibles à l’éolien sont des espèces de « haut vol » ou à la curiosité marquée qui 

volent plus ou moins couramment en altitude (soit à partir de 20 m) que ce soit pour la chasse ou 

la migration.  

En revanche, les espèces peu sensibles sont des espèces qui chassent le plus souvent le long des 

lisières, dans les bois, et dont l’activité est intimement liée à la localisation des disponibilités 

alimentaires (insectes volants et rampants). Ces espèces volent le plus souvent en dessous de 20 m 

de haut (cette hauteur correspondante à la limite +/- 5 m de hauteur de la rugosité au vent des 

arbres) qui marque la limite entre le sol peu venté et la zone de haut vol, « libre » de l’influence du 

sol. 
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II.3.2. Sensibilité des espèces présentes sur le site 

II.3.2.1. Sensibilité au risque de collision 

II.3.2.1.1. Barbastelle d’Europe 

La Barbastelle d’Europe présente une activité faible à modérée au niveau de la zone d’étude. Pour 

cette espèce, très peu de cas de mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en 

Europe (6 cas enregistrés, dont 4 en France (Dürr, 2022)). Cette espèce vole relativement bas, très 

souvent au niveau de la végétation. Ce comportement l’expose peu aux collisions. La note de risque 

attribué à l’espèce d’après le nombre de collisions recensé en Europe est de 1. La sensibilité de cette 

espèce au risque de collision est donc très faible en général et faible sur le site où son activité est 

faible à modérée. 

II.3.2.1.2. Grand Murin 

Le Grand Murin présente une activité faible sur le site. Pour cette espèce, très peu de cas de 

mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en Europe (7 cas enregistrés, dont 3 

en France (Dürr, 2022)). Cette espèce vole relativement bas et attrape souvent ses proies au sol. Ce 

comportement l’expose peu aux collisions. La note de risque attribuée à l’espèce d’après le nombre 

de collisions recensé en Europe est de 1. La sensibilité de cette espèce au risque de collision est 

donc très faible en général et faible sur le site. 

II.3.2.1.3. Grand Rhinolophe 

Le Grand Rhinolophe présente une activité faible sur le site. Pour cette espèce, très peu de cas de 

mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en Europe (1 cas enregistré en Espagne 

(Dürr, 2022)). Cette espèce vole relativement bas ce qui l’expose peu aux collisions. La note de 

risque attribué à l’espèce d’après le nombre de collisions recensé en Europe est de 1. La sensibilité 

de cette espèce au risque de collision est donc très faible en général et faible sur le site. 

II.3.2.1.4. Murin à moustaches 

Le Murin à moustaches présente une activité faible au niveau de la zone d’étude. Pour cette espèce, 

très peu de cas de mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en Europe (6 cas 

enregistrés dont 2 en France (DÜRR, 2022)). Cette espèce vole au niveau de la végétation ce qui 

l’expose peu aux collisions. La note de risque attribué à l’espèce d’après le nombre de collisions 
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recensé en Europe est de 1. La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc très faible 

en général et faible sur le site. 

II.3.2.1.5. Murin de Daubenton 

Le Murin de Daubenton présente une activité faible au niveau de la zone d’étude. Pour cette 

espèce, très peu de cas de mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en Europe 

(11 cas enregistrés et aucun en France (Dürr, 2022)). Cette espèce vole au niveau de la végétation 

ou au-dessus des zones en eaux ce qui l’expose peu aux collisions. La note de risque attribué à 

l’espèce d’après le nombre de collisions recensé en Europe est de 1. La sensibilité de cette espèce 

au risque de collision est donc très faible en général et faible sur le site où son activité est faible. 

II.3.2.1.6. Murin de Natterer 

Le Murin de Natterer présente une activité globalement faible au niveau de la zone d’étude. Pour 

cette espèce, quatre cas de mortalité est documenté en Europe (deux en Allemagne, un en au 

Royaume-Unis et un en France en Champagne) (Dürr, 2022). Cette espèce vole au niveau de la 

végétation ce qui l’expose peu aux collisions. La note de risque attribué à l’espèce d’après le 

nombre de collisions recensé en Europe est de 1. La sensibilité de cette espèce au risque de collision 

est donc très faible en général, et faible sur le site où son activité est faible. 

II.3.2.1.7. Noctule commune 

La Noctule commune présente une activité globalement très faible au niveau de la zone d’étude. 

Pour cette espèce, 1 616 cas de collisions sont documentés en Europe dont 147 en France (DÜRR, 

2022). Cette espèce vole souvent à haute altitude. La note de risque attribué à l’espèce d’après le 

nombre de collisions recensé en Europe est de 4 (note la plus élevée). La sensibilité de cette espèce 

au risque de collision est donc forte en général. Sur le site en revanche, son activité étant très 

faible, la sensibilité de l’espèce est faible. 

II.3.2.1.8. Noctule de Leisler 

La Noctule de Leisler présente une activité faible au niveau de la zone d’étude. Pour cette espèce, 

753 cas de collisions sont documentés en Europe dont 186 en France (DÜRR, 2022). Cette espèce 

vole souvent à haute altitude. La note de risque attribué à l’espèce d’après le nombre de collisions 

recensé en Europe est de 4 (note la plus élevée). La sensibilité de cette espèce au risque de collision 

est donc forte en général. Sur le site en revanche, son activité étant faible, la sensibilité de l’espèce 
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est modérée. 

II.3.2.1.9. Oreillard roux / Oreillard gris 

Les oreillards présentent une activité modérée à forte au niveau de la zone d’étude. Pour ces deux 

espèces 17 cas de collisions sont documentés en Europe (8 pour l’Oreillard roux et 9 pour l’Oreillard 

gris) et aucun en France (Dürr, 2022). Cette espèce vole au niveau de la végétation ce qui l’expose 

peu aux collisions. La note de risque attribué à ces espèces d’après le nombre de collisions recensé 

en Europe est de 1. Leur sensibilité au risque de collision est donc très faible en général mais faible 

sur le site. 

II.3.2.1.10. Petit Rhinolophe 

Le Petit Rhinolophe présente une activité faible au niveau de la zone d’étude. Pour cette espèce, 

aucun cas de mortalité dû à des collisions avec les éoliennes n’est connu en Europe (Dürr, 2022). 

Ses habitudes de vol et ses techniques de chasse (bas et près de la végétation) l’exposent très peu 

aux collisions. La note de risque attribué à ces espèces d’après le nombre de collisions recensé en 

Europe est de 0. La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc nulle en général, 

comme sur le site où son activité est faible. 

II.3.2.1.11. Pipistrelle commune 

La Pipistrelle commune présente une activité globalement modérée sur le site mais qui peut être 

localement faible (milieu ouvert) ou forte (le long de certaines haies). Avec 2 569 cas de collisions 

documentés en Europe dont 1 124 en France (DÜRR, 2022) la Pipistrelle commune est l’espèce la 

plus impactée par les éoliennes. C’est principalement lors de leur vol de transit (déplacements entre 

zone de chasse et gite ou déplacements saisonniers) que cette espèce est la plus impactée (vol à 

haute altitude). 

La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc forte en général. Sur le site, la 

sensibilité de l’espèce au risque de collision sera forte au niveau des haies et des lisières et sur une 

zone tampon de 50m de ces dernières. En revanche, son activité étant faible dans les milieux 

ouverts, la sensibilité de l’espèce sera modérée dans les grandes zones de cultures ou de prairies 

intensives au-delà de 50 m des haies et des lisières. En effet, Les études sur les effets lisières et 

notamment l’étude de Kelm (2014) montrent que l’activité des chiroptères et particulièrement les 

pipistrelles présente une activité forte dans les cinquante premiers mètres à partir de la lisière. Au-

delà de cette distance, l’activité est faible et ne varie plus.  
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II.3.2.1.12. Pipistrelle de Kuhl 

La Pipistrelle de Kuhl présente une activité globalement modérée sur la zone d’étude. Pour cette 

espèce, 471 cas de mortalité dus à des collisions avec les éoliennes sont connus en Europe dont 221 

en France (DÜRR, 2022). C’est principalement lors de leur vol de transit (déplacements entre zone 

de chasse et gite ou déplacements saisonniers) que cette espèce est la plus impactée (vol à haute 

altitude). La note de risque attribuée à l’espèce d’après le nombre de collisions recensé en Europe 

est de 3. La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc modérée en général comme 

sur le site.  

II.3.2.1.13. Pipistrelle de Nathusius 

La Pipistrelle de Nathusius présente une activité faible au niveau de la zone d’étude. Pour cette 

espèce, 1 662 cas de collisions avec les éoliennes sont connus en Europe dont 303 en France (DÜRR, 

2022). C’est principalement lors de leur vol de transit (déplacements entre zone de chasse et gite 

ou déplacements saisonniers) que cette espèce est la plus impactée (vol à haute altitude). La note 

de risque attribué à l’espèce d’après le nombre de collisions recensé en Europe est de 4 (note la 

plus élevée). La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc forte en général. Sur le 

site en revanche son activité étant faible la sensibilité de l’espèce sera modérée. 

II.3.2.1.14. Sérotine commune 

La Sérotine commune présente une activité faible à modérée en fonction des habitats au niveau de 

la zone d’étude. Pour cette espèce, 130 cas de collisions avec les éoliennes sont connus en Europe 

dont 38 en France (DÜRR, 2022). La note de risque attribuée à l’espèce d’après le nombre de 

collisions recensé en Europe est de 3. La sensibilité de cette espèce au risque de collision est donc 

modérée en général comme sur le site. 
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II.3.2.1.15. Synthèse des sensibilités aux collisions 

tableau 23 : synthèse des sensibilités à la collision des chiroptères présents sur le site 

Espèce 
Sensibilité gé-

nérale à la 
collision 

Milieux/habitats 
Activité par 

milieu 

Sensibilité par 
habitat (sensibi-

lité x activité) 

Sensibilité à la 
collision sur la 
ZIP (moyenne) 

Barbastelle d’Europe très faible = 1 

Boisements modérée = 3 faible = 3 

faible = 2,4 

Lisières de boisements modérée = 3 faible = 3 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 faible = 3 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie relictuelle faible = 2 faible = 2 

Prairie humide faible = 2 faible = 2 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 2 

Grand Murin très faible = 1 

Boisements faible = 2 faible = 2 

faible = 2 

Lisières de boisements faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie relictuelle faible = 2 faible = 2 

Prairie humide faible = 2 faible = 2 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 2 

Grand Rhinolophe très faible = 1 

Boisements faible = 2 faible = 2 

faible = 1,7 

Lisières de boisements faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie relictuelle nulle = 0 nulle = 0 

Prairie humide faible = 2 faible = 2 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 2 

Murin à moustaches très faible = 1 

Boisements faible = 2 faible = 2 

faible = 2,1 

Lisières de boisements faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 faible = 3 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie relictuelle faible = 2 faible = 2 

Prairie humide faible = 2 faible = 2 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 2 

Murin de Daubenton faible = 2 

Boisements faible = 2 faible = 4 

faible = 4 

Lisières de boisements faible = 2 faible = 4 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 faible = 4 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 4 

Haie relictuelle faible = 2 faible = 4 

Prairie humide faible = 2 faible = 4 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 4 
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Espèce 
Sensibilité gé-

nérale à la 
collision 

Milieux/habitats 
Activité par 

milieu 

Sensibilité par 
habitat (sensibi-

lité x activité) 

Sensibilité à la 
collision sur la 
ZIP (moyenne) 

Murin de Natterer très faible = 1 

Boisements modérée = 3 faible = 3 

faible = 2,3 

Lisières de boisements faible = 2 faible = 2 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 faible = 3 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 faible = 2 

Haie relictuelle faible = 2 faible = 2 

Prairie humide faible = 2 faible = 2 

Milieux ouverts faible = 2 faible = 2 

Noctule commune forte = 4 

Boisements nulle = 0 nulle = 0 

faible = 3,4 

Lisières de boisements faible = 2 modérée = 8 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 modérée = 8 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

nulle = 0 nulle = 0 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 8 

Prairie humide nulle = 0 nulle = 0 

Milieux ouverts nulle = 0 nulle = 0 

Noctule de Leisler forte = 4 

Boisements nulle = 0 nulle = 0 

modérée = 5,7 

Lisières de boisements faible = 2 modérée = 8 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 modérée = 8 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

nulle = 0 nulle = 0 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 8 

Prairie humide faible = 2 modérée = 8 

Milieux ouverts faible = 2 modérée = 8 

Oreillard gris/O. roux très faible = 1 

Boisements fort = 4 faible = 4 

faible = 3,4 

Lisières de boisements fort = 4 faible = 4 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

fort = 4 faible = 4 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

modérée = 3 faible = 3 

Haie relictuelle modérée = 3 faible = 3 

Prairie humide modérée = 3 faible = 3 

Milieux ouverts modérée = 3 faible = 3 

Petit Rhinolophe nulle = 0 

Boisements faible = 2 nulle = 0 

nulle = 0 

Lisières de boisements faible = 2 nulle = 0 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

faible = 2 nulle = 0 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 nulle = 0 

Haie relictuelle faible = 2 nulle = 0 

Prairie humide nulle = 0 nulle = 0 

Milieux ouverts nulle = 0 nulle = 0 

Pipistrelle commune forte = 4 

Boisements modérée = 3 fort = 12 

forte = 11,4 Lisières de boisements modérée = 3 fort = 12 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

fort = 4 fort = 16 
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Espèce 
Sensibilité gé-

nérale à la 
collision 

Milieux/habitats 
Activité par 

milieu 

Sensibilité par 
habitat (sensibi-

lité x activité) 

Sensibilité à la 
collision sur la 
ZIP (moyenne) 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

modérée = 3 fort = 12 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 8 

Prairie humide modérée = 3 fort = 12 

Milieux ouverts faible = 2 modérée = 8 

Pipistrelle de Kuhl modérée = 3 

Boisements modérée = 3 modérée = 9 

modérée = 8,1 

Lisières de boisements modérée = 3 modérée = 9 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 modérée = 9 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

modérée = 3 modérée = 9 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 6 

Prairie humide modérée = 3 modérée = 9 

Milieux ouverts faible = 2 modérée = 6 

Pipistrelle de Nathusius forte = 4 

Boisements nulle = 0 nulle = 0 

modérée = 7,4 

Lisières de boisements faible = 2 modérée = 8 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 fort = 12 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 modérée = 8 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 8 

Prairie humide faible = 2 modérée = 8 

Milieux ouverts faible = 2 modérée = 8 

Sérotine commune modérée = 3 

Boisements modérée = 3 modérée = 9 

modérée = 7,2 

Lisières de boisements modérée = 3 modérée = 9 

Haie multistrate avec présence 
importante d'arbres matures 

modérée = 3 modérée = 9 

Haie multistrate avec présence 
limitée d'arbres matures 

faible = 2 modérée = 6 

Haie relictuelle faible = 2 modérée = 6 

Prairie humide faible = 2 modérée = 6 

Milieux ouverts faible = 2 modérée = 6 

Une espèce présente une sensibilité forte (Pipistrelle commune) au niveau de la zone d’étude. Ce 

risque s’explique par l’activité globale modérée et par le nombre significatif de collisions 

enregistrées en Europe. 

Quatre espèces (Noctule de Leisler, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Sérotine 

commune) présentent une sensibilité modérée au niveau de la zone d’implantation potentielle. Ce 

risque s’explique essentiellement par le nombre significatif de collisions enregistrées au niveau 

européen pour quatre d’entre elles et de l’activité en partie modérée de la Pipistrelle de Kuhl et de 

la Sérotine commune. 

Malgré une sensibilité forte aux risques de collisions, la Noctule commune présente une sensibilité 

faible sur la ZIP, en raison de sa très faible activité enregistrée. Les huit autres espèces présentent 
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également une sensibilité faible au niveau de la zone d’implantation potentielle. Cela s’explique de 

par leur activité très faible à faible sur le site et par la très faible sensibilité générale aux collisions 

de ces espèces.  

Enfin, le Petit Rhinolophe présente une sensibilité nulle de par son activité anecdotique et sa 

sensibilité générale aux collisions. 

II.3.2.2. Sensibilité aux dérangements et à la perte de gîtes 

Sur le site d’étude, aucun site d’hivernage, de « swarming » ou de mise-bas n’est présent avec 

certitude. En effet, aucun gîte arboricole n’a été trouvé sur la zone d’étude. Les boisements au sein 

de la ZIP présentent une potentialité faible à fort selon leur nature. De ce fait, la sensibilité aux 

dérangements sur le site est faible dans les boisements, recolonisations forestières et haies sans 

présence d’arbres mâtures. Elle est modérée dans les boisements, recolonisations forestières et 

haies avec présence d’arbres mâtures mais où très peu de cavités ont été observées. Elle est forte 

dans les boisements, recolonisations forestières et haies avec présence d’arbres mâtures où de 

nombreuses cavités ont été observées. 

Concernant le risque de destruction de gîtes, certains boisements, recolonisations forestières et 

haies du site d’étude ont des potentialités de gîtes fortes. De ce fait, la sensibilité au risque de 

destruction de gîtes sur le site est considérée comme forte au niveau de certains boisements, 

recolonisations forestières et modérées au niveau des haies multistrates avec présence 

importante d’arbres mâtures pour les espèces arboricoles. Les espèces concernées sont la 

Barbastelle d’Europe, du Murin à moustaches, du Murin de Daubenton, du Murin de Natterer, des 

Oreillards, de la Noctule de Leisler et de la Noctule commune. 

Certaines espèces pouvant s’installer dans les arbres auront une sensibilité modérée au risque de 

destruction de gîtes. Il s’agît de la Sérotine commune, de la Pipistrelle commune, de la Pipistrelle 

de Kuhl et de la Pipistrelle de Nathusius. 

Pour les autres espèces, non arboricoles, présentes sur la zone d’étude (le Grand Rhinolophe, le 

Petit rhinolophe et le Grand Murin), leur sensibilité sera très faible pour le risque de destruction 

de gîtes. 
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II.3.2.3. Sensibilité à la perte de corridors de déplacement ou 
d’habitats de chasse 

Le maillage bocager est dense et la connexion entre les habitats est importante sur la zone d’étude. 

Cette étude a permis de mettre en évidence plusieurs corridors de déplacement et sites de chasse.  

Les chauves-souris locales chassent préférentiellement dans les boisements, le long des lisières et 

des haies mais également en bordure de prairie humide.  

Concernant les haies, au regard des données recueillies, plus les parcelles sont de faibles surfaces 

et plus les haies sont proches l’une de l’autre, plus l’activité chiroptérologique est élevée. C’est 

d’autant plus valable si les haies et les abords présentent de nombreux arbres mâtures. Les haies 

et les lisières constituent également des zones de transit importantes.  

Enfin, les milieux ouverts comme les parcelles agricoles de grande superficie (cultures, prairie), ne 

sont pas attractifs pour les chiroptères, ces dernières utilisant les linéaires arborés bordant les 

parcelles. Les haies relictuelles sont également très peu utilisées. 

tableau 24 : risque de perturbation pour les chiroptères 

Habitat 
Activité de 

chasse 
Activité de 

transit 
Enjeux de 
l'habitat 

Sensibilité à la destruction, 
perturbation d'habitat de 

chasse et/ou corridor de dé-
placement 

Boisements forte modérée fort forte 

Lisières de boisements modérée forte fort forte 

Haie multistrate avec présence impor-
tante d'arbres matures 

forte forte fort forte 

Haie multistrate avec présence limitée 
d'arbres matures 

faible modérée modéré modérée 

Haie relictuelle faible faible faible faible 

Prairie humide modérée modérée modéré modérée 

Milieux ouverts faible faible faible faible 

La sensibilité à la perte de territoire de chasse ou de transit au niveau des boisements, de leurs 

lisières et des haies multistrates est modérée à forte pour la Barbastelle d’Europe, le Murin de 

Natterer, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl la Sérotine commune et les Oreillards. Pour 

les autres espèces dont l’activité est plus restreinte, cette sensibilité est faible. 

II.3.2.4. Sensibilité à l’effet barrière 

Les études sur cet effet sont très lacunaires, mais il semblerait que les nouvelles machines (plus 

hautes) n’aient pas d’effet sur les chauves-souris (BRINKMANN, 2010). De ce fait, nous estimerons 

que ce phénomène est négligeable pour toutes les espèces présentes sur le site. 
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II.3.3. Synthèse des sensibilités des chiroptères 

Le tableau suivant synthétise la sensibilité des espèces de chauves-souris fréquentant le site 

d’étude. 

tableau 25 : synthèse des sensibilités des chiroptères sur le site d’étude 

Espèce 
Sensibilité gé-

nérale à la 
collision 

Milieux/habitats 
Activité par 

milieu 

Sensibilité locale en phase travaux 
Sensibilité en phase d’ex-

ploitation 

Dérange-
ment 

Perte d’ha-
bitats 

Destruction de gîte / 
individus par habitat 

Effet 
bar-
rière 

Sensibilité à la col-
lision sur la ZIP 

(moyenne) 

Barbastelle 
d’Europe 

très faible = 1 

milieux boisés modérée = 3 

Faible 

modérée forte 

Négli-
geable 

faible haies multistrates modérée = 3 modérée forte 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Grand Murin très faible = 1 

milieux boisés faible = 2 faible faible 

faible haies multistrates faible = 2 faible faible 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Grand Rhino-
lophe 

très faible = 1 

milieux boisés faible = 2 faible faible 

faible haies multistrates faible = 2 faible faible 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Murin à mous-
taches 

très faible = 1 

milieux boisés faible = 2 faible forte 

faible haies multistrates faible = 2 faible forte 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Murin de Dau-
benton 

faible = 2 

milieux boisés faible = 2 faible forte 

faible haies multistrates faible = 2 faible forte 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Murin de Nat-
terer 

très faible = 1 

milieux boisés modérée = 3 modérée forte 

faible haies multistrates faible = 2 faible forte 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Noctule com-
mune 

forte = 4 

milieux boisés faible = 2 nulle forte 

faible haies multistrates faible = 2 très faible forte 

milieux ouverts faible = 2 très faible faible 

Noctule de Lei-
sler 

forte = 4 

milieux boisés faible = 2 faible forte 

modérée haies multistrates faible = 2 faible forte 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Oreillard 
gris/O. roux 

très faible = 1 

milieux boisés forte = 4 forte forte 

faible haies multistrates modérée = 3 modérée forte 

milieux ouverts modérée = 3 modérée faible 

Petit Rhino-
lophe 

nulle = 0 

milieux boisés faible = 2 faible faible 

nulle haies multistrates faible = 2 faible faible 

milieux ouverts faible = 2 très faible faible 

Pipistrelle com-
mune 

forte = 4 

milieux boisés modérée = 3 modérée modérée 

forte haies multistrates modérée = 3 modérée modérée 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Pipistrelle de 
Kuhl 

modérée = 3 

milieux boisés modérée = 3 modérée modérée 

modérée haies multistrates modérée = 3 modérée modérée 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 
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Espèce 
Sensibilité gé-

nérale à la 
collision 

Milieux/habitats 
Activité par 

milieu 

Sensibilité locale en phase travaux 
Sensibilité en phase d’ex-

ploitation 

Dérange-
ment 

Perte d’ha-
bitats 

Destruction de gîte / 
individus par habitat 

Effet 
bar-
rière 

Sensibilité à la col-
lision sur la ZIP 

(moyenne) 

Pipistrelle de 
Nathusius 

forte = 4 

milieux boisés faible = 2 faible modérée 

modérée haies multistrates faible = 2 faible modérée 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

Sérotine com-
mune 

modérée = 3 

milieux boisés modérée = 3 modérée modérée 

modérée haies multistrates faible = 2 faible modérée 

milieux ouverts faible = 2 faible faible 

II.3.4. Zonage des sensibilités des chiroptères 

Il est important de préciser que les lisières et les haies induisent une augmentation de l’activité 

chiroptérologique sur les espaces ouverts qui les bordent (Kelm et al., 2014). De ce fait, il faut 

prendre en compte les recommandations et les publications préexistantes pour déterminer la 

distance d’enjeux potentiels induite par les haies et les lisières sur les cultures environnantes.  

II.3.4.1. Effet lisière 

Retours d’expériences et études de Calidris 

Les chauves-souris peuvent ponctuellement s’éloigner de ces éléments arborés. Selon Brinkmann 

(2010), Kelm et al. (2014) et les travaux de Calidris (Delprat, 2017), il apparaît que l’activité des 

chiroptères est intimement liée aux lisières et haies. L’activité des chiroptères décroît jusqu’à 50 m 

puis ne varie plus significativement pour certaines espèces qui ont besoin d’être en contact avec la 

végétation (Brinkmann, 2010 ; Kelm et al., 2014). Le minimum statistique d’activité étant atteint dès 

50 m de ces éléments, passé cette distance au linéaire, l’activité des chiroptères est considérée 

comme très faible. Jantzen & Fenton (2013) ont également montré que l’activité des espèces était 

à son plus fort à la lisière et que l’influence de celle-ci s’étendait jusqu’à 40 m, tant à l’intérieur du 

boisement que vers les cultures. 

On notera, en outre, que selon des travaux récents internes à Calidris (Delprat, 2017), sur un total 

de 48 940 contacts de chiroptères, 232 points d’écoute et 58 nuits, le minimum statistique d’activité 

est atteint dès 50 m des haies. Ce résultat marque l’importance des lisières pour l’activité des 

chiroptères qui, du fait d’un effet paravent, concentrent la biomasse d’insectes sur laquelle 

s’alimentent les chiroptères la nuit. On notera que relativement aux oiseaux insectivores, des 

résultats similaires sont documentés, indiquant bien que la source de ces comportements 

convergents est liée à la localisation des ressources trophiques exploitées.  
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figure 3 : extrait de la présentation «Bat activity and hedgerows distance, new results for new 
considerations?» présenté lors du CWW d’Estoril septembre 2017 (n=48 940) 

 

 Eurobats 

Notons que les recommandations d’EUROBATS actualisées en 2014 estiment qu’une zone tampon 

de 200 m devrait être définie autour des milieux favorables à la présence des chiroptères pour 

l’implantation d’éoliennes (Rodrigues et al., 2015). Cette distance est mesurée à partir de 

l’extrémité extérieure des pales et non entre la lisière et l’axe de la tour (1). 

En Bretagne, cette distance théorique est difficile à appliquer compte tenu du contexte paysager 

(bocage et dispersion des habitations). 

II.3.4.2. Zone tampon sur le projet de Roch Glaz 

Compte tenu de l’importance de l’activité de certaines espèces de chiroptères sur certains milieux 

de l’aire d’étude, le risque en termes de collision ou de perte d’habitat n’est pas négligeable. C’est 

le cas des structures paysagères, telles que les milieux boisés ou les haies, qui constituent des zones 

de chasse et de corridors de déplacement pour les chauves-souris locales et qui offrent des zones 

écologiquement fonctionnelles. Une attention particulière devra être portée à la définition du 

projet pour assurer le maintien d’une fonctionnalité écologique propre à permettre le bon 

 
(1) La définition d’EUROBATS concernant la distance de l’éolienne est la suivante : « distance la plus courte en 
ligne droite entre un point donné ou une ligne et le cercle horizontal centré sur l’axe du mât de l’éolienne et dont 
le rayon est égal à la longueur de la pale (valeur approximative) » (Rodrigues et al., 2015). 
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accomplissement du cycle écologique des chiroptères et la préservation de leurs populations.  

Enfin, d’autres milieux présentant un enjeu faible, avec une fonctionnalité écologique moindre et 

qui sont peu fréquentés par des espèces peu exigeantes, induisent un risque beaucoup plus faible 

pour les populations locales. C’est le cas des zones ouvertes (prairies intensives, cultures). Ces 

milieux exploités par les activités humaines sont souvent délaissés par une partie des chiroptères. 

Les ressources alimentaires y sont très éparses et il est souvent difficile pour certaines espèces de 

chauves-souris de s’y déplacer compte tenu de l’absence de repères (haies, arbres). Sur la zone 

d’étude, ces habitats à enjeu faible induisent un risque de collision faible en cas d’implantation 

d’éoliennes. 

Dans la mesure où l’activité globale de certaines espèces est importante et que les plus sensibles 

sur le site d’étude sont les Pipistrelles communes, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, 

la Sérotine commune et la Noctule de Leisler, une zone de 50 m minimum sera conservée comme 

zone de sensibilité forte pour le risque de collision au niveau des lisières de boisements, des 

bosquets et des haies, d’après les résultats de l’étude de Kelm et al. (2014) et Calidris (Delprat, 2017). 

Au vue de l’activité de certaines espèces au niveau des boisements et de de certaines haies 

multistrates, un tampon de 50 m est rajouté pour ces habitats (sensibilité modérée) (Marchadour, 

2010). Au-delà de cette distance, le risque de collision est estimé comme faible étant donné l’activité 

de la majorité des espèces dans les habitats ouverts, excepté pour la Noctule commune et la 

Noctule de Leisler. Ces distances sont considérées entre l’habitat sensible (boisements et haies) et 

tout point de l’éolienne y compris les pales. 

Il est important de prendre en compte la hauteur des machines pour les mesures des zones 

sensibles (Mitchell-Jones & Carlin, 2014). Pour mesurer les zones tampons, la formule de la figure 4 

est utilisée. Ainsi comme vu précédemment, est préconisée une distance de 50 m pour les lisières 

de boisements et bosquets (zone de sensibilité forte).  

Les caractéristiques des éoliennes sont les suivantes :  

Modèle 
Classe 

de vent 
Puissance 

Dia-
mètre 
du ro-

tor 

Hauteur 
en bout 
de pale 

Hauteur 
du 

moyeux 

Hau-
teur en 
bas de 

pale 

Altitude max (base 401) 

E1 E2 E3 E4 E5 

Gabarit A IIA 2,35MW 82 109,9 68,9 27,9 395,9 397,9 398,9     

Gabarit B IIA 2,3MW 82 125,6 84,6 43,6       397,6 397,6 

Elles seront utilisées pour définir des zones de sensibilités. Les zones ainsi définies serviront de 

guide pour l’implantation des éoliennes. Elles pourront être revues lors de l’évaluation des impacts. 
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figure 4 : méthode de calcul des zones tampons en prenant en compte la hauteur des éoliennes 
(Mitchell-Jones & Carlin, 2014) 

Nous prendrons une hauteur de végétation moyenne, c’est-à-dire une hauteur de 15 m pour les 

boisements et 5 m pour les haies et comme caractéristique de l’éolienne, le modèle de gabarit le 

plus impactant envisagé par le porteur de projet, les éoliennes ayant une hauteur de mât de 84,6 m 

pour une partie des éoliennes et de 68,9 m pour l’autre partie. Le diamètre rotor est de 82 m 

maximum, soit un rayon de pale de 41 m. Il est ainsi possible de calculer la distance b correspondant 

à la distance tampon réelle. 

Nous prendrons une hauteur de végétation moyenne, c’est-à-dire une hauteur de 15 m pour les 

boisements et 5 m pour les haies et comme caractéristique de l’éolienne, le modèle de gabarit le 

plus impactant envisagé par le porteur de projet, les éoliennes ayant une hauteur de mât de 84,6 m 

pour une partie des éoliennes et de 68,9 m pour l’autre partie. Le diamètre rotor est de 82 m 

maximum, soit un rayon de pale de 41 m. Il est ainsi possible de calculer la distance b correspondant 

à la distance tampon réelle. 

 Gabarit A 

Exemple avec des boisements d’une hauteur de 15 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une 

éolienne avec un mât de 68,9 m et une zone tampon minimale de 50 m correspondant à la zone à 

risque fort de collision pour le gabarit choisi : 

Avec : bl = la longueur des pales, hh = la hauteur du mât, 
fh = la hauteur de la végétation. Pour exemple, b = 
69,3 m 
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Pour un boisement : b = √ ((50+41) ²- (68,9-15) ²) ≈ 73,3 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 68,9 mètres est à moins d’une distance de 73,3 m de 

la lisière d’un boisement, les pales seront dans une zone à risque de collision considérée comme 

forte. Elles seront à moins de 50 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des boisements d’une hauteur de 15 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une 

éolienne avec un mât de 68,9 m et une zone tampon minimale de 100 m correspondant à la zone à 

risque modéré de collision pour le gabarit choisi : 

Pour un boisement : b = √ ((100+41) ²- (68,9-15) ²) ≈ 130,3 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 68,9 mètres est à une distance comprise entre 73,3 m 

et 130,3 m de la lisière d’un boisement, les pales seront dans une zone à risque de collision 

considérée comme modérée. Elles seront à moins de 100 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des haies d’une hauteur de 5 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une éolienne 

avec un mât de 68,9 m et une zone tampon minimale de 50 m correspondant à la zone à risque fort 

de collision pour le gabarit choisi : 

Pour une haie : b = √ ((50+41) ²- (68,9-5) ²) ≈ 64,8 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 68,9 mètres est à moins d’une distance de 64,8 m 

d’une haie, les pales seront dans une zone à risque de collision considéré comme fort. Elles seront 

à moins de 50 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des haies d’une hauteur de 5 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une éolienne 

avec un mât de 68,9 m et une zone tampon minimale de 100 m correspondant à la zone à risque 

modéré de collision pour le gabarit choisi : 

Pour une haie : b = √ ((100+41) ²- (68,9-5) ²) ≈ 125,7 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 68,9 mètres est à une distance comprise entre 64,8 m 

et 125,7 m d’une haie, les pales seront dans une zone à risque de collision considéré comme modéré. 

Elles seront à moins de 100 m de la cime des arbres. 
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Le tableau suivant résume le résultat du calcul des zones sensibles pour les habitats à enjeux du 

site de Roc’h Glaz pour le gabarit A : 

tableau 26 : distance des zones sensibles pour chaque habitat à risque après calcul pour le gabarit 
A 

Zone à risque Boisements Haies 

Risque fort < 73,3 m < 64,8 m 

Risque modéré Entre 73,3 et 130,3 m Entre 64,8 et 125,7 m 

Risque faible > 130,3 m > 125,7 m 

Risque modéré pour la 
Noctule de Leisler 

Risque modérée pour cette espèce de haut vol quel que soit la 
distance aux haies et milieux arborés 

Remarque : Cette méthode de calcul ne prend pas en compte la topographie. 

Les zones tampons sont visibles sur la carte 4 en prenant en compte la distance réelle en bout de 

pale, en fonction de la distance d’implantation du mât. 

Pour le gabarit A, à une distance comprise entre 0 et 64,8 m pour les haies et entre 0 et 73,3 m pour 

les boisements, le risque de collision est estimé comme fort, la sensibilité y est donc forte. 

A une distance comprise entre 64,8 et 125,7 m pour les haies et entre 73,3 et 130,3 m pour les 

boisements, le risque de collision est estimé comme modéré, la sensibilité y est donc modérée. 

Au-delà de ces distances, le risque de collision est estimé comme faible, la sensibilité y est donc 

faible (sauf pour la Noctule commune et la Noctule de Leisler). 

 Gabarit B 

Exemple avec des boisements d’une hauteur de 15 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une 

éolienne avec un mât de 84,6 m et une zone tampon minimale de 50 m correspondant à la zone à 

risque fort de collision pour le gabarit choisi : 

Pour un boisement : b = √ ((50+41) ²- (84,6-15) ²) ≈ 58,6 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 84,6 mètres est à moins d’une distance de 59 m de la 

lisière d’un boisement, les pales seront dans une zone à risque de collision considérée comme 

forte. Elles seront à moins de 50 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des boisements d’une hauteur de 15 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une 

éolienne avec un mât de 84,6 m et une zone tampon minimale de 100 m correspondant à la zone à 

risque modéré de collision pour le gabarit choisi : 
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Pour un boisement : b = √ ((100+41) ²- (84,6-15) ²) ≈ 122,6 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 84,6 mètres est à une distance comprise entre 58,6 m 

et 122,6 m de la lisière d’un boisement, les pales seront dans une zone à risque de collision 

considérée comme modérée. Elles seront à moins de 100 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des haies d’une hauteur de 5 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une éolienne 

avec un mât de 84,6 m et une zone tampon minimale de 50 m correspondant à la zone à risque fort 

de collision pour le gabarit choisi : 

Pour une haie : b = √ ((50+41) ²- (84,6-5) ²) ≈ 44,1 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 84,6 mètres est à moins d’une distance de 44,1 m 

d’une haie, les pales seront dans une zone à risque de collision considéré comme fort. Elles seront 

à moins de 50 m de la cime des arbres. 

Exemple avec des haies d’une hauteur de 5 m, des pales d’une longueur de 41 m, d’une éolienne 

avec un mât de 84,6 m et une zone tampon minimale de 100 m correspondant à la zone à risque 

modéré de collision pour le gabarit choisi : 

Pour une haie : b = √ ((100+41) ²- (84,6-5) ²) ≈ 116,4 m 

Si le mât des éoliennes ayant une hauteur de 84,6 mètres est à une distance comprise entre 44,1 m 

et 116,4 m d’une haie, les pales seront dans une zone à risque de collision considéré comme modéré. 

Elles seront à moins de 100 m de la cime des arbres. 

Le tableau suivant résume le résultat du calcul des zones sensibles pour les habitats à enjeux du 

site de Roc’h Glaz pour le gabarit B : 

tableau 27 : distance des zones sensibles pour chaque habitat à risque après calcul pour le gabarit 
B 

Zone à risque Boisements Haies 

Risque fort < 58,6 m < 44,1 m 

Risque modéré Entre 58,6 et 122,6 m Entre 44,1 et 116,4 m 

Risque faible > 122,6 m > 116,4 m 

Risque modéré pour la 
Noctule de Leisler 

Risque modérée pour cette espèce de haut vol quel que soit la 
distance aux haies et milieux arborés 

Remarque : Cette méthode de calcul ne prend pas en compte la topographie. 
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Les zones tampons sont visibles sur la carte 5 en prenant en compte la distance réelle en bout de 

pale, en fonction de la distance d’implantation du mât. 

Pour le gabarit B, à une distance comprise entre 0 et 44,1 m pour les haies et entre 0 et 58,6 m pour 

les boisements, le risque de collision est estimé comme fort, la sensibilité y est donc forte. 

A une distance comprise entre 44,1 et 116,4 m pour les haies et entre 58,6 et 122,6 m pour les 

boisements, le risque de collision est estimé comme modéré, la sensibilité y est donc modérée. 

Au-delà de ces distances, le risque de collision est estimé comme faible, la sensibilité y est donc 

faible (sauf pour la Noctule commune et la Noctule de Leisler). 

 

 

carte 3 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase de travaux 
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carte 4 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase d'exploitation pour le gabarit A 

 

carte 5 : zonage des sensibilités des chiroptères en phase d'exploitation pour le gabarit B 
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II.4. Sensibilité de l’autre faune présente sur le site 

II.4.1. Sensibilité en phase de travaux 

Les sensibilités de l’autre faune aux projets éoliens sont directes et essentiellement dues au 

dérangement lors de la phase de travaux ou à la destruction d’habitats (mares, arbres creux, etc.) 

pour les aménagements connexes (pistes, etc.). Globalement, les mammifères terrestres ont de 

plus grandes possibilités de fuite face à une menace telle que des travaux de terrassement. Ils 

peuvent toutefois être sensibles à l’altération durable de leur habitat et sont surtout très sensibles 

aux dérangements d’origine anthropique.  

Sur le site, la sensibilité de l’autre faune en phase travaux est directement liée aux enjeux identifiés. 

L’ensemble des enjeux concernant les amphibiens, les reptiles, les mammifères hors chiroptères et 

les insectes ont été assemblés et les sensibilités correspondantes sont indiquées sur la carte 

suivante. 

Ainsi, les boisements, les haies, les milieux aquatiques, les zones humides, les lisières arborées et 

les zones de friches/fourrés bien exposés accueillant des espèces patrimoniales comme la Vipère 

péliade (landes, haies, boisements, fourrés et friches), le Damier de la Succise (prairies humides) ou 

encore le Campagnol amphibie (zones humides, prairies humides) présentent une sensibilité forte 

en phase travaux. 

Certaines prairies présentent une sensibilité modérée tandis que le reste de la zone d’étude est 

peu favorable à l’autre faune. La sensibilité y est faible en phase travaux. 
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carte 6 : zonage des sensibilités pour l’autre faune en phase de travaux 

 

II.4.2. Sensibilité en phase d’exploitation 

La faune hors chiroptères et oiseaux possède une sensibilité directe nulle vis-à-vis de l’éolien en 

phase d’exploitation. L’impact d’un parc éolien sur les petits mammifères a par ailleurs été étudié 

par De Lucas et al., (2004). Il ressort de cette étude que les espèces étudiées n’étaient pas 

dérangées par les éoliennes et que seules les modifications de l’habitat influaient sur leur 

répartition et leur densité. De ce fait, on estime que la sensibilité des insectes, des mammifères 

hors chiroptères, des amphibiens et des reptiles est négligeable en phase d’exploitation. 
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II.5. Sensibilité de la flore et des habitats naturels présents sur le 
site 

II.5.1. Sensibilité en phase de travaux 

En période de travaux, la flore et les habitats sont fortement sensibles à la destruction directe par 

piétinement, passages d’engins, créations de pistes, installation d’éoliennes et de postes de 

raccordement. Les espèces protégées et à enjeu, de même que les habitats à enjeu sont donc à 

prendre en compte dans le choix de localisation des éoliennes et des travaux annexes (pistes, 

plateformes de montage, passages de câbles, etc.). 

Sur le site, trois habitats patrimoniaux présentent un enjeu modéré : les prairies mésohygrophiles-

oligo à mésotrophes, les hêtraies acidiphiles et les landes mésohygrophiles. La sensibilité y est donc 

modérée. Les autres habitats constituant la zone d’étude possèdent une sensibilité faible en phase 

de travaux. 

Une espèce floristique présente un enjeu modéré (Fraxinus excelsior), la sensibilité est modérée 

pour cette espèce. 

 

carte 7 : zonage des sensibilités pour la flore et les habitats en phase de travaux (partie est) 
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carte 8 : zonage des sensibilités pour la flore et les habitats en phase de travaux (partie ouest) 

II.5.2. Sensibilité en phase d’exploitation 

En phase d’exploitation, il n’y a pas de sensibilité particulière pour la flore et les habitats. 

II.6. Synthèse des sensibilités 

II.6.1. Phase travaux 

II.6.1.1. Période de nidification 

La sensibilité de la faune et de la flore en phase travaux en période de nidification est 

essentiellement liée à la sensibilité de l’avifaune et de l’autre faune. 

En phase travaux, la sensibilité sera forte au niveau des parcelles accueillant l’Alouette des champs 

et l’Alouette lulu en reproduction, au niveau des boisements et de certaines haies identifiées 

comme sensibles pour l’avifaune, l’autre faune et ayant des potentialités de gîtes pour les 

chiroptères. 

La sensibilité sera modérée dans les parcelles non pérennes et peu exposé mais qui peuvent être 
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utilisées par l’alouette des champs et pour les Fresnes (Fresne commun) qui présentent un intérêt 

à l’échelle européenne. 

 

carte 9 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase de travaux en période de nidification 

 

II.6.1.2. Hors période de nidification 

La sensibilité de la faune et de la flore en phase travaux hors période de nidification est 

essentiellement liée à la sensibilité de l’autre faune. 

En phase travaux, la sensibilité sera forte au niveau des boisements, des haies et de certaines 

prairies identifiées comme sensibles pour l’autre faune et ayant des potentialités de gîtes pour les 

chiroptères. 

La sensibilité sera modérée dans certaines prairies favorable à l’autre faune, et faible sur le reste 

de la zone d’étude. 
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carte 10 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase de travaux hors période de 
nidification 

II.6.2. Phase d’exploitation 

La sensibilité de la faune et de la flore en phase d’exploitation est principalement liée à la sensibilité 

des chiroptères. 

La sensibilité générale en phase d’exploitation sera donc modérée à forte au niveau des 

boisements et des haies avec une zone tampon.  

Pour l’avifaune, la sensibilité est faible à modérée pour les pics (Pic épeichette, Pic mar et Pic noir) 

dans les milieux boisés. Aucune sensibilité n’est attendue pour les autres espèces en phase 

d’exploitation. 

Pour l’autre faune et les habitats naturels, aucune sensibilité n’est attendue sur la zone d’étude 

en période d’exploitation. 
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carte 11 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase d’exploitation (gabarit A) 

 

carte 12 : sensibilité générale de la faune et de la flore en phase d’exploitation (gabarit B) 
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III. Analyse des impacts du projet sur le patrimoine 
naturel 

III.1. Stratégie d’implantation : étude des variantes 

Afin d’intégrer les différentes contraintes (servitudes, sociales, environnementales) liées au 

développement du projet, le porteur de projet a été amené à envisager plusieurs scénarios 

d’aménagement. 

Dans un premier temps, outre les contraintes techniques (servitudes aéronautiques, etc.), le site 

est sélectionné en évitant le plus possible les zonages écologiques présents sur le territoire 

concerné (ZNIEFF, Natura 2000, etc.). Ensuite, la variante est affinée en fonction des critères 

locaux, économiques, paysagers et naturalistes pour être du moindre impact possible. 

Sur le site du projet éolien de Roc’h Glaz, il est envisagé trois variantes d’implantation potentielles. 

Dans ce chapitre, les risques d’impacts de chacune de ces variantes seront analysés à partir de la 

localisation des éoliennes envisagées. Ce travail permettra de choisir la variante la moins 

impactante pour la faune et la flore sur la base des sensibilités définies au chapitre précédent pour 

les espèces recensées. Ensuite, les impacts de la variante retenue sur la faune et la flore présentes 

sur le site seront analysés. 

Le projet envisagé est basé sur deux modèles d’éolienne en raison des contraintes aéronautiques. 

Le gabarit du premier modèle présente une hauteur totale de 125,6 m en bout de pale, un rotor 

d’un diamètre de 82 m, une hauteur de moyeu de 84,6 m et une hauteur de garde au sol de 43,6 m.  

Le gabarit du second modèle présente une hauteur totale de 109,9 m en bout de pale, un rotor d’un 

diamètre de 82 m, une hauteur de moyeu de 68,9 m et une hauteur de garde au sol de 27,9 m. 

Les variantes proposées diffèrent uniquement selon la localisation des éoliennes. 
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III.1.1. Variante n°1 

La variante 1 du projet comporte huit éoliennes. 

Concernant les habitats naturels, les huit éoliennes sont localisées au sein de cultures ou prairies à 

sensibilité faible. 

Pour l’avifaune, cette variante du projet de parc éolien ne se trouve pas dans un axe de migration 

et les espèces à enjeu identifiées sur le site sont peu sensibles au risque de collisions en période de 

migration. En phase travaux, deux éoliennes (E3 et E4) se situent au sein de zones à sensibilité forte 

et six dans des zones de sensibilité modérée, en période de nidification. Si les travaux ont lieu en 

période de reproduction, le risque de dérangement ou de destruction d’individus/nids est réel. 

Enfin, hors période de nidification les sensibilités identifiées sont faibles sur le site d’étude. On peut 

toutefois noter la très forte proximité de E3 avec un boisement qui présente une sensibilité 

modérée hors période de nidification. 

Pour les chiroptères, quel que soit le gabarit des éoliennes les huit éoliennes sont implantées dans 

des zones de sensibilités fortes. Le risque de collision est donc fort en phase d’exploitation pour les 

huit éoliennes de cette variante. En phase travaux, une éolienne (E3) se situe dans une zone de 

sensibilité forte pour le risque de dérangement et de destruction de gite. Les sept autres se 

trouvent dans des zones de sensibilité faible pour le risque de dérangement et de destruction de 

gite. 

En ce qui concerne l’autre faune, une éolienne (E3) se situe dans une zone de sensibilité forte. Les 

sept autres sont situées au sein de zones de sensibilité faible en phase travaux. L’impact sera donc 

fort pour E3 et faible pour les sept autres éoliennes. Aucune sensibilité n’est attendue en phase 

d’exploitation pour l’autre faune avec cette implantation. 
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carte 13 :variante 1 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification 
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carte 14 : variante 1 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification 
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carte 15 : variante 1 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B 
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carte 16 : variante 1 et sensibilité globale en phase en phase d’exploitation pour le gabarit A 
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III.1.1. Variante n°2 

La variante 2 du projet comporte six éoliennes. 

Concernant les habitats naturels, les six éoliennes sont localisées au sein de cultures ou prairie à 

sensibilité faible. 

Pour l’avifaune, cette variante du projet de parc éolien ne se trouve pas dans un axe de migration 

et les espèces à enjeu identifiées sur le site sont peu sensibles au risque de collisions en période de 

migration. En phase travaux, deux éoliennes (E3 et E4) se situent au sein de zones de sensibilité 

fortes et quatre éoliennes dans une zone de sensibilité modérée, en période de nidification. Si les 

travaux ont lieu en période de reproduction, le risque de dérangement ou de destruction 

d’individus/nids est réel. Enfin, hors période de nidification, les sensibilités identifiées sont faibles 

sur le site d’étude sauf au niveau des milieux arborés où les sensibilités seront modérées. E3 se 

trouve en milieu arboré. Les sensibilités seront donc modérées hors période de nidification pour 

E3. 

Pour les chiroptères, en considérant le gabarit A, les six éoliennes sont implantées dans des zones 

de sensibilités fortes. Le risque de collision est donc fort en phase d’exploitation pour les six 

éoliennes de cette variante. En considérant le gabarit B, quatre éoliennes sont implantées dans des 

zones de sensibilités fortes et deux sont dans des zones de sensibilités modérées (E2 et E6). Le 

risque de collision est donc fort en phase d’exploitation pour les quatre éoliennes en zone de 

sensibilité forte de cette variante, et modérée pour E2 et E6. En phase travaux, E3 se situe en 

bordure de boisement et E5 en bordure de haie. Il y a donc un risque de dérangement et de 

destruction de gite pour ces deux éoliennes en phase de travaux. 

En ce qui concerne l’autre faune, cinq éoliennes sont situées au sein de zones de sensibilité faible 

en phase travaux. L’impact sera donc faible pour ces cinq éoliennes. E3 est située en zone de 

sensibilité forte. L’impact sera donc fort pour cette éolienne en phase de travaux. Aucune 

sensibilité n’est attendue en phase d’exploitation pour l’autre faune avec cette implantation. 
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carte 17 : variante 2 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification 
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carte 18 : variante 2 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification 
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carte 19 : variante 2 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B 
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carte 20 : variante 2 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit A
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III.1.1. Variante n°3 

La variante 3 du projet comporte cinq éoliennes. 

Concernant les habitats naturels, les cinq éoliennes sont localisées au sein de cultures ou prairies à 

sensibilité faible. 

Pour l’avifaune, cette variante du projet de parc éolien ne se trouve pas dans un axe de migration 

et les espèces à enjeu identifiées sur le site sont peu sensibles au risque de collisions en période de 

migration. En phase travaux, deux éoliennes (E3 et E4) se situent au sein de zones de sensibilité 

forte et trois éoliennes dans des zones de sensibilité modérée, en période de nidification. Si les 

travaux ont lieu en période de reproduction, le risque de dérangement ou de destruction 

d’individus/nids est réel. Enfin, hors période de nidification, les sensibilités identifiées sont faibles 

pour les cinq éoliennes sur le site d’étude. 

Pour les chiroptères, en considérant le gabarit A, les cinq éoliennes sont implantées dans des zones 

de sensibilités fortes. Le risque de collision est donc fort en phase d’exploitation pour les cinq 

éoliennes de cette variante. En considérant le gabarit B, quatre éoliennes sont implantées dans des 

zones de sensibilités fortes et une éolienne (E2) dans une zone de sensibilité modérée. Le risque de 

collision est donc fort en phase d’exploitation pour les quatre éoliennes en zone de sensibilité forte 

et modéré pour l’éolienne E2 de cette variante. 

En phase travaux, les cinq éoliennes se situent dans des zones de sensibilité faible pour le risque de 

dérangement et de destruction de gite. 

En ce qui concerne l’autre faune, les cinq éoliennes sont situées au sein de zones de sensibilité faible 

en phase travaux. L’impact sera donc faible pour les cinq éoliennes. Aucune sensibilité n’est 

attendue en phase d’exploitation pour l’autre faune avec cette implantation 
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carte 21 : variante 3 et sensibilité globale en phase de travaux pendant la période de nidification 
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carte 22 : variante 3 et sensibilité globale en phase de travaux hors période de nidification 
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carte 23 : variante 3 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit B 
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carte 24 : variante 3 et sensibilité globale en phase d’exploitation pour le gabarit A
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III.2. Choix de la variante de moindre impact 

Afin de comparer l’impact des trois variantes, est utilisé un tableau dans lequel une note de 3 est 

attribuée pour chaque éolienne située dans une zone de sensibilité forte pour un taxon (impact 

fort), une note de 2 pour chaque éolienne située dans une zone de sensibilité modérée pour un 

taxon (impact modéré), et une note de 1 pour les éoliennes situées dans une zone de sensibilité 

faible (impact faible à nul). 

tableau 28 : classes d’impact sur la faune, la flore et les milieux naturels 

 
Zone de sensibilité 

nulle à faible 
Zone de sensibilité 
faible à modérée 

Zone de sensibilité 
modérée 

Zone de sensibilité 
modérée à forte 

Zone de sensibilité 
forte 

Classe d’impact 
Impact nul à 

faible = 1 
Impact faible à 
modéré = 1,5 

Impact modéré = 2 
Impact modéré à 

fort = 2,5 
Impact fort = 3 

 

tableau 29 : évaluation des différentes variantes du projet en fonction du gabarit A 

Gabarit A Variante n°1 Variante n°2 Variante n°3 

Nombre d'éoliennes 8 6 5 

Impact sur la flore 
(travaux) 

Flore 8 
16 

Flore 6 
12 

Flore 5 
10 

Habitat naturel 8 Habitat naturel 6 Habitat naturel 5 

Impact sur l'avifaune 
(travaux) 

Nidification 18 

36 

Nidification 14 

28 

Nidification 12 

22 Migration 9 Migration 7 Migration 5 

Hivernage 9 Hivernage 7 Hivernage 5 

Impact sur l'avifaune 
(exploitation) 

Nidification 9 

27 

Nidification 7 

21 

Nidification 5 

15 Migration 9 Migration 7 Migration 5 

Hivernage 9 Hivernage 7 Hivernage 5 

Impact sur les chirop-
tères 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
10 

34 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
10 

28 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
5 

20 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

24 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

18 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

15 

Impact sur l'autre faune 
(travaux) 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

10 10 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

8 8 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

5 5 

Total 123 97 72 
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tableau 30 : évaluation des différentes variantes du projet en fonction du gabarit B 

Gabarit B Variante n°1 Variante n°2 Variante n°3 

Nombre d'éoliennes 8 6 5 

Impact sur la flore 
(travaux) 

Flore 8 
16 

Flore 6 
12 

Flore 5 
10 

Habitat naturel 8 Habitat naturel 6 Habitat naturel 5 

Impact sur l'avifaune 
(travaux) 

Nidification 18 

36 

Nidification 14 

28 

Nidification 12 

22 Migration 9 Migration 7 Migration 5 

Hivernage 9 Hivernage 7 Hivernage 5 

Impact sur l'avifaune 
(exploitation) 

Nidification 9 

27 

Nidification 7 

21 

Nidification 5 

15 Migration 9 Migration 7 Migration 5 

Hivernage 9 Hivernage 7 Hivernage 5 

Impact sur les chirop-
tères 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
10 

34 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
10 

26 

Perte de gîte - 
Dérangement 

(travaux) 
5 

19 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

24 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

16 
Proximité des 

zones sensibles 
(collisions) 

14 

Impact sur l'autre faune 
(travaux) 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

10 10 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

8 8 

Proximité des 
zones 

favorables à 
l'autre faune 

5 5 

Total 123 95 71 

La troisième variante a été retenue par le porteur de projet au vu des différentes contraintes 

environnementales, paysagères, techniques et administratives qui pèsent sur le site. Cette variante 

est la moins impactante d’un point de vue environnemental en raison principalement de la baisse 

du nombre d’éoliennes et de l’évitement des zones de sensibilité en phase de travaux. 

Il a également été décidé que par rapport aux contraintes aéronautiques, les éoliennes E1, E2 et E3 

de la variante n°3 seraient le gabarit A. Les éoliennes E4 et E5 seraient le gabarit B.  

Les classes d’impacts pour cette variante intégrant les modèles souhaités pour les différentes 

éoliennes sont présentées dans le tableau suivant : 

tableau 31 : variante retenue et intégration des modèles d’éoliennes souhaitées 

Variante n°3 E1 E2 E3 E4 E5 
Total 

Modèle de l'éolienne Gabarit A Gabarit B 

Impact sur la flore 
(travaux) 

Flore 1 1 1 1 1 5 

Habitat naturel 1 1 1 1 1 5 

Impact sur l'avifaune 
(travaux) 

Nidification 2 2 3 3 2 12 

Migration 1 1 1 1 1 5 

Hivernage 1 1 1 1 1 5 
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Variante n°3 E1 E2 E3 E4 E5 
Total 

Modèle de l'éolienne Gabarit A Gabarit B 

Impact sur l'avifaune 
(exploitation) 

Nidification 1 1 1 1 1 5 

Migration 1 1 1 1 1 5 

Hivernage 1 1 1 1 1 5 

Impact sur les chiroptères 

Perte de gîte - 
Dérangement (travaux) 

1 1 1 1 1 5 

Proximité des zones sensibles 
(collisions) 

3 3 3 3 3 15 

Impact sur l'autre faune 
(travaux) 

Proximité des zones 
favorables à l'autre faune 

1 1 1 1 1 5 

Total 14 14 15 15 14 72 

C’est donc cette variante qui est retenue pour l’analyse des impacts du projet. 

III.3. Présentation du projet de parc éolien 

III.3.1. Choix de la variante et type d’éolienne 

L’implantation retenue est le fruit d’une recherche d’évitement maximum des impacts entre le 

développeur éolien et les différents bureaux d’études intervenant sur l’étude d’impact. La variante 

retenue est la variante n°3. Du point de vue de la flore et des habitats, les cinq éoliennes sont situées 

en cultures ou prairies dans des zones à sensibilité faible. Deux éoliennes (E3 et E4) sont situées au 

sein de zones à sensibilité forte pour l’avifaune en phase de travaux durant la période de 

reproduction et trois éoliennes se trouvent dans des zones à sensibilités modérées pour cette 

même période. 

En phase d’exploitation du parc, les cinq éoliennes se situent dans des zones où la sensibilité à la 

collision avec les chauves-souris est jugée forte. Pour la flore et les habitats naturels ainsi que pour 

l’avifaune et l’autre faune, les cinq éoliennes se situent au sein de zones à sensibilité faible. 

tableau 32 : caractéristiques des éoliennes envisagées sur le site 

Modèle 
Classe 

de vent 
Puissance 

Dia-
mètre 
du ro-

tor 

Hauteur 
en bout 
de pale 

Hauteur 
du 

moyeux 

Hau-
teur en 
bas de 

pale 

Altitude max (base 401) 

E1 E2 E3 E4 E5 

Gabarit A IIA 2,35 MW 82 109,9 68,9 27,9 395,9 397,9 398,9     

Gabarit B IIA 2,3 MW 82 125,6 84,6 43,6       397,6 397,6 

Dans l’évaluation des impacts, ces caractéristiques seront prises en compte. 
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carte 25 : sensibilité de l’avifaune en phase de travaux en période de nidification et variante finale 

 

carte 26 : sensibilité des chiroptères en phase de travaux et variante finale 
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carte 27 : sensibilité de l’autre faune en phase de travaux et variante finale 

 

carte 28 : sensibilité de la flore et des habitats en phase de travaux et variante finale 
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carte 29 : sensibilité de l’avifaune en phase d’exploitation et variante finale 

 

carte 30 : sensibilité des chiroptères en phase d’exploitation et variante finale 
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III.3.2. Aménagements annexes 

Les voies d’accès existantes seront conservées et renforcées si nécessaire pour l’acheminement du 

matériel indispensable à la construction du parc éolien. Les plateformes créées et les plateformes 

temporaires pour le stockage des pales seront sur des parcelles actuellement en culture ou en 

prairie intensive et ce pour les cinq éoliennes du projet. Les surfaces impactées par le projet sont 

reportées dans le tableau suivant. 

tableau 33 : détail des surfaces impactées par le projet 

Plateformes + fondations éoliennes (m²)  6465,23 
Aménagements temporaires pour la phase construc-

tion pour cinq éoliennes (m²) 
(Valeur par éolienne : 774 m²) 

3870 

Piste créées permanentes (m²)  8435,20 
Plateforme de montage pour cinq éoliennes 

(Valeur pour une éolienne : 850 m²) 
4250 

Plateforme du poste de livraison (m²) 100 Parking (60x5) 300 

  Container (250x5) 1250 

Surface permanente totale (m²) 15 000,43 Surface temporaire totale (m²) 9670 

    
Longueur du câblage électrique intra-

parc (ml)  
3376 

  

La carte suivante localise les éoliennes de la variante retenue ainsi que le poste de livraison, le 

réseau de raccordement électrique inter-éolien, les virages d’accès temporaires et les plateformes 

permanentes. 
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carte 31 : présentation du projet et des aménagements 
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III.3.1. Synthèse des sensibilités et projet 

:  

carte 32 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses emprises en phase de travaux en période de 
reproduction 
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carte 33 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses emprises en phase de travaux hors période de 
reproduction 
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carte 34 : Synthèse des sensibilités globales de la faune et de la flore par rapport au projet et à ses emprises en phase d’exploitation
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III.4. Analyse des impacts bruts sur le patrimoine naturel 

L’analyse des impacts bruts du projet sur le patrimoine naturel est effectuée sur la base des 

sensibilités des espèces présentes sur le site ainsi que sur la nature du projet.  

Pour les oiseaux comme pour les chauves-souris, les impacts potentiels peuvent être directs ou 

indirects, liés aux travaux d’implantation et de démantèlement, ou à l’activité des éoliennes en 

exploitation. Les principaux impacts directs et permanents potentiels sont : 

- la disparition et la modification de biotope ; 

- les risques de collision ; 

- les perturbations dans les déplacements. 

Ces perturbations sont plus ou moins fortes selon : 

- le comportement de l’espèce : chasse et alimentation, reproduction ou migration ; 

- la structure du paysage : proximité de lisières forestières, la topographie locale ; 

- l’environnement du site, notamment les autres aménagements (cumul de contraintes). 

III.4.1. Échelle d’évaluation des impacts 

Les impacts sont évalués selon l’échelle suivante : 

- impact nul : l’espèce est absente du site ou n’est pas concernée par le projet ; 

- impact négligeable ou faible : l’impact ne peut être qu’accidentel et non intentionnel ; 

- impact modéré : l’impact est significatif et peut affecter la population locale, mais il n’est 

pas de nature à remettre en cause profondément le statut de l’espèce localement ; 

- impact fort : l’impact est significatif et irréversible. Il est de nature à remettre en cause le 

statut de l’espèce au moins localement. 

Il arrive que les analyses conduisent à une évaluation située entre deux niveaux ; dans ce cas, ils 

sont tous les deux notés (exemple : impact faible à modéré). 

Les impacts bruts sont évalués avant la mise en place de la séquence ERC, alors que les impacts 

résiduels sont obtenus à la suite de la mise en place des mesures. 

Il est considéré dans le présent document que les impacts nuls et faibles sont biologiquement non 

significatifs et sont considérés « évités ou suffisamment réduits » selon les termes de l'article R. 

122-5 du Code de l'environnement. Il n'est, de ce fait, pas nécessaire d'y adjoindre des mesures 

d'insertion environnementale. 
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Les impacts modérés et forts sont quant à eux biologiquement significatifs et nécessitent la mise 

en œuvre de mesures d'insertion environnementale. 

III.4.2. Analyse des impacts bruts sur les oiseaux 

La zone d’implantation est constituée d’un maillage bocager important, de petits boisements, de 

zones humides, de prairies et de cultures. 

Les cinq éoliennes seront implantées au sein de parcelles agricoles cultivées. Les principales 

sensibilités du projet pour l’avifaune ont lieu en phase de travaux. En effet, deux des cinq éoliennes 

se situent dans une zone à sensibilité forte en période de reproduction et les trois autres éoliennes 

se situent dans une zone à sensibilité modérée en période de reproduction. 

Les impacts envisagés se concentrent sur les habitats de reproduction d’espèces d’oiseaux de 

plaines agricoles susceptibles de se reproduire dans les parcelles cultivées : l’Alouette des champs 

et l’Alouette lulu. De plus, un dérangement est possible pour ces espèces et celles présentes dans 

les haies et boisements à proximité de la zone de travaux : Bondrée apivore, le Bouvreuil pivoine, 

le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, la Fauvette des jardins, la Linotte mélodieuse, la Mésange 

nonnette, le Pic épeichette, le Pic mar, le Pic noir, la Pie-grièche écorcheur, le Pouillot fitis, le 

Roitelet huppé et le Tarier pâtre. 

En revanche, en phase d’exploitation, le site d’étude ne présente pas de sensibilités particulières. 
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III.4.2.1. Impacts bruts sur les espèces à enjeu de conservation 

III.4.2.1.1. Alouette des champs 

L’espèce n’est pas sensible en période d’exploitation mais présente une sensibilité en phase de 

travaux pour le risque de dérangement et de destruction de nichées. Sur le site d’étude, la densité 

de population est importante (entre 14 et 22 couples observés). Les individus se cantonnent aux 

zones ouvertes (cultures, prairies). Cependant, les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles 

sont implantées les différentes éoliennes sont déjà régulièrement perturbées. La sensibilité de 

l’Alouette des champs est modérée pour le dérangement et forte pour la destruction d’individus et 

de nids en période de travaux lors de la période de nidification. Le risque de destruction d’individus 

ou de nids reste réel. L’impact brut est modéré pour les éoliennes E1, E2 et E5 et fort pour les 

éoliennes E3 et E4. 

tableau 34 : impacts bruts sur l’Alouette des champs 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Alouette 
des champs 

Faible Négligeable Négligeable 
Modéré en 

période de ni-
dification 

Fort en période 
de nidification 

III.4.2.1.2. Alouette lulu 

La sensibilité de l’Alouette lulu est forte en période de travaux lors de la période de nidification. 

L’espèce nichant potentiellement sur les parcelles concernées par l’implantation des éoliennes, le 

risque d’impact est réel. En phase d’exploitation, l’Alouette lulu est peu sensible à la mortalité et au 

dérangement, les impacts bruts attendus sont donc faibles à négligeables. 

tableau 35 : impacts bruts sur l’Alouette lulu 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Alouette 
lulu 

Faible Négligeable Négligeable 

Fort unique-
ment en pé-

riode de nidi-
fication 

Fort uniquement 
en période de ni-

dification 
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III.4.2.1.3. Bondrée apivore 

La sensibilité de la Bondrée apivore est modérée au niveau des boisement en période de travaux 

lors de la période de nidification. Il est possible que l’espèce se reproduise et niche dans les 

boisements à proximité de la zone du projet. Elle peut utiliser les zones de cultures et de prairies 

comme territoire de chasse. Elle a notamment été observée dans la prairie qui devrait accueillir 

l’éolienne E4. Sa sensibilité au dérangement est donc jugée modérée en période de nidification. Les 

boisements n’étant pas directement impactés par le projet, le risque de destruction d’individus et 

de nids est nul. En phase d’exploitation, compte tenu de la faible sensibilité de l’espèce au risque 

de collision, les risques sont jugés faibles à négligeables. 

tableau 36 : impacts bruts sur la Bondrée apivore 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Bondrée 
apivore 

Faible Négligeable Négligeable 

Modéré uni-
quement en 

période de ni-
dification 

Nul 

III.4.2.1.4. Bouvreuil pivoine 

La sensibilité du Bouvreuil pivoine est forte en période de travaux. Plusieurs couples ont été 

observés en période de nidifications dans la partie est de la zone d’étude au niveau des landes et 

boisements situés à l’est de la ZIP. L’espèce ne nichant pas sur les parcelles concernées par 

l’implantation des éoliennes, l’impact sur le dérangement est faible et nul pour la destruction 

d’individus. En phase d’exploitation, le Bouvreuil pivoine est peu sensible à la mortalité et au 

dérangement, les impacts attendus sont donc faibles à négligeables. 

tableau 37 : impacts bruts sur le Bouvreuil pivoine 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Bouvreuil 
pivoine 

Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.5. Bruant jaune 

L’espèce n’est pas sensible en période d’exploitation mais présente une sensibilité en phase de 

travaux pour le risque de dérangement et de destruction de nichées. Sur le site d’étude, 24 couples 

sont présents. Les parcelles de cultures et de prairies dans lesquelles sont implantées les 
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différentes éoliennes sont peu favorables à l’installation future de cette espèce. Quelques mètres 

linéaires de haies seront impactés par les aménagements annexes du projet. Le risque de 

destruction d’individus ou de nids est par conséquent réel en période de nidification. Un risque de 

dérangement est également présent si les travaux ont lieu en période de nidification à proximité 

des haies et des boisements. 

tableau 38 : impacts bruts sur le Bruant jaune 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Bruant 
jaune 

Faible Négligeable Négligeable 

Fort unique-
ment en pé-

riode de nidi-
fication 

Fort uniquement 
en période de ni-

dification 

III.4.2.1.6. Busard Saint-Martin 

Sur le site d’étude, le Busard Saint-Martin n’est pas nicheur. Un individu a été observé uniquement 

en période hivernale. Sa sensibilité sur ce site au dérangement et à la destruction de nids ou 

d’individus en période de travaux en période de reproduction est donc jugée nulle. En phase 

d’exploitation, compte tenu de la faible sensibilité de l’espèce au risque de collision, de l’absence 

de couple reproducteur sur le site, les risques sont jugés négligeables. 

tableau 39 : impacts bruts sur le Busard Saint-Martin 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Busard Saint-
Martin 

Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nul 

III.4.2.1.7. Chardonneret élégant 

L’espèce est peu sensible en période d’exploitation mais présente une sensibilité en phase de 

travaux lors de la période de nidification pour le risque de dérangement et de destruction de 

nichées. Sur le site d’étude, six couples sont présents sur la ZIP et en périphérie. Les parcelles de 

cultures dans lesquelles sont implantées les différentes éoliennes sont peu favorables à 

l’installation future de cette espèce. Quelques mètres linéaires de haies seront impactés par les 

aménagements annexes du projet. Le risque de destruction d’individus ou de nids en période de 

nidification est par conséquent réel. Un risque de dérangement est également présent si les travaux 

ont lieu en période de nidification à proximité des haies et des boisements. 
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tableau 40 : impacts bruts sur le Chardonneret élégant 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Chardonne-
ret élégant 

Faible Négligeable Négligeable 

Fort unique-
ment en pé-

riode de nidi-
fication 

Fort uniquement 
en période de ni-

dification 

III.4.2.1.8. Faucon pèlerin 

La sensibilité du Faucon pèlerin est négligeable en période de travaux. L’espèce est rare et de 

passage sur le site. Elle n’y niche pas, le risque d’impact est nul. En phase d’exploitation, le Faucon 

pèlerin est peu sensible à la mortalité et au dérangement, les impacts attendus sont donc faibles à 

négligeables. 

tableau 41 : impacts bruts sur le Faucon pèlerin 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Faucon pè-
lerin 

Faible Négligeable Négligeable Négligeable Nul 

III.4.2.1.9. Fauvette des jardins 

La sensibilité de la Fauvette des jardins est forte en période de travaux lors de la période de 

nidification. Huit à dix couples sont présents sur la zone d’implantation potentielle, majoritairement 

concentrées dans les milieux boisés. Quelques mètres linéaires de haies seront impactés par les 

aménagements annexes du projet. L’espèce nichant potentiellement dans les haies et milieux 

arborés près de la zone d’implantation des éoliennes, le risque d’impact est réel. En phase 

d’exploitation, la Fauvette des jardins est peu sensible à la mortalité et au dérangement, les impacts 

attendus sont donc faibles à négligeables. 

tableau 42 : impacts bruts sur la Fauvette des jardins 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Fauvette 
des jardins 

Faible Négligeable Négligeable 

Fort unique-
ment en pé-

riode de nidi-
fication 

Fort uniquement 
en période de ni-

dification 
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III.4.2.1.10. Linotte mélodieuse 

L’espèce n’est pas sensible en période d’exploitation mais présente une sensibilité forte en phase 

de travaux pour le risque de dérangement et pour le risque de destruction de nichées.  

Sur le site d’étude, les effectifs sont importants. Les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles 

sont implantées les différentes éoliennes sont peu favorables à l’installation future de cette espèce. 

Quelques mètres linéaires de haies seront impactés par les aménagements annexes du projet. Le 

risque de destruction d’individus ou de nids est par conséquent réel. Un risque de dérangement est 

également présent si les travaux ont lieu en période de nidification à proximité des haies et des 

boisements. 

tableau 43 : impacts bruts sur la Linotte mélodieuse 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Linotte mé-
lodieuse 

Faible Négligeable Négligeable 

Fort unique-
ment en pé-

riode de nidi-
fication 

Fort uniquement 
en période de ni-

dification 

III.4.2.1.11. Mésange nonette 

La sensibilité de la Mésange nonette est modérée en période de travaux lors de la période de 

nidification. L’espèce nichant potentiellement dans les boisements à proximité de l’implantation 

des éoliennes, le risque de dérangement reste important. Les boisements n’étant pas directement 

impacté par le projet, le risque de destruction d’individus et de nids est nul. En phase d’exploitation, 

la Mésange nonette est peu sensible à la mortalité et au dérangement, les impacts attendus sont 

donc faibles à négligeables. 

tableau 44 : impacts bruts sur la Mésange nonette 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Mésange 
nonette 

Faible Négligeable Négligeable 

Modéré uni-
quement en 

période de ni-
dification 

Nul 
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III.4.2.1.12. Pic épeichette 

L’implantation des éoliennes étant prévue dans des milieux ouverts, l’espèce ne sera pas impactée 

en phase d’exploitation pour le dérangement et la perte d’habitat. Le Pic épeichette est faiblement 

représenté. Les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles sont implantées les différentes 

éoliennes ne sont pas favorables à l’installation de cette espèce. Le risque de destruction de nids 

ou d’individus est donc nul. L’espèce n’ayant été observée que sur la partie est de la ZIP et donc 

loin de l’implantation des éoliennes, le risque de dérangement est jugé faible. 

tableau 45 : impacts bruts sur le Pic épeichette 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Pic épei-
chette 

Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.13. Pic mar 

L’implantation des éoliennes étant prévue dans des milieux ouverts, l’espèce ne sera pas impactée 

en phase d’exploitation pour le dérangement et la perte d’habitat. Le Pic mar est faiblement 

représentée. Les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles sont implantées les différentes 

éoliennes ne sont pas favorables à l’installation de cette espèce. Le risque de destruction de nids 

ou d’individus est donc nul. L’espèce n’ayant été observée que sur la partie est de la ZIP et donc 

loin de l’implantation des éoliennes, le risque de dérangement est jugé faible. 

tableau 46 : impacts bruts sur le Pic mar 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Pic mar Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.14. Pic noir 

L’implantation des éoliennes étant prévue dans des milieux ouverts, l’espèce ne sera pas impactée 

en phase d’exploitation pour le dérangement et la perte d’habitat. Le Pic noir est faiblement 

représenté. Les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles sont implantées les différentes 

éoliennes ne sont pas favorables à l’installation de cette espèce. Le risque de destruction de nids 

ou d’individus est donc nul. L’espèce n’ayant été observée que dans les boisements tout à l’est de 

la ZIP et donc loin de l’implantation des éoliennes, le risque de dérangement est jugé faible. 
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tableau 47 : impacts bruts sur le Pic noir 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Pic noir Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.15. Pouillot fitis 

L’espèce est peu sensible en période d’exploitation mais présente une sensibilité en phase de 

travaux pour le risque de dérangement et pour le risque de destruction de nichées.  

Sur le site d’étude, plusieurs individus ont été contacté en période de nidification dans le boisement 

à l’est de la ZIP. Les parcelles de cultures et prairies dans lesquelles sont implantées les différentes 

éoliennes sont très peu favorables à l’installation future de cette espèce. L’espèce n’ayant été 

observée que dans les boisements tout à l’est de la ZIP et donc loin de l’implantation des éoliennes, 

le risque de dérangement est jugé faible. Les boisements n’étant pas directement impacté par le 

projet, le risque de destruction d’individus et de nids est nul. En phase d’exploitation, le Pouillot 

fitis est peu sensible à la mortalité et au dérangement, les impacts attendus sont donc faibles. 

tableau 48 : impacts bruts sur le Pouillot fitis 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Alouette 
lulu 

Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.16. Roitelet huppé 

Sur le site, les observations pour cette espèce sont très localisées. Les individus ont surtout été 

observés à l’est de la zone d’étude au niveau des boisements dont les boisements de résineux et 

de leurs lisières. La sensibilité du Roitelet huppé est modérée à forte en période de travaux. Les 

parcelles de cultures et prairies dans lesquelles sont implantées les différentes éoliennes sont très 

peu favorables à l’installation future de cette espèce. L’espèce nichant dans les boisements, le 

risque de destruction d’individus ou de nids est jugé nul. L’espèce n’ayant été observée que dans 

les boisements tout à l’est de la ZIP et donc loin de l’implantation des éoliennes, le risque de 

dérangement est jugé faible. 
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tableau 49 : impacts bruts sur le Roitelet huppé 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Alouette 
lulu 

Faible Négligeable Négligeable Faible Nul 

III.4.2.1.17. Tarier pâtre 

La sensibilité du Tarier pâtre est modérée en période de travaux lors de la période de nidification. 

L’espèce nichant potentiellement sur les parcelles concernées par l’implantation des éoliennes, le 

risque d’impact est réel. En phase d’exploitation, le Tarier pâtre est peu sensible à la mortalité et au 

dérangement, les impacts attendus sont donc faibles à négligeables. 

tableau 50 : impacts bruts sur le Tarier pâtre 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Impacts en phase travaux 

Collision 
Dérangement / 

Perte d’habitat 

Effet bar-

rière 
Dérangement 

Destruction d’in-

dividus / nids 

Tarier pâtre Faible Négligeable Négligeable 

Modérée uni-
quement en 

période de ni-
dification 

Modérée unique-
ment en période 

de nidification 

III.4.2.2. Impacts bruts sur les autres espèces 

III.4.2.2.1. Nicheurs 

Le projet aura un impact faible sur la nidification des oiseaux hors espèces à enjeu en phase de 

fonctionnement. Les espèces présentes sur le site à cette période de l’année sont principalement 

des passereaux qui s’habituent facilement à la présence des éoliennes et dont le mode de vie les 

amène à se déplacer surtout au sol, ce qui les rend peu sensibles au risque de collision. 

En revanche en phase de travaux, plusieurs espèces se reproduisent à proximité des éoliennes et 

pourront subir un dérangement ou voir leur nichée détruite. Quelques mètres linéaires de haies 

seront impactés par les aménagements annexes du projet. Le risque de destruction d’individus ou 

de nids est par conséquent réel. Les impacts en phase travaux, pour la période de nidification, sur 

les espèces sans enjeu de conservation sont donc forts. 
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III.4.2.2.2. Migrateurs 

L’impact du projet sur les flux d’oiseaux migrateurs sera faible en raison de plusieurs 

caractéristiques du parc et de la migration sur le site :  

- il n’y a aucun élément attractif particulier permettant de concentrer les stationnements 

migratoires ; 

- les flux migratoires sont ici de type diffus. 

Les impacts du projet paraissent donc faibles sur les flux d’oiseaux migrateurs des espèces sans 

enjeu de conservation. 

III.4.2.2.3. Hivernage 

La sensibilité des espèces sans enjeu de conservation est faible sur le site, les impacts du projet 

seront également faibles. 

III.4.2.3. Synthèse des impacts bruts sur les oiseaux 

Le tableau 51 synthétise les impacts de la variante d’implantation retenue sur les oiseaux. 

tableau 51 : synthèse des impacts attendus sur les oiseaux d’après la variante d'implantation 
retenue 

Espèces 

Impacts en phase travaux Impacts en phase d’exploitation Nécessité 
de me-

sures ERC Dérangement 
Destruction d’in-

dividus / nids 
Colli-
sion 

Dérangement / 
Perte d’habitat 

Effet bar-
rière 

Alouette des champs 
Modéré en pé-

riode de nidifica-
tion 

Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Alouette lulu 
Fort en période de 

nidification 
Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Bondrée apivore 
Modéré en pé-

riode de nidifica-
tion 

Nul Faible Négligeable Négligeable OUI 

Bouvreuil pivoine Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Bruant jaune 
Fort en période de 

nidification 
Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Busard Saint-Martin Négligeable Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Chardonneret élégant 
Fort en période de 

nidification 
Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Faucon pèlerin Négligeable Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Fauvette des jardins 
Fort en période de 

nidification 
Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Linotte mélodieuse 
Fort en période de 

nidification 
Fort en période 
de nidification 

Faible Négligeable Négligeable OUI 

Mésange nonette 
Modéré en pé-

riode de nidifica-
tion 

Nul Faible Négligeable Négligeable OUI 

Pic épeichette Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 
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Espèces 

Impacts en phase travaux Impacts en phase d’exploitation Nécessité 
de me-

sures ERC Dérangement 
Destruction d’in-

dividus / nids 
Colli-
sion 

Dérangement / 
Perte d’habitat 

Effet bar-
rière 

Pic mar Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Pic noir Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Pouillot fitis Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Roitelet huppé Faible Nul Faible Négligeable Négligeable NON 

Tarier pâtre 
Modéré en pé-

riode de nidifica-
tion 

Modéré en pé-
riode de nidifica-

tion 
Faible Négligeable Négligeable OUI 

Autres espèces en pé-
riode de reproduction 

Fort en période de 
nidification 

Fort en période 
de nidification 

Faible Faible Négligeable OUI 

Autres espèces en pé-
riode de migration 

Faible Faible Faible Faible Négligeable NON 

Autres espèces en pé-
riode d’hivernage 

Faible Faible Faible Faible Négligeable NON 

Les impacts bruts sur l’avifaune concernent essentiellement la période des travaux et se réfèrent à 

un risque de dérangement et de destruction de nichées ou d’individus en période de reproduction. 
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carte 35 : projet et sensibilité avifaunistique en phase travaux (période de nidification) 
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carte 36 : projet et sensibilité avifaunistique en phase d’exploitation
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III.4.3. Analyse des impacts bruts sur les chiroptères 

III.4.3.1. Impacts du projet en phase de travaux 

Le projet va engendrer une destruction d’habitats au niveau des zones d’emprise des éoliennes et 

lors de la construction des chemins d’accès. Cependant, en dehors des faibles surfaces que 

représentent les aires d’implantation et de service pour accéder aux éoliennes, aucun habitat 

d’espèces ne disparaîtra ou ne sera modifié. 

Au regard du site, il s’avère que l’implantation envisagée semble être la moins impactante sur les 

populations locales de chauves-souris compte tenu du contexte local. Toutes les éoliennes sont 

implantées dans des parcelles de cultures ou de prairies intensives, peu favorables aux chiroptères. 

Toutefois, le maillage bocager dense et la présence de nombreux patchs boisés impliquent une 

activité chiroptérologique plus diffuse sur le territoire et moins concentrée sur les structures 

verticales (haies, lisières de boisements, etc.). 

 

carte 37 : sensibilité des chiroptères en phase de travaux et aménagements en phase de travaux 
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III.4.3.1.1. Destruction de gîtes 

Une centaine de mètres de linéaires de haies seront coupés pour permettre l’accès aux éoliennes. 

Aucune potentialité de gîte n’est toutefois présente dans les portions de haies impactées. 

De ce fait, l’impact sur la destruction de gîtes arboricoles est considéré comme nul pour toutes les 

espèces et notamment les espèces arboricoles. 

 

 

carte 38 : potentialités de gîte pour les chiroptères et aménagements en phase travaux 

III.4.3.1.2. Perte d’habitats de chasse ou de transit 

Les éléments boisés (haies, boisements et lisières…) servent de territoire de chasse aux chauves-

souris. Les cinq éoliennes sont implantées au sein de cultures ou prairies intensives, où l’activité de 

chasse et de transit est considérée comme faible, les chauves-souris n’utilisant que très peu ce type 

de milieu comme territoire de chasse. Les impacts liés à la perte d’habitats de chasse ou de transit 

pour les chauves-souris sont donc jugés faibles. 
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III.4.3.1.3. Dérangement 

Concernant le risque de dérangement, celui-ci est négligeable sur l’ensemble des éoliennes. En 

effet, les chiroptères étant des espèces nocturnes, les travaux menés à proximité de corridors de 

déplacement et de zones de chasse n’auront aucun impact sur les espèces. 

III.4.3.2. Impacts du projet en phase d’exploitation 

Les impacts du projet en phase d’exploitation sont liés majoritairement au risque de collision.  

Les éoliennes auront un impact sur les chiroptères les plus abondants sur le site ; cet impact variant 

en fonction de l’activité de chaque espèce mesurée sur le site et de l’utilisation spatiotemporelle 

qu’elles font de celui-ci. Les impacts seront étudiés en fonction des sensibilités propres aux espèces 

(confer chapitre II.1.2). 

Cinq espèces de chiroptères présentes dans la zone d’étude sont fortement ou modérément 

sensibles au risque de collision sur le site, le projet aura donc un possible impact sur ces espèces. Il 

s’agit de la Noctule de Leisler, de la Pipistrelle commune, de la Pipistrelle de Kuhl, de la Pipistrelle 

de Nathusius et de la Sérotine commune. Le risque sera d’autant plus grand au niveau des zones 

qui concentrent l’activité des chauves-souris. Il s’agit des structures paysagères utilisées par les 

chiroptères comme zones de chasse ou corridors de déplacement (lisière de boisements et haies 

sur le site d’étude). 

Les cinq éoliennes sont implantées dans des zones où la sensibilité à la collision avec les chauves-

souris est jugée forte. 

Attendu que le risque de collision est lié au niveau d’activité des chiroptères (plus il y a d’activité au 

cours de la nuit plus le risque de mortalité est important), et que la phénologie horaire de l’activité 

varie au cours de la nuit et d’une saison à l’autre, le risque de mortalité n’est pas homogène au 

cours de la nuit et sur les périodes d’activité des chiroptères. 
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carte 39 : sensibilité en phase d’exploitation avec le gabarit A pour E1, E2 et E3 

 

carte 40 : sensibilité en phase d’exploitation avec le gabarit B pour E4 et E5 
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III.4.3.2.1. Distance d’éloignement entre les éoliennes et zones d’activités 
des chiroptères 

Les impacts du projet sont surtout liés au risque de mortalité direct par collision ou 

barotraumatisme. Il est important de prendre en compte la hauteur des machines, pour calculer la 

distance réelle des pales par rapport à la végétation (confer chapitre II.1.2.1. sur l’analyse des 

sensibilités des chiroptères). Le tableau suivant résume ainsi les distances des éoliennes à la lisière 

de boisement ou haie la plus proche en fonction des gabarits des éoliennes choisis. 

tableau 52 : distances des éoliennes aux éléments arborés les plus proches 

Numéro des éo-
liennes   

Modèle d’éo-
lienne 

Distance du mât au boi-
sement, bosquet ou haie 

la plus proche 

Distance 3D 
(bout de 

pale/cime de 
la canopée) 

Élément le plus 
proche 

Risque de collision 

E1 Gabarit A ≈ 40 m ≈ 34,38 m Haie Fort 

E2 Gabarit A ≈ 47 m ≈ 38,32 m Haie Fort 

E3 Gabarit A ≈ 40 m ≈ 34,38 m Haie Fort 

E4 Gabarit B ≈ 55 m ≈ 47,70 m Boisement Fort 

E5 Gabarit B ≈ 45 m ≈ 37,15 m Haie Fort 

Les haies et les lisières de boisements sont apparues, au cours des inventaires, comme les milieux 

avec une activité chiroptérologique pouvant être importante. Les chauves-souris exploitent 

régulièrement ces structures paysagères comme sites de chasse et corridors de déplacement. Au 

vu de la localisation des éoliennes, la portée des pales des éoliennes sera de 34 m de la canopée 

pour la plus proche (E1 et E3) et à 47 m pour la plus lointaine (E4) de la cime de la végétation la plus 

proche. Au regard de la proximité des éoliennes avec les haies et les boisements, le risque de 

collision est fort avant mise en place des mesures. 

Aucun axe migratoire de chauves-souris n’a été localisé dans la zone d’implantation. L’impact sur 

les populations de chauves-souris en déplacement apparaît donc négligeable.  

III.4.3.3. Impacts sur les espèces 

III.4.3.3.1. Pipistrelle commune 

La Pipistrelle commune est l’une des espèces les plus sensibles aux collisions. À noter que pour 

cette espèce l’activité décroit à partir de 50 m des haies et des lisières (KELM et al., 2014 ; DELPRAT, 

2017). Sur le site, la sensibilité au risque de collision est jugée forte au niveau des lisières et dans un 

périmètre de 50 mètres autour de celles-ci, et modérée en cultures.  
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Les cinq éoliennes sont situées en cultures ou en prairie intensives, mais le bout de pale lors de la 

rotation des pales étant à moins d’une cinquantaine de mètres de la cime des haies et boisements 

avoisinant, le risque de collision est fort pour toutes les éoliennes. Au vu des distances des 

éoliennes par rapport aux lisières et à l’activité globale modérée de l’espèce, le risque de collision 

de la Pipistrelle commune est considéré comme fort dans les 50 premières mètres d’une lisière, 

pour toutes les éoliennes. 

III.4.3.3.2. Pipistrelle de Kuhl 

Cette espèce est modérément sensible aux risques de collisions. Sur le site, la sensibilité au risque 

de collision est également modérée. Les cinq éoliennes sont situées en cultures ou en prairie 

intensives mais le bout de pale lors de la rotation des pales étant à moins d’une cinquantaine de 

mètres de la cime des haies et boisements avoisinant, le risque de collision est fort pour toutes les 

éoliennes. Au vu des distances des éoliennes par rapport aux lisières et à l’activité globale modérée 

de l’espèce, le risque de collision est considéré comme modéré pour la Pipistrelle de Kuhl pour 

toutes les éoliennes. 

III.4.3.3.3. Pipistrelle de Nathusius 

La sensibilité de la Pipistrelle de Nathusius est jugée modérée pour le risque de collision sur le site 

en raison de sa faible activité, activité qui peut être très ponctuellement modérée et localisée. Les 

cinq éoliennes étant situées en cultures ou en prairies intensives, le risque de collision de la 

Pipistrelle de Nathusius est jugé faible pour toutes les éoliennes en période estivale et hivernale 

et modéré en période de transit (printemps, automne). 

III.4.3.3.4. Sérotine commune 

Sur le site, la sensibilité de la Sérotine commune est modérée pour le risque de collision. Il est 

reconnu que pour cette espèce l’activité décroit à partir de 50 m des haies et des lisières (KELM et 

al., 2014 ; DELPRAT, 2017). Les cinq éoliennes sont situées en cultures ou en prairie intensives mais 

le bout de pale lors de la rotation des pales étant à moins d’une cinquantaine de mètres de la cime 

des haies et boisements avoisinant, le risque de collision est fort pour toutes les éoliennes. Au vu 

des distances des éoliennes par rapport aux lisières et à l’activité globale modérée de l’espèce, le 

risque de collision est considéré comme modéré pour la Sérotine commune pour toutes les 

éoliennes. 
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III.4.3.3.1. Noctule de Leisler & Noctule commune 

Les noctules font partie des espèces ayant le plus de facilités à s’affranchir des éléments du paysage 

pour leurs déplacements (KELM et al., 2014). De ce fait, leur sensibilité générale au risque de 

collision est forte. Sur le site, en raison de leur activité, la sensibilité au risque de collision est jugée 

modérée pour la Noctule de Leisler et faible pour la Noctule commune. Par conséquent, l’impact 

du projet en termes de collision est modéré pour la Noctule de Leisler et faible pour la Noctule 

commune, malgré un certain éloignement des éoliennes des lisières arborées. 

III.4.3.3.2. Barbastelle d’Europe 

De par ses habitudes de vol à basse altitude, cette espèce est peu sensible aux risques de collision. 

Sur le site, la sensibilité au risque de collision est faible. Les cinq éoliennes étant situées en milieux 

ouverts, le risque de collision de la Barbastelle d’Europe est jugé faible pour toutes les éoliennes. 

III.4.3.3.3. Murin sp 

De par leur faible hauteur de vol, ces espèces sont peu sensibles aux risques de collisions. Sur le 

site, la sensibilité au risque de collisions est faible. Les cinq éoliennes étant situées en milieux 

ouverts, le risque de collision des Murins est jugé faible pour toutes les éoliennes. 

III.4.3.3.4. Oreillard roux et Oreillard gris 

L’Oreillard roux et l’Oreillard gris sont peu sensibles aux risques de collisions. Sur le site, la 

sensibilité au risque de collision est faible pour les deux espèces. Les cinq éoliennes étant situées 

en milieux ouverts, le risque de collision des Oreillards est jugé faible pour toutes les éoliennes. 

III.4.3.3.5. Grand Rhinolophe et Petit Rhinolophe 

Le Grand Rhinolophe et le Petit Rhinolophe sont très peu sensibles aux risques de collisions. Sur le 

site, la sensibilité au risque de collision est faible pour l’un et nulle pour l’autre (Petit Rhinolophe). 

Les cinq éoliennes étant situées en milieux ouverts, le risque de collision des Rhinolophes est jugé 

nul à faible pour toutes les éoliennes. 
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III.4.3.4. Synthèse des impacts sur les chiroptères 

Les impacts attendus du projet sur les chiroptères concernent essentiellement la période 

d’exploitation. 

Au vu de l’éloignement des éoliennes des lisières arborées, le risque de collision est considéré 

comme modérée pour quatre espèces et fort pour la Pipistrelle commune dans un rayon de 50 m 

des lisières arborées. Par conséquent, des mesures ERC devront être mises en place pour remédier 

à cet impact. 

tableau 53 : synthèse des impacts bruts attendus sur les chiroptères en phase d’exploitation 

Espèce 
Sensibilité collision sur 

le site 

Impact en phase d’exploitation 
Nécessité de mesure 

ERC Toutes les éoliennes 
(E1 à E5) 

Effet barrière 

Pipistrelle commune Forte Fort 

Négligeable 

Oui 

Noctule de Leisler Modérée Modéré Oui 

Pipistrelle de Kuhl Modérée Modéré Oui 

Pipistrelle de Nathusius Modérée 

Modéré en période de 
transit 

Oui 
Faible au printemps et 

en hiver 

Sérotine commune Modérée Modéré Oui 

Barbastelle d’Europe Faible Faible Non 

Grand Murin Faible Faible Non 

Grand Rhinolophe Faible Faible Non 

Murin à moustaches Faible Faible Non 

Murin de Daubenton Faible Faible Non 

Murin de Natterer Faible Faible Non 

Noctule commune Faible Faible Non 

Oreillard gris/O. roux Faible Faible Non 

Petit Rhinolophe Nulle Nul Non 
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tableau 54 : synthèse des impacts bruts attendus sur les chiroptères en phase de travaux 

Espèce 
Impacts en phase travaux 

Nécessité de mesure ERC 
Dérangement Perte d’habitats Destruction de gîtes / individus 

Pipistrelle commune 

Négligeable Faible Nul Non 

Noctule de Leisler 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de Nathusius 

Sérotine commune 

Barbastelle d’Europe 

Grand Murin 

Grand Rhinolophe 

Murin à moustaches 

Murin de Daubenton 

Murin de Natterer 

Noctule commune 

Oreillard gris/O. roux 

Petit Rhinolophe 
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carte 41 : projet et sensibilité des chiroptères en phase de travaux 
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carte 42 : projet et sensibilité des chiroptères en phase d’exploitation
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III.4.4. Analyse des impacts bruts sur l’autre faune 

La faune hors oiseaux et chiroptères n’est pas sensible aux éoliennes en fonctionnement, seule la 

destruction des habitats et des individus en phase travaux peut nuire à ces espèces.  

Les cinq éoliennes seront implantées dans des cultures ou des prairies où l’enjeu et la sensibilité 

sont faibles. Seule la coupe de haies lors de la création des accès vers les éoliennes va engendrer 

une légère perte d’habitats (zone de refuges et de transit). 

Ainsi, il est possible de conclure à un impact négligeable à faible pour l’ensemble du projet. 

tableau 55 : synthèse des impacts bruts attendus sur l’autre faune 

Groupes d'es-
pèces 

Impacts en phase travaux 
Nécessité 

de mesures 
ERC 

Impacts en phase d'exploi-
tation 

Nécessité de 
mesures ERC 

Destruction 
d'individus 

Dérangement 
Perte d'habi-

tats 
Perte d'habi-

tats 
Destruction 
d'individus 

Amphibiens Négligeable Négligeable Faible Non 

Négligeable Négligeable 

Non 

Reptiles Négligeable Négligeable Faible Non Non 

Mammifères 
terrestres 

Négligeable Négligeable Faible Non Non 

Entomofaune Négligeable Négligeable Faible Non Non 
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carte 43 : projet et sensibilité pour l’autre faune en phase travaux 



 

146 

III.4.5. Analyse des impacts bruts sur les habitats naturels et la flore 

D’après la variante d’implantation finale retenue, les emprises du projet sont envisagées 

uniquement au sein de parcelles agricoles sans enjeu ou sensibilité botanique. Ainsi, il est possible 

de conclure à un impact négligeable pour l’ensemble du projet.  

En phase d’exploitation, aucun impact n’est attendu sur la flore et les habitats naturels. 

tableau 56 : synthèse des impacts bruts attendus sur la flore et les habitats naturels  

Secteur 
Sensibilité 
sur le site 

Niveau d'impact 
avant mesure 

Nécessité de 
mesure ERC 

Parcelles de E1, E2, E3, E4 et E5 (cultures et prairies 
intensives) 

Faible Négligeable Non 
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carte 44 : projet et sensibilité pour la flore et les habitats naturels en phase travaux
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III.4.6. Analyse des impacts du projet de raccordement externe 

Dans le cadre du projet de parc éolien de Roc’h Glaz, un raccordement externe est envisagé entre 

le poste de livraison et un des postes sources situés dans les 10 kilomètres autour de l’implantation 

envisagée. Ce raccordement ne recoupe pas de site du conservatoire d’espaces naturels. Comme 

le tracé suit la route, il passe en bordure de deux ZNIEFF de type I située au nord-est de 

l’implantation envisagée (carte 45). 

Les travaux liés à ce raccordement concernent uniquement les accotements de voirie, sur domaine 

public, entre le projet concerné et le poste source. Ainsi, aucun défrichement de haies ou d’habitat 

susceptibles d’abriter des espèces déterminantes n’est envisagé.  

Les impacts de ces travaux sur le patrimoine naturel peuvent donc être considérés comme 

négligeables. 

 

carte 45 : projet, raccordement externe et zonages naturels 
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III.4.7. Analyse des impacts du projet sur les haies 

Le projet nécessitera quelques aménagements annexes afin de permettre le bon acheminement 

des éléments nécessaires à la construction du parc. Ces aménagements vont entrainer un élagage, 

un arasage ou un arrachage de haies. 

L’élagage consiste en une opération d’entretien de la végétation arborée via la coupe des branches 

en surplomb. Ces interventions sont classiques et fréquentes sur les arbres bordant les parcelles 

agricoles, les routes et les chemins. Aussi, les linéaires d’élagage présentés ci-après sont 

maximisant. En effet que ce soit au bord des routes ou dans les parcelles, il se peut que l’entretien 

soit fait par le gestionnaire dans les mois précédents l’intervention des équipes du chantier éolien, 

en outre l’évaluation de la nécessité d’élaguer chaque arbre sera prise au cas par cas. Enfin une 

repousse rapide des branches taillées est à prévoir. Cette intervention est indiquée par des traits 

verts sur les photos aériennes ci-dessous. 

L’arasage consiste en la coupe des haies, à une hauteur donnée, dans le but de pouvoir accueillir le 

passage en surplomb des camions du convoi. Cette hauteur s’élèvera à 15cm en intérieur de virage 

et à 1,25m en extérieur de virage, conformément aux prescriptions du constructeur. En fonction de 

la nature de la haie impactée (taillis ou arbres de haut jet) une reprise rapide peut être envisagée. 

En effet, un fourré de noisetier arrasé peut retrouver son volume initial en quelques mois. L’arasage 

est indiqué par des traits orange sur les photos aériennes suivantes. 

L’arrachage des haies sera envisagé en dernier recourt uniquement pour les passages de roues. 

Dans ce dernier cas aucune repousse de haie ne sera envisageable. L’arrachage est indiqué par des 

traits rouges sur les photos aériennes suivantes. 
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tableau 57 : impacts des aménagements annexes (E1 – E2) 

Eolienne E1 - E2 

Opération 
Caractéristiques de la zone impac-

tée Elagage (en 
m) 

Arasage (en 
m) 

Arrachage (en 
m) 

E1-1   19,54   Taillis de noisetier avec un chêne 

E1-2   6,51   Taillis de noisetier 

E1-3     10,97 Taillis de noisetier 

E1-4     1,31 Taillis de noisetier 

E1-5   6,5   Taillis de noisetier 

E1-6   4   
Taillis avec présence d'arbres et pré-
sence d'un passage pour les vaches 

E1-7     4,09 
Taillis avec présence d'arbres et pré-
sence d'un passage pour les vaches 

E1-8   2,5   Taillis avec présence d'arbres 

E1-E1 27,42       

E1-E2 10,97       

E1-E3 9,21       

E1-E4 52,18       

E1-E5 12,2       

E1-E6 15,33       

E1-E7 27,73       

E1-E8 11,42       

E1-E9 76,65       

E1-E10 44,50       

E1-E11 132,47     Taillis de noisetier 

E1-E12 90,75       

E1-E13 159,77       

E2-1   2,5   Taillis de noisetier avec deux arbres 

E2-2     4,18 Taillis avec un chêne 

E2-3   2,5   Taillis avec un chêne 

Nombre de mètres li-
néaires impactés 

670,6 44,05 20,55 
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Les opérations prévues pour la piste d’accès de 

l’éolienne E1 vont principalement impactées du taillis 

de noisetier. 

Plusieurs arbres se trouvent sur les zones de travaux 

sur des zones soit d’arrachages, soit d’arasages. 

Aucune cavité arboricole n’a été observée sur ces 

arbres. Il n’y a donc pas de possibilités de gîtes pour 

les chauves-souris dans ces arbres. 

Les arbres comme les taillis peuvent accueillir des 

oiseaux en période de reproduction et ce type 

d’habitats peut également servir de zones de refuge 

pour l’autre faune. 

 

 



 

152 

E1-1 E1-2 

 
 

E1-3 E1-4 

 
 

E1-5 E1-6/E1-7/E1-8 

  

 

Pour l’accès à E1, si les travaux sur les haies sont réalisés en période de reproduction, un impact fort 

est envisagé sur l’avifaune. En revanche, au vu du linéaire impacté (≈ 16 m arraché et 39 m arasé), 

les impacts concernant la perte d’habitats sont considérés comme faibles pour l’autre faune et les 

chiroptères (aucun arbre d’intérêt identifié sur ces zones).  
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Les opérations prévues pour la piste d’accès de l’éolienne E2 vont impacter deux arbres et du taillis 

de noisetier. 

 

E2-1/E2-2/E2-3 

 

 

 

 

Pour l’accès à E2, si les travaux sur les haies sont réalisés en période de reproduction, un impact 

fort est envisagé sur l’avifaune. Deux chênes de diamètre moyen sont présents sur le linéaire 

impacté. Ces derniers ne présentent pas d’intérêts pour des potentialités de gîtes pour les chauves-

souris. Au vu du linéaire impacté (≈ 4 m arraché et 5 m arrasé), les impacts concernant la perte 

d’habitats sont considérés comme faibles pour l’autre faune et les chiroptères. 
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tableau 58 : impacts des aménagements annexes (E3) 

Eolienne E3 

Opération 
Caractéristiques de la zone impac-

tée Elagage (en 
m) 

Arasage (en 
m) 

Arrachage (en 
m) 

E3-1   17,50   Fourrés arbustifs 

E3-2   25,7   Présence d'arbres à cavités 

E3-3   9,91  Fourrés arbustifs 

E3-4    1,06  Fourrés arbustifs 

E3-E1 22,16       

E3-E2 48,82     Présence d'arbres à cavités 

E3-E3 26,86       

E3-E4 126,27       

Nombre de mètres li-
néaires impactés 

224,11 53,11 1,06 
 

 

Les opérations prévues pour la piste d’accès de l’éolienne E3 

concernent essentiellement de l’élagage de haies et de l’arasage de 

fourrés arbustifs (taillis de noisetier). 

On note la présence d’arbres matures présentant des cavités en E3-

2. Ces arbres peuvent être favorables au gîte pour les chiroptères. 

Un arasage est prévu sur ce secteur. Il y a donc un impact sur un 

arbre à cavité noté dans cette haie. L’ensemble des arbres et 

arbustes présents dans les haies pour ces accès peuvent accueillir 

des espèces d’oiseaux en période de reproduction. Ce type 

d’habitats peut également servir de zones de refuges pour l’autre 

faune. 
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E3-1 E3-3 

  

E3-3 E3-4 

  

 

tableau 59 : impacts des aménagements annexes (E4) 

Eolienne E4 

Opération 
Caractéristiques de la zone impac-

tée Elagage (en 
m) 

Arasage (en 
m) 

Arrachage (en 
m) 

E4-E2 157,88     Présence d'arbres à cavités 

E4-E1 156,97       

Nombre de mètres li-
néaires impactés 

314,85     
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Pour l’accès à E4, si les travaux 

sur les haies sont réalisés en 

période de reproduction, un 

impact fort est envisagée sur 

l’avifaune. En revanche, il ne 

s’agit ici que d’élagage. Hors 

période de reproduction, 

l’élagage ne présente pas 

d’impacts pour la faune. Une 

vérification des haies 

présentant des arbres d’intérêt pour le gite à chiroptères (zone E4-E2) et devant être élaguées 

devra être réalisée en amont des travaux d’élagage, dans le cadre du suivi de chantier. 

De plus, sur la voie d’accès, au niveau de E4-E1 et E4-E2, se trouvent des ornières. Ces dernières 

peuvent être favorables à la présence d’amphibiens. Des mesures devront être mises en place en 

phase travaux afin d’éviter la destruction potentielle d’individu. 
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tableau 60 : impacts des aménagements annexes (E5) 

Eolienne E5 

Opération 
Caractéristiques de la zone impac-

tée Elagage (en 
m) 

Arasage (en 
m) 

Arrachage (en 
m) 

E5-1   29,05   Taillis de noisetier 

E5-2   20,08   Taillis d'arbres 

E5-3   7,88   Taillis d'arbres 

E5-4   4,00   Taillis de noisetier 

E5-5    5,20 Taillis de noisetier 

E5-6   4,14   
Présence d'un chêne de diamètre 

moyen avec du lierre - pas de cavité 
apparente 

E5-7   1   Taillis de noisetier 

E5-8     5,21 Taillis de noisetier 

E5-9   12,94   Taillis de noisetier 

E5-E1 208,35     Présence d'arbres à cavités 

E5-E2 32,95       

E5-E3 144,62       

E5-E4 144,33       

E5-E5 376,60       

E5-E6 23,40       

E5-E7 177,89       

E5-E8 241,67     
Chemin élargit et refait en juillet 

2023 - haie élaguer à cette même 
période 

E5-E9 223,83     
Chemin élargit et refait en juillet 

2023 - haie élaguer à cette même 
période 

E5-E10 81,71       

E5-E11 64,11       

Nombre de mètres li-
néaires impactés 

1719,46 79,09 10,41 
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Les opérations d’élagage prévues pour la piste d’accès de l’éolienne 

E5 vont principalement concerner du taillis de noisetier. Le chemin 

concerné par l’élagage en HE5-8 et HE5-9 a fait l’objet en juillet 2023 

d’un élagage important et d’une remise en état. Depuis juillet, les 

arbres et arbustes ont repris de leur feuillage et pourront 

probablement être utilisés pour la faune locale au printemps 

prochain.  

 

Concernant les zones rasées et arrachées en HE5-12, HE5-13 et HE5-

14, il s’agit essentiellement de taillis de noisetier. Un chêne de 
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diamètre moyen est présent sur cette portion. Du lierre est présent et couvre le tronc du chêne. 

Aucune cavité apparente n’a été observée. 

Concernant les zones rasées et arrachées en HE5-16, HE5-17 et HE5-18, il s’agit de taillis de noisetier. 

Aucun arbre favorable aux chiroptères n’a été observé au niveau de la haie. 

L’ensemble des éléments qui vont subir une opération d’élagage, d’arasage ou d’arrachage, 

peuvent accueillir des espèces d’oiseaux en période de reproduction. Ce type d’habitat peut 

également servir de zones de refuges pour l’autre faune. L’Alyte accoucheur avait été observé sur 

le chemin proche de ces zones. En tant qu’espèce pionnière, appréciant les milieux retournés, il 

pourrait être présent en période de reproduction au niveau du chemin qui a été retravaillé. Aucun 

arbre à gîte pour les chiroptères n’a été identifié sur ces portions. 

 

E5-E9/E5-E8  

Avant Après 

 

 

E5-1 E5-2 
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E5-3  

 

 

E5-4/E5-5/E5-6 
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E5-7/E5-8/E5-9 
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Pour l’accès à E5, si les travaux sur les haies sont réalisés en période de reproduction, un impact 

fort est envisagée sur l’avifaune. En revanche, au vu de la surface impactée (≈ 79 m d’arasage et 

10 m d’arrachage), les impacts concernant la perte d’habitats sont considérés comme faibles pour 

l’autre faune et les chiroptères. 

tableau 61 : Synthèse du linéaire de haies impactées pour chaque éolienne 

Eolienne 

Opération 

Elagage (en m) Arasage (en m) Arrachage (en m) 

E1 670,57 39,05 16,37 

E2   5,00 4,18 

E3 224,11 53,11 1,06 

E4 314,84     

E5 1719,45 79,09 10,41 

Nombre de mètres 
linéaires impactés 

2929,04 176,23 32,01 

Au total, les aménagements annexes du projet et notamment la création des accès vers les 

éoliennes, vont engendrer la coupe de 208 m de haies (arasage de 176 m et arrachage de 32 m) et 

l’élagage de 2 929 m de haies. La coupe concerne essentiellement du taillis de noisetier qui pourra 

rapidement repousser au printemps suivant sur les zones arasées. 

Un arbre à cavité sera impacté par un arasement. Ce dernier devra faire l’objet d’une vérification en 

amont par un spécialiste afin de vérifier l’absence de gîte et d’une mesure de coupe spécifique. 

Une mesure d’accompagnement sera également mise en place. 

Concernant l'élagage, les convois dédiés au projet de repowering de Menez Goariva emprunteront 

de nombreuses routes et chemins qui seront également empruntés par les camions du projet de 

Roc'h Glaz. Il est donc fort probable que l'élagage soit réalisé préalablement aux travaux liés au 

projet de Roc'h Glaz. L'élagage présenté ici est donc maximisé. 
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carte 46 : projet et aménagements annexes au niveau des haies 
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carte 47 : opérations sur les haies pour la création des accès pour le projet 
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III.4.8. Analyse des impacts bruts sur la trame verte et bleue 

Le projet de parc éolien de Roc’h Glaz est situé dans une zone écologiquement fonctionnelle. Le 

SCOT du Trégor dont fait partie la commune de Plougras identifie de nombreuses continuités 

écologiques sur le territoire de la commune favorisant la connectivité à l’échelle du territoire 

breton. Ces continuités sont composées de zonages d’inventaire et réglementaires, de continuités 

aquatiques et humides (zones humides et cours d’eau), de boisements, de vallées, etc. La ZIP est 

alors localisée dans un secteur où se trouvent des boisements, des zones humides et un linéaire de 

haies relativement important. Ces milieux sont identifiés comme des réservoirs de biodiversités et 

peuvent aussi servir de zones de transits pour la faune. Les milieux humides présents au sein de la 

zone d’étude représentent à la fois des corridors écologiques mais également des réservoirs de 

biodiversité. Toutes les éoliennes se trouvent dans une zone écologiquement fonctionnelle 

comprenant des réservoirs de biodiversités (boisements) et des corridors (haies). Les éoliennes 

sont placées dans les milieux ouverts non considérés comme fonctionnels.  

La mise en place du projet éolien n’engendrera pas de réelle perturbation de la connexion 

écologique au niveau des corridors du secteur puisqu’aucun boisement ne sera détruit lors des 

travaux. Les aménagements annexes du projet entraineront, notamment lors de la création des 

voies d’accès, une coupe de 208 mètres linéaires de haies (arasage de 176 m composées 

essentiellement de haies arbustives type taillis de noisetier et arrachage de 32 m). Un arbre à cavité 

est présent sur une zone d’arasage. Ce dernier devra faire l’objet d’une vérification en amont de 

l’absence d’individu présent. Mis à part cet arbre qui devra faire l’objet d’une mesure spécifique, 

l’impact sur le reste des haies reste toutefois limité au regard du réseau bocager relativement dense 

présent sur la zone d’étude (10 km). Enfin, aucun ruisseau ou zone humide ne sera impacté par le 

projet. 

III.4.9. Analyse des impacts bruts sur les zones humides 

Le projet de parc a été réfléchit en amont pour éviter toutes les zones humides. Des sondages 

pédologiques ont été réalisé dans le but d’éviter tout aménagement sur des zones humides. Dans 

ce cadre, trois campagnes de sondages ont été réalisées. La première, en 2022, a permis d’identifier 

au maximum les surfaces humides sur la zone d’implantation potentielle. La deuxième campagne, 

réalisée en 2023, a permis de préciser la présence de zone humide sur les zones d’aménagements 

et d’adapter le projet en conséquence. Une campagne complémentaire a été réalisé par le bureau 

d’études AEPE Gingko dans le cadre des changements d’accès pour les éoliennes E1 et E2. Les 
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sondages réalisés sur le site n’ont pas révélé la présence de zones humides au titre de l’arrêté du 

24 juin 2008, modifié en octobre 2009. Les éoliennes sont donc situées au sein de grandes cultures 

ou de prairies dépourvues de zones humides. Aucun impact sur les zones humides n’aura lieu dans 

le cadre du projet éolien. 
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carte 48 : cartographie des zones humides et aménagements du projet 
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III.5. État initial de l’environnement 

Depuis l’ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016, l’étude 

d’impact doit présenter un « scénario de référence » et un aperçu de l’évolution probable de 

l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet. Depuis le Décret n°2021-837 du 29 juin 

2021, le « Scénario de référence » s’intitule « Etat initial de l’environnement ». Seuls sont présentées 

dans ce chapitre les évolutions du site en cas de mise en œuvre du projet et en son absence. 

III.5.1. Analyse générale 

L’analyse comparative des photographies aériennes des années 1950-1965 et actuelles (2016) 

montre que le site a subi une légère dynamique marquée quant à l’usage des sols. Le 

remembrement effectué au cours des années 1960-70, a entrainé une réduction de nombre de 

parcelle et donc une augmentation de la superficie de certaines parcelles. Ce phénomène peut 

s’observer sur la partie ouest au niveau de l’éolienne E2 ainsi qu’au niveau de l’éolienne E5 (carte 

49 - carte 50). L’effet de cette évolution de l’environnement est la destruction de haies et une 

homogénéisation de l’occupation des sols, qui de fait créée un appauvrissement de la biodiversité 

faunistique et floristique. 

La partie centrale (autour de E4) semblait délaissée entre 1950 et 1965. Cela peut s’expliquer par la 

difficulté à travailler sur des zones humides à l’époque. Il est possible qu’à cette période le milieu 

ait été laissé à sa libre évolution. 

Les boisements visibles sur la cartographie de 2016, semblent représenter une superficie plus 

importante qu’entre 1950-1965. 

Compte tenu de l’évolution du site, liée à une évolution structurelle de l’agriculture et de 

l’occupation du sol, des modifications significatives des pratiques agricoles ne semblent pas 

envisageables à court terme. 

Le projet éolien aura un impact sur les haies en raison de la nécessité de couper quelques mètres 

de linéaires de haies pour la création des accès. En revanche, il ne modifie pas, en soi, la manière 

dont la dynamique d’occupation du sol est en cours. Il ne semble donc pas influer sur l’évolution de 

la zone, sauf de manière marginale par la mise en place de mesures d’accompagnement favorables 

à la biodiversité 
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carte 49 : projet et photographie aérienne prise entre 1950 et 1965 
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carte 50 : projet et photographie aérienne de 2016
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III.5.2. Évolution en cas de mise en œuvre du projet 

La mise en œuvre du projet éolien de Roc’h Glaz entraînera une légère modification au niveau des 

parcelles de prairie et de culture, ainsi que dans le réseau de haie par la coupe de 176 mètres de 

haies pour la création de chemin d’accès (139 m d’arasés et 37 m d’arrachés). 

L’impact au niveau des parcelles cultivées ne fera pas évoluer le site de manière notable tant les 

surfaces transformées représentent une faible superficie, cet impact peut donc être considéré 

comme négligeable. 

Sur les 176 m de haie impactés, ce sont seulement 37 m qui seront véritablement arrachés et 

détruits. Les 139 m restant sont de la coupe rase de taillis de noisetier. Ces secteurs repartiront 

rapidement au printemps suivant. Au regard de la densité du réseau de haie (un peu plus de 10 km 

de linéaires de haies) et du faible linéaire de haie impacté (environ 176 m, soit 0,017 % du linéaire 

total) pour la mise en place du projet, l’impact sur les haies peut être considéré comme très faible.  

Concernant la faune, il n’est pas possible de déterminer l’évolution, car la dynamique des 

populations est complexe et trop de paramètres sont à prendre en compte. Mais les retours 

d’expérience montrent que les espèces peuvent s’éloigner du site lors des travaux et revenir peu à 

peu sur leur territoire lorsque la fréquentation du site diminue. Le projet n’aura donc pas d’effet 

significatif sur l’évolution des cortèges d’espèces de faune et de flore. 

III.5.3. Évolution en cas de non mise en œuvre du projet 

En l’absence de mise en œuvre du projet de Roc’h Glaz, l’aspect paysager du site restera 

sensiblement le même. Il sera dépendant de l’évolution des pratiques agricoles et sylvicoles. Le peu 

d'évolution sur les éléments paysagers (haie, boisement, culture, etc.), permet d'avoir une faible 

évolution sur les éléments environnementaux (faune, flore, habitats, etc.). Ainsi, l’aspect 

environnemental sera similaire également. 
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III.6. Mesures d’évitement, de réduction, de compensation, 
d’accompagnement et de suivi 

Selon l’article R. 122-5 du Code de l’environnement, le projet retenu doit comprendre : « Les mesures 

prévues par le maître de l’ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire 

les effets n’ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il 

n’est pas possible de compenser ces effets, le maître d’ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, 

de l’exposé des effets attendus de ces mesures à l’égard des impacts du projet (…) ; 

Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

proposées. » 

Ces mesures ont pour objectif d’assurer l’équilibre environnemental du projet et l’absence de perte 

globale de biodiversité. Elles doivent être proportionnées aux impacts identifiés. La doctrine ERC 

se définit comme suit : 

1 - Les mesures d’évitement (« E ») consistent à prendre en compte en amont du projet les enjeux 

majeurs comme les espèces menacées, les sites Natura 2000, les réservoirs biologiques et les 

principales continuités écologiques et de s’assurer de la non-dégradation du milieu par le projet. 

Les mesures d’évitement pourront porter sur le choix de la localisation du projet, du scénario 

d’implantation ou toute autre solution alternative au projet (quelle qu’en soit la nature) qui 

minimise les impacts. 

2 - Les mesures de réduction (« R ») interviennent dans un second temps, dès lors que les impacts 

négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces impacts doivent alors être 

suffisamment réduits, notamment par la mobilisation de solutions techniques de minimisation de 

l’impact à un coût raisonnable, pour ne plus constituer que des impacts négatifs résiduels les plus 

faibles possible. 

3 - Les mesures de compensation (« C ») interviennent lorsque le projet n’a pas pu éviter les enjeux 

environnementaux majeurs et lorsque les impacts n’ont pas été suffisamment réduits, c’est-à-dire 

qu’ils peuvent être qualifiés de significatifs. Les mesures compensatoires sont de la responsabilité 

du maître d’ouvrage du point de vue de leur définition, de leur mise en œuvre et de leur efficacité, 
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y compris lorsque la réalisation ou la gestion des mesures compensatoires est confiée à un 

prestataire. Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts 

résiduels négatifs du projet (y compris les impacts résultant d’un cumul avec d’autres projets) qui 

n’ont pu être évités ou suffisamment réduits. Elles sont conçues de manière à produire des impacts 

qui présentent un caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle 

du site impacté. Elles doivent permettre de maintenir, voire le cas échéant, d’améliorer la qualité 

environnementale des milieux naturels concernés à l’échelle territoriale pertinente. Les mesures 

compensatoires sont étudiées après l’analyse des impacts résiduels. 

4 - Les mesures d’accompagnement (« A ») volontaires interviennent en complément de l’ensemble 

des mesures précédemment citées. Il peut s’agir d’acquisition de connaissance, de la définition 

d’une stratégie de conservation plus globale, de la mise en place d’un arrêté de protection de 

biotope de façon à améliorer l’efficience ou donner des garanties supplémentaires de succès 

environnemental aux mesures compensatoires. 

En complément de ces mesures, des suivis postimplantation doivent être mis en place 

conformément à l’article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2011. 

III.6.1. Liste des mesures 

Le tableau suivant présente les diverses mesures intégrées au projet. Les mesures sont détaillées 

dans différentes fiches. 

tableau 62 : ensemble des mesures intégrées au projet 

Phase du projet 
Code de 

la mesure 
Intitulé de la mesure 

Groupes ou espèces 
justifiant la mesure 

Type de mesure 

Conception ME-1 
Choix du site en dehors des zonages environne-
mentaux majeurs 

Tous les taxons Évitement 

Conception ME-2 
Prise en compte des enjeux environnementaux 
dans la localisation des implantations et che-
mins d’accès 

Tous les taxons Évitement 

Travaux MR-1 Adaptation de la période des travaux sur l’année 
Avifaune, Chiroptères 

et Reptiles 
Réduction 

Travaux MR-2 
Adaptation de la période de travaux dans la 
journée 

Tous les taxons Réduction 

Exploitation MR-3 
Réduire l’attraction de la faune vers les éo-
liennes 

Faune Réduction 

Exploitation MR-4 
Éclairage nocturne du parc compatible avec les 
chiroptères 

Chiroptères Réduction 

Exploitation MR-5 Régulation des éoliennes 
Chiroptères (et avi-

faune) 
Réduction 
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Phase du projet 
Code de 

la mesure 
Intitulé de la mesure 

Groupes ou espèces 
justifiant la mesure 

Type de mesure 

Travaux MR-6 
Mise en défens des éléments écologiques d’in-
térêts situés à proximité des travaux 

Tous les taxons Réduction 

Travaux MR-7 
Prévenir l’installation et l’exportation d’espèces 
végétales envahissantes 

Flore Réduction 

Travaux MR-8 Mise en place de gîtes pour le Muscardin Mammifères Réduction 

Démantèlement MR-9 Remise en état du site Tous les taxons Réduction 

Travaux MR-10 Limiter l’accès au chantier pour les amphibiens Amphibiens Réduction 

Travaux MR-11 Conditions d’abattage Chiroptères Réduction 

Travaux/Exploita-
tion 

MC-1 Replantation de haies Tous les taxons Compensation 

Exploitation MA-1 Suivi écologique du chantier Tous les taxons Accompagnement 

Exploitation MA-2 Suivi de l’avifaune en période de reproduction Avifaune Accompagnement 

Travaux/Exploita-
tion 

MA-3 Création d’un îlot de sénescence Tous les taxons Accompagnement 

Travaux/Exploita-
tion 

MALB-1 Installation de gites artificiels pour la faune Tous les taxons Accompagnement 

 

 Notice de lecture de la fiche mesure 

Les détails relatifs à chaque mesure sont rassemblés sous forme d’un tableau (confer tableau ci-

dessous). 

Code de la me-
sure 

Intitulé de la mesure 

Correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au 
développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de la mesure 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

 

Descriptif de la 
mesure 

 

Localisation  

Modalités tech-
niques 

 

Coût indicatif  
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Suivi de la me-
sure 

 

Les quatre premières lignes du tableau permettent de se repérer au sein des fiches :  

Code de la me-
sure 

Intitulé de la mesure 

- La première ligne reprend le code et intitulé de la mesure ; 

Correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au 
développement durable, 2018) 

- La seconde ligne indique la correspondance avec une ou plusieurs mesures du Guide d’aide 

à la définition des mesures ERC 

E R C A S Phase de la mesure 

- La troisième permet de visualiser rapidement à quelle phase du projet et à quelle séquence 

la mesure se rapporte (coloriage plus sombre de la case) :  

o E : mesure d’évitement ; 

o R : mesure de réduction ; 

o C : mesure de compensation ; 

o A : mesure d’accompagnement ; 

o S : mesure de suivi. 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

- La quatrième permet de visualiser rapidement le ou les taxons concernés par la mesure. Par 

exemple lorsque la case « chiroptère » est colorisée cela veut dire que la mesure est de na-

ture à répondre à un impact identifié sur ce taxon. 

 

Contexte et ob-
jectifs 

La ligne « contexte et objectifs » rappelle pourquoi cette mesure est proposée, c’est-à-dire quel est l’im-
pact identifié et indique l’objectif de la mesure. 

Descriptif de la 
mesure 

Cette ligne permet d’expliquer en détail la mesure.  

Localisation Cette partie permet de préciser la localisation de la mesure. 
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Modalités tech-
niques 

Cette ligne indique les modalités techniques de la mesure concernant la mise en place ou le calendrier 
par exemple. 

Coût indicatif Cette ligne indique à, titre indicatif, le prix de la mesure. 

Suivi de la me-
sure 

Le « suivi de la mesure » indique par quel biais sera vérifiée la bonne mise en œuvre de la mesure. 

Durée de la me-
sure 

Cette partie permet de préciser la durée de la mesure. 

Période de mise 
en place de la 

mesure 

Cette ligne a pour objectif d’indiquer la période de réalisation de la mesure. 

III.6.2. Mesures d’évitement des impacts 

ME-1 : Choix du site en dehors des zonages environnementaux majeurs 

Mesure ME-1 Choix du site en dehors des zonages environnementaux majeurs 

Correspond à la mesure E1.1b Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire du 
Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de conception du projet 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Afin que le projet soit le moins impactant pour la faune et la flore, le porteur de projet oriente ses 
recherches de site en dehors des sites environnementaux majeurs du territoire. 

Descriptif de la 
mesure 

Le choix du site s’est réalisé en dehors des zonages environnementaux majeurs connus sur le territoire. 

Ainsi, les sites Natura 2000, les réservoirs de biodiversité, les zonages d’inventaires (ex : zones 
naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et II, zone importante pour la 
conservation des oiseaux (ZICO)), les réserves naturelles, les arrêtés de protection de biotope, etc.), ont 
été évités en amont du projet, lors du choix du site. 

Localisation Ensemble de la zone de travaux 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif Intégrés au coût de développement 

Suivi de la 
mesure 

Proposition des variantes hors zonages écologiques 
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ME-2 : Prise en compte des enjeux environnementaux dans la localisation des 

implantations et chemins d’accès 

Mesure ME-2 Prise en compte des enjeux environnementaux 
dans la localisation des implantations et chemins d’accès 

Correspond à la mesure E1.1a Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs 
habitats du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de conception du projet 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Afin que le projet soit le moins impactant pour la faune et la flore différentes variantes ont été proposées 
par le développeur. Le choix de l’implantation final correspond ainsi à la variante la moins impactante 
pour l’environnement. 

Descriptif de la 
mesure 

Des échanges et consultations avec le porteur de projet ont permis de prendre en compte les enjeux 
environnementaux et ainsi définir un maximum de mesures afin d’éviter au maximum les impacts du 
projet de parc éolien. 

Les impacts ont été anticipés dès la conception du projet, comme le montre le chapitre « Analyse des 
variantes ». Ainsi, lors du développement du projet, les variantes comportant les impacts les plus 
importants sur la biodiversité ont été écartées. Cela comprend, la diminution du nombre d’éoliennes, 
l’éloignement des éoliennes le plus possible des zones à enjeux pour la faune et la flore et l’utilisation des 
chemins existants du parc éolien actuellement en fonctionnement sur le site. 

Afin d’éviter d’artificialiser une surface naturelle et notamment des surfaces en zone humide (voir rapport 
sur la caractérisation des zones humides), le projet a été travaillé de manière à éviter tout impacts sur les 
zones humides présentes sur la ZIP. 

Localisation Ensemble de la zone de travaux 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif Intégrés au coût de développement 

Suivi de la 
mesure 

Proposition des variantes, choix de la variante la moins impactante pour l’environnement 

 

Cette mesure est prise en compte dans l’évaluation des impacts bruts du projet sur l’environne-

ment. 
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III.6.3. Mesure de réduction des impacts 

III.6.3.1. MR-1 : Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Mesure MR-1 Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Correspond à la mesure R3.1a - Adaptation de la période des travaux sur l’année du Guide d’aide à la définition des 
mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Évitement temporel en phase travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Avifaune 

Un des impacts du projet pour les oiseaux concerne la période de nidification et notamment les espèces 
telles que l’Alouette des champs, l’Alouette lulu, la Bondrée apivore, le Bouvreuil pivoine, le Bruant jaune, 
le Busard Saint-Martin, le Chardonneret élégant, la Fauvette des jardins, la Linotte mélodieuse, la 
Mésange nonette, le Pic épeichette, le Pic mar, le Pic noir, le Pouillot fitis, le Roitelet huppé et le Tarier 
pâtre qui peuvent installer leurs nids dans les zones de cultures où seront implantées les éoliennes ou 
dans les zones arborées à proximité des zones de travaux. 

Afin d’éviter de détruire un nid potentiellement présent dans l’emprise des travaux ou de déranger un 
couple en période de reproduction, il est proposé que les travaux préparatoires de chantier (de 
débroussaillage, défrichement) ainsi que les travaux de terrassement et de VRD (voirie et réseaux divers) 
ne se déroulent pas en période de reproduction et se déroulent de manière ininterrompue pour éviter la 
nidification et le cantonnement d’oiseaux sur site. 

Chiroptères 

La réalisation des travaux peut engendrer des perturbations notamment en période de reproduction et 
d’hivernage. Ainsi, la coupe de haie devra se réaliser en période automnale 
(septembre/octobre/novembre). 

Amphibiens, reptiles, insectes et mammifères (hors chiroptères) 

La réalisation des travaux peut engendrer des perturbations notables notamment en période de 
reproduction (vulnérabilité des reproducteurs, territorialité accrue) et d’hivernage (vie ralentie, fragilité 
métabolique). 

Descriptif de la 
mesure 

Afin de limiter l’impact du projet sur la faune, les travaux les plus impactant (création des chemins 
d’accès et terrassement) seront donc évités entre le 15 mars et le 15 août. 

208 mètres linéaires de haies doivent être coupés pour la création des accès (176,23 m arasée et 32,01 m 
arrachés). Cette coupe devra avoir lieu entre septembre et fin novembre. Le suivi des travaux pourra 
guider le chantier en fonction des résultats et des problématiques rencontrées, que ce soit en termes de 
destruction de nichées ou d’espèces reproductrices farouches et sensibles au dérangement. 

Cette mesure de phasage des travaux devra également être appliquée lors du démantèlement du parc et 
de la remise en état du site. 

Localisation Ensemble de l’emprise du projet correspondant à l’aire d’étude immédiate 
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Modalités 
techniques 

Calendrier d’intervention 

Le calendrier des travaux doit tenir compte des périodes de reproduction de la faune, en particulier des 
oiseaux et de l’autre faune + chiroptères. 

Calendrier 
civil 

Jan. Fév. Mars. Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Réalisation 
des travaux 
lourds 

              

Travaux sur 
les haies 

              

Période sensible pour les travaux lourds 

Période sensible pour l’arrachage/arasage de haie    

Période de travaux possible sans condition      

Coût indicatif Intégrés au coût de développement 

Suivi de la 
mesure 

Déclaration de début de travaux auprès de l’inspecteur ICPE  

Durée de la 
mesure 

Pendant toute la durée des travaux de construction du parc et de démantèlement du parc 
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III.6.3.2. MR-2 : Adaptation de la période des travaux dans la 
journée 

Mesure MR-2 Adaptation de la période de travaux dans la journée 

Correspond à la mesure R3.1b Adaptation des horaires de travaux (en journalier) du Guide d’aide à la définition des mesures 
ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Réduction temporelle en phase travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Les travaux de nuit nécessitent un éclairage important du chantier. Cet éclairage peut présenter une gêne 
pour les chauves-souris – dont certaines espèces sont lucifuges – et les rapaces nocturnes. Les travaux 
nocturnes sont également susceptibles d’engendrer une destruction d’individus pour certaines espèces 
actives de nuit comme le Hérisson d’Europe. 

Descriptif de la 
mesure 

Les travaux de nuit seront évités durant la période d’activité des chauves-souris, soit d’avril à octobre. 

Localisation Ensemble de la zone de travaux. 

Modalités 
techniques 

Calendrier d’exclusion du travail de nuit 

 
 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

            

Coût indicatif Intégrés au coût du chantier 

Suivi de la 
mesure 

Cette mesure devra être suivie par le coordinateur environnemental. 

Durée de la 
mesure 

Pendant toute la durée des travaux de construction du parc et de démantèlement du parc 
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III.6.3.3. MR-3 : Réduire l’attraction de la faune vers les éoliennes 

Mesure MR-3 Réduire l’attraction de la faune vers les éoliennes 

Correspond à la mesure R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du Guide d’aide à la définition des 
mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase d’exploitation 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Afin de limiter les impacts du projet sur la faune, une mesure pour limiter l’attractivité des éoliennes est 
proposée. L’objectif est d’entretenir le pied des éoliennes afin de ne pas attirer la faune et limiter ainsi le 
risque de collision. 

Descriptif de la 
mesure 

Aucune plantation de haies ou autre aménagement attractif pour les insectes (parterres fleuris), 
l’avifaune (buissons) et les chauves-souris ne sera mise en place en pied d’éolienne (au niveau de la 
plateforme). 

L’exploitant assurera l’entretien des plateformes, afin d’éviter autant que possible de recréer des 
conditions favorables à la faune volante dans l’entourage des éoliennes (au niveau des plateformes et 
accès survolés par le rotor). Il s'agira de favoriser des aménagements les plus artificialisés sous les 
éoliennes, avec des revêtements inertes (gravillons) ne favorisant pas la repousse d’un couvert végétal.  

Les plateformes seront ainsi recouvertes de gravillons de pierres concassées idéalement locales, de 
couleur claire pour limiter la formation d’ascendances thermiques (limitation de l’échauffement du sol) 
et limiter la régénération de toute pelouse ou friche herbacée.  

La création de talus enherbés sous les éoliennes ou en bordure des chemins et plateformes de levage 
(sous le champ de rotation des pales) sera limitée, et, le cas échéant, entretenus par des coupes 
mécaniques régulières (au moins une fois par an). L’utilisation de pesticides et tout produit polluant ou 
susceptible d’impacter négativement le milieu sera interdite.  

Un entretien mensuel des plateformes est préconisé entre avril et fin septembre. 

Localisation Toutes les éoliennes et leurs plateformes 

Modalités 
techniques 

- 

Coût indicatif 

Fauchage manuel (≈ 500 €/ha) ou fauchage semi-motorisé (≈ 300 €/ha) comprenant la coupe, le 
conditionnement et l’évacuation. 

Coût total estimé à 1 800 € / an 

Suivi de la 
mesure 

Plan d’aménagement des plateformes. Constatation sur site. 

Durée de la 
mesure 

Pendant toute la durée de vie du parc éolien 
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III.6.3.4. MR-4 : Éclairage nocturne compatible avec les chiroptères 

Mesure MR-4 Éclairage nocturne du parc compatible avec les chiroptères 

Correspond aux mesures R2.1k et R2.2c- Dispositif de limitation des nuisances envers la faune du Guide d’aide à la définition 
des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

Sur certains parcs, de fortes mortalités de chauves-souris ont été enregistrées en lien avec un probable 
éclairage nocturne inapproprié. BEUCHER et al. (2013) ont d’ailleurs pu mettre en évidence sur un parc 
aveyronnais qu’un arrêt de l’éclairage nocturne du parc, couplé à un arrêt des éoliennes, permettait de 
réduire de 97 % la mortalité observée des chauves-souris. Cet éclairage nocturne était déclenché par un 
détecteur de mouvements. Le passage de chauves-souris en vol pouvait déclencher le système qui atti-
rait alors les insectes sous les éoliennes, attirant à leur tour les chauves-souris qui concentraient proba-
blement leur activité sur une zone hautement dangereuse de par la proximité des pales. 

Descriptif de la 
mesure 

L'éclairage du parc éolien sera limité au maximum pour éviter l'attraction des chauves-souris sur le site. 
A cet effet, en dehors du balisage aéronautique réglementaire, seul un éclairage dédié à la sécurité du 
personnel de maintenance pourra être mis en place. Celui-ci ne devra pas être continu et pourra donc 
se faire via un interrupteur avec minuterie ou à défaut par détection.  

En cas de mise en place de détecteur, le dispositif sera équipé et paramétré de manière à réduire l'at-
tractivité des éoliennes pour les chiroptères (minuterie réduite au maximum, seuil de détection visant 
à ne pas se déclencher aux passages de petits animaux ou des chauves-souris elles-mêmes, faisceau 
orienté vers le bas, type d'éclairage limitant l'attraction des insectes/chauves-souris etc.). 

Sur le projet de Roc’h Glaz, l’éclairage sera réalisé par le biais d’interrupteurs avec minuterie. 

Localisation Sur l’ensemble des éoliennes 

Coût indicatif Intégrés au coût du projet 

Suivi de la me-
sure 

Constatation sur site 

Durée de la me-
sure 

Toute la durée de vie du parc éolien 
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III.6.3.5. MR-5 : Régulation des éoliennes 

Mesure MR-5 Régulation des éoliennes 

Correspond aux mesures E4.2b et R3.2b - Adaptation des horaires d’exploitation / d’activité / d’entretien (fonctionnement diurne, 
nocturne, tenant compte des horaires de marées) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPE-

MENT DURABLE, 2018). 

E R C A S Réduction temporelle en phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Le projet de Roch Glaz est susceptible d’induire des impacts bruts non nuls en termes de potentialités de collisions 
directes ou par barotraumatisme, et donc de mortalité pour les espèces de chauves-souris locales. 

L’impact avant mise en place de mesures est estimé fort pour la Pipistrelle commune, modéré pour la Pipistrelle de 
Kuhl, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius et la Sérotine commune. Il est faible pour le reste des espèces 
présentes sur le site. 

Il est donc nécessaire de mettre au point un programme d’arrêt des éoliennes afin de limiter les collisions et ainsi ne 
pas remettre en cause le bon état écologique des espèces locales et migratrices.  

Descriptif de 
la mesure 

Le plan d’arrêt des éoliennes est donc adapté au cas par cas en fonction du croisement de différents critères : l’activité 
des chiroptères en fonction de l’éphéméride, de la vitesse de vent, de la température et des caractéristiques des éo-
liennes. Les caractéristiques du plan d’arrêt sont expliquées dans un paragraphe à part, ci-après. 

Le plan d’arrêt des éoliennes est une mesure de réduction dont la garantie d’effectivité a été démontrée dans le cadre 
de nombreuses études de parc éolien. 

Modalités 
techniques 

Les caractéristiques proposées dans ce programme d’arrêt des éoliennes reposent sur la bibliographie et sur les don-
nées chiroptérologiques enregistrées à 30 m et à 78 m d’altitude. 

Les valeurs seuil choisies, en particulier concernant la vitesse de vent et le niveau des températures, se veulent être le 
meilleur compromis entre la diminution du risque de mortalité des chauves-souris et la minimisation des pertes éco-
nomiques induites par l’arrêt des éoliennes. 

Le fonctionnement des éoliennes devra être stoppé 30 minutes avant le coucher et jusqu’à 1 heure après le lever 
du soleil, entre le 1er mars et le 31 mai, lorsque les conditions météorologiques présenteront : 

- Une température supérieure à 6°C à hauteur de nacelle ; 

- Un vent dont la vitesse, à hauteur de nacelle, est inférieure à 7,7 m/s. 

Le bridage pour la période du 1er mars et le 31 mai couvre 97,9 % de l’activité chiroptérologique, dont 100 % de 
l’activité des noctules. 

 

Le fonctionnement des éoliennes devra être stoppé 30 minutes avant le coucher et jusqu’à 1 heure après le lever 
du soleil, entre le 1er juin et le 31 juillet, lorsque les conditions météorologiques présenteront : 

- Une température supérieure à 10°C à hauteur de nacelle ; 

- Un vent dont la vitesse, à hauteur de nacelle, est inférieure à 6,7 m/s. 

Le bridage pour la période du 1er juin et le 31 juillet couvre 99,2 % de l’activité chiroptérologique, dont 100 % de 
l’activité des noctules. 

 

Le fonctionnement des éoliennes devra être stoppé 30 minutes avant le coucher et jusqu’à 1 heure après le lever 
du soleil, entre le 1er août et le 31 octobre, lorsque les conditions météorologiques présenteront : 

- Une température supérieure à 10°C à hauteur de nacelle ; 

- Un vent dont la vitesse, à hauteur de nacelle, est inférieure à 8,8 m/s. 

Le bridage pour la période du 1er août et le 31 octobre couvre 95,0 % de l’activité chiroptérologique, dont 100 % de 
l’activité des noctules. 

Le bridage pourra être levé en cas de précipitations modérées ou fortes, c’est-à-dire en cas de précipitations conti-
nues supérieures à 3 mm/h durant 15 minutes. 
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Mesure MR-5 Régulation des éoliennes 

Correspond aux mesures E4.2b et R3.2b - Adaptation des horaires d’exploitation / d’activité / d’entretien (fonctionnement diurne, 
nocturne, tenant compte des horaires de marées) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPE-

MENT DURABLE, 2018). 

Cette mesure, conçue pour les chiroptères, est également favorable à l’avifaune, notamment aux rapaces nocturnes 
ou encore aux passereaux migrant de nuit.  

De plus, en fonction des résultats des suivis post-implantation, des adaptations pourront être apportées sur la mise en 
œuvre de cette mesure.  

Un enregistrement automatique de l’activité en altitude à hauteur de nacelle durant un cycle biologique complet après 
mise en service du parc permettra également d’adapter les protocoles d’arrêt des éoliennes (voir mesure de suivi 
présentée ci-après). 

Localisation Cette mesure concerne toutes les éoliennes du parc éolien. 

Coût indicatif Perte de production limitée 

Suivi de la 
mesure 

Vérification du programme d’arrêt des éoliennes et des paramétrages du programme.  

Vérification de l’efficience du programme d’arrêt des éoliennes grâce au suivi réglementaire d’activité et de mortalité 
ICPE.  

Durée de la 
mesure 

Toute la durée de vie du parc éolien 

III.6.3.5.1. Explications des paramètres retenus pour le plan d’arrêt des 
éoliennes 

Bridage en fonction de la vitesse du vent 

Le vent est un facteur limitant l’activité de chasse et de transit des chiroptères. En effet, un vent 

fort impose aux chauves-souris une dépense d’énergie trop élevée par rapport au gain d’énergie 

découlant de la capture d’insectes. Aussi, l’activité des insectes décroît significativement et conduit 

les chauves-souris à privilégier des habitats de chasse « abrités » du vent (boisements et autres). 

Enfin, l’efficacité du système d’écholocation des chiroptères pourrait être affectée, en cas de vents 

forts, conduisant ainsi à une diminution de l’efficacité de la capture de proies. 

Différentes études ont testé la mise en place de différentes conditions de bridage sur le taux de 

mortalité. Aussi, la mise en place de bridage permettrait une réduction moyenne de la mortalité 

entre 44 et 93 % (Arnett et al., 2011). Des résultats similaires ont été obtenus par BAERWALD, suite à 

l’étude de mise en place de méthodes d’atténuation sur un parc éolien en Amérique du Nord. Un 

bridage du rotor, lorsque la vitesse du vent était inférieure à 5,5 m/s, a permis une diminution de 60 

% de la mortalité des chauves-souris (Baerwald, D’Amours G.H., et al., 2008). 

Bridage en fonction de la température 
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L’activité des chiroptères est grandement influencée par le niveau des températures. Les tempéra-

tures très froides et très chaudes inhibent l’activité de transit et de chasse des chauves-souris. En 

effet, les chiroptères sont des animaux homéothermes, c’est-à-dire qu’ils régulent en permanence 

la température de leur corps en fonction de la température extérieure. Ainsi, lors de températures 

faibles, l’énergie thermique dissipée est trop élevée pour que l’animal puisse maintenir sa tempé-

rature corporelle constante (contraste trop important entre la température extérieure et la tempé-

rature corporelle de l’animal). De surcroît, l’activité des insectes chute avec la baisse de la tempé-

rature, réduisant considérablement les ressources trophiques disponibles pour les chauves-souris. 

Inversement, en cas de températures trop élevées, les chauves-souris rencontrent de grandes dif-

ficultés à évacuer la chaleur produite par l’effort de leur vol. AMORIM et al., 2012 ont démontré que 

94 % de la mortalité induite par les éoliennes à lieu à des températures supérieures à 13°C. De plus, 

le Groupe Chiroptères de la SFEPM préconise des sorties d’écoute des chauves-souris, lorsque la 

température est supérieure à 10°C car, en dessous, l’activité décroît fortement (Groupe Chiroptères 

de la SFEPM, 2016; Rodrigues et al., 2015). En règle générale, les protocoles de bridage recomman-

dent un bridage, en plus de la vitesse du vent, lorsque la température, au niveau de la nacelle, est 

supérieure à 13°C ou 15°C (Voigt et al., 2015). 

Bridage en fonction de la saison 

Les études concernant la mortalité par collisions indiquent une forte corrélation avec la période de 

l’année (Erickson et al., 2001). Cette étude indique qu’aux États-Unis, 90 % de la mortalité est obser-

vée entre mi-juillet et mi-septembre dont 50 % en août. BACH (2005) indique des rapports similaires 

en Allemagne où 85 % de la mortalité est observée entre mi-juillet et mi-septembre. Enfin, DULAC 

(2008) montre également que 91 % de la mortalité a été constatée entre juillet et octobre, sur le 

parc de Bouin, en Vendée. La majorité des espèces impactées étant des espèces migratrices. 

Bridage en fonction des données horaires 

En moyenne l’activité des chiroptères est plus importante durant le premier quart de la nuit. Après 

ce pic en début de nuit, l’activité va diminuer de manière plus ou moins constante jusqu’au lever du 

soleil. Cependant, il a été observé des distributions d’activité avec deux pics ou un pic également 

important juste à l’aube (Brinkmann et al., 2011). Certaines espèces assez précoces comme la Pipis-

trelle commune s’envolent un quart d’heure avant le coucher du soleil, tandis que d’autres atten-

dent que l’obscurité soit totale comme la Barbastelle d’Europe (Arthur & Lemaire, 2021). 

Bridage en fonction des précipitations 
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Concernant le paramètre « précipitation », il est ici précisé que le bridage pourra être levé en cas de 

précipitations modérées ou fortes, c’est-à-dire en cas de précipitations continues supérieures à 3 

mm/h durant 15 minutes. 

 

Source : http://pluiesextremes.meteo.fr/france-metropole/Intensite-de-precipitations.html 

III.6.3.5.1. Corrélation de l’activité enregistrée sur le site à 30m avec les 
données météorologiques 

Au regard des données obtenues précédemment et après cumul des données, on observe trois 

périodes où l’activité est très différente. La première, de mars à mai, présente un nombre de 

contact faible. 157 contacts au total sur les trois mois. La deuxième est de juin à juillet. L’activité est 

surtout concentrée sur le mois de juin. La dernière période, d’août à fin octobre, présente un 

nombre de contacts plus important, plus particulièrement en septembre puis en octobre. Il 

comptabilise un total de 2 461 contacts dont 1 055 sont des contacts de Pipistrelle commune sur le 

seul mois de septembre.  

Au regard de ces observations et de la sensibilité des espèces en fonction des périodes de l’année, 

trois périodes ont été défini pour la mise en corrélation des données météorologiques en fonction 

de l’activité. La première période, de mars à fin mai, couvre la sortie de la période d’hibernation et 

la période d’installation des colonies. La deuxième, de début juin à fin juillet, cela couvre la période 

de mises-bas et d’élevage des jeunes. La troisième période, de début août à fin octobre, couvre la 

période d’émancipation des jeunes, la migration, la période de reproduction chez les chauves-souris 

et la période de préparation avant l’hibernation. La période de migration est une période durant 

laquelle les chauves-souris sont très sensibles au risque de collision. Cette troisième période couvre 

une très forte présence de pipistrelles communes. 
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Le tableau suivant présente les résultats obtenus après recherche de la meilleure combinaison de 

paramètres météorologiques à 30 m pour couvrir au moins 95 % de l’activité chiroptérologique et 

100% de l’activité des noctules (groupe des sérotules compris). 

tableau 63 : contacts couverts en fonction des conditions météorologiques retenues à 30 m 

Périodes Mois Température Vent 
Nombre de contact 

couvert par le 
bridage 

Nombre de contact 
non couvert par le 

bridage 

Pourcentage d'activité 
couvert par le bridage 

Période 1 

Mars 

6 7,5 153 4 97,5% Avril 

Mai 

Période 2 
Juin 

10 6,3 622 17 97,3% 
Juillet 

Période 3 
Août 

10 8,8 2348 113 95,4% 
Septembre 

III.6.3.5.2. Corrélation de l’activité enregistrée sur le site à 78m avec les 
données météorologiques 

Comme pour les données à 30 m, en cumulant les paramètres températures et vent, les proportions 

diffèrent légèrement par rapport au pourcentage d’activité couvert par un seul critère uniquement 

(température ou vent). Au regard des données obtenues sur le mat de mesure à 70m, on observe 

trois périodes où l’activité est très différente. La première, d’avril à mai, présente un nombre de 

contact très faible. Seulement 47 contacts au total sur les deux mois. La deuxième, de juin à juillet, 

présente des pics ponctuellement. L’activité est surtout concentrée sur le mois de juin. La dernière 

période, d’août à fin octobre, présente un nombre de contacts plus important, plus 

particulièrement début septembre puis début octobre. Il comptabilise un total de 1 436 contacts 

dont 1 279 sont des contacts de la Pipistrelle commune sur le seul mois de septembre. Au regard de 

ces observations et de la sensibilité des espèces en fonction des périodes de l’année, trois périodes 

ont été définies pour la mise en corrélation des données météorologiques en fonction de l’activité. 

La première période, de début avril à fin mai, couvre la sortie de la période d’hibernation et la 

période d’installation des colonies. La deuxième, de début juin à fin juillet, couvre la période de 

mises-bas et d’élevage des jeunes. La troisième période, de début août à fin octobre, couvre la 

période d’émancipation des jeunes, la migration, la période de reproduction chez les chauves-souris 

et la période de préparation avant l’hibernation. La période de migration est une période durant 

laquelle les chauves-souris sont très sensibles au risque de collision. Cette troisième période couvre 

une très forte présence de pipistrelles communes. 
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Le tableau suivant présente les résultats obtenus après recherche de la meilleure combinaison de 

paramètres météorologiques pour couvrir au moins 95% de l’activité chiroptérologique et 100% de 

l’activité des noctules (groupe des sérotules compris). 

tableau 64 : contacts couverts en fonction des conditions météorologiques retenues à 78m 

Périodes Mois Température Vent 

Nombre de 
contact cou-
vert par le 

bridage 

Nombre de 
contact non 

couvert par le 
bridage 

Pourcentage 
d'activité cou-

vert par le 
bridage 

Période 1 
Avril 

6 7,7 46 1 97,90% 
Mai 

Période 2 
Juin 

10 6,7 883 7 99,20% 
Juillet 

Période 3 

Août 

10 8,8 2129 113 95,00% Septembre 

Octobre 

 

Après analyse des données météorologiques à 30 m et 78 m, en recherchant la meilleure 

combinaison possible des valeurs « vent », température » et « heures », les valeurs de bridages 

recommandées sont proposées dans le tableau suivant. 

tableau 65 : plan de bridage proposé 

  

Vent Température Heures 
Activité 

couverte 

Mars - mai 
Bridage pour des vitesses de 
vent inférieures à 7,7 m.s-1 

Bridage pour des 
températures 

supérieures à 6°C 

30 minutes avant le coucher du soleil 
jusqu'à 1 heure après le lever du soleil 

97,9% 

Juin - Juillet 
Bridage pour des vitesses de 
vent inférieures à 6,7 m.s-1 

Bridage pour des 
températures 

supérieures à 10°C 

30 minutes avant le coucher du soleil 
jusqu'à 1 heure après le lever du soleil 

99,2% 

Août-
Septembre-

Octobre 

Bridage pour des vitesses de 
vent inférieures à 8,8 m.s-1 

Bridage pour des 
températures 

supérieures à 10°C 

30 minutes avant le coucher du soleil 
jusqu'à 1 heure après le lever du soleil 

95,0% 
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III.6.3.6. MR-6 : Mise en défens des éléments écologiques 
d’intérêts situés à proximité des travaux 

Mesure MR-6 Mise en défens des éléments écologiques d’intérêt situés à proximité des travaux 

Correspond à la mesure R1.1 c - Balisage préventif divers ou mise en défens (pour partie) ou dispositif de protection d'une 
station d'une espèce patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, d'habitats d'espèces ou d’arbres remarquables 
du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Réduction géographique en phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

Lors de la phase travaux, les différentes activités liées au chantier (déplacements d’engins, de per-
sonnes, stockage de matériel, etc.) peuvent entrainer la destruction non volontaire des éléments natu-
rels d’intérêt situés à proximité de l’emprise du chantier.  

Descriptif de la 
mesure 

 

Lors de la visite de chantier prévue avant le début des travaux, un balisage des éléments écologiques 
d’intérêts situés à proximité des travaux sera effectué, afin d’éviter tout défrichement intempestif, dé-
gradation de milieux par des pénétrations d’engins ou une installation de chantier hors de l’emprise. 

Afin de limiter les impacts plusieurs actions seront à mettre en œuvre :  

- Délimitation précise et visible des secteurs ou des éléments d’intérêt écologiques dont la 
destruction accidentelle doit être évitée à tout prix (arbres d’intérêts, zones humides…). Un 
balisage ou marquage des secteurs sera donc réalisé en amont du chantier. Le balisage ou 
marquage sera adapté à chaque cas de figure (rubalise, filet orange, etc.). Un merlon de 
protection sera également mis en place pour protéger les zones humides les plus proches des 
zones de travaux. 
 

- Information des personnes et des entreprises intervenant sur le chantier. Ceci sera réalisé à 
l’aide de panneaux d’informations situés à l’entrée du chantier et d’un livret de chantier 
biodiversité, remis à toutes les personnes intervenant sur le chantier au même titre que 
l’habituel livret de chantier. 

Localisation Zone de travaux (éoliennes et accès) 

Modalités tech-
niques 

Mis en défens au niveau des accès. 

Mis en défens des zones humides les plus proches des travaux avec mise en place d’un merlon de pro-
tection. 

Marquage des arbres d’intérêts proche des travaux. 

La pose de filet orange de chantier est rapide et ne nécessite que deux personnes. Il convient de prévoir 
une préparation préalable du terrain avec un éventuel léger débroussaillage et éventuellement un en-
lèvement des obstacles ne permettant pas une installation efficace. Il faudra restreindre les déplace-
ments des engins et le stockage des matériaux au niveau de l’emprise des travaux tel que défini dans la 
présente étude. 

Coût indicatif 

Filet orange de chantier : ≈ 50 € pour 50m. 

Soit 1 982 € pour les 1982 m filet orange de prévus.  

Mise en place de merlon : 3 000 €  

Suivi de la me-
sure 

Cette mesure sera vérifiée dans le cadre du suivi écologique du chantier (MA-1) 

Durée de la me-
sure 

Toute la durée des travaux 
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carte 51 : localisation de la mesure de mise en défens (1) 

 

carte 52 : localisation de la mesure de mise en défens (2) 
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carte 53 : localisation des merlons à créer (1) 

 

carte 54 : localisation des merlons à créer (2) 
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III.6.3.7. MR-7 : Prévenir l’installation et l’exportation d’espèces 
végétales envahissantes 

Mesure MR-7 Prévenir l’installation et l’exportation d’espèces végétales envahissantes 

Correspond à la mesure R2.1f - Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives et 
curatives) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Réduction technique en phase travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Nombre d’espèces introduites sont capables de se naturaliser et de s’incorporer à la flore de la région 
d’introduction. Cependant, certaines d’entre elles développent un caractère envahissant et entrent en 
concurrence avec la flore locale autochtone et dégradent la qualité des habitats naturels. Ces invasions 
peuvent avoir des conséquences à différents niveaux : santé humaine, économie et atteinte à la 
biodiversité. 

Lors de travaux, des espèces exotiques envahissantes peuvent être introduites par apport de matériaux 
contaminés ou le déplacement d’engins de chantiers sans être décontaminés. De même, des espèces 
envahissantes peuvent être exportées vers d’autres sites si des précautions ne sont pas prises. 

L’objectif est d’éviter que le projet soit une source de dispersion ou de développement d’espèces 
envahissantes. 

Descriptif de la 
mesure 

En cas d’utilisation de terres apportées, il faut s’assurer qu’elles proviennent d’un site sain, exempt 
d’espèces envahissantes. Il en est de même pour les terres qui seraient exportées de la zone de travaux 
du projet : celles-ci doivent être non contaminées. Dans le cas contraire, elles doivent être soit traitées 
suivant un protocole adéquat, soit stockées dans un site de stockage de déchets inertes. 

Une attention doit être également portée sur les engins de chantier qui doivent être non contaminés à 
leur entrée et sortie du chantier. 

L’appel d’offre pour les entreprises intervenant avec des engins de chantier devra ainsi s’assurer que les 
problématiques liées aux déplacements des espèces invasives par ces engins soient connues de ces 
entreprises et prises en compte dans leur intervention sur le chantier. 

Localisation Toute la zone du projet. 

Modalités 
techniques 

Vérifier l’origine des matériaux extérieurs utilisés. 

Traitement des engins de chantier selon les protocoles définis en interne par les entreprises 
intervenantes. 

Coût indicatif Intégrés au coût du chantier 

Suivi de la 
mesure 

Cette mesure devra être suivie par le coordinateur environnemental. 
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III.6.3.8. MR-8 : Mise en place de gîtes pour Muscardin 

Mesure MR-8 Mise en place de gîtes pour Muscardin 

Correspond à la mesure R2.2L – Installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité du 
Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Phase de travaux 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et ob-
jectifs 

La coupe de 208 m de haies peut engendrer une perte d’habitats pour le Muscardin. 

Afin de réduire cette perte et d’augmenter les capacités d’accueil du Muscardin, il est proposé d’offrir de 
nouveaux sites de reproduction à l’espèce. 

Descriptif de la 
mesure 

Les gîtes devront être placés en lisière de boisements, de forêt ou de haies comprenant les strates 
buissonnantes et arbustives. Les plantes qui lui sont le plus associées sont le Noisetier, le Chêne, 
l’Aubépine, la Ronce ou le Chèvrefeuille. 

L’idéal serait d’avoir un gîte placé par type d’habitat, et par secteurs (un en lisière de boisement, un au sein 
d’une haie arbustive (taillis) et un en lisière de forêt.  

La mise en place de plusieurs gîtes par secteurs permet ainsi de laisser le choix aux individus de s’installer 
au sein du milieu le plus attractif, mais aussi de coloniser des milieux ou aucun couple n’est encore présent. 

La mise en place de ces nichoirs pourra permettre à quelques couples de se reproduire plus facilement 
(selon le site vogelwarte.ch, le succès de reproduction est en moyenne de 3,9 jeunes en nichoir contre 1,5 
jeunes dans les arbres). 

 

Exemple de gîtes pour Muscardin 
 

Localisation A définir. 

Modalités tech-
niques 

Cinq gîtes seront installés. Une hauteur de 0,5 à 3 m est conseillée. 

L’ouverture du gite doit être face au tronc, pour éviter une colonisation par un oiseau. 

Les gîtes devront être installés avant la mise en service du parc. 

Coût indicatif 25 € HT par gîtes, soit 125 € HT. 

Suivi de la me-
sure 

Suivi effectué conjointement au suivi de l’avifaune en période d’exploitation (cf. MS-2). 

Durée de la me-
sure 

Toute la durée de vie du parc 
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III.6.3.9. MR-9 : Remise en état du site 

Mesure MR-9 Remise en état du site 

Correspond à la mesure R2.1r Dispositif de repli du chantier du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat 
général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de démantèlement 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

La mise en place d’éolienne demande la création de plateformes, chemins, poste de livraison et 
enfouissement d’un câble de raccordement.  

L’objectif de cette mesure et de permettre un retour normal des activités en milieu agricole et de la 
biodiversité. 

Descriptif de la 
mesure 

Toutes les actions de génie civil et écologique nécessaire seront employées pour permettre un retour des 
activités en milieu agricole et de la biodiversité. Les éléments constitutifs et les déchets induits seront 
retirés du chantier au fur et à mesure de l’avancement du chantier. Le nivellement du terrain sera effectué 
de manière à permettre un retour normal à son exploitation agricole. Les éventuelles espèces invasives 
installées au niveau des éoliennes devront être traitées selon les méthodes adaptées à chaque espèce. 

Localisation Ensemble de la zone d’étude 

Modalités 
techniques 

Lors du démantèlement du site, un phasage des travaux sera réalisé afin d’effectuer les travaux lourds 
en dehors de la période de reproduction de la faune et notamment de l’avifaune. Aucun travail de nuit 
ne sera réalisé durant les travaux de démantèlement du parc. 

Coût indicatif Inclus dans le coût global du projet 

Suivi de la 
mesure 

Visite de fin de chantier 
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III.6.3.10. MR-10 : Limiter l’accès au chantier pour les amphibiens 

Mesure MR-10 Limiter l’accès au chantier pour les amphibiens 

Correspond à la mesure R1.1.a Limitation / adaptation des emprises des travaux et/ou des zones d'accès et/ou des zones 
de circulation des engins de chantier du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développe-
ment durable, 2018). 

E R C A S Réduction géographique en phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

Lors de la phase travaux, les différentes activités liées au chantier (déplacements d’engins, de per-
sonnes, stockage de matériel, etc.) peuvent entrainer la destruction non volontaire des éléments natu-
rels d’intérêt situés à proximité et se rendant sur la zone de chantier.  

Descriptif de la 
mesure 

Limitation des possibilités d’accès des espèces terrestres notamment amphibiens au chantier. Les dis-
positifs anti-amphibiens sont généralement constitués d’une structure pleine et lisse d’une hauteur hors 
sol de 0,4 m. La tenue mécanique de celle-ci est faite par un ancrage au sol de 0,3 m et des piquets de 
soutien tous les 3 à 5 m environ à adapter au contexte d’implantation.  

Localisation Confer carte suivante 

Modalités tech-
niques 

Pour limiter l’accès des amphibiens pendant la phase 
chantier, des dispositifs anti-faune seront placés au 
niveau des mares proches des zones de travaux. 

La tenue mécanique de celle-ci est faite par un an-
crage au sol de 0,3 m et des piquets de soutien tous 
les 3 à 5 m environ à adapter au contexte d’implanta-
tion. Cette barrière permettra de limiter l’accès au 
chantier des espèces terrestres notamment les am-
phibiens et limiter les risques d’écrasement d’indivi-
dus.  

La pose des barrières mobiles est rapide et ne 
nécessite que deux personnes. Il convient de prévoir 
une préparation préalable du terrain avec 
débroussaillage et éventuellement enlèvement des obstacles ne permettant pas un plaquage parfait de 
la bâche au sol.  

Le temps d’installation pour 300 mètres linéaires est d’une journée pour deux personnes pour la pose 
de la barrière sur terrain préalablement nettoyé et plat.  

Les barrières devront être posées avant le démarrage du chantier 

Localisation de 
la mesure 

Les mares identifiées lors de l’étude sont assez éloignées des zones d’emprises des travaux. 

Seule la mare proche de E3 sera concernée par l’installation d’une barrière anti-intrusion. 

La visite qui sera réalisée en amont de la phase chantier permettra de vérifier l’absence/présence 
d’autres mares proches des travaux. 

Coût indicatif 
16 euros le mètre linéaire. 

Soit un coût de 2 000 € (hors pose) pour les 125 m de barrière prévus. 

Suivi de la me-
sure 

Cette mesure devra être suivie par le coordinateur environnemental 

Durée de la me-
sure 

Toute la durée des travaux 

 

Photographie 1 : Exemple de barrière anti-
intrusion  
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carte 55 : localisation de la barrière anti-intrusion 
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III.6.3.11. MR-11 : Conditions d’abattages 

Mesure MR-11 Conditions d’abattage 
 

E R C A S Évitement temporel en phase travaux – Condition d’arasage d’un arbre à cavité 

Habitats & Flore Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Afin de permette l’acheminement des pales des éoliennes vers leurs sites d’implantation, un arbre doit 
être abattu. Cet arbre présente des opportunités de gîtes pour les chauves-souris. 

Dans le but de permettre l’abattage de l’arbre tout en évitant une potentielle destruction d’individus 
d’espèces protégées, des conditions particulières sont à mettre en place via notamment un abattage par 
démontage mécanique. Cet abattage nécessite alors une expertise faunistique supplémentaire afin 
d’assurer l’absence d’individus au fur et à mesure du démontage de l’arbre. 

Descriptif de la 
mesure 

Un abattage par démontage mécanique est également préconisé pour les chauves-souris potentiellement 
présentes dans les anfractuosités de l’arbre, ne pouvant faire l’objet de systèmes anti-retour. 

Localisation 

Arbre concerné. 
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Modalités 
techniques 

Juste avant l’abattage, l’expert fauniste envoyé sur place devra, dans la mesure du possible, observer la 
présence de chauves-souris à l’intérieur des cavités présentes sur l’arbre à l’aide d’un endoscope ou d’une 
lampe torche. Dans le cas de cet arbre, une échelle est nécessaire pour atteindre les cavités. En l’absence 
de chauves-souris observées, les cavités devront être bouchées immédiatement afin d’éviter le retour 
d’individu dans les nuits précédent l’abattage si celui -ci n’est pas fait tout de suite après la visite. 

L’abattage de cet arbre devra être effectué entre le 1er septembre et le 15 octobre, idéalement sur le 
mois de septembre. Il devra être réalisé en fin de journée. Cela permettra de limiter la perturbation sur 
les chauves-souris si elles sont présentes. L’automne est une période de forte activité entre les 
accouplements et la migration. C’est une période où les individus se déplacent beaucoup et pour laquelle 
il y a un risque plus faible de dérangements et de perte d’un habitat. Réaliser l’abattage de l’arbre en fin 
de journée, permet de ne pas perturber en journée la chauve-souris afin qu’elle ne soit pas complétement 
coupée dans son sommeil.  

Le processus d’abattage se déroule de préférence à l’aide d’une pelle à chenille équipée d’un sécateur ou 
matériel équivalent :  

- Le chauffeur fait le tour de l’arbre et place la machine afin de travailler en sécurité et d’assurer 
le démontage ; 

- La machine se met en position de travail et attend l’aval du chef de chantier et de l’écologue 
supervisant l’opération ; 

- Le bras de la pelle pénètre dans le houppier et se saisit d’une branche dite charpentière ; 

- La pince saisit la branche et les lames du sécateur sectionnent doucement la charpentière ; 

- La branche est délicatement posée au sol où l’écologue recherche la présence de chiroptères ; 

- L’arbre est ainsi débité morceau par morceau ; 

- L’ensemble des produits d’abattage (bois, branches, rameaux) est inspecté par un écologue au 
fur et à mesure de l’avancement du chantier ; 

Pendant 72 heures, le bois et les branches démontées seront disposées au sol de façon à ce que les cavités 
soient orientées vers le haut afin de faciliter l’envol des chauves-souris. 

L’abattage de l’arbre devra se dérouler entre le 1er septembre et le 15 octobre en fin de journée. 

Coût indicatif En partie mutualisable avec le coût de la coupe 

Suivi de la 
mesure 

Suivi de l’abattage par le coordinateur environnemental. 
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III.6.4. Coûts des mesures d’évitement et de réduction des impacts 

tableau 66 : coût des mesures d’évitement et de réduction 

Code de la mesure Intitulé de la mesure Objectif 
Coût estimé de la 

mesure 

ME-1 
Choix du site en dehors des 
zonages environnementaux 
majeurs 

Évitement des sites à enjeux 
environnementaux et paysagers 
majeurs du territoire 

Intégrés au coût de 
développement 

ME-2 

Prise en compte des enjeux 
environnementaux dans la 
localisation des implantations 
et chemins d’accès 

Choix de la variante la moins 
impactante sur la faune et la flore 

Intégrés au coût de 
développement 

MR-1 
Adaptation de la période des 
travaux sur l’année 

Phasage des travaux pour limiter la 
perturbation sur les oiseaux 
nicheurs, les reptiles et les 
chiroptères 

Intégrés au coût de 
développement 

MR-2 
Adaptation de la période de 
travaux dans la journée 

Réduire les nuisances sur les 
espèces nocturnes 

Intégrés au coût du 
chantier 

MR-3 
Réduire l’attraction de la faune 
vers les éoliennes 

Limiter l’attractivité de la faune ≈ 1 800 €/an 

MR-4 
Éclairage nocturne du parc 
compatible avec les chiroptères 

Éclairage nocturne des mâts non 
attractif pour les chiroptères 

Intégrés au coût du 
projet 

MR-5 Régulation des éoliennes 
Réduction du risque de mortalité 
des chauves-souris (et des oiseaux) 

Perte de productivité 
limitée 

MR-6 
Mise en défens des éléments 
écologiques d’intérêt situés à 
proximité des travaux 

Balisage des éléments écologiques 
d’intérêts situés à proximité des 
travaux 

4 982 € 

MR-7 
Prévenir l’installation et 
l’exportation d’espèces 
végétales envahissantes 

Éviter que le projet soit une source 
de dispersion ou de développement 
d’espèces envahissantes. 

Intégrés au coût du 
chantier 

MR-8 
Mise en place de gîtes pour le 
Muscardin 

Augmenter les capacités d’accueil 
du Muscardin 

125 € 

MR-9 Remise en état du site 
Permettre un retour normal des 
activités en milieu agricole et de la 
biodiversité. 

Inclus dans le coût 
global du projet 

MR-10 
Limiter l’accès au chantier pour 
les amphibiens 

Empêcher la destruction 
accidentelle d’individus 

2 000 € + pose 

MR-11 Condition d’abattages 
Evitement temporel en phase 
travaux – Condition d’arasage d’un 
arbre à cavité 

En partie mutualisable 
avec le coût de la 

coupe 

MC-1 Replantation de haies 
Compenser la coupe de 208 m de 
haies 

9 415€ pour une 
plantation de 269 ml. 

MA-1 Suivi écologique du chantier 

Mettre en place un contrôle 
indépendant de la phase travaux 
afin de limiter les impacts du 
chantier sur la faune et la flore. 

6 300 € 

MA-2 Suivi de l’avifaune en période Étudier le comportement de 3 600 € HT / an 
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de reproduction l’avifaune vis-à-vis du parc éolien 

MA-3 
Création d’un îlot de 
sénescence 

Compenser l’arasage d’un arbre à 
cavité et favoriser la biodiversité en 
améliorant la qualité de l’habitat 
forestier 

7 700 € 

MALB-1 
Installation de gites artificiels 
pour la faune 

Augmenter les capacités d’accueil 
des reptiles, amphibiens et 
chiroptères 

3 100 € 

III.6.5. Impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction des 
impacts 

III.6.5.1. Impacts résiduels sur les oiseaux 

Les impacts résiduels pour les oiseaux sont détaillés dans le tableau suivant. On notera, qu’après la 

mise de place des mesures d’évitement et de réduction ME-1, ME-2, MR-1, MR-2, MR-3, MR-4, MR-5, 

MR-6 et MR-9, l’impact résiduel est jugé nul à négligeable et biologiquement non significatif, sur les 

espèces d’oiseaux patrimoniaux ou non en période de nidification lors de la réalisation des travaux, 

mais également en période de fonctionnement du parc éolien. 

tableau 67 : synthèse des impacts résiduels attendus en phase travaux sur les oiseaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale 

Espèces 

Impacts en phase travaux Nécessité 
de me-

sures ERC 

Mesures 
proposées 

Impact résiduel 
Dérangement 

Destruction d’indivi-
dus / nids 

Alouette des champs 
Modéré en période de 

nidification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI 

ME-1, ME-2, 
MR-1, MR-2, 
MR-6, MR-9 

Négligeable 

Alouette lulu 
Fort en période de ni-

dification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI Négligeable 

Bondrée apivore 
Modéré en période de 

nidification 
Nul OUI Négligeable 

Bouvreuil pivoine Faible Nul NON Négligeable 

Bruant jaune 
Fort en période de ni-

dification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI Négligeable 

Busard Saint-Martin Négligeable Nul NON Négligeable 

Chardonneret élégant 
Fort en période de ni-

dification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI Négligeable 

Faucon pèlerin Négligeable Nul NON Négligeable 

Fauvette des jardins 
Fort en période de ni-

dification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI Négligeable 

Linotte mélodieuse 
Fort en période de ni-

dification 
Fort en période de ni-

dification 
OUI Négligeable 

Mésange nonette 
Modéré en période de 

nidification 
Nul OUI Négligeable 

Pic épeichette Faible Nul NON Négligeable 

Pic mar Faible Nul NON Négligeable 

Pic noir Faible Nul NON Négligeable 

Pouillot fitis Faible Nul NON Négligeable 
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Espèces 

Impacts en phase travaux Nécessité 
de me-

sures ERC 

Mesures 
proposées 

Impact résiduel 
Dérangement 

Destruction d’indivi-
dus / nids 

Roitelet huppé Faible Nul NON Négligeable 

Tarier pâtre 
Modéré en période de 

nidification 
Modéré en période de 

nidification 
OUI Négligeable 

Autres espèces en période 
de reproduction 

Fort en période de ni-
dification 

Fort en période de ni-
dification 

OUI Négligeable 

Autres espèces en période 
de migration 

Faible Faible NON Négligeable 

Autres espèces en période 
d’hivernage 

Faible Faible NON Négligeable 

 

 

tableau 68 : synthèse des impacts résiduels attendus en phase exploitation sur les oiseaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale 

Espèces 

Impacts en phase d’exploitation Nécessité 
de me-

sures ERC 

Mesures pro-
posées 

Impact rési-
duel Colli-

sion 
Dérangement / Perte 

d’habitat 
Effet bar-

rière 

Alouette des champs Faible Négligeable Négligeable OUI 

ME-1, ME-2, 
MR-3, MR-4, 
MR-5, MR-9 

Négligeable 

Alouette lulu Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Bondrée apivore Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Bouvreuil pivoine Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Bruant jaune Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Busard Saint-Martin Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Chardonneret élégant Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Faucon pèlerin Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Fauvette des jardins Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Linotte mélodieuse Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Mésange nonette Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Pic épeichette Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Pic mar Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Pic noir Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Pouillot fitis Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Roitelet huppé Faible Négligeable Négligeable NON Négligeable 

Tarier pâtre Faible Négligeable Négligeable OUI Négligeable 

Autres espèces en période de re-
production 

Faible Faible Négligeable OUI Négligeable 

Autres espèces en période de mi-
gration 

Faible Faible Négligeable NON Négligeable 

Autres espèces en période d’hi-
vernage 

Faible Faible Négligeable NON Négligeable 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet 

éolien sur les oiseaux sont négligeables et biologiquement non significatifs. 
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III.6.5.2. Impacts résiduels sur les chiroptères 

Les impacts résiduels pour les chiroptères sont détaillés dans le tableau suivant. On notera qu’après 

la prise en compte des mesures d’évitement et de réduction ME-1, ME-2, MR-1, MR-2, MR-3, MR-4, 

MR-5, MR-7, l’impact résiduel est jugé négligeable et biologiquement non significatif en période 

d’exploitation.  

Un suivi d’activité et de mortalité est prévu dès la première année d’exploitation, afin de vérifier 

l’efficacité des mesures de bridages et d’affiner les conditions de ce bridage en fonction des 

résultats, en cas de découverte d’une mortalité fortuite non intentionnelle imprévisible. 

En période de travaux, l’impact résiduel est également négligeable et non significatif. 

tableau 69 : synthèse des impacts résiduels attendus sur les chiroptères en phase d’exploitation 
après intégration des mesures d’insertion environnementale 

Espèce 
Sensibilité colli-
sion sur le site 

Impact en phase d’exploitation 
Nécessité de 
mesure ERC 

Mesures propo-
sées 

Impact rési-
duel Toutes les éo-

liennes (E1 à E5) 
Effet barrière 

Pipistrelle commune Forte Fort 

Négligeable 

Oui 

ME-1, ME-2, MR-3, 
MR-4, MR-5, MR-9 
+ Mesures de suivi 
et mesures correc-

tives si besoin 

Négligeable 

Noctule de Leisler Modérée Modéré Oui Négligeable 

Pipistrelle de Kuhl Modérée Modéré Oui Négligeable 

Pipistrelle de Nathusius Modérée 

Modéré en pé-
riode de transit 

Oui 

Négligeable 

Faible au prin-
temps et en hiver 

Négligeable 

Sérotine commune Modérée Modéré Oui Négligeable 

Barbastelle d’Europe Faible Faible Non Négligeable 

Grand Murin Faible Faible Non Négligeable 

Grand Rhinolophe Faible Faible Non Négligeable 

Murin à moustaches Faible Faible Non Négligeable 

Murin de Daubenton Faible Faible Non Négligeable 

Murin de Natterer Faible Faible Non Négligeable 

Noctule commune Faible Faible Non Négligeable 

Oreillard gris/O. roux Faible Faible Non Négligeable 

Petit Rhinolophe Nulle Nul Non Nul 

 

tableau 70 : synthèse des impacts résiduels attendus sur les chiroptères en phase de travaux 
après intégration des mesures d’insertion environnementale 

Espèce 

Impacts en phase travaux 
Nécessité de 
mesure ERC 

Mesures 
proposées 

Impact rési-
duel Dérangement 

Perte d’ha-
bitats 

Destruction de 
gîtes / individus 

Pipistrelle commune 
Négligeable Faible Nul Non 

MR-1, MR-
2, MR-6, 

Négligeable 
Noctule de Leisler 
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Espèce 

Impacts en phase travaux 
Nécessité de 
mesure ERC 

Mesures 
proposées 

Impact rési-
duel Dérangement 

Perte d’ha-
bitats 

Destruction de 
gîtes / individus 

Pipistrelle de Kuhl MR-9 et 
MR11 

Pipistrelle de Nathusius 

Sérotine commune 

Barbastelle d’Europe 

Grand Murin 

Grand Rhinolophe 

Murin à moustaches 

Murin de Daubenton 

Murin de Natterer 

Noctule commune 

Oreillard gris/O. roux 

Petit Rhinolophe 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet 

éolien sur les chiroptères sont négligeables et biologiquement non significatifs. 

 

III.6.5.3. Impacts résiduels sur l’autre faune 

Les impacts résiduels pour l’autre faune sont détaillés dans le tableau suivant. On notera, qu’après 

la mise de place des mesures d’évitement et de réduction ME-1, ME-2, MR-1, MR-2, MR-6, MR-8, MR-

9 et MR-10, l’impact résiduel est jugé nul à négligeable et biologiquement non significatif sur les 

espèces patrimoniales ou non de l’autre faune lors de la réalisation des travaux, mais également en 

période de fonctionnement du parc éolien. 

tableau 71 : synthèse des impacts résiduels attendus sur l’autre faune en phase de travaux après 
intégration des mesures d’insertion environnementale 

Groupes d'es-
pèces 

Impacts en phase travaux 
Nécessité 

de mesures 
ERC 

Mesures pro-
posées 

Impact rési-
duel Destruction 

d'individus 
Dérangement 

Perte d'habi-
tats 

Amphibiens Négligeable Négligeable Faible Non 

ME-1, ME-2, 
MR-1, MR-2, 
MR-6, MR-8, 
MR-9, MR-10 

Négligeable 

Reptiles Négligeable Négligeable Faible Non Négligeable 

Mammifères 
terrestres 

Négligeable Négligeable Faible Non Négligeable 

Entomofaune Négligeable Négligeable Faible Non Négligeable 
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Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet 

éolien sur l’autre faune sont négligeables et biologiquement non significatifs. 

III.6.5.4. Impacts résiduels sur les habitats naturels et la flore 

En phase d’exploitation, les impacts du projet éolien seront nuls pour la flore et les habitats naturels. 

Aucun impact résiduel significatif n’est retenu avant mesure, aucune mesure ERC ne se justifie. En 

phase travaux, après la prise en compte des mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel 

est jugé négligeable et non significatif.  

 

tableau 72 : synthèse des impacts résiduels attendus sur la flore et les habitats naturels 
après intégration des mesures d’insertion environnementale 

Secteur 
Sensibilité 
sur le site 

Niveau 
d'impact 

avant mesure 

Nécessité de 
mesure ERC 

Mesures 
proposés 

Impact 
résiduel 

Parcelles de E1, E2, E3, E4 et E5 
(cultures et prairies intensives) 

Faible Négligeable Non 
MR-7, 
MR-9 

Négligeable 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet 

éolien sur la flore et les habitats naturels sont négligeables et biologiquement non significatifs. 

 

III.6.5.5. Synthèse des impacts résiduels 

Les impacts résiduels après application des mesures ER sont négligeables et non significatifs sur 

l’ensemble des taxons faunistiques étudiés.  

Ainsi, les mesures d’évitement et de réduction permettent des garanties d’effectivité telles qu’elles 

permettent de diminuer le risque pour les espèces au point qu’il apparaisse comme n’étant pas 

suffisamment caractérisé. De plus, en tout état de cause, ces impacts résiduels ne constitueront 

pas de risques portant atteinte à l’état de conservation des populations.  
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III.6.6. Mesure de compensation article L.411-1 du Code de 
l’environnement 

Suite à la mise en place des mesures d’évitement et de réduction des impacts, aucun impact résiduel 

significatif ne ressort de l’analyse des impacts résiduels du projet éolien. Les mesures d’évitement 

et de réduction présentent des garanties d’effectivités telles qu’elles permettent de diminuer le 

risque pour les espèces au point qu’il apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé. Il 

n’est ainsi pas nécessaire de mettre en place des mesures de compensation des impacts au titre de 

l’article L411-1 du code de l’environnement. 

Seule une compensation de la coupe de 176 mètres (139 m arasés et 37 m arrachés) linéaire de haies 

sera réalisée. 
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III.6.6.1. MC-1 : Replantation de haies 

Mesure MC-1 Plantation de haies 

Correspond aux mesures C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes 
mais dégradées du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Les haies constituent un corridor écologique et un habitat pour la faune. Elles permettent également de 
stabiliser les sols, ainsi que de diminuer les ruissellements. C’est une formation de brise vent qui 
contribue au maintien et à l’amélioration du patrimoine rural (ESPACES NATURELS REGIONAUX NORD - PAS DE 

CALAIS). 

Le projet entraînera la coupe de 208 mètres de linéaire de haies (arasage de 176,23 m et arrachage de 
32,01 m), essentiellement du taillis de noisetier. 

Un arbre à cavité est présent dans les arbres arasés. Les haies sont favorables à la nidification pour 
l’avifaune et d’autres espèces faunistiques peuvent les utiliser en tant que corridor ou zone de refuges.  

Concernant l’arbre à cavité, favorable aux gîtes pour les chiros, une mesure de réduction ainsi qu’une 
mesure d’accompagnement seront mises en place. 

Concernant l’avifaune, le phasage des travaux de la mesure MR-1 permet d’éviter la destruction 
d’espèces ou le dérangement de la reproduction. 

Descriptif de la 
mesure 

La replantation pourra se faire par le truchement d’une structure (société, association, …) compétente. 

Les essences à utiliser sont dites « locales » car elles sont adaptées aux sols et au climat de la région. De 
plus, elles permettent une meilleure intégration paysagère et évitent la pollution génétique du milieu. 
Il est nécessaire de diversifier les essences car le choix d’une seule espèce épuise les sols et présente de 
gros risques en cas de maladie. 

Un ratio de 2 est prévu pour l’arrachage des secteurs de haies et un ratio de 1 pour l’arasage des secteurs 
haies (essentiellement du taillis de noisetier). En effet, l’arasage des haies (taillis de noisetier) se fera de 
manière à permettre une repousse rapide au printemps suivant (conservation des souches notamment). 

Ainsi, la replantation prévue doit être à minima de 240 m (176,23 + 64,02) mètres de linéaires de haie 
arborée.  

Il est recommandé de planter des haies multistrates qui sont les plus favorables à la biodiversité. Un 
mixte avec des haies arbustives hautes est également possible.  

Des espèces favorables au muscardin seront inclus dans les essences à planter. 

Le porteur de projet s’engage à replanter 269m de haies. 

Localisation La plantation de haie est prévue sur 269 ml et est présentée dans la carte suivante. 

Modalités 
techniques 

A définir avec la structure retenue pour la plantation. 

La plantation interviendra dès le début du chantier. 

Exemple de planning d’intervention : 

Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars À partir d’Avril 

Désherbage 

Sous-solage 

Labour-Travail du sol 

Pose du paillage 

Réalisation de la plantation 
Suivi de la 
plantation Mise en place des 

protections 

Différents types de haie : 

- La haie basse taillée / Haie libre 

- La haie petit brise vent 

- La haie grande brise vent 
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Mesure MC-1 Plantation de haies 

Correspond aux mesures C2.1d - Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes 
mais dégradées du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Phase travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptère Autre faune 

- La bande boisée 

Coût indicatif 35 € / mètre linéaire, soit un coût estimé à 9 415 € pour une plantation de 269 ml. 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site par le coordinateur environnemental. 
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carte 56 : localisation des haies compensatoires 
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III.6.7. Mesures d’accompagnement 

III.6.7.1. MA-1 : Suivi écologique du chantier 

Mesure MA-1 Suivi écologique des travaux 

Correspond aux mesures A6.1a – Organisation administrative du chantier du Guide d’aide à la définition des mesures ERC 
(COMMISSARIAT GENERAL AU DEVELOPPEMENT DURABLE, 2018) 

E R C A S Phase de travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et ob-
jectifs 

Il s’agit de mettre en place un contrôle indépendant de la phase travaux afin de limiter les impacts du 
chantier sur la faune et la flore. 

Des haies, bosquets et boisements se trouvent à proximité des travaux. Cette mesure permettra de les 
baliser, si une zone favorable pour la faune ou la flore est observée, afin qu’elle ne soit pas impactée.  

Une attention particulière sera demandée à l'écologue pour s'assurer de l'absence de nids avant les 
travaux ainsi qu'au cours de ses différentes visites sur le site.  

Descriptif de la 
mesure 

Durant la phase de réalisation des travaux, un suivi sera engagé par un expert écologue afin d’attester 
du respect des préconisations environnementales émises dans le cadre de l’étude d’impact (mises en 
place de pratiques de chantier non impactantes pour l’environnement, etc.) et d’apporter une expertise 
qui puisse orienter les prises de décision de la maîtrise d’ouvrage dans le déroulement du chantier. 

Un passage sera réalisé la semaine précédant les travaux pour contrôler qu’aucun enjeu naturaliste (ex : 
présence d’un nid, etc.) n’est présent dans l’emprise des travaux. Si la présence d’un enjeu fort est iden-
tifié, des mesures de protection/mis en défens seront mises en œuvre. 

Le contrôle des arbres devant être coupés ou élagués sera également réalisé lors de cette première 
visite avant le démarrage des travaux. 

Puis 5 passages seront réalisés durant la réalisation des travaux, à des périodes clés du chantier. 

Une visite de réception environnementale sera également effectuée à la fin du chantier. 

Le porteur de projet s’engage à suivre les préconisations éventuelles de l’expert écologue destinée à 
assurer le maintien optimal des espèces dans leur milieu naturel sur la ZIP en prenant en compte les 
impératifs intrinsèques au bon déroulement des travaux. 

Localisation Sur l’ensemble de la zone des travaux 

Modalités tech-
niques 

- 

Coût estimé 4 500 € HT + rapport de suivi (1 800 € HT). 

Suivi de la me-
sure 

Balisage si nécessaire, réception du rapport de l’écologue à destination du porteur de projet. 

Durée de la me-
sure 

Toute la durée des travaux 
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III.6.7.2. MA-2 : Suivi de l’avifaune en période de reproduction 

Mesure MA-2 Suivi de l’avifaune à enjeu en période de nidification 

E R C A S Phase exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Dès la première année d’exploitation du parc éolien, le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place une 
étude sur l’occupation du site par l’avifaune et notamment en période de nidification.  

Ce suivi vise à étudier le comportement de l’avifaune vis-à-vis du parc éolien. 

Descriptif de la 
mesure 

Cette mesure consiste en premier lieu à la réalisation de points d’observation et de parcours sur et à 
proximité du parc éolien de Roc’h Glaz pour effectuer un suivi de l’avifaune. 

Localisation Ce suivi sera réalisé dans un rayon de 500m autour des éoliennes. 

Modalités 
techniques 

Le maître d’ouvrage s’engage à faire réaliser un suivi de l’avifaune et notamment des espèces à enjeu 
recensées lors de cette étude.   

Période de réalisation des suivis : Six passages devront être réalisés entre début avril et fin août. 

Coût indicatif Avec un coût journalier estimé à 600€ / jour, le suivi de l’avifaune représente un coût de 3 600 € HT / an. 

Suivi de la 
mesure 

Constatation sur site. 

Durée de la 
mesure 

Le suivi sera réalisé sur les 2 premières années d’exploitation du parc. 
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III.6.7.3. MA-3 : Création d’un îlot de sénescence 

Mesure MA-3 Création d’un îlot de sénescence 

Correspond à la mesure C3.1b - Abandon ou forte réduction de toute gestion : îlot de sénescence, autre (à préciser par le maître 
d'ouvrage) du Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018) 

E R C A S Phase de travaux ou d’exploitation 

Habitats & 
Flore 

Oiseaux Mammifères Amphibiens Reptiles Insectes 

Contexte et 
objectifs 

Laisser évoluer librement une parcelle boisée, sans intervention humaine, afin d’améliorer l’habitat forestier et de 
favoriser les espèces inféodées à ce milieu jusqu’à son terme. 

Descriptif de 
la mesure 

Les arbres dépérissants, sénescents, morts et à cavités sont indispensables pour la biologie de nombreuses espèces 
(oiseaux, chiroptères, insectes, champignons, lichens, etc.). 

Les îlots de sénescence sont des peuplements adultes sur lesquels l’intervention humaine est interdite. Le 
boisement est laissé à sa libre évolution. La qualité des écosystèmes sylvatiques se trouvera améliorée et les 
espèces forestières favorisées. Les interventions sylvicoles seront donc interrompues. Cette mesure permettra de 
favoriser et d’améliorer l’état de conservation des populations impactées par le projet. Elle permettra d’augmenter 
les disponibilités en gîte pour les chiroptères sur un secteur éloigné du parc. 

 

D’après la littérature, afin que le milieu soit fonctionnel, la mesure devra être mise en place sur une surface 
minimale de 0,5ha. 
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Localisation 

La mesure d’îlot de sénescence concerne les parcelle B 766 et B 762 sur la commune de Plougras. Elle se situent à 
625 m au nord-est de la ZIP et à 1 383 m de l’éolienne E5 du projet éolien de Roc’h Glaz. 

La convention signée entre les différentes partie est disponible en Annexe II. 

 

carte 57 : localisation des parcelles retenues pour l’ilot de sénescences 

Modalités 
techniques 

Les parcelles de boisement définies (B 766 et B 762, Plougras) seront laissées de manière définitive en évolution 
libre, sans intervention et jusqu’à son terme (effondrement des arbres). 

En l’absence de chemin situé à proximité des parcelles choisies, aucune intervention d’ordre sécuritaire n’est 
attendue. 

Coût indicatif 

La mesure en elle-même n’est que contractuelle et en l’absence d’intervention n’engendre pas de coût direct.  

En revanche, des coûts interviendront pour le suivi du boisement. Ce dernier devra être fait selon le protocole 
initiale réalisé soit l’indice de biodiversité potentielle (IBP). Le suivi pourra être réalisé 5 ans après la 
contractualisation puis 10 ans et enfin tous les 10 ans au-delà. A raison d’une journée pour un technicien (½ jour 
de terrain pour l’IBP et ½ jour de rédaction/cartographie), sur une échelle de 100 ans, cela engendre un coût 
d’environ 7 700 €. 

Années 5 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 Total 

Coût de la mesure 700 700 700 700 700 700 700 700 700 700 700 7 700 € 
 

Suivi de la 
mesure 

L’indice de biodiversité potentielle a été réalisé en amont de la proposition de la mesure comme ilot de 
sénescence afin d’observer le bon état et l’intérêt des parcelles boisées pour l’accueil de la biodiversité. C’est cet 
indice qui devra être réalisé à nouveau dans le cadre des suivis de la mesure. Ce qui permettra une comparaison 
efficace avec l’état initiale du boisement. Le suivi sera réalisé 5 ans après la date de la contractualisation puis 10 
ans après et enfin tous les 10 ans au-delà. 

L’ensemble des éléments nécessaire à la bonne réalisation d’un IBP sont présenté sur le site du Centre National de 
la Propriété Forestière (CNPF) (https://www.cnpf.fr/nos-actions-nos-outils/outils-et-techniques/ibp-indice-de-
biodiversite-potentielle/realiser-des). Les documents reprenant la définition et la méthodologie seront présentés 
en annexe. 

 

La fiche de l’Indice de biodiversité potentielle à remplir pour le suivi est la suivante :  

https://www.cnpf.fr/nos-actions-nos-outils/outils-et-techniques/ibp-indice-de-biodiversite-potentielle/realiser-des
https://www.cnpf.fr/nos-actions-nos-outils/outils-et-techniques/ibp-indice-de-biodiversite-potentielle/realiser-des
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III.6.8. Mesures d’accompagnement « Loi biodiversité » 

En 2016, fut votée la Loi de reconquête de la biodiversité. Ce texte précise que les projets 

d’aménagement ont à prévoir des mesures spécifiques pour que ces derniers aient un effet positif 

sur la biodiversité ; ou qu’à défaut ils ne provoquent pas de perte nette de biodiversité.  

Le porteur de projet s’engage ici à installer des gites artificiels pour la faune. 

III.6.8.1. MALB-1 : Installation de gîtes artificiels pour la faune 

Mesure MALB-1 Installation de gîtes artificiels pour la faune  

Correspond à la mesure R2.2L – Installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité du 
Guide d’aide à la définition des mesures ERC (Commissariat général au développement durable, 2018). 

E R C A S Phase de travaux 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Afin de limiter la perte d’habitats, il est proposé d’offrir de nouveaux gîtes et abris pour les reptiles. Il 
est également proposé de mettre en place des gîtes à chiroptères pour permettre l’accueil d’espèces de 
chauves-souris. 

Descriptif de la 
mesure 

 

Il s’agit d’une installation au droit du projet ou à sa proximité immédiate qui est mise en œuvre au plus 
tard au début de la phase d’exploitation.  

Gîtes à reptiles 

Il est proposé de créer 5 gîtes à reptiles, appelés « hibernaculum », au niveau de lisières arborées de 
haies ou de boisements. Ces hibernacula ont pour vocation d’offrir des conditions favorables aux reptiles 
pour leur reproduction et leur hibernation.  

Refuges pour amphibiens 

Il est proposé de créer 5 refuges à amphibiens en bordure de mares, fossés ou cours d’eau. Ces abris 
permettront aux espèces d’amphibiens de s’y refugier ou d’y passer la période hivernale. 

Gîtes à chiroptères arboricoles 

5 gîtes à chiroptères seront installés. Ces gîtes pourront servir soit de site de mise bas (murins à 
moustaches, pipistrelles, barbastelles, oreillards, etc.), de site isolé pour les mâles ou encore de lieu de 
transit et d’accouplement à l’automne. L’installation doit se faire entre mars et mi-septembre sur un 
arbre (hauteur idéale entre 3,5 m et 5 m) dans un endroit ensoleillé (lisière) orienté plein sud ou sud-
est. Aucun entretien n’est nécessaire pour les gîtes à chiroptères.  

La mise en place de cette mesure en faveur des chiroptères permettra d’apporter une plus-value 
écologique au projet en proposant un site de gîte favorable, suivi régulièrement et sécurisé, et 
susceptible de renforcer les populations locales de chiroptères.  

Modalités 
techniques 

La création d’un hibernaculum consiste au creusement d’un trou dans lequel sont ajoutés divers débris 
naturels (branchages, feuillages, rocailles...). La création des hibernacula se fera probablement avec les 
matériaux déjà présents sur la zone d’emprise (rocailles notamment). Les hibernaculums doivent être 
exposés au soleil (exposition sud-sud est). 

La période la plus favorable pour la réalisation de cette mesure sera la fin de l’été et l’automne (août à 
novembre). En effet, à cette période, la reproduction est achevée et les jeunes reptiles de l’année sont 
mobiles et pas encore en hibernation. À cette période l’enjeu de reproduction est préservé, de même 
que l’enjeu d’hibernation, les individus présents ayant la capacité de se déplacer et s’échapper lors des 
interventions sur les gîtes favorables. 



 

216 

Mesure MALB-1 Installation de gîtes artificiels pour la faune  

 

Schéma d’un hibernaculum (© laryeifert.com) 

La création d’abris pour les amphibiens est simple. Il suffit de déposer des souches d’arbres, branchages, 
cailloux plats à proximité de points d’eau. 

 

Abris pour amphibiens 

Les gîtes à chiroptères devront être orientés au sud ou à l’abri des vents dominants et placés à au moins 
2-3 m de haut. Ils peuvent être construits ou achetés. 

Deux modèles peuvent être mis en place :  

- Modèle classique à 4 chambres :  

 

 

Plan : https://chauve-souris.ca/sites/default/files/Dortoir-4-chambres.pdf 

Concernant les gîtes à chiroptères de type classique à 4 chambres, il conviendra de vérifier la présence 
d’arbres assez hauts pour leur installation, soit au niveau des haies périphériques, soit au niveau d’un 
arbre présent dans la parcelle. 

https://chauve-souris.ca/sites/default/files/Dortoir-4-chambres.pdf
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Mesure MALB-1 Installation de gîtes artificiels pour la faune  

- Modèle rocket : 

   

 
 

 

Plan : https://batcon.org/wp-content/uploads/2020/04/RocketBoxPlans.pdf 

 

Localisation 

A définir. 

Pour les chiroptères, trois gîtes rocket et 2 gîtes de type « modèles classiques à 4 chambres » seront 
installés sur le site. Ils seront installés à plus de 200m des éoliennes. 

Les différents gîtes devront être installés avant la mise en service du parc. 

Coût indicatif 

Gîte à reptiles : environ 300 € l’unité / Refuges Amphibiens : environ 100 l’unité / Gîtes à chiroptères : 
modèle classique à 4 chambres environ 100 € l’unité, modèle rocket environ 300 € l’unité. 

Soit un coût total estimé à 3 100 €. 

Suivi de la mesure 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes). 

Suivi en phase d’exploitation (n+1, n+2, n+3 et n+5), lors de la période de reproduction afin d’évaluer 
l’efficacité de sa mise en place sur le site. 

Durée de la mesure Toute la durée de vie du parc éolien 

  

https://batcon.org/wp-content/uploads/2020/04/RocketBoxPlans.pdf
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III.6.9. Mesure réglementaire de la norme ICPE : suivis 
environnementaux 

Conformément à l’article 12 de l’arrêté ICPE du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 : 

« L'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité 

de l'avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Sauf cas particulier justifié 

et faisant l'objet d'un accord du préfet, ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en 

service industrielle afin d'assurer un suivi sur un cycle biologique complet et continu adapté aux 

enjeux avifaune et chiroptères susceptibles d'être présents. Dans le cas d'une dérogation accordée 

par le préfet, le suivi doit débuter au plus tard dans les 24 mois qui suivent la mise en service 

industrielle de l'installation. Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois si le précédent suivi a mis en 

évidence un impact significatif et qu'il est nécessaire de vérifier l'efficacité des mesures correctives. 

A minima, le suivi est renouvelé tous les 10 ans d'exploitation de l'installation. 

Le suivi mis en place par l'exploitant est conforme au protocole de suivi environnemental reconnu 

par le ministre chargé des installations classées. 

Les données brutes collectées dans le cadre du suivi environnemental sont versées, par l'exploitant 

ou toute personne qu'il aura mandatée à cette fin, dans l'outil de télé-service de « dépôt légal de 

données de biodiversité » créé en application de l'arrêté du 17 mai 2018. Le versement de données 

est effectué concomitamment à la transmission de chaque rapport de suivi environnemental à 

l'inspection des installations classées imposée au III du point 1.4. 

Les rapports de suivi environnemental sont transmis à l'inspection des installations classées au plus 

tard 6 mois après la dernière campagne de prospection sur le terrain réalisé dans le cadre de ces 

suivis ». 
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III.6.9.1. MS-1 : Suivi en altitude de l’activité des chiroptères 

Mesure MS-1 Suivi de l’activité des chiroptères en altitude 

- 

E R C A S Suivi des chiroptères en phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Dès la première année d’exploitation du parc éolien, le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place une étude 
de l’activité chiroptérologique en altitude.  

Les données collectées dans le cadre de ce suivi serviront de base à la réadaptation du programme d’arrêt des 
éoliennes proposé (confer mesure MR-4). 

Cette étude de l’activité chiroptérologique en altitude sera réalisée selon un échantillonnage spécifiquement 
localisé au sein du parc éolien.  

Descriptif de 
la mesure 

Ce protocole demande la mise en place d’un suivi croisé de l’activité au niveau des nacelles et de la mortalité 
au sol.  

Sur le parc éolien de Roch Glaz, le suivi d’activité en nacelle sera réalisé sur l’ensemble de la période d’activité 
des chiroptères à savoir du 1er avril au 31 octobre minimum. 

Semaine n° 1 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52 

Suivi d'activité en 

hauteur des chi-

roptères 

Si enjeux sur les chi-

roptères 

Si pas de suivi en 

hauteur dans 

l'étude d'impact 

Dans tous les cas 
Si enjeux sur les chi-

roptères 

 

Localisation Zone d’étude 

Modalités 
techniques 

Le maître d’ouvrage s’engage à faire réaliser un suivi, conformément à la réglementation. 

Ce suivi devra être réalisé conjointement au suivi de mortalité (voir mesure MS-2) afin d’éventuellement rééva-
luer le programme d’arrêt des éoliennes. 

Coût indicatif 

La mise en place d’écoute en nacelle représente un budget d’environ 10 000 € /an auquel s’ajoute l’analyse des 
enregistrements acoustiques et la rédaction du rapport de synthèse (2 000 €). 

Soit un coût total estimé à 12 000 €. 

Suivi de la 
mesure 

Réception du rapport de suivi d’activité 

Durée de la 
mesure 

Le suivi d’activité des chiroptères doit être réalisé lors de la première année d’exploitation du parc. 
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III.6.9.2. MS-2 : Suivi de mortalité 

Mesure MS-2 Suivi de mortalité 

- 

E R C A S Suivi de mortalité des chiroptères et des oiseaux en phase d’exploitation 

Habitats & Flore Avifaune Chiroptères Autre faune 

Contexte et 
objectifs 

Dans les 12 mois suivants le début de l’exploitation du parc éolien, le maître d’ouvrage s’engage à mettre en 
place un suivi de mortalité pour la faune volante : chiroptères et oiseaux.  

Les données collectées dans le cadre de ce suivi serviront de base à la réadaptation du programme d’arrêt des 
éoliennes proposé (confer mesure MR-4). 

Descriptif de 
la mesure 

Le protocole demande que le suivi de mortalité pour les oiseaux et les chiroptères soit constitué au minimum de 
20 prospections réparties en fonction des enjeux du site (Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 
terrestres (MINISTERE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 2018) 

Semaine n° 1 à 19 20 à 30 31 à 43 44 à 52 

Le suivi de mor-

talité doit être 

réalisé … 

Si enjeux avifaunistiques 

ou risque d’impact sur les 

chiroptères spécifiques* 

Dans tous les cas * 

Si enjeux avifaunistiques 

ou risque d’impact sur les 

chiroptères spécifiques* 

* Le suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères est mutualisé. Ainsi, tout suivi de mortalité devra conduire 
à rechercher à la fois les oiseaux et les chiroptères (y compris par exemple en cas de suivi étendu motivé par des 
enjeux avifaunistiques). 

Pour l’avifaune, les enjeux sur le site concernent la période de reproduction. Pour les chiroptères, l’activité en-
registrée au sol est plus importante en période de transit printanier et de reproduction. 

Le suivi de mortalité sera effectué en parallèle du suivi d’activité en nacelle et devra donc se dérouler entre 
début avril et fin octobre (semaines 14 à 43 inclus). 

Localisation Toutes les éoliennes du parc sont à suivre. 

Modalités 
techniques 

Ce suivi devra être réalisé conjointement au suivi d’activité en altitude des chiroptères (voir mesure MS-1) afin 
d’éventuellement réévaluer le programme d’arrêt des éoliennes. 

Coût indicatif 
Avec un coût journalier estimé à 600 €, les suivis de mortalité devraient représenter un budget entre 15 000 € et 
20 000 € /an (suivi de mortalité, tests d’efficacité de l’observateur et tests de prédation compris). 

Suivi de la 
mesure 

Réception du rapport de suivi de mortalité 

Durée de la 
mesure 

Le suivi de mortalité est à réaliser lors de la première année d’exploitation du parc.  

En cas de mortalité jugée importante, une deuxième année de suivi devra être réalisée.  
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III.6.9.3. Coûts des suivis environnementaux 

30 prospections seront réalisées pour le suivi de la mortalité des chauves-souris et des oiseaux. Un 

suivi d’activité en nacelle pour les chauves-souris sera également réalisé. 

Avec un coût journalier estimé à 600 €, les suivis de mortalité devraient représenter un budget entre 

18 000 et 22 000 € /an (suivi de mortalité, tests d’efficacité de l’observateur et tests de prédation 

compris).  

De plus la mise en place d’écoute en nacelle représente un budget d’environ 12 000 € /an (suivi, 

analyse des enregistrements acoustiques et rédaction du rapport de synthèse). 

tableau 73 : coût des suivis environnementaux 

Mesure réglementaire ICPE  Objectif Coût estimé de la mesure 

Suivis environnementaux 

Suivis de mortalité des oiseaux et des chirop-
tères 

Entre 18 000 € et 22 000 € par année de suivi. 

Suivi d’activité des chiroptères par écoute en 
hauteur + analyse et rédaction 

12 000 € /an 

Compte tenu des évolutions rapides dans ce domaine, il est nécessaire de préciser que les suivis qui 

seront mis en place lors de la mise en service du parc éolien seront conformes aux protocoles en 

vigueur à cette date.  
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III.7. Effets cumulés 

Les effets sur la faune du projet de parc éolien de Roc’h Glaz, cumulés avec ceux des sites proches 

(en fonctionnement, autorisés ou en instruction) doivent être envisagés tant pour ce qui est de la 

perturbation des habitats que des risques de mortalité tout au long des cycles biologiques.  

Le projet de parc éolien de Roc’h Glaz se situe dans un contexte où 8 parcs éoliens sont déjà 

implantés et en fonctionnement dans un rayon de 20 kilomètres (confer tableau suivant). De plus, 

2 parcs éoliens ont été autorisés (dont 1 en construction) et 3 parcs sont en cours d’instruction 

(avec Avis de la MRAE). 

tableau 74 : liste des projets éoliens dans un périmètre de 20 km autour du projet de Roc’h Glaz 

Nom du projet Statut Nombre d’éoliennes Distance à l’éolienne de 
Roc’h Glaz la plus proche 

Menez Goariva En fonctionnement 8 244 m 

Vézec En instruction 3 440 m 

La Lande du Vieux Pavé En fonctionnement 11 4,80 km 

Goasvinec Huella En construction 5 7, 97 km 

Kermadeen En fonctionnement 5 8,32 km 

Parc ar Hoat En instruction 3 8,63 km 

Beg Ar C’hra Accordé 4 8,88 km 

Guerharo En fonctionnement 4 9,95 km 

Ty-Ru En fonctionnement 5 14,26 km 

Saint-Servais En fonctionnement 6 15,55 km 

Méné Hoguené En instruction 3 17,09 km 

Keranfouler En fonctionnement 7 17,93 km 

Gollot En fonctionnement 8 19,76 km 
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carte 58 : parcs éoliens dans un rayon de 20 km autour du projet de Roc’h Glaz 
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III.7.1. Effets cumulés sur les oiseaux 

Pour l’avifaune nicheuse, les impacts du projet de parc éolien de Roc’h Glaz sont uniquement liés à 

la période de travaux qui pourraient entraîner un dérangement. Les espèces observées sur le site 

d’étude sont peu sensibles aux éoliennes en fonctionnement que ce soit pour le risque de collision 

ou la perte de territoire. Le parc éolien de Menez Goariva étant situé en périphérie immédiate de la 

ZIP, les espèces nicheuses de la zone d’étude sont d’ores et déjà confrontées au parc éolien de 

Menez Goariva. Un effet cumulé avec celui de Roc’h Glaz est donc envisageable. Le parc éolien de 

Vézec, en cours d’instruction, sera situé dans le prolongement de celui de Roc’h Glaz. Un effet 

cumulé avec celui de Roc’h Glaz est donc également envisageable. Cependant, les zones à enjeux 

forts que constituent les boisements et les haies sont conservées dans le cadre du projet de Roc’h 

Glaz. De plus, en ce qui concerne les zones à enjeux modérés (cultures) où seront implantées les 5 

éoliennes, les espèces potentiellement nicheuses au sein de ces parcelles pourront facilement se 

reporter sur d’autres parcelles similaires au sein de la ZIP et/ou à proximité immédiate. Enfin, 

l’implantation des éoliennes du projet de Roc’h Glaz peut être qualifiée comme une densification 

de celui de Menez Goariva et non comme une implantation sur un secteur nouveau dépourvu 

d’éoliennes. Le projet de Vézec étant dans le prolongement direct de celui de Roc’h Glaz, il peut 

également être considéré comme une densification de celui de Roc’h Glaz et de Menez Goariva. 

Ainsi, les 3 parcs sont regroupés et laissent des espaces libres pour la nidification potentielle 

d’espèces d’oiseaux. 

Le suivi de mortalité réalisé sur le parc de Menez Goariva du 15 mai 2019 au 21 octobre 2019 indique 

une mortalité aviaire très faible (1 seul cas découvert le 13 mai :  1 Merle noir). Étant donné les 

distances des autres parcs éoliens, un faible nombre d’oiseaux va fréquenter les différentes zones 

et si c’est le cas, de façon anecdotique. De plus, les sensibilités concernant l’avifaune sont très 

faibles sur le site. Les effets cumulés sur l’avifaune nicheuse sont donc considérés comme 

négligeables et non significatifs. 

Concernant l’avifaune migratrice, les sensibilités sont limitées en raison de la faiblesse des effectifs 

observés et du caractère diffus du phénomène migratoire sur le site d’étude. Les rares espèces 

patrimoniales observées sont présentes en effectifs faibles. Les impacts résiduels du projet éolien 

de Roc’h Glaz sont négligeables et de ce fait, il ne peut avoir d’effets cumulés sur les espèces 

migratrices avec les autres parcs éoliens. De plus, s’agissant d’une densification du projet éolien 

de Menez Goariva, le projet de Roc’h Glaz n’apporte pas de perturbation dans un nouveau secteur. 

Le projet de Vézec étant dans le prolongement direct de celui de Roc’h Glaz, il peut également être 



 

225 

considéré comme une densification de celui de Roc’h Glaz et de Menez Goariva. A noter que le 

projet de Roc’h Glaz ne vient pas combler des espaces restés libres mais étendre une zone 

d’éoliennes déjà existante. Des espaces de respiration suffisamment importants pour laisser passer 

les oiseaux migrateurs existent au sein de ce secteur.  

Enfin, pour l’avifaune hivernante, il n’y a aucun impact identifié pour le projet éolien de Roc’h Glaz. 

Le projet de Roc’h Glaz étant une densification du projet éolien de Menez Goariva, le projet de 

Roc’h Glaz n’apportera pas de perturbation dans un nouveau secteur. De fait, il n’y aura pas d’effet 

cumulé significatif sur les espèces hivernantes présentes. 

III.7.2. Effets cumulés sur les chiroptères 

Les espèces les plus sensibles à l’éolien identifiées sur le site sont les pipistrelles, la Sérotine 

commune et les Noctules (Noctule de Leisler et Noctule commune). Les pipistrelles possèdent un 

territoire de chasse qui se trouve généralement dans un périmètre d’un ou deux kilomètres autour 

de leur gîte rarement plus (Arthur et Lemaire, 2009). La Sérotine commune chasse principalement 

le long des lisières et des rivières, dans des prairies ou vergers, presque toujours à hauteur de 

végétation. Son rayon de chasse ne s’étend pas à plus de 4,5 km (DIETZ et al., 2009). La Sérotine 

commune a une activité globalement faible sur le site et le projet aura un impact modéré sur cette 

espèce. En ce qui concerne les noctules, elles ont une activité faible sur le site et le projet aura un 

impact modéré sur ces deux espèces. Le parc éolien le plus proche se trouvant à moins de 100 m, 

un risque d’effets cumulés peut être envisagé pour ces espèces. 

Le suivi de mortalité du parc éolien de Menez Goariva montre aucun cas de mortalité pour les 

chauves-souris. 

Le suivi de l’activité des chiroptères enregistrées en nacelle sur l’éolienne E6 dans le cadre du suivi 

du Parc éolien Menez Goariva montre la présence de 6 espèces. Les tableaux ci-dessous montre le 

nombre de contacts par espèces, par mois, le niveau d’activité, le niveau de sensibilité et le niveau 

de vulnérabilité. 
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Lors des écoutes en altitude dans le cadre du projet de Roch Glaz, les données suivantes ont été 

enregistrées :  

Espèces 

A
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il 
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Ju
in
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Total 
Pourcentage 

d'activité 

Pipistrelle commune 36 3 481 201 187 1279 544 2695 85,83% 

Pipistrelle de Kuhl 4   90 7 1 102 53 253 8,06% 

Pipistrelle de Nathusius   3 55 1   42 14 115 3,66% 

Sérotine commune     44   1 2   47 1,50% 

Noctule de Leisler 1   8   6 11   25 0,80% 

Noctule commune     3         3 0,10% 

Groupe des sérotines et noctules     1       1 2 0,06% 

Nombre de contacts enregistrés 41 6 682 209 195 1436 612 3140 100,00% 

De la même manière, les données du parc de Menez-Goariva sont présentées dans le tableau 

suivant : 

Espèces A
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il 
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Total Pourcentage 
d'activité 

Pipistrelle commune   102 456 662 533 185 897 2835 77,35% 

Pipistrelle de Kuhl     22 122 134 18 351 647 17,65% 

Pipistrelle de Nathusius   9 50 39 22 25 24 169 4,61% 

Pipistrelle pygmée   1           1 0,03% 

Sérotine commune       4       4 0,11% 
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Noctule de Leisler         9     9 0,25% 

Noctule commune               0 0,00% 

Groupe des sérotines et noctules               0 0,00% 

Nombre de contacts enregistrés 0 112 528 827 698 228 1272 3665 100,00% 

Entre les deux suivis en altitude réalisés dans le cadre du projet éolien de Roch Glaz et celui du suivi 

de l’activité pour le parc de Menez Goariva, on observe un cortège d’espèces similaire avec des 

proportions proches. La Pipistrelle commune est l’espèce la plus présente dans les deux suivis. Elle 

représente près de 86% de l’activité pour le suivi de Roch Glaz et près de 77% pour le suivi de Menez 

Goariva. Les espèces suivantes sont la Pipistrelle de Kuhl, puis la Pipistrelle de Nathusius. Les 

noctules sont très peu enregistrées lors des écoutes en altitude que ce soit en 2019 ou en 2023. 

D’un point de vue de la saisonnalité, on observe une activité plus importante en période automnale 

avec un pic en septembre pour le suivi en nacelle de 2019 et un pic en octobre pour le suivi en 

altitude de 2023. Le nombre de contacts est également important en juin/juillet, période de mise-

bas et d’élevage des jeunes. 

Une mesure d’arrêt des éoliennes sera mise en place sur le parc éolien de Roc’h Glaz permettant 

de diminuer fortement le risque de collision pour l’ensemble des espèces couvrant 95% de l’activité 

chiroptérologique dont 100% des noctules. Avec cette mesure de bridage, le risque de mortalité 

attendu sur le site est très faible. 

Concernant les effets cumulés par rapport à l’effet barrière pour les chauves-souris, les études sont 

peu nombreuses et le phénomène encore peu connu. 

Concernant les effets cumulés par rapport à l’effet barrière pour les chauves-souris, quelques 

études indiquent un effet de répulsion qui peut varier en fonction des espèces et de la saison, et 

qui pourrait être lié au bruit ou à la lumière émise pour la signalisation des éoliennes aux avions ou 

encore aux nombres d’éoliennes et à la taille du rotor. L’estimation de cette perte d’habitat reste 

toutefois difficile à estimer (une vingtaine de mètres pour Minderman et al., 2012, 1000m pour Barré 

et al., 2018) et à expliquer car de nombreux facteurs peuvent rentrer en compte et notamment le 

contexte du site.  

Le recul des éoliennes aux lisières est un moyen important pour limiter cette perte d’habitats.  

Le contexte bocager dense du site ne permet pas d’avoir un recul important par rapport aux lisières 

(environ 50m pour les mâts et, selon les éoliennes, entre 34 et 47m entre la cime de la végétation 

et le bout de pale), engendrant un risque de collision important. 
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Le projet de Roch Glaz se trouve dans un contexte bocager dense. Peu de parcelles de grandes 

superficies sont présentes et l’éloignement des éoliennes aux haies et lisières de boisements est de 

ce fait compliqué. En raison d’une contrainte liée à la hauteur maximum des éoliennes, des gabarits 

spécifiques ont été choisi. Cela implique une garde au sol assez basse (27,9m pour le gabarit A, 

43,6m pour le gabarit B). La distance du bout de pale à la cime des arbres est donc comprise entre 

34 et 47m selon les éoliennes (E1 : 34,38m - E2 : 38,32m – E3 : 34,38m – E4 : 47,70m – E5 : 37,15m).  

Afin de limiter les impacts sur les chiroptères, une mesure de bridage couvrant 95 % de l’activité des 

chiroptères enregistrée en altitude, dont 100 % des noctules. Ainsi, lors des nuits favorables à 

l’activité chiroptérologique, les éoliennes seront bridées sur l’ensemble de la nuit afin de limiter 

l’impact sur l’activité chiroptérologique et d’éviter les collisions, le barotraumatisme ou une perte 

d’habitat « lisière ». Le parc éolien de Vézec bénéficiera également d’un plan d’arrêt des éoliennes 

en faveur des chiroptères, limitant de fait les effets cumulés avec celui de Roc’h Glaz. 

De ce fait, les effets cumulés sur les chiroptères seront donc négligeables et non significatifs. 

III.7.3. Effets cumulés sur l’autre faune et la flore 

Concernant la flore et la faune terrestre (hors oiseaux et chiroptères), la sensibilité réside sur la 

zone des emprises (éoliennes, chemins à créer, plateformes...). Or, la surface d’un parc éolien est 

globalement faible, notamment si l’on considère la superficie des habitats favorables alentours. 

L’emprise du projet est donc trop limitée pour qu’il y ait d’effet cumulé pour la flore ou pour la 

faune hors chiroptères et oiseaux.  

III.7.4. Synthèse des effets cumulés 

Les effets cumulés du parc éolien de Roc’h Glaz vis-à-vis des autres parcs en projet, acceptés ou 

en fonctionnement n’apparaissent pas significatifs quel que soit le taxon considéré. Les effets 

cumulés ne modifient pas les niveaux d’impacts précédemment établis. Par conséquent aucune 

mesure spécifique ne se justifie. 
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IV. Dossier de dérogation espèces protégées 

Dans le cadre de l’autorisation environnementale, il appartient au pétitionnaire de statuer sur la 

nécessité de solliciter ou non une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées 

édictées à l’article L. 411-1 du Code de l’environnement. L’application de ce texte est encadrée par 

une circulaire d’application de mars 2014 : Guide sur l’application de la réglementation relative aux 

espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres (Ministère de l’Écologie, du Développement 

durable et de l’Energie, 2014). 

Ce texte dispose que l’octroi d’une dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées 

édictées à l’article L. 411-1, suivant les termes de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement, n’est 

nécessaire que dans la mesure où les effets du projet sont susceptibles de remettre en cause la 

dynamique ou le bon accomplissement du cycle écologique des populations d’espèces présentes.  

Conformément à ces textes juridiques, et ainsi qu’il ressort des exigences des juridictions 

administratives (pour illustration, v. décision de principe, CE, 15/04/2021, n° 430500), l’intégralité des 

espèces (faune, avifaune, autre faune) susceptibles d’être touchées par le projet (durant les 

travaux et durant son exploitation) ont été prises en compte. L’implantation du projet a été 

réfléchie de sorte à éviter au maximum ses incidences sur la faune, et donc, à obtenir les impacts 

bruts les plus limités sur le moins d’espèces possible. Ce travail de réflexion constitue un point 

d’examen incontournable par les juridictions administratives dans leur appréciation de la nécessité 

ou non d’une dérogation (pour illustration, CE, 15/04/21, préc., point 6).  

Par un avis contentieux n° 463563 du 9 décembre 2022, sur saisine de la Cour administrative de 

Douai, le Conseil d’État a été appelé à se prononcer sur le régime de la Dérogation d’Espèces 

protégés des articles L. 411-2, notamment pour déterminer le(s) seuil(s) auquel (auxquels) une 

demande doit être déposée. 

Ce qui ressort de l’avis contentieux peut être segmenté en plusieurs axes. 

Tout d’abord, le Conseil d’Etat a rappelé que la nécessité d’une demande de dérogation « espèces 

protégées » repose avant tout sur le champ d’application du dispositif, qu’il a rappelé en synthèse 
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au point 3 de son avis, à savoir la présence ou non « d[e] spécimens de l'espèce concernée 

[éventuellement] dans la zone du projet, sans que l'applicabilité du régime de protection dépende, à 

ce stade, ni du nombre de ces spécimens, ni de l'état de conservation des espèces protégées 

présentes » (Avis n° 463563, préc., consid. 4 ; nous soulignons). 

Par ces termes, le Conseil d’Etat rappelle que le champ d’application de la dérogation « espèces 

protégées » ne se confond pas avec les trois conditions de sa délivrance, ni avec d’une part, s’il est 

déjà connu l’impact du projet, ni avec d’autre part, l’éventualité d’un dommage, c’est-à-dire le 

risque. 

L’appréciation de ce premier critère, relatif au champ d’application de la demande de dérogation, 

peut notamment procéder de l’appréciation de la sollicitation selon le caractère intentionnel ou 

non de la destruction ou perturbation de spécimens ou de leurs habitats. Schématiquement, cette 

distinction aboutit à l’opposition de deux extrêmes selon que la destruction ou la perturbation est 

:  

▪ d’un côté, intentionnelle et actuelle car elle constitue l’objet même de la demande 

(abattage ou prélèvement d’animaux sauvages par exemple), 

▪ ou, d’un autre côté, non-intentionnelle, notamment parce qu’elle soumise à un aléa.  

Lors de l’audience du 18 novembre 2022 relative à cet avis contentieux, le rapporteur public avait 

rangé l’éolien dans la dernière hypothèse. 

En effet, les destructions ou perturbations de spécimens ne sont ni l’objet du projet d’une part, ni 

ne sont planifiées comme des effets collatéraux d’autre part. Au contraire, elles sont éventuelles, 

fonction des enjeux locaux, de l’implantation précise du parc ainsi que des mesures correctives 

apportées par les porteurs de projet. Dès lors, la demande de dérogation « espèces protégées » 

n’est pas systématique mais doit être appréciée au cas par cas. En l’occurrence, et comme il a été 

démontré dans cette étude, le projet de Roc’h Glaz est au cœur d’une zone propice à l’éolien et a 

fait l’objet d’une réflexion locale au regard de toutes les contraintes administratives et 

environnementales. 

Le second apport de l’avis contentieux du Conseil d’Etat du 9 décembre 2022 consiste en la 

précision du seuil à partir duquel la dérogation « espèces protégées » doit être obtenue, à savoir, 

selon les termes retenus, lorsque « le risque que le projet comporte pour les espèces protégées est 

suffisamment caractérisé » (Avis n° 463563, préc., consid. 5 ; nous soulignons). La nécessité repose 

donc sur l’appréciation du degré de risque, ce qui suppose d’apprécier les enjeux sur la faune et la 

flore puis de détermination des impacts bruts et résiduels. La nécessité de la dérogation « espèces 
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protégées » est donc appréciée au terme d’un raisonnement par étapes dont l’appréciation des 

incidences, puis, comme l’a précisé le Conseil d’Etat, la prise en compte des mesures d’évitements 

puis de celles de réduction constituent des filtres successifs pour aboutir à l’impact final de 

l’implantation et du fonctionnement du parc, ce qui rejoint la circulaire d’application de mars 2014. 

Il faut souligner que le Conseil d’Etat utilise le terme de « risque » et non d’impact ou de dommage 

par exemple, dès lors que l’impact reste éventuel car soumis à un aléa – outre qu’il est non 

recherché.  

En revanche, le Conseil d’Etat a retenu qu’une dérogation peut ne pas être demandée pour un 

projet « dans l'hypothèse où les mesures d'évitement et de réduction proposées présentent, sous le 

contrôle de l'administration, des garanties d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le 

risque pour les espèces au point qu'il apparaisse comme n'étant pas suffisamment caractérisé » (Avis 

n° 463563, préc., consid. 5 ; nous soulignons). Il est à nouveau question de risque, c’est-à-dire un 

impact éventuel car soumis à un aléa. Durant l’audience, le rapporteur public avait proposé que 

« [d]ans les cas où la destruction ou la perturbation d'espèces animales constitue un événement à la 

fois non voulu et soumis à un aléa, le pétitionnaire ne saurait être dispensé de solliciter la dérogation 

que dans la mesure où le risque est ramené à un niveau négligeable, de sorte qu'il puisse être regardé 

comme accidentel. Pour l'appréciation du degré de risque, il y a lieu de tenir compte des mesures 

d'évitement et de réduction proposées par le pétitionnaire, sous le contrôle de l'administration ». Le 

Conseil d’Etat n’a pas retenu les termes exacts – et par conséquent les éléments d’appréciation – 

du rapporteur public mais a tout de même retenu la solution selon laquelle un projet, qui entre bel 

et bien dans le champ d’application de la dérogation, puisse ne pas être obligé d’obtenir ni même 

de demander une dérogation dès lors que le risque n’est pas suffisamment caractérisé. 

L’illustration du caractère « suffisamment caractérisé » de l’atteinte aux espèces pour justifier une 

demande de dérogation est illustrée par la Cour Administrative d’Appel de Nantes dans son 

jugement du 27/01/2023 (21NT03270) qui considère qu’un impact résiduel faible (après mesures 

d’évitement et de réduction) sur des espèces protégées de chiroptères en l’occurrence (Pipistrelle 

commune, Pipistrelle de Kuhl, Sérotine commune, Pipistrelle de Nathusius, Noctule de Leisler, 

Noctule commune) ne constitue pas une caractérisation suffisante de l’impact et justifie l’absence 

de dérogation espèce protégée. 

Enfin, après avoir rappelé le point à partir du duquel la situation d’un projet entre dans le périmètre 

du mécanisme de la dérogation « espèces protégées » d’une part, puis indiqué le point à partir 

duquel cette dérogation doit être obtenue d’autre part (respectivement, aux points 3 et 4, et 5 de 

son avis), le Conseil d’Etat a indiqué la méthode à suivre par l’administration. Le dernier considérant 
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de l’avis est ainsi rédigé : 

« Pour déterminer, enfin, si une dérogation peut être accordée sur le fondement du 4° du I de 

l'article L. 411-2 du code de l'environnement, il appartient à l'autorité administrative, sous le 

contrôle du juge, de porter une appréciation qui prenne en compte l'ensemble des aspects 

mentionnés au point 3, parmi lesquels figurent les atteintes que le projet est susceptible de 

porter aux espèces protégées, compte tenu, notamment, des mesures d'évitement, réduction 

et compensation proposées par le pétitionnaire, et de l'état de conservation des espèces 

concernées » (Avis n° 463563, préc., consid. 6 ; nous soulignons). 

Il importe de souligner que l’interprétation retenue par le Conseil d’Etat relate bien que l’état de 

conservation des espèces ne constitue ni le champ d’application de la dérogation « espèces 

protégées », ni ne constitue un préalable à l’appréciation des impacts du projet mais qu’elle est bel 

et bien d’une condition de la délivrance de la dérogation, dont l’appréciation s’effectue après les 

autres. Le Conseil d’Etat retient une interprétation fidèle au libellé même de la disposition en jeu de 

l’article L. 411-2 du Code de l’environnement qu’il avait pris soin de rappeler au point 3 de son avis 

en écrivant que la dérogation peut être accordée lorsque « sont remplies trois conditions distinctes 

et cumulatives » (Avis n° 463563, préc., consid. 3 ; nous soulignons). Cela signifie que cette condition 

ne saurait ni un facteur déclencheur de la demande de dérogation. Cela signifie également que la 

seule présence d’une espèce protégée sur l’aire du site ou d’un impact du projet sur les habitats et 

/ ou sur les spécimens d’une telle espèce suffisent à rejeter d’emblée la demande de dérogation. 

Des éléments issus de l’état initial et de la définition des mesures d’intégration environnementales, 

il apparaît que les impacts ont été anticipés et évités ou suffisamment réduits (suivant les termes 

de l’article R. 122-5 du Code de l’environnement) : 

Mesures d’évitement mises en œuvre : 

▪ Prise en compte des enjeux environnementaux dans la localisation des implantations et 

chemins d’accès  

Les impacts ont été anticipés dès la conception du projet, comme le montre le chapitre « Analyse 

des variantes ». Ainsi, lors du développement du projet, les variantes comportant les impacts les 

plus importants sur la biodiversité ont été écartées.  
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Mesures de réduction mises en œuvre : 

Code de la mesure Intitulé de la mesure Objectif 

MR-1 
Adaptation de la période des 
travaux sur l’année 

Phasage des travaux pour limiter la perturbation sur les 
oiseaux nicheurs, les reptiles et les chiroptères 

MR-2 
Adaptation de la période de 
travaux dans la journée 

Phasage des travaux pour limiter la perturbation sur les 
espèces nocturnes 

MR-3 
Réduire l’attraction de la faune 
vers les éoliennes 

Limiter l’attractivité de la faune 

MR-4 
Éclairage nocturne du parc 
compatible avec les 
chiroptères 

Éclairage nocturne des mâts non attractif pour les 
chiroptères 

MR-5 
Régulation des éoliennes en 
faveur des chiroptères 

Réduction du risque de mortalité des chauves-souris (et 
des oiseaux) 

MR-6 
Mise en défens d’éléments 
écologiques d’intérêts situés à 
proximité des travaux 

Réduire le risque de destruction ou dégradation 
d’éléments écologiques sensibles 

MR-7 
Prévenir l’installation et 
l’exportation d’espèces 
végétales envahissantes 

Limiter l’installation des espèces exotiques végétales 
envahissantes 

MR-8 
Mise en place de gites à 
Muscardin 

Réduire la perte d’habitat et augmenter les capacités 
d’accueil du Muscardin 

MR-9 Remise en état du site 
Permettre un retour normal des activités en milieu 
agricole et de la biodiversité. 

MR-10 
Limiter l’accès au chantier pour 
les amphibiens 

Réduire le risque de destruction des espèces terrestres 
notamment amphibiens au niveau du chantier. 

MR-11 Conditions d’abattages Réduire le risque de destruction d’individus 

Après application des mesures d'évitement et de réduction, les impacts résiduels seront non 

significatifs sur l’ensemble des taxons étudiés. Il y aura donc une absence de risque de mortalité de 

nature à remettre en cause le bon accomplissement et la permanence des cycles biologiques des 

populations d’espèces protégées et leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation 

favorable.  

En 2021, la Cour administrative d’appel de Bordeaux a jugé qu’un pétitionnaire n’était pas tenu de 

déposer une demande de dérogation espèces protégées dès lors que « la réalité d’un risque de 

destruction d’habitats ou d’individus d’espèces protégées » ne ressortait pas de l’instruction – qui se 

fonde notamment sur les études environnementales et l’étude d’impact (CAA Bordeaux, 23/02/21, 

n° 20BX00979). Appliquant la méthodologie de l’avis du Conseil d’Etat, la même Cour a très 
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récemment conclu à la régularité de l’absence d’une dérogation « espèces protégées » dans un 

arrêté d’autorisation d’un parc éolien, cette absence étant dû à l’absence de demande en ce sens 

par le pétitionnaire. La Cour a retenu que, même en la présence d’espèces protégées, il ressortait 

de l’instruction du dossier que, d’une part, « la sensibilité du milieu et les enjeux [étaient] considérés 

comme faibles, de même que l’impact du projet sur ces espèces » et que, d’autre part, les mesures 

d’éviter et de réduction, retenues suffisantes par l’administration sollicitée, le risque allégué par les 

requérants n’était suffisamment caractérisé (CAA Bordeaux, 7 novembre 2023, n° 21BX04076).  

Cette position peut également être fondée sur la dernière condition à remplir selon l’article L. 411-2 

C. env. qu’est le « maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces 

concernées ». En effet, la seule survenance d’une mortalité ou d’une perturbation ne saurait s’avérer 

décisive que si l’espèce tout entière était affectée. 

En l’occurrence, après application des mesures d’évitement et de réduction, la construction et le 

fonctionnement du projet éolien de Roc’h Glaz, n’engendrera aucun impact résiduel significatif sur 

les populations locales, régionales et nationales des espèces d’oiseaux et de chiroptères 

inventoriées sur le site. 

Dans ces conditions, de par la nature du projet (faible emprise globale), de son implantation et de 

par les mesures d’évitement et de réduction adoptées, aucune perte de biodiversité n’est attendue 

en conséquence de la construction et de l’exploitation du parc éolien de Roc’h Glaz. 

En effet, la mise en œuvre des mesures d’évitement puis de réduction, dont l’effectivité a été 

démontrée, sur le projet de Roc’h Glaz induira des impacts résiduels non significatifs, estimés 

comme ne portant pas atteinte aux espèces protégées. Au vu des résultats escomptés, aucune 

mesure de compensation n’apparaît nécessaire. 

De plus, par une décision du 12 juillet 2024, le Conseil d’Etat a jugé que c’était à bon droit que la Cour 

Administrative d’Appel avait retenu notamment le plan de bridage mis en place pour limiter les 

impacts sur les chiroptères et l’adaptation calendaire des travaux. 

Par arrêt du 21 mars 2024, la Cour Administrative d’Appel de Douai a jugé que les mesures 

d’évitement et de réduction pour l’avifaune, qui consistaient en l’adaptation du calendrier de 

travaux en phase travaux, étaient suffisantes pour retenir qu’une dérogation espèces protégées 

n’était pas nécessaire. Dans ce même arrêt, la Cour Administrative d’Appel de Douai, s’agissant des 

chiroptères, a jugé que le plan de bridage qui consiste à interrompre le fonctionnement de deux 

éoliennes était une mesure suffisante pour considérer qu’aucune dérogation espèces protégées ne 

devait être déposée. 
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De la même manière, par un arrêt du 7 juin 2024, la Cour Administrative d’Appel de Nantes a retenu 

que la mesure mise en place, tenant à la réalisation de travaux en dehors des périodes de 

reproduction, permettait d’éviter les risques de dérangement pour l’avifaune. 

Au regard de ces conclusions, et conformément au guide sur l’application de la réglementation 

relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres (mars 2014), mais aussi à la lecture 

de l’avis contentieux du Conseil d’État du 9 décembre 2022 concernant les Dérogations d’Espèces 

protégées, aucune demande de dérogation pour les espèces protégées, au titre de l’article L.411-

2 du Code de l’Environnement, n’est nécessaire. 

De plus, et à toutes fins utiles, on notera de façon subsidiaire que lorsque le projet entrera en phase 

d’exploitation, des mesures de suivis conformes au Protocole de suivi environnemental des parcs 

éoliens terrestres (tel que révisé en 2018) permettront d’appréhender les effets du parc dans la 

durée et de mettre en œuvre des mesures complémentaires en cas de besoin par le truchement 

d’un arrêté préfectoral complémentaire (APC). 
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V. Évaluation des incidences Natura 2000 

V.1. Cadre réglementaire 

L’évaluation des incidences est une transcription française du droit européen. La démarche vise à 

évaluer si les effets du projet sont susceptibles d’avoir une incidence sur les objectifs de 

conservation des espèces sur les sites Natura 2000 concernés. Cette notion, relative à l’article R. 

414-4 est différente de l’étude d’impact qui se rapport à l’article R. 122 du Code de l’environnement. 

L’action de l’Union européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en 

particulier sur la création d’un réseau écologique cohérent d’espaces naturels, dénommé Natura 

2000. Le réseau Natura 2000 a été institué par la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, dite directive 

« Habitats ». La mise en œuvre de cette directive amène à la désignation de zones spéciales de 

conservation (ZSC). Le réseau Natura 2000 s’appuie également sur la directive 2009/147/CEE du 30 

novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux ». Elle 

désigne des zones de protection spéciale (ZPS). 

Bien que la directive « Habitats » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles activités sur 

les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre les plans et projets dont 

l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur les objectifs de conservation du site, 

à une évaluation appropriée de leurs incidences sur les espèces et habitats naturels qui ont permis 

la désignation du site Natura 2000 concerné. 

L’article 6-3 conduit les autorités nationales compétentes des états membres à n’autoriser un plan 

ou un projet que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte à l’intégrité 

du site considéré. L’article 6-4 permet cependant d’autoriser un projet ou un plan en dépit des 

conclusions négatives de l’évaluation des incidences sur le site, à condition : 

- qu’il n’existe aucune solution alternative ; 

- que le plan ou le projet soit motivé par des raisons impératives d’intérêt public majeur ; 

- d’avoir recueilli l’avis de la Commission européenne lorsque le site abrite un habitat naturel 
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ou une espèce prioritaire et que le plan ou le projet est motivé par une raison impérative 

d’intérêt public majeure autre que la santé de l’Homme, la sécurité publique ou des 

conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ; 

- que l’état membre prenne toute mesure compensatoire nécessaire pour garantir la 

cohérence globale du réseau Natura 2000, ces mesures devant être notifiées à la 

Commission. 

Au niveau national, ces textes de loi sont retranscrits dans les articles L. 414-4 à 7 du Code de 

l’environnement. 

V.2. Approche méthodologique de l’évaluation des incidences 

L’évaluation des incidences porte uniquement sur les éléments écologiques ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 concernés par l’étude. Elle ne concerne donc pas les habitats 

naturels et espèces qui ne sont pas d’intérêt communautaire ou prioritaire, même s’ils sont 

protégés par la loi. En outre, les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ou prioritaire 

nouvellement mis en évidence sur le site et n’ayant pas été à l’origine de la désignation de celui-ci 

(non mentionnés au FSD 2 ) ne doivent pas réglementairement faire partie de l’évaluation des 

incidences du projet. Enfin, les éléments d’intérêt européen pris en compte dans l’analyse des 

incidences doivent être sensibles au projet. Une espèce ou un habitat est dit sensible lorsque sa 

présence est fortement probable et régulière sur l’aire d’étude et qu’il y a interférence potentielle 

entre son état de conservation ou celui de son habitat d’espèce et les effets des travaux. 

 

 
2 FSD : formulaire standard de données. Liste des espèces et des habitats naturels d’intérêt communautaire 
ayant servi à la désignation du site Natura 2000. 
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La démarche de l’étude d’incidence est définie par l’article R414-23 du Code de l’environnement et 

suit la démarche exposée dans le schéma suivant : 

L’étude d’incidence est conduite en deux temps (confer schéma page suivante) : 

 Une évaluation simplifiée. Cette partie consiste à analyser le projet et ses incidences sur 

les sites Natura 2000 sur lesquels une incidence potentielle est suspectée. Si cette partie 

se conclut par une absence d’incidence notable sur les objectifs de conservation des 

sites Natura 2000, alors le projet peut être réalisé. Dans le cas contraire, débute le 

deuxième temps de l’étude. 

 Une évaluation complète. Cette partie a pour but de vérifier en premier l’existence de 

solutions alternatives. Puis, si tel n’est pas le cas, de vérifier s’il y a des justifications 

suffisantes pour autoriser le projet. Dans ce dernier cas, des mesures compensatoires 

doivent être prises. 



 

240 

 

 

 



 

241 

V.3. Sites Natura 2000 soumis à l’évaluation des incidences 

Dans un rayon de vingt kilomètres autour du projet, sept sites Natura 2000 sont présents : 7 ZSC. Il 

est donc indispensable de prendre en compte l’incidence des effets du projet sur les espèces ayant 

permis la désignation de ces sites. 

Les sept ZSC accueillent des populations de chiroptères et sont donc potentiellement concernées 

par le projet. 

En revanche, les effets attendus du projet ne sont pas susceptibles de générer des incidences 

négatives quant aux objectifs de conservation des habitats naturels et des espèces de plantes, 

d’amphibiens, de poissons et d’invertébrés mentionnés aux Formulaires standards de Données 

(FSD) des ZSC situées dans le périmètre des 20 km autour du projet, car ce dernier en est trop 

éloigné. 

 

carte 59 : sites Natura 2000 dans l’aire d’étude éloignée 
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tableau 75 : sites Natura 2000 dans les 20 km autour du projet 

Nom Identifiant 
Distance au site 

éolien 

Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en 
Hay 

FR5300008 1,12 km 

Mont d’Arrée centre et est FR5300013 1,82 km 

Rivière le Douron FR5300004 4,11 km 

Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères FR5300007 6,71 km 

Étang du Moulin Neuf FR5300062 8,55 km 

Vallée de l’Aulne FR5300041 10,20 km 

Forêt de Huelgoat FR5300040 16,65 km 

V.4. Présentation des sites Natura 2000 soumis à l’évaluation des 
incidences 

V.4.1. ZSC Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay 

Le site est divisé en deux parties principales, la zone principale présente dans l’aire d’étude 

immédiate est celle de la forêt de Beffou citée précédemment. Cette ZSC est également composée 

de vallées boisées, de la forêt de Coat an Noz, de côteaux calcaires et de landes sur affleurements 

granitiques. Le Léguer, rivière de première catégorie piscicole, accueille quant à lui des populations 

de salmonidés, notamment de Saumon atlantique. Le site prend également en compte des habitats 

littoraux localisés à l’embouchure du fleuve. La zone présente des intérêts botaniques avec un 

habitat forestier thermophile rare (chênaie sessiflore à Alisier torminal), des banquettes 

alluvionnaires riches en plantes neutrophiles. Le site est également important pour les mammifères 

comme la Loutre d’Europe et les chiroptères. 

V.4.2. ZSC Mont d’Arrée centre et est 

Les Monts d’Arrée sont ici recouverts de landes et de complexes tourbeux. Il s’y trouve alors un 

vaste complexe de landes atlantiques et le plus grand complexe de tourbières de Bretagne. Ils 

accueillent ainsi l’essentiel des stations françaises de la Sphaigne de la Pylaie et dix espèces de flore 

protégées. La zone abrite l’unique population du grand ouest et du secteur biogéographique 

atlantique de Castor d’Eurasie et une population importante de Loutre d’Europe. De plus, 90% de la 
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population armoricaine de la Moule perlière se trouve dans cette ZCS. Pour l’avifaune, le site 

accueille 95 espèces protégées, 12 espèces nicheuses et 11 espèces hivernantes inscrites à l’annexe 

I de la Directive Oiseaux. 

V.4.3. ZSC Rivière le Douron 

Cette ZSC prend en compte l’intégralité de la rivière, de l’estuaire à sa source. En excellent état de 

conservation, le site abrite également un habitat de « rivière à renoncules », des côteaux boisés, 

des landes sèches et des landes humides comportant des tourbières à Narthécie. Pour la faune, six 

espèces de chiroptères d’intérêt communautaire sont présentes, dont la seule colonie de 

reproduction du Petit rhinolophe en Bretagne. La Loutre d’Europe est présente et profite des 

peuplements salmonicoles exceptionnels (Saumon atlantique et Truite fario). 

V.4.4. ZSC Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères 

Cette ZSC est composée d’un ensemble de landes sèches, humides et tourbeuses, de tourbières, 

de prairies humides oligotrophes, de boisements et de bocage à maillage dense. Les cortèges 

floristique et faunistique y sont alors très riche avec la présence de drosera, gentianes, d’orchidées 

ou encore de sphaignes pour la flore. Le bois de Kerlevenez abrite l’une de rares localité française 

d’une fougère de l’annexe II de la Directive « Habitats », le Trichomanes remarquable. Le site abrite 

également une population reproductrice de Loutre d’Europe, des stations localisées de Mulette 

perlière et d’Écrevisse à pattes blanches, une population de Damier de la succise et plusieurs 

espèces de chiroptères dont le Grand rhinolophe, la Barbastelle d’Europe et le Murin de Bechstein. 

L’avifaune nicheuse compte des espèces tels que le Courlis cendré, l’Engoulevent d’Europe, la 

Fauvette pitchou ou encore le Pic noir. 

V.4.5. ZSC Étang du Moulin Neuf 

De par ses habitats humides en bon état de conservation (landes humides, bas-marais acides et 

prairies humides), l’Étang du Moulin Neuf abrite plusieurs espèces de flore protégée mais aussi des 

espèces d’intérêt communautaires tels que la Loutre d’Europe et le Petit rhinolophe. Au niveau de 

l’avifaune, 173 espèces d’oiseaux ont été observées avec parmi elles le Pic noir, la Bondrée apivore 

ou le Butor étoilé. Le site abrite également huit espèces d’amphibiens sur les 15 présentes en 

Bretagne, quatre espèces de reptiles et 27 espèces de papillons. 
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V.4.6. ZSC Vallée de l’Aulne 

L’Aulne est un cours encaissé dans une vallée avec des rives boisées et des prairies inondables 

localisées de part et d’autre de la rivière. La vallée est classée comme habitat remarquable pour sa 

« rivière à renoncules » et sa chênaie-hêtraie atlantique. Le site constitue un intérêt majeur pour la 

reproduction et l’hivernage du Grand rhinolophe, l’espèce occupant des constructions et 

d’anciennes ardoisières réparties sur le linéaire fluvial. La vallée recense de nombreuses espèces 

remarquables comme la Loutre d’Europe ou le Castor d’Eurasie ainsi que six espèces de chiroptères 

d’intérêt communautaire. La forêt accueille également des invertébrés d’importance 

communautaire comme la Lucane cerf-volant et l’Escargot de Quimper. L’Aulne est considéré 

comme une rivière de première catégorie piscicole accueillant la plus importante population 

reproductrice de Saumon atlantique de France. La Lamproie de Planer, la Lamproie marine, le 

Chabot, l’Anguille, la Grande alose et l’Alose feinte sont également courants dans la rivière, tout 

comme la Mulette perlière. Pour la flore, le site recense une espèce protégée d’intérêt 

communautaire, le Trichomanes remarquable et quatre autres espèces rares ou peu communes 

comme le Dryoptéris à odeur de foin. 

V.4.7. ZSC Forêt de Huelgoat 

Le site Natura 2000 de la forêt de Huelgoat présente des eaux douces courantes et stagnantes ainsi 

que des forêts caducifoliées. La zone est constituée d’une hêtraie acidiphile atlantique à houx et ifs 

abritant des fougères rares comme le Trichomanes remarquable ou l’Hyménophylle de Tunbridge. 

Les cours d’eau accueillent la Loutre d’Europe et sur l’ensemble du secteur sont inventoriées 11 

espèces de chauves-souris dont cinq sont d’importance communautaire (Barbastelle d’Europe, 

Grand murin, Grand rhinolophe, Murin de Bechstein et Murin à oreilles échancrées). 

V.5. Évaluation des incidences 

Les tableaux suivants présentent les espèces de chiroptères, de poissons et d’invertébrés 

identifiées au sein des sites Natura 2000 dans un périmètre de 20 km autour site d’étude.  

Les espèces surlignées en rouge sont les espèces pour lesquelles l’évaluation des incidences doit 

être réalisée car elles ont été observées sur la ZIP ou que la ZIP comprend des milieux qui leur sont 

potentiellement favorables. Pour les autres espèces, soit elles n’ont pas été contactées lors des 

inventaires, soit aucun milieu sur la ZIP n’est favorable à leur présence. De ce fait, on estime que le 

projet n’aura aucune incidence sur ces espèces.  
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V.5.1. Chiroptères 

tableau 76 : espèces de chiroptères inscrites au FSD de la ZSC 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
FR 

5300008 

FR 

5300013 

FR 

5300004 

FR 

5300007 

FR 

5300062 

FR 

5300041 

FR 

5300040 
ZIP 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum X X X X X X X X 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X  X X X   X 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus X X X X X X X X 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus X X  X X X X  

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X X X X  X X  

Grand Murin Myotis myotis X X  X X X X X 

V.5.1.1. Grand Rhinolophe 

Le Grand rhinolophe est sédentaire mais peut se déplacer sur une distance de 20 à 30 km entre ses 

gîtes estivaux et hivernaux ((Arthur & Lemaire, 2009) ; (Aulagnier et al., 2016)). 

Le Grand Rhinolophe est mentionné au FSD de 7 sites Natura 2000. 

Le site FR5300008 « Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay » se situe à 1,12 

km de la ZIP. L’espèce y est notée comme sédentaire, avec une population en moyen état de 

conservation, composée de 142 individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, 

la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300013 « Mont d’Arrée centre et est » se situe à 1,82 km de la ZIP. L’espèce y est notée 

comme sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 465 individus. 

Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300004 « Rivière le Douron » se situe à 4,11 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 1 à 3 individus. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300007 « Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères » se situe à 6,71 km de la ZIP. L’espèce 

y est notée comme sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 40 

individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 
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Le site FR5300062 « Étang du Moulin Neuf » se situe à 8,55 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 1 à 3 individus. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Vallée de l’Aulne » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en excellent état de conservation, composée de 1 182 à 2000 

individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Forêt de Huelgoat » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en excellent état de conservation, composée de 100 à 300 

individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Considérant que le Grand Rhinolophe est très faiblement sensible aux collisions et que les impacts 

résiduels sont considérés comme négligeables et non significatifs en période d’exploitation sur le 

parc éolien de Roc’h Glaz, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura aucune 

incidence significative sur les populations de Grand Rhinolophe présentes dans les ZSC situées 

dans un rayon de 20 km autour du projet. 

V.5.1.2. Petit Rhinolophe 

Le Petit rhinolophe est sédentaire et se déplace dans une aire de chasse beaucoup plus réduite 

(entre 1 et 2 km) que chez les autres chauves-souris. L’espèce peut se déplacer sur une distance de 

5 à 10 km entre ses gîtes estivaux et hivernaux 

Le Petit Rhinolophe est mentionné au FSD de 4 sites Natura 2000. 

Le site FR5300008 « Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay » se situe à 1,12 

km de la ZIP. L’espèce y est notée comme sédentaire, avec une population en bon état de 

conservation, composée de 40 individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, 

la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300004 « Rivière le Douron » se situe à 4,11 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 129 individus. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 
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Le site FR5300007 « Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères » se situe à 6,71 km de la ZIP. L’espèce 

y est notée comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de 

déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300062 « Étang du Moulin Neuf » se situe à 8,55 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en bon état de conservation, composée de 1 à 8 individus. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 

Considérant que le Petit Rhinolophe est très faiblement sensible aux collisions et que les impacts 

résiduels sont considérés comme négligeables et non significatifs en période d’exploitation sur le 

parc éolien de Roc’h Glaz, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura aucune 

incidence significative sur les populations de Petit Rhinolophe présentes dans les ZSC situées dans 

un rayon de 20 km autour du projet. 

V.5.1.3. Barbastelle d’Europe 

La Barbastelle d’Europe a un domaine vital moyen compris entre 12,2 et 16 km² (Groupe chiroptères 

de la LPO Rhône-Alpes, s. d.). 

La Barbastelle d’Europe est mentionnée au FSD de 7 sites Natura 2000. 

Le site FR5300008 « Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay » se situe à 1,12 

km de la ZIP. L’espèce y est notée comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300013 « Mont d’Arrée centre et est » se situe à 1,82 km de la ZIP. L’espèce y est notée 

comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements 

de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300004 « Rivière le Douron » se situe à 4,11 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements de 

l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300007 « Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères » se situe à 6,71 km de la ZIP. L’espèce 

y est notée comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de 

déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 
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Le site FR5300062 « Étang du Moulin Neuf » se situe à 8,55 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements de 

l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Vallée de l’Aulne » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en moyen état de conservation, composée de 6 individus. Compte 

tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc 

éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Forêt de Huelgoat » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements de 

l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Considérant que la Barbastelle d’Europe est faiblement sensible aux collisions et que les impacts 

résiduels sont considérés comme négligeables et non significatifs en période d’exploitation sur le 

parc éolien de Roc’h Glaz, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura aucune 

incidence significative sur les populations de Barbastelle d’Europe présentes dans les ZSC situées 

dans un rayon de 20 km autour du projet. 

V.5.1.4. Grand Murin 

Le domaine vital du Grand Murin est en moyenne d’une centaine d’hectares pour un individu, le 

rayon moyen de dispersion est de 10 à 15 km (Arthur & Lemaire, 2009), mais peut se déplacer jusqu’à 

25-30 km de son gîte de mise bas pour gagner son terrain de chasse (Albalat & Cosson, 2003). 

Le Grand Murin est mentionné au FSD de 6 sites Natura 2000. 

Le site FR5300008 « Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay » se situe à 1,12 

km de la ZIP. L’espèce y est notée comme non significative, avec une population composée de 1 à 

2 individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, la population pourra donc 

être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300013 « Mont d’Arrée centre et est » se situe à 1,82 km de la ZIP. L’espèce y est notée 

comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements 

de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300007 « Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères » se situe à 6,71 km de la ZIP. L’espèce 

y est notée comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de 
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déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300062 « Étang du Moulin Neuf » se situe à 8,55 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements de 

l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Vallée de l’Aulne » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

non significative, avec une population composée de 1 individu. Compte tenu des capacités de 

déplacements de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300041 « Forêt de Huelgoat » se situe à 10,20 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements de 

l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Considérant que le Grand Murin est très faiblement sensible aux collisions et que les impacts 

résiduels sont considérés comme négligeables et non significatifs en période d’exploitation sur le 

parc éolien de Roc’h Glaz, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura aucune 

incidence significative sur les populations de Grand Murin présentes dans les ZSC situées dans un 

rayon de 20 km autour du projet. 

V.5.2. Autres espèces animales 

tableau 77 : liste des autres espèces inscrites au FSD des sites Natura 2000 

Invertébrés à l'annexe II de la directive 92/43/CEE 

Nom vernaculaire Nom scientifique Sites ZIP 

Escargot de Quimper Elona quimperiana 

FR5300013 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300007 
FR5300062 
FR5300041 
FR5300040 

X 

Mulette perlière Margaritifera margaritifera 
FR5300013 
FR5300007 
FR5300041 

 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia 

FR5300013 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300062 
FR5300007 

X 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

FR5300013 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300062 
FR5300041 

 

Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes FR5300007  

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii FR5300041  
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tableau 77 : liste des autres espèces inscrites au FSD des sites Natura 2000 

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria FR5300041  

Poissons à l'annexe II de la directive 92/43/CEE 

Nom vernaculaire Nom scientifique Sites ZIP 

Lamproie marine Petromyzon marinus 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300041 

 

Grande Alose Alosa alosa 
FR530008 

FR5300041 
 

Alose feinte Alosa fallax 
FR530008 

FR5300041 
 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 

FR5300013 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300007 
FR5300041 

 

Saumon d’Atlantique Salmo salar 

FR5300013 
FR5300008 
FR5300004 
FR5300041  

 

Chabot Cottus perifretum 

FR5300013 
FR5300004 
FR5300007 
FR5300041 
FR5300040 

 

Mammifères visés à l'annexe II de la directive 92/43/CEE 

Nom vernaculaire Nom scientifique Sites ZIP 

Marsouin commun Phocoena phocoena FR5300008  

Phoque gris Halichoerus grypus FR5300008  

Phoque veau-marin Phoca vitulina FR5300008  

Loutre d’Europe Lutra lutra 

FR5300008 
FR5300013 
FR5300004 
FR5300007 
FR5300062 
FR5300041 
FR5300040 

 

Castor d’Europe Castor fiber 
FR5300013 
FR5300041 

 

Deux espèces d’invertébrés présentes dans les sites Natura 2000 ont été observées au sein de la 

zone d’étude du parc éolien de Roc’h Glaz.  

V.5.2.1. Escargot de Quimper 

L’Escargot de Quimper est mentionné au FSD des 7 sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 

km autour du projet de Roc’h Glaz, avec des populations en bon état de conservation mais non 

estimée. 

L’Escargot de Quimper recherche tout particulièrement des milieux humides et ombragés. 

Essentiellement forestier, il fréquente tous les types de boisements à essences caduques jusqu’aux 
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boisements mixtes. En Bretagne, son habitat typique correspond à des taillis de hêtre sous futaie 

de Chêne aux sous-bois relativement dégagés (faible recouvrement des strates arbustive basse, 

herbacée et muscinale) marqués par la Myrtille (Vaccinium myrtillus). 

Considérant les capacités réduites de déplacement de l’espèce, il est peu probable que les 

populations présentes dans les sites Natura 2000 dans un rayon de 20km soient confrontées au 

projet de Roc’h Glaz. 

De plus, dans le cadre du projet éolien de Roc’h Glaz, tous les habitats favorables à l’Escargot de 

Quimper sont conservés. 

Considérant que les travaux du parc éolien de Roc’h Glaz n’induisent pas de destruction d’habitats 

favorables à l’Escargot de Quimper, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura 

aucune incidence significative sur les populations d’Escargot de Quimper présentes dans les ZSC 

situées dans un rayon de 20 km autour du projet. 

V.5.2.2. Damier de la Succise 

L’écotype du Damier de la Succise se rencontre dans des biotopes humides où se développe la 

plante hôte. Les milieux sont divers : prairies humides, tourbières, prairies à Molinie et 

communautés associées, tourbières hautes). Un effectif important semble être un élément 

important pour l’établissement d’une colonie (Cahier des habitats, 2004). Les études ont montré 

que le papillon adulte est généralement assez sédentaire (déplacements individuels souvent 

inférieurs à 750 m). Cependant, on peut considérer que le rayon de dispersion est de l’ordre de 1 à 

2 km (Merlet & Houard, OPIE, 2012).  

Le Damier de la Succise est mentionné au FSD des 7 sites Natura 2000 présents dans un rayon de 

20 km autour du projet de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300008 « Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay » se situe à 1,12 

km de la ZIP. L’espèce y est notée comme sédentaire, avec une population en bon état de 

conservation, composée de 300 individus. Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, 

la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300013 « Mont d’Arrée centre et est » se situe à 1,82 km de la ZIP. L’espèce y est notée 

comme sédentaire, avec une population non estimée. Compte tenu des capacités de déplacements 

de l’espèce, la population pourra donc être confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 
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Le site FR5300004 « Rivière le Douron » se situe à 4,11 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en moyen état de conservation, composée de 12 à 246 colonies. 

Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, il est peu probable que la population soit 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300007 « Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères » se situe à 6,71 km de la ZIP. L’espèce 

y est notée comme sédentaire, avec une population en bon état de conservation, mais non estimée. 

Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, il est peu probable que la population soit 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Le site FR5300062 « Étang du Moulin Neuf » se situe à 8,55 km de la ZIP. L’espèce y est notée comme 

sédentaire, avec une population en moyen état de conservation, composée de 2 à 24 individus. 

Compte tenu des capacités de déplacements de l’espèce, il est peu probable que la population soit 

confrontée au parc éolien de Roc’h Glaz. 

Considérant les capacités réduites de déplacement de l’espèce, il est peu probable que les 

populations présentes dans les sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km soient confrontées au 

projet de Roc’h Glaz. 

De plus, dans le cadre du projet éolien de Roc’h Glaz, tous les habitats favorables au Damier de la 

Succise sont conservés. 

Considérant que les travaux du parc éolien de Roc’h Glaz n’induisent pas de destruction d’habitats 

favorables au Damier de la Succise, il est possible de conclure que le projet de Roc’h Glaz n’aura 

aucune incidence significative sur les populations de Damier de la Succise présentes dans les ZSC 

situées dans un rayon de 20 km autour du projet. 

V.6. Conclusion de l’évaluation des incidences Natura 2000 

L’évaluation des incidences potentielles du projet sur les objectifs de conservation des 7 ZSC 

présentes dans un rayon de 20 km autour du projet de Roc’h Glaz montre que : 

- pour les chiroptères, la faible voire très faible sensibilité des espèces aux risque de collision 

et la mise en place d’un plan de bridage des éoliennes du projet, atténuent les impacts po-

tentiels et permettent de conclure à une absence d’incidence négative significative ; 

- pour l’Escargot de Quimper et le Damier de la Succise, la distance d’éloignement des sites 

et la conservation de tous les habitats favorables à ces deux espèces, permettent de con-

clure à une absence d’incidence négative significative ; 
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- pour les taxons autre que chiroptères et invertébrés, aucune incidence n’est retenue du fait 

que les habitats favorables aux espèces (milieux aquatiques principalement) ne sont pas 

présents sur la ZIP. 

Par conséquent, tous taxons confondus, aucune incidence significative n’est retenue sur les 

espèces des sites Natura 2000 jusqu’à 20km de la ZIP. 
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VI. Conclusion 

La société Roc’h Glaz Energies souhaite implanter un parc éolien sur la commune de Plougras, dans 

le département des Côtes d’Armor, en région Bretagne. Elle a missionné le bureau d’études Calidris 

afin de réaliser le volet « faune-flore-milieux naturels » de l’étude d’impact. 

Le projet de parc éolien de Roc’h Glaz s’inscrit dans un contexte environnemental lié à la présence 

d’un réseau bocager relativement bien conservés, avec des parcelles agricoles cultivées, des 

parcelles de prairies et quelques zones de boisements. 

 

Flore et Habitats naturels 

La zone d’implantation potentielle est composée en majorité d’habitats communs, caractéristiques 

de milieux bocagers bretons et d’autres habitats plus intéressants observables dans le fond de val-

lon (prairies humides). Les enjeux concernant la conservation de la flore et des habitats naturels 

sur le site sont faibles à modérés. Au vu des résultats des sondages pédologiques réalisés sur le site, 

aucune zone humide ne sera concernée par les aménagements du projet.  

L’implantation du parc implique l’installation d’éoliennes dans des parcelles agricoles dépourvues 

d’enjeux botaniques. A la suite des mesures d’insertion environnementale mises en place, les 

impacts résiduels sont considérés comme négligeables. 

 

Avifaune  

Les inventaires concernant l’avifaune ont permis de recenser 81 espèces d’oiseaux sur le site 

d’étude et en périphérie immédiate, toutes saisons confondues. 

Oiseaux nicheurs : Les haies, les fourrés et les boisements sont favorables à la reproduction de 

nombreuses espèces à enjeu de conservation. Ces milieux présentent donc un enjeu fort pour la 

conservation de l’avifaune nicheuse (Bondrée apivore, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, etc.). La 
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présence des alouettes des champs et lulu en période de nidification dans quelques parcelles de 

prairie permanente ou à rotation longue (supérieure à 5 ans) atteste de l’importance de certains 

milieux ouverts pour la nidification. Les habitats ouverts non pérennes sont favorables à la repro-

duction de ces oiseaux. 

Migration : Concernant la migration, aucun couloir n’a pu être mis en évidence lors des deux pé-

riodes de suivi. Au regard des résultats de la migration postnuptiale, le site d’étude apparait comme 

étant un lieu de passage plus important à l’automne qu’au printemps, avec néanmoins un flux qui 

reste modéré. A ces périodes, les enjeux sont principalement liés à la présence ponctuelle d’espèce 

à enjeu de conservation au sein des parcelles ouvertes (Alouette lulu, Bécassine des marais et Bé-

cassine sourde). Les milieux pérennes (boisements, fourrés, haies) ou non (prairies et cultures en 

milieu sec et bien exposée, bordées d’arbres, prairies humides), sont favorables à la halte et au 

nourrissage de nombreuses espèces. 

Hivernage : Le contexte paysager du site n’est pas très favorable aux espèces hivernantes de 

plaines ou inféodées aux grandes étendues d’eau qui forment souvent des regroupements d’indi-

vidus importants (Limicoles, Anatidés, Laridés ou encore Ardéidés). Les habitats de la ZIP accueil-

lent surtout des passereaux, généralistes et souvent sédentaires, inféodés au milieux bocagers et 

forestiers. En hiver, les enjeux ont été déterminés par rapport à la présence de l’Alouette lulu. Les 

enjeux, durant cette période, se retrouveront sur les milieux ouverts, plutôt secs et bien exposés 

avec présence d’arbres ou de promontoire à proximité, utiles au repos et à l’alimentation de l’es-

pèce. 

En période d’exploitation, la faible sensibilité des espèces aux collisions, à l’effet barrière, à la perte 

d’habitats et au dérangement ainsi que la mise en place de mesures d’insertion environnementales, 

induisent des impacts négligeables. Les impacts du projet concernent donc la période de 

nidification des oiseaux, en particulier lors de la phase travaux. Afin d’éviter et réduire ces impacts 

envisagés, plusieurs mesures d’évitement et de réduction seront prises : le choix du site, 

l’implantation en dehors des zones à enjeux forts, le phasage des travaux, la réduction de 

l’attractivité du projet en mettant en place des mesures de gestion adaptées au niveau des 

plateformes. Suite à ces mesures, aucun impact résiduel significatif au point qu’il apparaisse 

comme non suffisamment caractérisé, n’est relevé pour l’avifaune, il n’est donc pas nécessaire de 

mettre en place de mesure compensatoire au titre de la loi 411-1 du code de l’environnement. 
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Chiroptères 

Au total, ce sont 15 espèces qui ont été observées sur la zone d’implantation potentielle. Les lisières 

de boisements et les haies multistrates avec présence d’arbres mâtures sont particulièrement 

intéressants pour les chiroptères et présentent ainsi un enjeu fort pour la conservation des espèces 

contactées. Les haies permettent une connexion entre les zones de gîtes (bâti, boisements, arbres 

à cavités) et les terrains de chasse (haies, prairies, boisements). Ce sont également des zones 

d’alimentation importantes. La plupart des espèces sont liées aux lisières et s’éloignent 

généralement peu des haies ou des boisements. Néanmoins, le maillage bocager étant dense sur 

la zone d’implantation potentielle, certaines espèces de lisières peuvent utiliser les prairies 

bocagères comme zone de chasse et se retrouver ainsi à chasser au milieu de certaines zones 

ouvertes. De plus, la connexion importante qui existe entre les habitats, implique l’existence de 

nombreuses voies de déplacements pour les chauves-souris. 

Aussi, cette caractéristique de la zone d’étude a pu avoir un effet sur le nombre d’enregistrements 

obtenus pour certains milieux, les déplacements étant plus diffus. Certaines haies moins 

intéressantes et les prairies humides, constituent des voies de déplacements et des zones de 

chasses secondaires. Elles présentent donc un enjeu modéré. Les grands espaces de cultures et les 

grandes prairies intensives sont peu favorables aux déplacements et à la chasse pour les chauves-

souris. Ils présentent un enjeu faible. Enfin, des écoutes réalisées au sein des milieux agricoles 

ouverts, notamment celles des microphones installés sur le mât de mesure ou celles du protocoles 

« effet lisière », permettront d’observer l’activité des chiroptères en milieu ouvert et à différentes 

altitudes. 

Le projet en phase travaux n’impacte pas le bon déroulement du cycle biologique des chiroptères 

observés sur la zone d’étude. Lors de la phase d’exploitation, un risque de collision non négligeable 

est présent pour la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, la Sérotine 

commune et la Noctule de Leisler. Cependant, la mise en place de mesures d’évitement et de 

réduction présentant des garanties d’effectivité, tels que le choix du site, la prise en compte des 

enjeux dans le cadre de l’implantation, l’éclairage nocturne du parc approprié, l’entretien régulier 

des plateformes et un plan de bridage adapté à l’activité chiroptérologique du site permettent 

d’aboutir à des impacts résiduels négligeables sur l’ensemble des espèces de chauves-souris 

présentes sur le site du projet de Roc’h Glaz. Suite à ces mesures, aucun impact résiduel significatif, 

au point qu’il apparaisse non suffisamment caractérisé, n’est relevé pour les chiroptères en 

période d’exploitation, il n’est donc pas nécessaire de mettre en place de mesure compensatoire 

au titre de la loi 411-1 du code de l’environnement. 
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Autre faune 

Avec son maillage bocager dense, sa mosaïque d’habitat et la présence de cours d’eau, fossés et 

zones humides, la zone d’implantation potentielle est favorable à l’autre faune. Parmi les 92 es-

pèces inventoriées, des espèces à enjeu ont été observées dans les différents groupes : 2 amphi-

biens, 2 reptiles, 2 invertébrés et 4 mammifères (hors chiroptères). Les boisements, les fourrés, les 

landes et les haies sont des milieux pérennes favorables à la réalisation d’une partie (hivernage) ou 

de l’ensemble du cycle biologique des reptiles (Lézard vivipare, Vipère péliade), des amphibiens 

(Alyte accoucheur, Grenouille rousse), des mammifères (Muscardin, Lapin de garenne) et de l’Es-

cargot de Quimper. Ces habitats sont aussi considérés comme lieu d’alimentation et corridor de 

déplacement. Les zones humides (mares temporaires ou permanentes, fossés, ornières, prairies, 

fourrés, boisements) sont essentielles pour le repos, et la reproduction des amphibiens (Alyte ac-

coucheur, Grenouille rousse), favorables à la réalisation du cycle biologique complet du Damier de 

la Succise (prairie tourbeuse), du Campagnol amphibie et de la potentielle Crocidure leucode (prai-

rie humide). Ces habitats sont aussi considérés comme lieu d’alimentation et corridor de déplace-

ment. Les autres milieux ouverts pérennes ou non (à rotation plus ou moins longue) sont utilisés 

par les espèces pour s’alimenter. 

Grâce à la prise en compte des enjeux environnementaux lors de la phase d’élaboration du projet, 

l’installation des éoliennes se situe dans des parcelles agricoles dépourvues d’enjeux pour l’autre 

faune. La mise en place de mesures d’évitement et de réduction présentant des garanties 

d’effectivité, tels que le choix du site, la prise en compte des enjeux dans le cadre de l’implantation 

ou encore le phasage des travaux, permet de diminuer les risques pour les espèces de reptiles 

présentes sur le site. Ainsi, aucun impact résiduel significatif, au point qu’il apparaisse non 

suffisamment caractérisé n’est relevé pour l’autre faune, il n’est donc pas nécessaire de mettre 

en place de mesure compensatoire au titre de la loi 411-1 du code de l’environnement. 
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Sites Natura 2000 

Par ailleurs, aucune incidence significative n’est retenue sur les sites Natura 2000 périphériques 

suivants : 

- Rivière Léguer, forêts de Beffou, Coat en Noz et Coat en Hay ; 

- Mont d’Arrée centre et est ; 

- Rivière le Douron ; 

- Tête de bassin du Blavet et de l’Hyères ; 

- Étang du Moulin Neuf ; 

- Vallée de l’Aulne ; 

- Forêt de Huelgoat. 

 

 

Dans ces conditions, les mesures d’évitement et de réduction présentent des garanties 

d’effectivités telles qu’elles permettent de diminuer le risque pour les espèces au point qu’il 

apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé. En tout état de cause, ces impacts 

résiduels ne constitueront pas de risques portant atteinte à l’état de conservation des populations. 

Au regard de ces conclusions, et conformément au Guide sur l’application de la réglementation rela-

tive aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres (Ministère de l’Écologie, du Développe-

ment durable et de l’Energie, 2014), mais aussi à la lecture de l’avis du contentieux du Conseil d’Etat 

du 9 Décembre 2022 concernant les dérogations d’espèces protégées, aucune demande de déro-

gation pour les espèces protégées, au titre de l’article L.411.2 du Code de l’Environnement, n’est 

nécessaire.  
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VIII. Annexe 

VIII.1. Indice de biodiversité potentielle de l’année « 0 » 

L’Indice de biodiversité potentielle, l'IBP, permet d’évaluer le potentiel d'accueil d'un peuplement 

forestier pour les êtres vivants (faune, flore, champignons), et d’identifier les points d'amélioration 

possibles. 

Dans le cadre de cet indice, la biodiversité potentielle correspond à la capacité d’accueil du 

peuplement, en lien avec ses caractéristiques actuelles. Cet indice se base sur des critères de 

continuité, de maturité et de complexité structurelle.  

Cet indice a été choisi pour caractériser les boisements retenus pour la mesure d’accompagnement 

« îlot de sénescence ». C’est un indicateur, simple et rapide à relever qui permet d’évaluer à un 

instant T la capacité d’accueil de ces boisements et de suivre l’évolution de ces derniers. 

Protocole pour la réalisation de l’IBP 

Afin de réaliser l’IBP, les parcelles ont été parcourues de manière homogène, en virées régulières, 

en s'aidant du GPS en mode trace, d’une paire de jumelle et d’un appareil photo. La fiche IBP a été 

rempli au fur et à mesure du parcours, notant l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation 

de l’état du boisement. 
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carte 60 : parcours d’observation dans le cadre de l’IBP 

Résultat de l’IBP 

Globalement, le boisement présente les caractéristiques suivantes :   

 C’est une forêt mixte avec un mélange de résineux (Pin et If) et un mélange de feuillus 

(dominance de Hêtre et de Chêne) 

 Plusieurs essences sont présentes : Chêne, Hêtre, Noisetier et 2 espèces de résineux 

(Pin et If).  

 La parcelle est une futaie régulière avec une faible présence de taillis.  

 Plusieurs strates de végétation ont pu être notées (5 strates)  

 On observe une majorité d’arbres de moyen et petit diamètre (< 37,5 et < 17,5 cm) et 

quelques arbres de plus gros diamètre (résineux et feuillus) (3). 

 Beaucoup d’arbres mort sur pied de petit diamètre qui ont des écorces décollées et/ou 

du bois sans écorces sont observés. 

 Quelques feuillus présentent des cimes brisées ou des bris de charpentière. 

 On note la présence de feuillus avec des petites fentes, des orifices et galeries d’insectes 

ainsi que des cavités (dendrotelme) remplies d’eau.  
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En lisière nord, on note la présence de feuillus de gros diamètres et de très gros diamètres : 

 Hêtre de très gros diamètre (95,5 cm) avec présence de mousse sur le tronc, de lierre et 

de bois mort dans le houppier (1)3 ; 

 Hêtre de gros diamètre (63,6 cm) avec de la mousse, du lierre et du bois mort dans le 

houppier (2) ; 

 Hêtre de gros diamètre (63,6 cm) avec de la mousse, du lierre, des branches mortes et 

du bois mort dans le houppier (4) ; 

 Chêne de gros diamètre (63,6 cm) avec de la mousse, des lianes, du bois mort dans le 

houppier, des fougères sur le tronc et des brognes (5) ; 

 Hêtre de très gros diamètre (79,6 cm) avec de la mousse, du lierre, du bois mort, et trois 

grosses cavités à terreau (6) ; 

 Hêtre de très gros diamètre (73,2 cm) avec de la mousse, du lierre, un nid de vertébré 

(oiseau) et une petite fente (7) ; 

 Hêtre de gros diamètre (47,7 cm et 63,6 cm), (8,9,10) ; 

 Chêne de très gros diamètre (73,2 cm) avec de la mousse, du lierre, des brognes, du bois 

mort dans le houppier et des branches mortes (11) ; 

 Hêtre de gros diamètre (63,6 cm) avec la mousse, du lierre, des lianes et du bois mort 

dans le houppier (12) ; 

 Chêne de gros diamètre (63,6 cm) avec du lierre, des lianes et une cavité à terreau (13). 

 
3 « (x) » fait le lien entre l’arbre décrit dans le texte et le pointage des arbres sur la carte suivante. 
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Dans le boisement, on note la présence de quelques arbres de gros diamètres (majoritairement des 

résineux). 

 

carte 61 : peuplement et arbres remarquables décrits dans le cadre de l’IBP 
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Type de dendro-microhabitats relevés dans le boisement : 

   

Mousse Lierre/Liane Bois sans écorce 

   

Ecorces décollées Cime brisée Fente 

   

Brogne Fougères Nids 
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Microsols Cavité à terreau Concavités 

 

  

Orifices et galeries d’insectes   

Type de milieux rocheux relevés dans le boisement : 

  

Blocs de pierre Muret en pierre 
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Dépôt de sédiments Cours d’eau 

 

Milieux ouverts relevés dans le boisement :  

Quelques zones sont pourvues de trouées dans la canopée et donc de petites clairières dans le 

boisement. 

Les arbres de gros diamètres ou de très gros diamètres avec des microhabitats sont numérotés sur 

la carte suivante. 

 

Les résultats de l’IBP réalisé montrent que la capacité d’accueil du boisement en espèces et en 

communautés est assez forte.  

La fiche de relevé de l’IBP des parcelles B 766 et B 762 sur la commune de Plougras est présentée 

sur les pages suivantes :  
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VIII.2. Convention pour la mise en œuvre d’une mesure 
environnementale 
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